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CHAPITRE VI

Des associations professionnelles.

Art. 28. Les associations professionnelles de caractère coutumier
reconnues par arrêté du chef de territoire sont assimilées aux syn
dicats professionnels en ce qui regarde l'application aes articles 13,
16, 17, 20 et 21. Elles peuvent: . . , v

1« Acheter pour le louer, prêter ou repartir entre leurs membres,
tout ce qui est nécessaire à l'exercice de leur profession, notam
ment en matières premières, outils, instruments, machines, entrais,
semences, plantes, animaux et matières alimentaires pour le betau,

oo Prêter leur entremise gratuite pour la vente des produits pro
venant exclusivement du travail personnel ou des exploitations des
membres de l'association; faciliter celte vente par exposition,
annonces, publications, groupements de commandes et d'expéditions,
sans pouvoir l'opérer sous leur nom et sous leur responsabilité.

TITRE III

Du contrat de travail.

CHAPITRE Ier

Du contrat de travail individuel.

Section -I. — Dispositions d'ensemble.

Art. 29. — Les contrats de travail sont passés librement.
Cependant, le chef du territoire, à titre exceptionnel et pour des

raisons d'ordre économique ou social, et notamment dans l'intérêt de
la santé ou de l'hygiène publique, a la faculté d'interdire ou de limi
ter certains embauchages dans des régions données, par arrêté pris
après avis de la commission consultative du travail et de l'Assem
blée locale qui pourra déléguer ses pouvoirs à sa commission per
manente.

Art. 29 bis (nouveau). — Les contrats de travail sont soumis aux
règles du droit commun.

Leur existence est constatée dans les formes qu'il convient aux
parties contractantes d'adopter.

Les contrats écrits sont exempts de tous droits de timbre et
d'enregistrement.

Art. 30. — Quels que soient le lieu de la conclusion du contrat et
la résidence de l'une ou l'autre partie, tout contrat de travail conclu
pour être exécuté dans l'un des territoires visés à l'article premier
est soumis aux dispositions de la présente loi.

Section II. — De la conclusion ou de l'exécution du contrat.

Art. 31. - Le salarié ne peut engager ses services qu'à temps ou
pour un ouvrage déterminé.

Lorsque le contrat est conclu pour une durée déterminée, celle-ci
sera fixée pour les salariés originaires du territoire par arrêté du chef
de territoire pris après avis de la commission consultative du travail.

Pour les autres et dans la limite du groupe de territoires pris après
avis de la commission consultative du travail. Hors de la limite du
groupe de territoires, de territoire non groupé ou sous tutelle, ces
durées sont fixées par arrêté du ministre de la France d'outre-mer,
après avis du chef du territoire et du conseil supérieur du travail.

Art. 32. — Tout contrat de travail stipulant une durée déterminée
supérieure à trois mois ou l'emploi dans une entreprise hors du
territoire où réside habituellement le salarié, doit être, après visite
médicale de celui-ci, constaté par écrit devant l'inspecteur du travail
ou son suppléant légal.

L'autorité compétente est soumise à un délai de huit jours pour
faire connaître son avis. Cet avis ne peut porter que sur la non
observation des dispositions législatives, réglementaires ou conven
tionnelles en vigueur. Il doit être notifié aux deux parties inté
ressées..

La non observation des lois et règlements dans un contrat ouvre
à la partie lésée le droit d'intenter devant la juridiction compétente
une action en vue d'obtenir des dommages-intérêts pour le préjudice
subi. Le rapatriement sera de droit fi la charge de l'employeur pour
le salarié non originaire du territoire.

Art. 33. — Quand il y a engagement à l'essai, il doit être expressi
vement stipulé au contrat. Il ne peut être conclu pour une durée
supérieure au délai nécessaire pour mettre à l'épreuve le personnel
engagé, compte tenu de la technique et des usages de la profession.

Dans tous les cas, l'engagement à l'essai ne'peut porter, renou
vellement compris, que sur une période maxima de six mois. Pour
les travailleurs visés à l'article 90. paragraphe premier, la durée
maxima de celte période est portée à un an.

Les délais de recrutement et de roule ne sont pas compris dans
la durée maxima de l'essai.

S'il est demandé dans les six mois de la cessation des services. le
rapatriement est supporté par l'employeur sauf en cas de rupture
du contrat résultant de la faute grave du salarié.

Art. 31. — Les formes et les modalités d'établissement de l'enga
gement u l'essai, dans une entreprise située hors de la résidence
habituelle du travailleur, sont fixés par arrêté du chef de groupe
de territoires, de territoire non groupé ou sous tutelle, pris après
avis de la commission consultative du travail et de l'assemblée
représentative.

Art. 35. — Le règlement intérieur est établi par le chef d'entre
prise sous réserve de la communication dont il est fait mention
au troisième alinéa du présent article. Son contenu est limité exclu
sivement aux règles relatives à l'organisation technique du travail,

à la discipline et aux prescriptions concernant l hygiène et la
sécurité, nécessaires à la bonne marche de l'entreprise.

Toutes les autres clauses qui viendraient i y figurer, notamment
celles relatives à la rémunération, seront considérées comme nulles
de plein droit, sous réserve des dispositions du dernier alinéa de
l'article 97 ci-après. ,,,,,, ■ , -,

Avant de le remettre en vigueur, le chef d'entreprise doit eommii-
niquer le règlement intérieur à l'inspecteur du travail qui doit exiger
le retrait ou la modification des dépositions contraires aux lois et
règlements en vigueur. - -

Les modalités de communication de dépôt et d'affichage du règle
ment intérieur, ainsi que le nombre de salariés de l'entreprise au-
dessus duquel l'existence de ce règlement est obligatoire sont fixés
par arrêtés du chef de groupe de territoires, du territoire non groupé
ou sous tutelle, pris après avis de la commission consultative du
travail et soumis à l'approbation du ministre de la France d'outre
mer.

Art. 36. — Il est interdit à l'emploeur d'infliger des amendes.
Art. 37. — Le travailleur doit toute son activité professionnelle à

l'entreprise, sauf dérogation stipulée au contrat.
Toutefois, il lui est loisible, sauf convention contraire, d'exercer,

en dehors de son temps de travail, toute activité à caractère profes
sionnel non susceptible de concurrencer l'entreprise ou de nuire 4
la bonne exécution des services convenus.

Toute clause d'un contrat portant interdiction pour le salarié
d'exercer une activité quelconque à l'expiration ou après la rupture
dudit contrat est rutle de plein droit sauf si l'activité interdite est
ellectivemeiit de nature à concurrencer l'employeur, si la durée d»
l'interdiction ne dépasse pas deux ans et si les lieux dans lesquels
l'interdiction est prévue ne sont pas situés à plus de 200 kilomètres
du lieu de travail, à condition qu'il s'agisse d'employés visés u
l'article 91, 3e §.

Art. 38. — Le contrat de travail, à durée indéterminée, peut tou
jours cesser par la volonté de l'une des parties. Cette résiliation est
subordonnée à un préavis donné par la partie qui prend l'initiative
de la rupture. En l'absence de convention collective, un arrêté du
chef de territoire, pris après avis de la commission consultative du
travail, détermine les conditions et la durée du préavis, compte
tenu notamment, de la durée du contrat et des catégories profes
sionnelles.

Art. 39. — Pendant la durée du délai de préavis, l'employeur et le
salarié sont tenus au respect de toutes les obligations réciproques
qui leur incombent.

En vue de la recherche d'un autre emploi, le salarié bénéficiera,
pendant la durée du préavis, d'un jour de liberté par semaine, pris
globalement ou heure par heure, après entente avec l'employeur.

Art. jo. — Toute rupture de contrat à durée indéterminée sans
préavis ou sans que le délai de préavis ait été intégralement observé
emporte obligation, pour la partie responsable, de verser à l'autre
partie une indemnité dont le montant correspond à la rémunération
et aux avantages de toute nature dont aurait bénéficié le salarié
durant le délai de préavis qui n'aura pas été effectivement respecté.

Cependant, la rupture de contrat peut intervenir sans préavis au
cas où l'une des parties peut justifier d'une faute grave à rencontre
de l'autre partie.

Art. 41. — Le contrat de travail à durée déterminée ne peut cesser
avant terme par la volonté d'une seule des parties, que dans les cas
prévus au contrat ou dans celui de faute lourde.

Art. 42. — Toute rupture abusive du contrat peut donner lieu à des
dom ma ge si n t é rê t s . .

_ Les licenciements effectués sans motifs légitimes de même que les
licenciements motivés par les opinions du salarié, son activité svndi-
cale, son appartenance et sa non-appartenance à un syndicat déter
miné, en particulier, sont abusifs.

Le jugement devra mentionner expressément le motif allégué par
la partie qui aura rompu le contrat.

Le montant des dommages-intérêts est fixé compte tenu, en géné
ral, de tous les éléments qui peuvent justifier l'existence et déter
miner l'étendue du préjudice causé et notamment:

a ) Lorsque la responsabilité incombe au salarié, du préjudice subi
par l'employeur en raison de l'inexécution du contrat;

b) Lorsque la responsabilité incombe à l'employeur, des usages,
de la nature des services engagés, de l'ancienneté des services, de
l'âge du salarié, et des droits acquis à quelque titre que ce soit.

Ces dommages-intérêts ne se confondent ni avec l'indemnité pour
inobservation de préavis, ni avec l'indemnité de licenciement éven
tuellement prévue par le contrat ou la convention collective.

Art. 42 bis (nouveau). — Lorsqu'un salarié, ayant rompu abusive
ment un contrat de travail engage à nouveau ses services, le nouvel
employeur est solidairement responsable du dommage causé i l'em
ployeur précédent dans les trois cas suivants:

1° Quand il est démontré qu'il est intervenu dans le débaucme;
2° Quand il a embauché un salarié qu'il savait déjà lié par un

contrat de travail;
3° Quand il a continué à occuper un salarié après avoir appris que

ce satané était encore lié à un autre employeur par un contrat de
travail. Dans ce troisième cas, la responsabilité du nouvel employeur
cesse d'exister si, au moment où il a été averti, le contrat de travail
abusivement rompu par le salarié était venu à expiration, soit s'il
s,agit de contrats a durée déterminée, par l'arrivée du terme soit
s'il s'agit de contrais h durée indéterminée, par l'expiration du préa
vis ou si un délai de 13 jours s'était écoulé depuis la rupture dudit
contrat.

Art. 43. — Le privilège étahli par l'article 2101 (§ 4) du code civil
s étend aux indemnités prévues pour inobservation du préavis et ans
dommages-intérêts prévus aux articles 41 et 42.

Art. 4 4. — En cas de résiliation avant terme d'un contrat soumis
aux dispositions de l'article 32, l'employeur est tenu d'en aviser, dans
les quinze jours, l autorité devant laquelle contrat a été conclu.
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Article 45. — S'il survient une modification dans la situation juri
dique de l'employeur, notamment par succession, vente, fusion,
transformation de fonds, mise en société, tous les contrats de
travail en cours au jour de la modification subsistent entre le
nouvel entrepreneur et le personnel de l'entreprise. Leur résiliation
ne peut intervenir que dans les formes et aux conditions prévues
par le présent chapitre.

La cessation de l'entreprise, sauf le cas de force majeure, ne
dispense pas l'employeur de respecter les règles établies par le
présent chapitre.

Les parties ne peuvent renoncer à l'avance au droit éventuel
de demander les, dommages-intérêts en vertu des dispositions ci-
dessus.

Art. 56. — Le contrat est suspendu:
a) En cas de fermeture de l'établissement par suite" du départ de

l'employeur sous les drapeaux ou pour une période obligatoire d'ins
truction militaire;

b) Pendant la durée du service militaire du salarié et pendant
les périodes obligatoires d'instruction militaire auxquelles il est
astreint;

c) Pendant la durée de l'absence du salarié en cas de maladie
dûment constatée par un médecin agréé, durée limitée à six mois;
ce délai est prorogé jusqu'au remplacement du salarié.

Art. 46 ter nouveau) Les droits des salariés mobilisés sont garan
tis, en tout état de cause, par les lois en vigueur.

Art. 47. — Les dispositions des articles 38 à it ne s'appliquent
pas, sauf convention contraire, aux contrats d'engagement à l'essai
qui peuvent être résiliés sans préavis et sans que l'une ou l'autre
des parties puisse prétendre à indemnité.

Art. 48. — A l'expiration de son contrat, tout salarié peut exiger
de son employeur, sous peine de dommages-intérêts, un certificat
indiquant exclusivement la date de son entrée, celle de sa sortie,
la nature et les dates des emplois successivement occupés.

Ce certificat est exempt de tous droits de timbre et d'enregistre
ment, même s'il contient la formule « libre de tout engagement »
ou tout autre formule ne constituant ni obligation ni quittance.

CHAPITRE II

De l'apprentissage.

Section I. — De la nature et de la forme du contrat d'apprentissage.
Art. 49, — Le contrat d'apprentissage est celui par lequel un

chef d'établissement industriel, commercial ou agricole, un artisan
ou un façonnier, s'oblige à donner ou à faire donner une formation
professionnelle méthodique et complète à une autre personne, et
par lequel celle-ci s'oblige, en retour, à se conformer aux instruc
tions qu'elle recevra et à exécuter les ouvrages qui lui seront
confiés en vue de son apprentissage.

Le contrat doit être constaté par écrit, à peine de nullité.
Le contrat est exempt de tous droit de timbre et d'enregistrement.
Art. 50. — Le contrat d'apprentissage est établi en tenant compte

des usages et coutumes de la profession.
11 contient en particulier:
1° Les nom, prénoms, âge, profession, domicile du maître ou

la raison sociale;
2° Les nom, prénoms, âge, domicile de l'apprenti;
3° Les. nom, prénoms, profession et domicile de ses père et

mère, de son tuteur ou de la personne autorisée par les parents
ou à leur défaut par le juge de paix;

4° La date et la durée du contrat;
5° Les conditions de rémunération, de nourriture et de logement

de l'apprenti;
G 0 L'indication des cours professionnels que le chef d'établisse

ment s'engage à faire suivre à l'apprenti, soit dans l'établissement
soit au dehors.

Art. 51. — Les autres conditions de fond et de forme et les effets
de ce contrat, ainsi que les cas et les conséquences de sa résiliation
et les mesures de contrôle de son exécution sont réglés par arrêté
du chef de territoire, pris sur proposition de l'inspection du travail,
après avis de la commission consultative du travail.

Art. 52. — Des arrêtés du chef de territoire, pris après avis de
la commission consultative du travail et avis de l'Assemblée locale,
pourront déterminer les catégories d'entreprises dans lesquelles est
imposé un pourcentage d'apprentis par rapport au nombre total
des salariés.

Section II. — Des conditions du contrat.

Art. 53. — Nul ne peut recevoir des apprentis mineurs s'il n'est
âgé de vingt et un ans au moins.

Art. 54. — Aucun maître, s'il ne vit en famille ou en commu
nauté, ne peut loger en son domicile personnel ou dans son atelier,
comme apprenties, des jeunes filles- mineures.

Art. 55. — Ne peuvent recevoir des apprentis les individus qui
ont été condamnés soit pour crime, soit pour délit contre les
mœurs, soit pour quelque délit que ce soit à une peine d'au moins
.trois mois de prison sans sursis,.

Section III. — Des devoirs des maîtres et des apprentis.

Art. 50. — Le maître doit prévenir sans retard les parents de
1 apprenti ou leurs représentants en cas de maladie, d'absence ou
de tout fait de nature à motiver leur intervention.

Il n'emploiera l'apprenti, dans la mesure de ses forces, qu'aux
.travaux et services qui se rattachent à l'exercice de sa profession.

Art. 57. — Le maître doit traiter l'aprenti en bon père de
famille et lui assurer les meilleures conditions de logement et de
noumjLure. '"

Si l'apprenti ne- sait pas lire, écrire et compter, ou s'il n'a pas
encore terminé sa première éducation religieuse, le maître est tenu
de lui accorder le temps et la liberté nécessaire pour son instruction.
Ce temps sera dévolu à l'apprenti selon un accord réalisé entra
les parties, mais ne .pourra excéder une durée calculée sur la- base
de deux heures par jour de travail

Art. 58. — Le maître doit enseigner à l'apprenti, progressivement
et complètement, l'art, le métier ou la profession spéciale qui lait
l'objet du contrat.

11 lui délivrera, à la fin de l'apprentissage, un congé d'acquis
ou certificat constatant l'exécution du contrat.

Art. 59. — L'apprenti doit à son maître, dans le cadre de l'appren
tissage, obéissance et respect. Il doit l'aider par son travail dans la
mesure de ses aptitudes et de ses forces.

L'apprenti dont le temps d'apprentissage est terminé passe un
examen devant l'organisme désigné après avis de la commission
consultative du travail. Le certificat d'aptitude professionnelle sera
délivré à l'apprenti qui aura subi l'examen avec succès.

L'apprenti est tenu de remplacer, à la fin de l'apprentissage, -le
temps qu'il n'a pu employer par suite de maladie ou d'absence ayant
duré plus de 15 jours.

CHAPITRE III

Du tâcheron.

Art. CO. — Le tâcheron est un sous-entrepreneur recrutant lui-même
la main-d'œuvre nécessaire, qui passe avec un entrepreneur un
contrat pour l'exécution d'un certain travail ou la fourniture de cer
tains services moyennant un prix forfaitaire.

Art. 61. — Quand les travaux sont exécutés dans les ateliers, maga
sins ou chantiers de l'entrepreneur, ce dernier est, en cas d'insolvabi
lité du tâcheron, substitué à celui-ci en ce qui concerne ses obliga
tions à l'égard des salariés.

Quand les travaux sont exécutés dans un lieu autre que les ate
liers, magasins ou chantiers de l'entrepreneur, ce dernier est,' en cas
d'insolvabilité du tâcheron, responsable du payement des salaires dus
aux salariés.

Le salarié lésé aura, dans ces cas, une action directe contre l'en
trepreneur.

Art. (12. — Le tâcheron est tenu d'indiquer sa qualité de tâcheron,
le nom et l'adresse de l'entrepreneur, par voie d'affiche apposée de
façon permanente dans chacun des ateliers, magasins ou chantiers
utilisés.

Des arrêlés locaux pris après avis de la commission consultative
du travail fixeront les modalités d'application du présent article.

Art. 63. — L'entrepreneur doit tenir h jour la liste des tâcherons
avec lesquels il a passé contrat.

CHAPITRÉ IV

De la convention et des accords collectifs de travail.

Section I. — De la nature et de la validité de la convention.

Art. Ci. — La convention collective de travail est un accord relatif
aux conditions de travail conclue entre, d'une part, les représentants
d'un ou plusieurs syndicats ou groupement professionnels de salariés,
et d'autre part, une ou plusieurs organisations syndicales d'em
ployeurs ou tout autre groupement d'employeurs ou un ou plusieurs
employeurs pris individuellement.

La convention peut mentionner des dispositions plus favorables
aux salariés que celles des lois et règlements en vigueur. Elie ne
peut déroger aux dispositions d'ordre public définies par ces lois et
règlements.

Les conventions collectives déterminant leur champ d'application.
Celui-ci peut être fédéral, territorial, régional ou local.

Art. 65. — Les représentants des organisations syndicales ou de
- tout autre groupement professionnel visés à l'article précédent peu

vent contracter au nom de l'organisation qu'ils représentent, en
vertu :

Soit des stipulations statutaires de cette organisation ;
Soit d'une délibération spéciale de cette organisation:
Soit de mandats spéciaux et écrits qui leur sont donnés indivi

duellement par tous les adhérents de cette organisation.
A défaut, pour êlre valable, la convention collective doit être

ratifiée par une délibération spéciale de ce groupement.
Les groupements déterminent eux-mêmes leur mode de délibéra

tion.

Art. 6G. — La convention collective est applicable pendant une
durée déterminée ou pour une durée indéterminée. Quand la conven
tion est conclue pour une durée déterminée, sa durée no peut être
supérieure à cinq ans.

A défaut de stipulation contraire, la convention à durée déterminée
qui arrive à expiration continue à produire ses ellets comme une
convention à durée indéterminée.

La convention collective à durée indéterminée peut cesser par la
volonté d'une des parties.

La convention collective doit prévoir dans quelles formes et à
quelle époque elle pourra être dénoncée, renouvelée ou revisée. La
convention collective doit prévoir notamment la durée du préavis
qui doit précéder la dénonciation.

Tout syndicat professionnel ou tout employeur qui n'est pas partie
à la convention collective peut y .adhérer ultérieurement.

Art. 67. — La.convention collective doit être écrite en langue fran
çaise à peine de nullité. Le chef du groupe de terril oires, de terri
toire non groupé ou sous tutelle détermine par arrêtés, pris après
avis de la commission consultative du travail, les conditions dans les 
quelles sont déposées, publiées et traduites les onvenlions collec
tives, ainsi que les conditions dans lesquelles s'effectuent les adhé



110 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

sions prévues au dernier paragraphe de l'article préludent. Ces arrêtés
seront soumis à l'approbation du ministre de la France d'outre-mer.

Les conventions collectives sont applicables, saur stipulation
contraire, à partir du jour qui suit leur dépôt dans les conditions et
aux lieux qui seront indiqués par les arrêtés susvisés. Si la décision
du ministre de la France d'oulre-mer n'est pas intervenue à l expi
ration du délai de trois mois à compter de la date des arrêtés sus
visés ces textes seront considérés comme approuvés et le chef de
territoire ou le chef de fédération les publiera sans délai au Journal
officiel local.

Art. G8 — Sont soumises aux obligations de la convention collec
tive toutes personnes qui l'ont signée personnellement ou qui
sont membres des organisations signataires. La convention lie égale
ment les organisations qui lui donnent leur adhésion ainsi que
tous ceux qui, à un moment quelconque, deviennent membres de
ces organisations.

Lorsque l'employeur est lié par les clauses do la convention
collective du travail, ces clauses s'appliquent aux contrats de
travail conclus avec lui.

Dans tout établissement compris dans le champ d'application
d'une convention collective, les dispositions de cette convention
s'imposent, sauf dispositions plus favorables, aux rapports nés des
contrais individuels ou d'équipe.

Section ll. — Des conventions collectives susceptibles d'être étendues
e! de la procédure d'extension.

Art. 69. — A la demande de l'une des organisations syndicales à
caractère régional, territorial ou fédéral d'employeurs ou de salariés
intéressées, considérées comme les plus représentatives, ou de sa
1 ropre initiative, le chef du territoire ou du groupe de territoires
peut provoquer la réunion d'une commission mixte en vue de la
conclusion d'une convention collective de travail ayant pour objet
de régler les rapports entre employeurs et salariés d'une branche
d'activité déterminée sur le plan local, régional, territorial ou
lédéral.

l'n arrêté du chef du territoire ou du groupe de territoires déter
minera la composition de celle commission mixte qui comprendra
(p nombre égal des représentants des organisations syndicales
d'employeurs et de salariés les plus représentatives du groupe
de territoires, du territoire, de la région ou du lieu considéré. A
défaut d'organisations patronales, des employeurs pourront être
désignés.

Des conventions annexes pourront être conclues pour chacune
des principales catégories professionnelles; elles contiendront les con
ditions particulières du travail à ces catégories et seront discutées
par les représentants des organisations syndicales les plus repré
sentatives des catégories intéressées.

Le caractère représentatif d'un syndicat ou d'un groupement
professionnel est déterminé par le chef du territoire ou du groupe
de territoires qui réunira tous éléments d'appréciation et prendra
lavis de l'inspection du travail.

Les éléments d'appréciation comprendront notamment:
Les effectifs;
L'indépendance ;
Les cotisations;
L'expérience du syndicat, retendue et la nature de son activité..
La décision du chef de territoire est susceptible, le cas échéant,

de recours dans un délai de quinze jours devant le chef du groupe
de territoires. Les décisions prises par le chef du groupe de terri
toire, ou par le chef d'un territoire non groupé ou sous tutelle,
peuvent être déférées dans les mêmes délais, devant le ministre
de la France d'outre-mer.

Le dossier fourni par le chef du territoire ou du groupe de terri
toires devra comprendre tous éléments d'appréciation recueillis et
l'avis de l'inspecteur du travail.

Si une commission mixte n'arrive pas h se mettre d'accord sur
line ou plusieurs des dispositions à introduire dans la convention,
l'inspection du travail doit, à la demande de l'une des parties,
intervenir pour faciliter la réalisation de cet accord.

Les dispositions qui précèdent ne pourront être interprétées comme
autorisant l'adminislration à prendre connaissance des registres
d'inscription des adhérents et des livres de trésorerie du syndicat.

Art. 70. — Les conventions collectives visées par la présente
section comprennent obligatoirement des dispositions concernant:

1" Le libre exercice du droit syndical et la liberté d'opinion des
salariés;

2» Les salaires applicables par catégories professionnelles et
éventuellement par régions;

3« Les modalités d'exéci'Mon et les taux des heures supplémen
taires, du travail de nuit et des jours non ouvrables;

4° La durée de la période d'essai et celle du préavis;
Les délégués du personnel ;

6» Les dispositions concernant la procédure de revision, modi
fication et dénonciation de tout ou partie de la convention collec
tive :

7» Les modalités d'application du principe « à travail égal, salaire
égal » pour les femmes et les jeunes;

8° Les congés payés;
Les conditions particulières du travail des femmes et des jeunes

dans les entreprises visées par la convention.
Elles peuvent également contenir, sans que cette énumération

Soit limitative:

1° Les primes d'ancienneté et d'assiduité;
2° L'indemnité pour frais professionnels et assimilés;
3° Les indemnités de déplacement;
4° Quand il y a lieu, l'indemnité prévue à l'article 90;
5» Les primes de pan'fr pour les salariés devant prendre leur

xepas sur le lieu du travail:

6» Les conditions générales de la rémunération au rendement
chaque fois qu'un tel mode de rémunération sera reconnu possible;

7 o La majoration pour travaux pénibles, dangereux, insalubres;
8° Les conditions d'embauchage et de licenciement des sala

riés, sans que les dispositions prévues puissent porter atteinte au
, libre choix du syndicat par le salarié;

9» Quand il y a lieu, l'organisation et le fonctionnement de l'ap.
pren tissage et de la formation professionnelle dans le cadre de la
branche d'activité considérée;

10« Les conditions particulières de travail des femmes et des
jeunes dans certaines entreprises se trouvant dans le champ d'appli
cation de la convention;

11° Quand il y a lieu, les modalités de constitution d un caution
nement visé au chapitre V du présent titre;

12° L'emploi à temps réduit de certaines catégories de personnel
et leurs conditions de rémunération;

13° L'organisation et la gestion des services sociaux et médico-
sociaux ;

1i° Les conditions particulières du travail: travaux par roule
ment, travaux durant le repos hebdomadaire et durant les jouis
fériés ; . ,

1j° Les procédures conventionnelles d'arbitrage suivant lesquelles
seront ou pourront êlre réglés les conflits coMeclifs de travail
susceptibles de survenir entre les employeurs et les salariés liés
par la convention.

Art. 71. — Dans le cas où une convention collective concernant
une branche d'activité déterminée a été conclue sur le plan fédéral,
territorial ou régional, les conventions collectives conclues sur ie
plan inférieur, territorial, régional eu local, adaptent celte conven
tion ou certaines de ses dispositions aux conditions particulières
de travail existant sur le plan inférieur.

Elles peuvent prévoir des dispositions nouvelles et des clauses
plus favorables aux salariés.

Art. 72. — A la demanda de l'une des organisations syndicales les
plus représentatives ou à l'initiative du chef de territoire ou <lu
groupe de territoires, les dispositions des conventions collectives
répondant aux conditions déterminées h l'article 70 peuvent être
rendues obligatoires pour tous les tmployeurs et salariés compris
dans le champ d'application professionnel et territorial de la con
vention, par arrêté du chef «le territoire ou du groupe de terri
toires, pris après avis motivé de la commission consultative du
travail.

Celte extension des e fiels et des sanctions de la convention
collective se fera pour la durée et aux conditions prévues par ladite
convention.

Toutefois, le chef du territoire ou du groupe de territoires doit
exclure de l'extension, après avis motivé de la commission con
sultative du travail, les dispositions qui seraient en contradiction
avec les textes législatifs ou réglementaires en vigueur. Il peut,
en outre, extraire de la convention, sans en modifier l'économie,
les clauses qui ne répondraient pas à la situation de la branche
d'activité dans le champ d'application considéré.

Art. 73. — L'arrêté prévu à l'article précédent cessera d'avoir
effet lorsque la convention collective aura cessé d'être en vigueur
entre les parties par suite de sa dénonciation ou de son non-
renouvellement.

Le chef du territoire ou du groupe de territoires pourra, après
avis motivé de la commission consultative du travail, à la demande
de l'une des parties signataires ou de sa propre initiative, rapporter
l'arrêté en vue de mettre fin à l'extension de la convention collec
tive, ou de certaines des dispositions, lorsqu'il apparaîtra que la
convention ou lès dispositions considérées ne répondent plus à la
situation de la branche d'activité dans le champ d'application désiré.

Art. 74. — Un arrêté du chef du territoire ou du groupe de terri
toires, pris après avis de la commission consultative du travail, peut
à défaut ou en attendant l'établissement d'une convention collec

tive, réglementer les wnUilions du travail pour une profession et
ine région déterminées, dans la limite des clauses obligatoires
énumérés à l'article 70.

Cet arrêté sera soumis à l'approbation du ministre de la France
d'oulre-mer.

Art. 75. — Tout arrêté d'extension ou de retrait d'extension devra
être précédé d'une consultaïion des organisations professionnelles
et de toutes personnes intéressées qui devront taire connaître leurs
observations dans un délai de trente jours.

Un arrêté du chef du territoire ou du groupe de territoires déter
mine les modalités de cette consultation.

s Section III. — Des accords collectifs d'établissements.

Art. 76. — Des accords concernant un ou plusieurs établissement!
déterminés peuvent être conclus entre, d'une part, un employeur
ou un groupement d'employeurs et, d'autre part, des représentants
des syndicats les plus représentatifs du personnel de l'établissement
ou des établissements intéressés.

Les accords d'établissements ont pour objet d'adapter aux con
ditions particulières de l'établissement ou des établissements consi
dérés les dispositions des conventions collectives fédérales, territo
riales, régionales ou locales, et notamment les conditions d'attri
bution et le mode de calcul de la rémunération au rendement, et
des primes à la production individuelle et collective et des primes
à la productivité.

A défaut de conventions collectives fédérales, territoriales, régio
nales ou locales, les accords d'établissement ne peuvent porter que
sur la fixation des salaires et des accessoires de salaires.

Les dispositions des articles GG, 07, GS s'appliquent aux accords
prévus au présent article. "
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Section IV. — Des conventions collectives dans les services,
entreprises et.établissements publics.

. 'xrt. 77. — Lorque le personnel les services, entreprises et éta-
Mi«sements publics n'est pas soumis à un statut législatif ou eslc-

■nentaire particulier, des conventions collectives peuvent être con
clues conformément aux dispositions ( du prient chapitre, sous
réserve de l'approbation du ministre de la France d outie-mer.

4r t 7g — Lorsqu'une convention collective tait 1 objet d un an cte
d'extension, pris en application de l'article 72, elle est, en^ 1 agence
de dispositions contraires et sous réserve de 1 approbation du minutie
de la France d'outre-mer, applicable aux services, entreprises et
élablissemenls publics visés par la présente section qui, en rai^"
de leur nature et de leur activité, se trouvent places dans son
chamD d'application.

Section V. — De l'exécution de la convention.

Art. 79. — Les groupemnets de salariés ou d'employeurs liés par
■ une convention collective ou un accord prévu à l'article 76 ci-dessus
3on t tenus de ne rien faire qui soit de nature à en compromettre
la loyal exécution. Ils ne sont garants de cette exécution que dans
la mesure déterminée par la convention. .

Art. 80. — Les groupements capables d'ester en justice, lies par
tme convention collective de travail ou l'accord prévu à 1 article 76
ci-dessus peuvent en leur nom propre intenter une action en
dommages-intérêts à tous autres groupements, à leurs propres
membres ou à toutes personnes liées par la convention ou 1 accord,
qui violeraient les engagements contractés.

Art. 81. — Les personnes liées par une convention collective ou
l'accord prévu à l'article 76 ci-dessus peuvent intenter une action
■en dommages-intérêts aux autres personnes ou aux groupements
liés par la^convention ou l'accord qui violeraient à leur égard les
engagements contractés.

Art. 82. — Les groupements capables d'ester en justice qui sont
Jiés par la convention collective ou l'accord prévu à l'article 76
ci-dessus peuvent exercer toutes les actions qui naissent de cette
convention ou de cet accord en faveur de leurs membres, sans
avoir à justifier d'un mandat de l'intéressé, pourvu que celui-ci ait
été averti et n'ait pas déclaré s'y opposer. L'intéressé peut toujours
intervenir à l'instance engagée par le groupement.

Lorsqu'une action née de la convention collective ou de l'accord
est intentée soit par une personne, soit par un groupement, tout
groupement»;capable d'ester en justice, dont les membres sont liés
par la convention ou l'accord, peut toujours intervenir à l'instance
engagée à raison de l'intérêt collectif que la solution du litige peut
présenter pour ses membres.

; CHAPITRE V

Du cautionnement.

Art. 83. — Tout chef d'entreprise qui se fait remettre par un
salarié un cautionnement en numéraire ou en titres doit en délivrer
récépissé et le mentionner en détail sur le registre d'employeur
prévu à l'article loi.

Art. Si. — Tout cautionnement doit être mis en dépôt dans le
délai d'un mois à dater de sa réception par l'employeur. Mention du
cautionnement et de son dépôt est faite sur le registre de
l'employeur et justifiée par un certificat de dépôt à la disposition
de l'inspection du travail. ■

Le chef de groupe de- territoires, de territoire non groupé ou sous
tutelle fixe par arrêté les modalités de ce dépôt ainsi que la liste
des caisses publiques et des banques habilitées à le recevoir. Les
caisses d'épargne doivent accepter ce dépôt et délivrer un livret
spécial, distinct de celui que le salarié pourrait posséder déjà ou
acquérir ultérieurement. .

Art. 85. — Le retrait de tout ou partie du dépôt ne peut être
Effectué que sous le double consentement de l'employeur et du sala
rié, ou sous celui de l'un d'eux habilité à cet effet par une décision
de la juridiction compétente. Le consentement est manifesté par
la signature de l'intéressé.

Art. 8(>. — L'affectation du livret ou du dépôt au cautionnement
'de l'intéressé entraîne privilège sur les sommes déposées au pt-ofit
de l'employeur et h l'égard des tiers qui formeraient des saisies-
arrêts aux mains de ce dernier. Toute saisie-arrêt formée entre les

mains de l'administration de la caisse publique ou de la banque est
nulle de plein droit.

TITRE IV,

Du salaire.

CHAPITRE Ier

De la détermination du salaire.

Art. 87. — A conditions égales de travail, de qualification profes
sionnelle et de rendement, le salaire est égal pour tous les salariés
quels que soient leur origine, leur sexe et leur statut dans les
conditions prévues au présent titre.

Art. 88. — En dehors des centres urbains, dans le cas où le salarié
qui n'est pas originaire du lieu d'emploi et n'y a pas sa résidence
habituelle, ne peut, par ses propres moyens, se procurer un loge
ment suffisant pour lui, son conjoint et ses enfants mineurs vivant
habituellement avec lui, l'employeur est tenu de le lui assurer dans
les conditions prévues à l'article 91.

Art. 89. — Dans le cas où le salarié ne peut, par ses propres
jnoyens, obtenir, pour lui, son conjoint et ses enfants mineurs

vivant habituellement avec lui, un ravitaillement régulier, en den«
rées alimentaires de première nécessité, l'employeur est tenu de le
lui assurer dans les conditions prévues à l'article 91.

Art. 90. — Lorsque les conditions climatiques de la région du lieu
d'emploi diffèrent de celles caractérisant la résidence habituelle d'un
salarié, et lorsqu'il résultera pour ce dernier des sujétions particu
lières du fait de son éloignement du lieu de sa résidence habituelle
Mu lieu de l'emploi, le salarié recevra une indemnité deslinee h le
dédommager des dépenses et risques supplémentaires auxquels
l'exposent sa venue et son séjour au lieu d'emploi.

Une indemnité sera allouée au salarié s'il est astreint à un dépla
cement du lieu de son habitation au lieu de l'emploi.

Les indemnités applicables sont fixées par convention collective
ou par le contrat individuel. A défaut de convention collective ou
de contrat individuel, des arrêtés du chef de groupe de territoires,
du territoire non groupé ou sous tutelle pris après avis de la com
mission consultative du travail, fixent les taux minima de ces
indemnités. Hors de la limite du groupe de territoires, du territoire
non groupé ou sous tutelle, ces taux sont fixés par arrêté du ministre
de la France d'outre-mer, après avis du chef de territoire et du
conseil supérieur du travail.

Art. 91. — 1° Des arrêtés du chef de territoire, pris après avis
de la commission consultative du travail, fixent, en fonction des
usages et coutumes:

Les zones de salaires et les salaires minima interprofessionnels
garantis ;

Les catégories de salariés auxquels le logement doit être fourni,
par application de l'article 88, sa valeur de remboursement, et les
conditions auxquelles il doit Tépondre, notamment au regard de
l'hygiène et pour assurer la protection des femmes et jeunes filles
ne vivant pas en famille;

Les régions et les catégories de salariés pour lesquelles est obli
gatoire, par application de l'article 89, la fourniture d'une ration
journalière de vivres, la valeur maxima de remboursement de
celle-ci, le détail en nature et en poids des denrées alimentaires de
première nécessité la composant, les conditions de sa fourniture,
notamment par la mise en culture de terrains réservés A cet effet;

Les cas dans lesquels doivent être concédées d'autres fourni
tures que celles visées aux articles 88 et 89, les modalités de leur
attribution et les taux maxima de remboursement;

Éventuellement, les modalités d'attribution d'avantages en nature,
notamment de terrains de culture.

A défaut de stipulations contractuelles:
Les salaires minima correspondants par catégorie professionnelle;
Les taux minima des heures supplémentaires et du travail de

nuit ou des jours non ouvrables;
Éventuellement, les primes d'ancienneté et d'assiduité.
Art. 92. — ,
Art. 93. — La rémunération d'un travail à la tâche ou aux pièces

doit être calculée de telle sorte qu'elle procure au salarié de capa
cité moyenne et travaillant normalement un salaire au moins égal
à celui du salarié rémunéré au temps, eilectuant un travail analo
gue.

Aucun salaire n'est dû en cas d'absence, en dehors des cas prévus
par la réglementation et sauf accord entre les parties intéressées.

Art. 9â. — Les taux minima de salaires ainsi que les conditions
de rémunération du travail à la tâche ou aux pièces, sont affichés
aux bureaux des employeurs et sur les lieux de paye du personnel.

Art. 95. — Lorsque la rémunération des services est constituée, en
totalité ou en partie, par des commissions ou des primes et pres
tations diverses ou des indemnités représentatives de ces presta
tions, dans la mesure où celles-ci ne constituent pas un rembourse
ment de frais, il en est tenu compte pour le calcul de la rémunéra
tion pendant la durée du congé payé, des indemnités de préavis des
dommages-intérêts.

Le montant à prendre en considération à ce titre est la moyenne
mensuelle des éléments visés au paragraphe précédent.

Toutefois, la période sur laquelle s'effectue ce calcul n'excédera
pas les douze mois de service ayant précédé la cessation du travail.

CHAPITRE II.
\

Du payement du salaire.

Section I. — Du mode de payement du salaire.
Art. 96. — Le salaire doit être payé en monnaie ayant cours légal,

nonobstant toute stipulation contraire.
Le payement de tout ou partie du salaire en alcool ou en boissons

alcoolisées est formellement interdit.
Le payement de tout ou partie du salaire en nature est également

interdit, sous réserve des dispositions du chapitre 1er du présent
titre.

La paye est faite, sauf cas de force majeure, sur le lieu du
travail ou au bureau de l'employeur lorsqu'il est voisin du lieu de
travail. En aucun cas, elle fie peut être faite dans un débit de
boissons ou dans un magasin de vente, sauf pour les salariés qui
y sont normalement occupés, ni le jour où le salarié a droit au
repos.

Art. 97. — A l'exception des professions pour lesquelles des usages
établis prévoient une périodicité de payement diilérente et qui seront
déterminées par arrêté du chef de territoire, pris après avis de la
commission consultative du travail, le salaire doit être payé à
intervalles réguliers ne pouvant excéder quinze jours pour les
salariés engagés A la journée ou à la semaine, et un mois pour les
salariés engagés à la quinzaine ou au mois.

Les payements mensuels doivent être effectués au plus tard
huit jours après la fin du mois de travailqui donne droit au salaire.

Pour tout travail aux pièces 'ou au rendement dont l'exécution
doit durer plus d'une quinzaine, les dates de payement peuvent être
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fiva». rie rT * \ ci"'' mais le salarié doit recevoir des acomptes
chaque equtoinc St"«lr me iisntéegralement payé dans la quinzaine qui
^s la comMomeàcquuvirsaegse. au cours d'un trimestre doivent être
pYef pi i r U c i | ) ast i o n.si s aïxis un^exercleodoivent êttreippayées dans l'année suivante, au plu» toi après trois
r"£* rla de plré"il!aa^naoauntde Unîpîuroes de contrat, le salaire et les

e toutou

.inc; çil'ari('s absents le jour le la paye, peuvent retirer leur salaire
auLx heaulraersi snormales d'ouverture de la caisse et conformément au

t—n orpaycmcn t edur saWUre doit Être constaté par une pièce
dressée ou cerUée* par l'enipdloyeur. ou. son présentatnrt et C émanée
par chaque intéressé ou par deux témoins s il est illettré. Ces P'eces
sont conservées par l'employeur dans les mêmes conditions que les
f,îèces comptables et doivent être présentées à toute réquisition do

Sopus^éoservou d tersa vdér.ogations accordées par arrêté du chef de terri
toire. pris après avis de la commission consultative du tiavail, les
employeurs sont tenus de délivrer au salarié, au moment du
ment un bulletin individuel de paye. .

' L'accord constaté par le reçu pour solde dc tout compte souscrit
par un salarié lors de la résiliation de son contrat de travail ne met
obstacle u une action ultérieure du salarié fondée sur ce contrat que
ci le salarié n'a pas dénoncé ledit accord par lettre recommandée
adressée à l'employeur dans un délai de quinze jours a compter de
la signature.

Section II. — Des privilèges et garanties de la créance de salaire.
Art.99.— Les sommes dues aux entrepreneurs de tous les travaux

avant le' caractère de travaux publics ne peuvent être frappées de
saisies-arrêts, ni d'opposition au préjudice soit des ouvriers auxquels
Je s" salaires sont dus, soit des fournisseurs qui sont créanciers à
raison de fournitures de matériaux et d'autres objets servant a la
construction des ouvrages.

Les sommes dues aux ouvriers pour salaires sont payées de pré
férence' à celles dues aux fournisseurs.

Art . 100. — La créance de salaire des gens de service, des ouvriers,
des commis et des façonniers est privilégiée sur les meubles et
immeubles du débiteur, dans les conditions prévues: .

1° Pour les gens de service, par l'article 2101, 4», du code civil;
- 2« Pour les ouvriers, commis et façonniers, par l'article 549 du
code de commerce. . .

Peuvent, en outre, faire valoir une action directe ou des privi
lèges spéciaux:

1° Les maçons, charpentiers et autres ouvriers employés pour
édifier, reconstruire ou réparer les bâtiments, canaux ou autres
ouvrages quelconques, dans les conditions prévues par l'article 1798
du code civil;

2° Les ouvriers qui ont travaillé soit <l la récolte, soit a la fabri
cation ou à la réparation des ustensiles agricoles, soit à la conser
vation de la chose, dans les conditions prévues par l'article 2102, 1°
et 3°, du code civil ;

3° Les inscrits maritimes, dans les conditions prévues par les
articles 191 et suivants du code de commerce, et l'article 92 de la loi
du 13 décembre 1926, portant code du travail maritime.

4« Les ouvriers employés ii la construction, à la réparation, il
l'armement et à l'équipage du navire, dans les conditions prévues
par l'article 191 du code de commerce.

Art. 101. — Les dispositions des articles 2101 du code civil, 191 et
519 du code de commerce ne s'appliquent pas à la fraction insaisis
sable des sommes restant dues sur les salaires effectivement gagnés
par les ouvriers pendant les quinze derniers jours de travail, ou par
les employés pour les trente derniers jours, sur les commissions
dues aux voyageurs et représentants de commerce pour les quatre-
vingt-dix derniers jours de travail et sur les salaires dus aux marins
de commerce pour la dernière période de payement.

A cette fraction insaisissable représentant la différence entre les
salaires et commissions dus et la portion saisissable de ces salaires
et commissions, telle qu'elle est déterminée par les décrets prévus
à l'article 105 s'applique la procédure exceptionnelle suivante:

Les fractions des salaires et commissions ainsi désignées pour
faire l'objet d'une mesure d'exception devront être payées, nonobs
tant l'existence de toute autre créance, dans les dix jours qui
suivent le jugement déclaratif de faillite ou de liquidation judiciaire,
et sur simple ordonnance du juge commissaire, à la seule condi
tion que le syndic ou le liquidateur ait au moins les fonds néces
saires.

Au cas où cette condition ne serait pas remplie, lesdites fractions
de salaires et commissions devront être acquittées sur les premières
rentrées de fonds, nonobstant l'existence et le rang de toute autre
créance privilégiée.

Au cas où lesdites fractions de salaires et commissions seraient
payées grâce à une avance faite par le syndic, le liquidateur ou toute
autre personne, le prêteur serait, par cela même, subrogé dans les
droits des salariés et devrait être remboursé dès la rentrée des fonds
nécessaires, sans qu'aucun autre créancier puisse y faire opposi
tion.

- Pour établir le montant des salaires, en vue de l'application des
dispositions du présent article, il doit être tenu compte, non seu
lement des salaires et appointements proprement dits, mais de tous
les accessoires desdits salaires et appointements et, éventuellement,
de l'indemnité de préavis, de l'indemnité de congé pavé et de l'in
demnité de rupture abusive du contrat de travail.

Art lo2.— L'ouvrier détenteur de l'objet par lui ouvré peut exer-j
cer lé droit de rétention dans des conditions prévues par les arti
cles 570 et suivants du code civil. .

Les objets mobiliers confiés à un ouvrier pour être travaillés,
façonnés, réparés ou nettoyés et qui n'auront pas été retires dans
le 'délai de deux ans pourront être vendus dans les conditions et
formes déterminées par la loi du Si décembre 1903, modifiée par
celle du 7 mars 1905.

Section III. — De la prescription de l'action en payement du salaire.

A r t 101 — La prescription de l'action en payement du salaire
est réglée par les articles 2271, 2272, 2274 et 2275 du code civil
et 433 "du code de commerce.

CHArITRE III

Des retenues sur salaires.

Art. 101. — En dehors des prélèvements obligatoires, des rembour
sements de cessions consenties dans le cadre des dispositions
réglementaires prévues à l'article 91, et des consignations qui
peuvent être prévues par les conventions collectives et les contrats,
il ne peut être fait de retenue sur les appointements ou salaires que
par saisie-arrêt ou cession volontaire, souscrite devant le magistrat
ûu lieu de la résidence ou à défaut l'inspecteur du travail, pour le
remboursement d'avances d'argent consenties par l'employcur au

sal Taout.efois,lorsque le magistrat ou l'inspecteur du travail habiteront
à plus de vingt-cinq kilomètres, il pourra y avoir consentement
réciproque et écrit devant le chef de l'unité administrative ia plis
proche. ,

Les acomptes sur un travail en cours ne sont pas considérés
comme avances.

Art 105 — Des décrets pris sur proposition du ministre de la
France d'outre-mer, après avis du chef du territoire et de la com
mission consultative du travail du ministère de la France d outre-
mer, fixent les portions de salaires soumises à prélèvements progres
sifs et les taux y afférents. La retenue visée à l'article précédent ne
peut, pour chaque paye, excéder les taux fixés par les décrets.

11 doit Cire tenu compte, pour le calcul de la retenue, non
seulement du salaire proprement dit, mais de tous les accessoires
du salaire, à l'exception toutefois des indemnités déclarées insai
sissables par la réglementation en vigueur, des sommes allouées à'
titre de remboursement de frais exposés par le salarié et des allo
cations ou indemnités pour charges de famille.

Art.10G. — Les dispositions d'une convention ou d'un contrat
autorisant tous autres prélèvements sont nulles de plein droit.

Les sommes retenues au salarié en contravention des dispositions
ci-dessus portent intérêts à son profit au taux légal depuis la date
où elles auraient dû êtra payées et peuvent être réclamées par lui
jusqu'à prescription, le cours en étant suspendu pendant la durée
du contrat.

CHAPITRE IV

Des économats.
*

Art. 107. — Est considérée comme économat toute organisation
où l'employeur pratique, directement ou indirectement, la vente ou
la cession de marchandises aux salariés de l'entreprise pour leurs
besoins personnels et normaux.

Les économats sont admis sous la double condition:

a) Que les salariés ne soient pas obligés de s'y fournir;
b) Que la comptabilité du ou des économats de l'entreprise soit

entièrement autonome et soumise ao contrôle d'une commission d«
surveillance dont les membres sont désignés par l'inspecteur du
travail par moitié sur proposition de l'employeur et par moitié sui
proposition des salariés.

Les économats ne peuvent continuer leurs opérations que si M
vente des marchandises y est faite exclusivement au comptant el
à la condition que leurs résultats globaux annuels ne fassent pis
ressortir de bénéfices.

Le prix des marchandises mises en vente doit être affiché lisible
ment.

La vente des alcools et spiritueux est interdite dans les économat!
ainsi que sur le lieu d'emploi du salarié.

iArt. di>3. — L'ouverture d'un économat dans les conditions prévue?
à l'article précédent doit être déclarée à l'inspecteur du travail. Le
fonctionnement est contrôlé par l'inspecteur du travail qui, en cas
d'abus constaté, peut prescrire la fermeture provisoire pour une
durée maximum d'un mois.

(Le chef de territoire peut ordonner la fermeture définitive du ou
des économats de l'entreprise sur rapport de l'inspecteur du travail»

TITRE V

Conditions du travail.

CHAPITRE pr

De la durée du travail.

Art. 109. — Quelles que soient la forme, la nature et l'activité dé
1 entreprise, la durée du travail est fixée dans chaque territoire oil,
groupe de territoires, dans la limile de deux mille q i: a tre cents
heures pour l'année par le ministre de la France d'outre-jner, qu»
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fixera également la réglementation des heures supplémentaires et
les modalités de leur rémunération. a „i,„»

Des dérogations peuvent toutefois être décidées par arrc.é du chef
de groupe de territoires, de territoire non groupe ou sous tutelle,
pris après avis des commissions consultatives du travail et soumis
à l'approbation du ministre de la France d'outre-mer. . .

Des arrêtés du chef de territoire, pris après avis de la commission
consultative du travail, déterminent par branche d activité et par
catégorie professionnelle, s'il y a lieu, les modalités d application
de la durée du travail et des dérogations, ainsi que la durée maxima
des heures supplémentaires qui peuvent être effectuées en cas de
travaux urgents ou. exceptionnels et de travaux saisonniers.

CHAPITRE II

Du travail de nuit.

Art, 110. — Les heures pendant lesquelles le travail est considéré
comme travail de nuit sont fixées dans chaque territoire par arrêté
du chef de territoire, pris après avis de la commission consultative
du travail. Les heures de commencement et de lin du travail de nuit
peuvent varier suivant les saisons.

Art. 111. — Le repos des femmes et des enfants doit avoir une
durée de onze heures consécutives au minimum.

Le travail de nuit des femmes et des enfants dans l'industrie
demeure régi par les dispositions des conventions internationales de

■Washington étendues aux territoires relevant du ministre de la
France d'outre-mer, et des décrets du 2S décembre 1937.

CHAPITRE III

Du travail des femmes et des enfants.

Art. 112. — Des arrêtés du chef de groupe de territoires, de terri
toire non groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commission
consultative du travail, fixent la nature des travaux interdits aux
temmes et aux femmes enceintes.

Art. 113. — Toute lemme enceinte dont l'état a été constaté médi
calement ou dont la grossesse est apparente peut quitter le travail
sans préavis et sans avoir de ce lait à payer une indemnité de
rupture de contrat.

A l'occasion de son accouchement, et sans que cette interruption
de service puisse être considérée comme une cause de rupture du
contrat, toute lemme a le droit de suspendre son travail pendant
douze semaines consécutives dont six semaines postérieures à la
délivrance; cette suspension peut être prolongée de trois semaines
en cas de maladie dûment constatée et résultant de la grossesse
ou des couches. Pendant cette période, l'employeur ne peut lui
donner congé.

Elle a droit, pendant cette période, à la charge de l'employeur,
jusqu'à la mise en place d'un régime de sécurité sociale, aux soins
gratuits et i la moitié du salaire qu'elle percevait au moment de
la suspension du travail; elle conserve le droit aux prestations en
nature.

Toute convention contraire est nulle de plein droit.
Art. 111. — Pendant une période de quinze mois, à compter de la

naissance de l'entant, la mère a droit à des repos pour allaitement.
La durée totale de ces repos ne peut dépasser une heure par

journée de travail.
La mère peut, pendant cette période, quitter son travail sans

préavis, et sans avoir de ce fait à payer une indemnité de rupture.
Art. 115. — Les enfants ne peuvent être employés dans aucune

entreprise, même comme apprentis, avant rage de 11 ans, sauf
dérogation édictée par arrêté du chef de territoire, pris après avis
de la commission consultative du travail, compte tenu des circons
tances locales et des tâches qui peuvent leur être demandées.

Un arrêté du chef de territoire fixe la nature des travaux et les
catégories d'entreprises interdits aux eunes gens et l'âge limite
auquel s'applique l'interdiction.

Un arrêté du chef de territoire fixe la nature des travaux et les
catégories d'entreprises interdits aux jeunes gens et l'àge limita
auquel s'applique l'interdiction.

Art. lhi. — L'inspecteur du travail ou l'assistante sociale peut
requérir l'examen des femmes et des enfants par un médecin agréé
en vue de vérifier si le travail dont ils sont chargés n'excède pas
leurs forces. Cette réquisition est de droit à la demande des
intéressés.

La /emme ou l'enfant ne peut être maintenu dans un emploi
ainsi reconnu au-dessus de ses forces et doit être affecté à un emploi
convenable. Si cela n'est pas possible, le contrat doit être résolu
avec payement de l'indemnité de préavis.

CHAPITRE IV

Du repos hebdomadaire.

Art. 117. — Le repos hebdomadaire est obligatoire. Il est au
minimum de vingt-quatre heures consécutives par semaine. Il a
lieu en principe le dimanche.

Un arrêté du chef de territoire, pris après avis de la commission
consultative du travail, détermine les modalités d'application du
paragraphe précédent, notamment les professions pour lesquelles et
les conditions dans lesquelles le repos pourra exceptionnellement
et pour des motifs nettement établis, soit être donné par roulement
ou collectivement d'autres jours que le dimanche, soit être sus
pendu par compensation des fêtes rituelles ou locales, soit réparti
sur une période plus longue que la semaine,

CHANTRE V

Section I. — Des congés.

Art. 118. — Sauf stipulations contractuelles plus favorables, Id
salarié acquiert droit au congé payé à la charge de l'employeur:

1° A raison d'un minimum de cinq jours de congé par mois de
service effectif, pour les salariés recrutés hors de la limite du groupe,
de territoires, <Ui territoire non groupé ou sous tutelle;

2° A raison d un minimum d'un jour et demi ouvrable de congé
par mois de service effectif pour les salariés n'ayant pas leur
habitation au lieu du travail, sauf en ce qui concerne les jeunes
gens âgés de moins de là ans, qui auront droit à deux jours
ouvrables;

3° A raison d'un minimum d'un jour ouvrable de congé par
mois de service effectif dans les autres cas, sauf en ce qui concerne
les jeunes gens âgés de plus de 18 ans et moins de 21 ans qui
auront droit à un jour et demi ouvrable et ceux âgés de moins de
18 ans qui auront droit à deux jours ouvrables.

La durée du congé, ainsi fixée, est augmentée en considération
de l'ancienneté des salariés dans l'entreprise, suivant les règle
ments en vigueur ou les dispositions des conventions collectives.

Les mères de famille ont droit l un jour de congé supplémentaire
par an pour chaque enfant de moins de 14 ans, enregistré à l'état
civil.

Pour le calcul de la durée du congé acquis, ne seront pas déduites
les absences pour accident du travail ou maladie professionnelle, les
périodes de repos des femmes en couches prévues à l'article 113,
ni dans une limite de six mois les absences pour maladie dûment
constatées par un médecin agréé.

Seront également décomptés, sur les bases indiquées ci-dessus,
les services effectués sans congé correspondant pour le compte du
même employeur, quel que soit le lieu de l'emploi.

Dans une limite de dix jours, ne peuvent être déduites de la
durée du congé acquis les permissions exceptionnelles qui auraient
été accordées au salarié à l'occasion d'événements familiaux lou
chant directement son propre foyer. Par contre, les congés spéciaux
accordés en sus des jours fériés pourront être déduits s'ils n'ont
fait l'objet d'une compensation ou- -récupération des journées ainsi
accordées.

Art. 119. —Le droit de jouissance au congé est acquis après une
durée de service effectif:

a) Égale à un an dans le cas général ;
b) Déterminée par arrêté du chef de groupe de territoires, de

territoire non groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commis
sion consultative du travail, pour les salariés n'ayant pas leur
habitation au lieu du travail;

c) Déterminée par arrête du ministre de la France d'outre-mer,
après avis du conseil supérieur du travail pour les salariés recrutés
hors de la limite du groupe de territoires, du territoire non groupe,
ou sous tutelle.

Lorsque le contrat de travail est résilié avant que le salarié ait
pu bénéficier de la totalité du congé auquel il avait droit, il doit
recevoir, pour la fraction de congé dont il n'a pas bénéficié, une
indemnité compensatrice déterminée d'après les dispositions de
l'article 11S. L'indemnité compensatrice n'est pas due si la résiliation
du contrat de travail a été provoquée par une faute des parties,
suivant les distinctions prévues par les articles 40 et 41 ci-dessus,
et sans qu'il y ait lieu de distinguer suivant que cette résiliation
résulte du fait du salarié ou du fait de l'employeur.

En dehors de ces cas est nulle et de nul effet toute convention
prévoyant l'octroi d'une indemnité compensatrice au lieu et place
du congé.

Art. 120. — Le salarié est libre de prendre son congé dans le pays
de son choix.

Art. 121. — L'employeur doit verser au salarié, pendant toute
la durée du congé, une allocation qui sera au moins égale aux
salaires et indemnités dont le salarié bénéficiait au moment du

départ en congé à l'exclusion des primes de rendement et des
indemnités prévues à l'article 90.

Pour les salariés bénéficiant de l'indemnité prévue à l'alinéa I e»
de l'article 90, la durée du congé est augmentée des délais de
route.

A défaut de convention contraire, les délais de route ne peuvent
être supérieurs au temps nécessaire au salarié pour se rendre
en congé au lieu de sa résidence habituelle et en revenir, le cas
échéant, par le moyen de transport le plus rapide mis à sa disposi
tion.

Section II. — Voyages et transports.

Art. 122. — Sous réserve des dispositions prévues à l'article .127,
sont à la charge de l'employeur les frais de voyage du salarié, .
de son conjoint et de ses enfants mineurs vivant (habituellement ■
avec lui ainsi que les frais de transport de leurs bagages:

1° Du lieu de la résidence habituelle au lieu d'emploi";
2 u Du lieu d'emploi au lieu de la résidence habituelle:
En cas d'expiration du contrat à durée déterminée;
En cas de résiliation du contrat lorsque le salarié a acquis droit

au congé dans les conditions prévues à l'article 119;
En cas de rupture du contrat, ou de l'engagement à l'essai, du

fait de l'employeur ou à la suite d'une faute lourde de celui-ci;
En cas de rupture du contrat due à un cas de force majeure;
3" Du lieu d'emploi au lieu de la résidence (habituelle et vice

versa, en cas de congé normal. Le retour sur le lieu d'emploi n'est
dl que si le contrat n'est pas venu à expiration avant la date
de fin de congé et si le salarié à cette date est en état de reprendre
son service.

Toutefois, le contrat de travail ou la convention collective pour
ront prévoir une durée minimum de séjour en deçà de laquelle
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le transport des familles ne sera pas à la charge de 1'employeur.
Cet ie durée n'excédera pas douze mois. .

Al ( 103 — Lorsqu'un contrat est résilié pour des causes autres
que celles visées à l'article, 1 22 ou par la faute lourde du salarie,
l u..emontant des Irais de transport, aller et retour incombait A
l'en (reprise, est proportionnel au temps .de service du salarié..

Art 121. — La classe de passage et le poids des bagages sont,
déterminés par la situation occupée par le salarie dans 1 entre
prise, suivant la stipulation.de la convention collective °u, a
défaut, suivant les règles adoptées par l'employeur à 1 égard de
son personnel ou suivant les usages locaux.

11 sera tenu compte, dans tous les cas,; des charges de famille
pour le calcul du poids des bagages ■ .

Art. 125. — Sauf stipulation contraire, les voyages et transports
sont effectués par une voie et des transports normaux au CHOIX
de l'employeur. , , „1 ,,

Le salarié qui use d'une voie ou de moyensde transports plus
coûteux que ceux régulièrement choisis ou agréés par 1 emplojcur
n'est défravé par l'enlreprise qu'à concurrence des frais occasionnes
par la voie" ou les moyens régulièrement choisis. . '

S'il use d'une voie ou de transports plus économiques, il ne peut
prétendre qu'au remboursement des frais engagés.

Les délais de transports s'ajoutent à la durée maxima du contrat
telle qu'elle est prévue à l'article St de la présente loi.

Art 120 — A défaut de convention contraire, le salarié qui use
d'une voie ou de movens de transports moins rapides que ceux régu
lièrement choisis par l'employeur ne peut pre tendre de ce fait à des
délais de route plus longs que ceux prévus pour la voie et les moyens
normaux. ., ,. . . . .

S'il use d'une voie ou de moyens plus rapides, il continue a béné
ficier, en plus de la durée du congé proprement dit. des délais qui
auraient été nécessaires avec l'usage de la voie et des moyens choisis
par l'employeur. . .

Art. 127. — Le salarié qui a cessé son service peut faire valoir,
auprès de son ancien employeur, ses droits en matière de congé, de
vovau-e et de transport dans un délai maximum de six mois à comp
ter du jour de la cessation du travail chez ledit employeur. Toutefois,
les frais de voyage ne seront payés par l'employeur qu'en cas de
déplacement effectif du salarié.

Ait 128 — Les dispositions de la présente section ne peuvent être
un obstacle à l'application de la réglementation sur les conditions
d'admission et de séjour des nationaux français et étrangers.

Le salarié a le droit d'exiger le versement en espère du montant des
frais de rapatriement à la charge de l'employeur dans les limites du
cautionnement qu'il justifie avoir versé.

Art. 129. — Des arrêtés des chefs de territoires et des chefs de
groupes dé territoires pris après avis de la commission consultative
du travail et soumis à l'approbation du ministre de la France d'outre-
mer fixeront, en tenant compte des conventions collectives actuelle
ment en vigueur, les mesures transitoires pour l'attribution du congé
et les frais "de déplacement aux salariés en service à la date d'appli
cation de la présente loi.

TITRE VI

Hygiène et sécurité. — Service médical.

CHAPITRE I?r

Ihjgiène et sécurité.

Art. 130. — Pans chaque groupe de territoires et dans chaque terri
toire est institué près l'inspection du travail un comité technique
consultatif pour l'étude des questions intéressant l'hygiène et la
sécu ri té des salariés.

Un arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non groupé
ou sous tutelle, règle la composition et le fonctionnement de ce
comité, dans lequel toutes les parties intéressées devront être repré
sentées.

Art. 131. — Les conditions d'hygiène et de sécurité sur le lieu de
travail sont réglées par arrêtés du chef de groupe de territoires, de
territoire non groupé ou sous tutelle pris après avis du comité tech
nique consultatif. Ces arrêtés tiennent compte des conditions locales
et doivent assurer l'hygiène et la sécurité nécessaires à la bonne
santé des salariés; ils précisent les délais minima dans lesquels les
prescriptions ci-dessus visées doivent être appliquées après mise en
demeure de l'inspecteur du travail.

Toute mise en demeure restée sans effet de l'employeur au salarié
ou du salarié à l'employeur de se conformer à ces prescriptions,
constituera une faute lourde à la charge de la partie défaillante.

Art. 132. — ,
Art. 133. — La mise en demeure doit être faite par écrit soit

Sur le registre d'employeur, soit par lettre recommandée avec
accusé de réception. Elle est datée et signée, elle précise les infrac
tions ou dangers constatés et fixe les délais dans lesquels ils
devront avoir disparu, et qui ne pourront être inférieurs à quatre
jours francs, sauf en cas d'extrême urgence.

Art. 133 bis (nouveau). — Lorsqu'il existe des conditions de tra
vail dangereuses pour la sécurité ou la santé des salariés, et non
visées par les arrêtés prévus à l'article 131, l'employeur est mis
en demeure par l'inspecteur du travail d'y remédier, dans les
formes et conditions prévues à l'article précédent.

Toutefois, dans ce cas, les délais d'exécution impartis par la
mise en demeure sont fixés après avis du comité technique con
sultatif.

Art. 131. — L'employeur est tenu d'aviser l'inspecteur du travail
dans un délai de quarante-huit heures de tout accident du travail
survenu ou de toute maladie professionnelle constatée dans l'en
treprise. Cet avis, dont le modèle est déterminé par arrêté du
chef du croupe de territoires. de territoire non groupé ou sous

tutelle pris après avis du comité technique consultatif, précise
le lieu la cause,les circonstances, les suites probables de 1 acci
dent, l'es nom, prénoms, âge,, sexe, et catégorie professionnelle d»
la victime, les nom, prénoms et adresse des témoins, la dénomination
et l'adresse de l'entreprise. ■ ■

La oéclar.ilion peut être faite par le salarié ou ses représen
tants jusqu'à l'expiration de 1 année qui suit la date de l accident
ou la constatation de la maladie.

En ce qui concerne les irualklies professionnelles, la date de
première constatation médicale de la maladie est assimilée à la
date de l'accident.

CHAPITRE II

Service médical.

Art. 135. — Toute entreprise ou établissement doit assurer un
service médical ou sanitaire à ses salariés. . .

Des arrêtés du chef de groupe de territoires, de territoire non
aroupé ou sous tutelle, pris après avis du comité technique consul
tatif déterminent les modalités d'exécution de celte obligation. Us
déterminent les conditions dans lesquelles seront eifectuées les
visites médicales périodiques et classent, compte tenu des conditions
locales et du nombre des salariés et des membres de leurs familles
bénéficiant de l'article 83,. les entreprises dans les catégories sui
vantes:

a) Entreprises devant s'assurer au minimum le service perma
nent d'un médecin titulaire du diplôme d'État de docteur en méde
cine et d'un ou plusieurs infirmiers;

b) Entreprises devant s'assurer au minimum service perma
nent d'un médecin non titulaire du diplôme d'État de docteur en
médecine et d'un ou plusieurs infirmiers;

c) Entreprises devant s'assurer au minimum le concours pério
dique d'un médecin titulaire du diplôme de docteur en médecine ou
les services permanents d'un médecin non titulaire de ce diplôme,
avec, dans l un ou l'autre cas, les services réguliers d'un ou plu
sieurs infirmiers;

d) Entreprises devant s'assurer au minimum le concours perma
nent d'un ou plusieurs infirmiers:

e) Entreprises dispensées de rémunérer le concours permanent
d'un personnel spécialisé.

Toute entreprise «roup-int au moins mille salariés même située
dans un centre urbain devra être classée dans la première caté
gorie.

Toute entreprise groupant au moins cent salariés devra assurer
le concours permanent d'au moins un infirmier.

Art. 130. — Ne comptent pour l'application des prescriptions de
l'article précédent que les médecins ou infirmiers ayant fait l'objet
d'une décision d'aarément de la part du chef du territoire.

Celle décision prise après avis de l'inspection du travail et du
service de santé peut être annulée dans les memes formes.

Pourront être agréés au titre de la deuxième catégorie prévue 1
l'article précédent, en cas d'insuffisance du nombre des docteurs en
médecine, les médecins, même étrangers, titulaires de diplômes
délivrés par les écoles ou universités françaises ou étrangères.

Art. 137. — Les entreprises groupant moins de mille salariés et se
trouvant à proximité d'un centre méJical ou d'un dispensaire offciel
peuvent utiliser ses services pour les soins à donner aux salariés
suivant modalités à "fixer par arrêté du chef du territoire, aprts
avis du comité technique consultatif.

Le service médical et l'organisation des dispensaires ou infirmeries
communs à un groupe d'entreprises peuvent être installés suivant
les modalités à fixer par arrête du chef de territoire, après avis
de l'inspection du travail et du comité technique consultatif. Cha
cune des entreprises participant au fonctionnement des organisations
précitées reste tenue d'avoir une infirmerie avec salle d'isolement
pour les cas urgents, dans laquelle le nombre de lits, le matériel
et l'approvisionnement sont fixés par décision du chef de territoire,
après avis du comité technique consultatif.

Art. 133. — Dans chaque exploitation dont l'effectif moyen dépasse
cent personnes, une visite des salariés se déclarant malades est
passée chaque matin après l'appel. Les femmes et les enfants des
salariés de l'exploitation, s'ils ie demandent, peuvent se présenter
à cette visite pour y être examinés et, le cas échéant, recevoir
les soins et les traitements nécessaires.

Les résultats de cette visite sont consignés sur un registre spécial
dont le modèle et fixé par arrêté du chef du territoire, après avis
du comité technique consultatif.

Art. 139. — En cas de maladie d'un salarié, d'une femme ou d'un
enfant logé avec lui aux frais de l'entreprise, l'employeur est tenu
de leur fournir gratuitement les soins et médicaments dans la limite
des moyens définis au présent chapitre.

L'employeur est également tenu d'assurer gratuitement l'alimen
tation de tout salarié malade soigné sur place.

Art. 1i0. — L'employeur doit faire évacuer sur la formation médi
cale la plus proche, les blessés et les malades transportables, non
susceptibles d'être traités par les moyens dont il dispose.

Si l'employeur ne dispose pas immédiatement de moyens appro
priés, il en rend compte d'urgence au chef de la circonscription
administrative la plus proche, qui fait procéder à l'évacuation paj
les moyens à sa disposition, tous les frais occasionnés de ce chef ?
l'administration devant être remboursés par l'employeur au ta™
officiel des transports médicaux.

Art. 111. — l'n arrêté du chef de groupe de territoires, de terri
toire non groupé ou sous tutelle, pris après avis du comité tec-lmil»
consultatif, détermine les conditions dans lesquelles les employeurs
sont obligatoirement tenus d'installer et d'approvisionner en médi
caments et accessoires:

Une infirmerie, pour un effectif moyen supérieur à 100 salaries;
line salle de pansements, pour un effectif, de 20 à 100 salariés;
Une boite de secours, pour un effectif inférieur à 20 salariés,
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TITRE VII

Des organismes et moyens d'exécution.

ClJAPlTIlE ]■*

Des organismes admim trati/s.

Art. 112. — L'inspection du travail outre-mer est chargée de veiller
à l'application des dispositions du présent code.

L'inspection du travail:
Élabore les règlements de sa compétence:
Veille à l'application des dispositions édictées en matière de travail

et de protection des salariés;
Éclaire de ses conseils et de ses recommandations les employeurs

et les salariés;
Coordonne et contrôle les services et organismes concourant à

l'application de la législation sociale;
Procède à toutes éludes et enquêtes ayant trait aux différents

problèmes sociaux intéressait les territoires d'outre-mer, à l'exclu
sion de ceux qui relèvent des services techniques avec lesquels
l'inspection du travail peul toutefois être appelée à collaborer.

Art. 113. — Les inspecteurs du travail ont l'initiative de leurs
tournées et de leurs enquêtes dans le cadre de la législation du
travail en vigueur.

Art. 111. — L'inspection du travail de la France d'outre-mer
comporte:

1° Auprès du ministre: une inspection générale;
2° Outre-mer: des inspections générales, des inspections territo

riales.

L'organisation de l'inspection du travail, ses règles de fonction
nement, ses rapports avec les autres services ainsi que le ressort
de chaque inspection sont déterminés par décrets en forme de
règlement d'administration publique pris sur proposition du ministre
de la France d'outre-mer.

Art. 115. — La solde et les indemnités des inspecteurs sont à la
charge du budget de l'État.

Les frais de fonctionnement des services ainsi que les dépenses
résultant des missions spéciales et des prestations prévues à l'article
do in fine du décret du 17 août 19-11 son: supportés par les budgets
locaux à titre de dépenses obligatoires.

L'inspection du travail dispose en permanence des moyens en
personnel et en matériel qui sont nécessaires à son fonctionnement.

Art. 1J(Î. —'Le statut des inspecteurs du travail est fixé par décret
en forme de règlement d'administration publique pris sur propo
sition du ministre de la France d'outre-mer et du secrétaire d'E'at
à la fonction publique. Les inspecteurs généraux du travail de la
France d'outre-mer ont, dans la hiérarchie administrative, rang de
gouverneur; les inspecteurs du travail de la France d'outre-mer
ont rang d'administrateur. Les inspecteurs généraux et inspecteurs

•sont nommés par décret pris sur proposition du ministre de la
France d'outre-mer.

Art. 147. —

Art. 148. — Les inspecteurs du travail prêtent serment de bien
et fidèlement remplir leur charge et de ne pas révéler, même après
avoir quitté leur service, les secrets de fabrication et, en général,
les procédés d'exploitation dont ils pourraient prendre connais
sance dans l'exercice de leurs fonctions.

Ce serment est prêté devant la cour d'appel ou le tribunal supé
rieur d'appel du ressort. Toutefois, en cas d'empêchement, il peut
être prêté par écrit.

Les inspecteurs du travail sont tenus au secret professionnel con
formément aux dispositions de l'article 378 du code pénal.

Art. 110. — Les inspecteurs du travail constatent, par procès-
yenbal faisant foi jusqu'à preuve du contraire, les infractions aux
dispositions de la législation et de la réglementation du travail.
Les procès-verbaux ne pourront-être clos sans que la partie aii
contrat de travail incriminée ait été appelée par l'inspecteur à
fournir ses explications, lesquelles devront être consignées au procès-
verbal.

Tout procès-verbal devra être déposé au parquet en cas de pour
suite et à peine de. nullité absolue de celles-ci le procès-verbal
devra être notifié à la partie intéressée ou a son représentant, par la
remise d'une copie certifiée conforme.

Un exemplaire du procès-verbal sera également remis au chef du
territoire.

Art. 150. — Les inspecteurs du travail ont je pouvoir de:
a) Pénétrer librement et sans avertissement préalable, à toute

heure du jour, dans les établissement assujettis au contrôle de l'ins
pection où ils peuvent avoir un motif raisonnable de supposer que
sont occupées les personnes jouissant de la protection légale et de
les inspecter. lts devront prévenir au début de leur inspection le
chef d'entreprise ou le chef d'établissement ou son suppléant: celui-
ci pourra les accompagner au cours de leur visite;

b) Pénétrer de nuit dans les locaux où il est constant qu'il est
effectué un travail de nuit collectif;

c) Requérir, si besoin est, les avis et les consultations de médecins
et techniciens, notamment en ce qui concerne les prescriptions
d'hygiène et de sécurité. Les médecins et techniciens sont tenus au
secret professionnel dans les mêmes conditions et sous les mêmes
sanctions que les inspecteurs du travail;

d) Se faire accompagner, dans leurs visites, d'interprètes officiels
assermentés et des délégués du personnel de l'entreprise visitée,
ainsi que des médecins et techniciens visés au paragraphe et ci-
dessus:

e.) Procéder tous les examens, contrôles ou enquêtes jugés
nécessaires pour s'assurer que les dispositions applicables sont effecti
vement observées et notamment;

1» Interroger, avec ou sans témoins, l'employeur ou le personnel
de l'entreprise, contrôler leur identité, demander des renseignements
à toute autre personne dont le témoignage peut sembler néces
saire;

2° Requérir la production de tout registre ou document dont la
tenue est prescrite par la présente loi et par les textes pris pour
son application;

3° Prélever et emporter aux fins d'analyse, en présence du chef
d'entreprise ou du chef d'établissement ou de son suppléant et contre
reçu, des échantillons des matières et substances utilisées ou mani
pulée*.

Art. 1 r I . — Il est institué des contrôleurs du travail outre-mer. Les
cadres en sont tlxés par décret en forme de règlement d'adminisira-
tion publique, pris sur proposition du ministre de la France d'outre-
iner et du secrétaire d'État à la fonction publique. Us sont nommés
par arrêtés du ministre de la France d'outre-mer.

Ils prêtent, devant le tribunal du premier degré du ressort, le
serment visé à l'article 118.

Art. 101 bis (nouveau). — Les contrôleurs du travail assistent les
inspecteurs du travail dans le fonctionnement des services. Ils
sont habilités à constater les infractions par rapports écrits au
vu desquels l'inspecteur pourra décider de dresser procès-verbal dans
les formes prévues à l'article 149.

Toutefois, les inspecteurs du travail peuvent, i titre exceptionnel.
délégué leurs pouvoirs aux contrôleurs du travail pour une mission
déterminée de contrôle ou de vérification.

Art. 152. — Des médecins inspecteurs du travail peuvent être placés
auprès des inspecteurs du travail.

Leurs attributions et les conditions de nomination et de rémuné
ra lion des médecins inspecteurs du travail sont déterminées par
arrêté pris sur proposition du ministre de 1? France d'outre-mer.

Art. 153. — Dans les mines, minières et carrières, ainsi que dans
les établissements et chantiers où les travaux sont soumis au con
trôle d'un service technique, les fonctionnaires chargés de ce
contrôle veillent à ce que les installations relevant de leur con
trôle technique soient aménagées en vue de garantir la sécurité des
salariés. Us assurent l'application des règlements spéciaux qui
peuvent être pris dans ce domaine et disposent pour cela des pou
voirs des inspecteurs du travail. Ils portent à la connaissance de
l'inspecteur du travail les mesures qu'ils ont prescrites et, le cas
échéant, les mises en demeure qui sont signifiées.

L'inspecteur du travail peut à tout moment demander et effectuer
avec les fonctionnaires visés au pararaphe précédent la visite des
mines, minières, carrières, établissements et chantiers soumis à
un contrôle technique.

Dans les parties d'établissements ou établissements militaires
employant de la main-d'œuvre civile dans lesquels l'intérêt de la
défense nationale s'oppose à l'introduction d'agents étrangers au
service, le contrôle de l'exécution des dispositions applicables en
matière de travail est assuré par les fonctionnaires ou officiers dési
gnés à cet effet. Celte désignation et cette surproposition de l'auto
rité militaire compétente; elle est soumise à l'approbation du ministre
de la France d'oulre-mer.

La nomenclature de ces parties d'établissements ou établisse
ments est dressée par arrêté du chef de groupe de territoires,
de territoire non groupé ou sous tutelle sur proposition de l'autorité
militaire compétente et soumis h l'approbation du ministre de la
France d'outre-mer.

Art. 15i. — En cas d'absence ou d'empêchement de l'inspecteur
du travail, le chef de la circonscription exercera les fonctions définies
au présent chapitre. il sera assisté du contrôleur iu travail dans
les conditions prévues à l'article 151 bis.

Art. 155. — Les dispositions des articles US, 119 et 150 du présent
chapitre ne dérogent pas aux règles du droit commun quant à la
constatation et à la poursuite des infractions par les officiers de
police judiciaire.

Art. 155 bis. — l'n conseil supérieur du travail est institué .tuprès
du ministre de la France d'oulre-mer.

ll a pour mission:
1" D'étudier les problèmes concernant le travail, l'emploi des

salariés, l'orientation, la formation professionnelle, le placement,
les mouvements de main-d'œuvre, les migrations, l'amélioration de
la condition matérielle et morale des salariés, la sécurité sociale;

2° D'émettre des avis et de formuler des propositions et résolu
tions sur la réglementation à intervenir en ces matières.

Le conseil supérieur du travail de la France d'outre-mer est
présidé par le ministre de la France d'outre-mer ou son représen
tant. 11 comprend:

Deux membres de l'Assemblée nationale, un membre du Conseil
de la République et un conseiller de l'Union française;

Quatre représentants des salariés et quatre représentants des
employeurs, nommés par arrêté du ministre de la France d'outre
mer, sur proposition des organisations professionnelles les plus
représentatives;

Le président de la section sociale du conseil d'État;
Des experts et des techniciens désignés par arrêté du ministre de

la France d'outre-mer, qui ont voix consultative.
Le secrétariat permanent du conseil supérieur du travail est assuré

par un fonctionnaire de l'inspection générale du travail de la France
d'outre-mer.

Un arrelé du ministre de la France d'outre-mer assure les condi
tions d'organisation et de fonctionnement du conseil supérieur du
travail.
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CHAPITRE II

Des organismes consultatifs.

Art. JfiG. — Une commission consultative du travail est instituée
auprès de s inspecteurs généraux et inspecteurs territoriaux du tra
vail outre-mer qui en assurent la présidence. Elle est composée en
nombre égal d'employeurs et de salariés respectivement désignés
par les organisations d'employeurs et de salaries ou par le chef
de territoire à défaut d'organisation pouvant être regardée comme
représentative en application de l'article 09 ci-dessus.

A la demande du président ou de la majorité de la commission,
peuvent Clre convoqués, à titre consultatif, des fonctionnaires quali
tés ou des personnalités compétentes en matière économique, médi
cale, sociale et ethnographique.

lun arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non
groupé ou sous tutelle, pris après avis de l'assemblée locale, fixe
les conditions de désignation et le nombre de représentants des
employeurs et des salariés, la durée de leur mandat, qui ne peut
excéder trois ans, le montant des indemnités qui leur sont allouées,
et détermine les modalités de fonctionnement de la commission.

Art. 157. — Outre le cas pour lesquels leur avis est obligatoire
ment requis en vertu de la présente loi, les commissions consul
tatives du travail peuvent être consultées sur toutes les questions
relatives au travail et à la main-d'œuvre.

lil les peuvent, à la demande du chef de territoire ou du groupe
de territoires:

Jô Examiner, toute difficulté née à l'occasion de la négociation
des conventions collectives;

2° Se prononcer sur toutes les questions relatives à la conclusion
et à l'application des conventions collectives et notamment sur leurs
incidences économiques.

Lorsque la commission consultative du travail est saisie d'une
des questions portant sur les deux points qui précèdent, elle
s'adjoindra obligatoirement :

Le directeur des affaires économiques;
In magistrat;
Vn inspecteur du travail.
Elle peut s'adjoindre également i titre consultatif des fonction

naires ou personnalités compétentes tel qu'il est prévu au para
graphe 2 de l'article précédent.

Kilos sont chargées d'étudier les éléments pouvant servir de base
A la détermination du salaire minimum: élude du minimum vital,
élude des conditions économiques générales.

Ces travaux feront l'objet chaque année d'un rapport qui sera
Adressé, ainsi que les arrêtés fixant les salaires minima, au ministre
de la France d'outre-mer.

El es peuvent demander aux administrations compétentes-, par
l'intermédiaire de leur président, tous documents ou informations
utiles à l'accomplissement de leur mission.

CHAriTRE III

Des délégués du personnel.

Art. 153. - Les délégués du personnel sont élus; la durée de leur
mandat est d'un an; ils peuvent être réélus.

Lin arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non
groupé ou sous tutelle, pris après avis des commissions consulta
tives du travail intéressées, fixe:

Le nombre de salariés à partir duquel et les catégories d'établis
sements dans lesquels l'institution de délégués du personnel est
obligatoire; ,

Le nombre des délégués et leur répartition sur le plan profes
sionnel ;

Les modalités de l'élection qui doit avoir lieu au scrutin secret
et sur des listes établies par les organisations syndicales les plus
représentatives au sein de chaque établissement pour chaque caté
gorie de personnel; si le nombre des votants est inférieur à la
moilié des inscrits il sera procédé à un second tour de scrutin pour
lequel les électeurs pourront voter pour des candidats autres que
ceux proposés par les organisations syndicales. L'élection a lieu à
la représentation proportionnelle, les restes étant attribués à la
plus forte moyenne;

Les conditions exigées pour être électeur ou éligible;
La durée, considérée et rémunérée comme temps "de travail,dont

disposent les délégués pour l'accomplissement de leurs fonctions;
Los moyens mis à la disposition des délégués;
Les conditions dans lesquelles ils seront reçus par l'employeur

pu son représentant; ,
Les conditions de révocation du délégué par le collège de salariés

qui l'a élu.
Art. 159. — Chaque délégué a un suppléant élu dans les mêmes

conditions, qui le remplace en cas d'absence motivée, de décès
démission, révocation, changement de catégorie professionnelle!
résiliation de contrat de travail, perte des conditions requises pour
1 éligibilité. ^

Art. 350. — Tout licenciement d'un délégué du personnel envisagé
par l'employeur ou son représentant devra être soumis à la décision
de l'inspecteur du travail.

Toutefois, lorsqu'un délégué du personnel commet une faute
grave dans Vexercice de ses fonctions ou s'il est condamné à une
peine de prison d'au moins trois mois sans .sursis, l'employeur
peut prononcer immédiatement sa mise à pied provisoire en atten
dant la décision définitive.

Art. 161. — Les délégués du personnel ont pour mission:
ne présenter aux employeurs toutes les réclamations indivMuellos

ou collectives qui n'auraient pas été directement satisfaites concer

nant les conditions de travail et la protection des salariés, l'appij.
cation des conventions collectives, des classifications professionnelles
et des taux de salaires;

De saisir l'inspection du travail de toute plainte ou réclamation
concernant l'application des prescriptions légales et réglementaires
dont elle est chargée d'assurer le contrôle;

De veiller à l'application des prescriptions relatives à l'hyaièae
et ii la sécurité des salariés et à la prévoyance Sociale et de propose!
toutes mesures utiles à ce sujet;

De communiquer à l'employeur toutes suggestions utiles tendant
à l'amélioration de l'organisation et du rendement de l'enli-eprise,

Art. 162. — Nonobstant les dispositions ci-dessus, les salariés ont
la faculté de présenter eux-mêmes leurs réclamations et suggestions
à l'employeur.

CHAPITRE IV

Des moyens de contrôle.

Art. 163. — Toute personne qui se propose d'ouvrir une entrepris)
même agricole doit au préalable en faire la déclaration à l'inspecté
du travail du ressort

Des arrêlés du chef du groupe de territoires, de territoire noi
groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commission consuitatm
du travail:

i° Déterminent les modalités de celte déclaration;
2° Fixent le délai dans lequel les entreprises existantes devront

effectuer cette déclaration;
3° Prescrivent, s'il y a lieu, la production de renseignement!

périodiques sur la situation de la main-d'œuvre.
Art. J6'i. — L'employeur doit tenir constamment à jour, au 1k

d'exploitation, un registre dit « registre d'employeur » dont le rnodfli
est fixé par arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire MI
groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commission consultais
du travail.

tle registre comprend trois parties.
La première comprend les renseignements concernant les p»

sonnes et le contrat de tous les salariés occupés dans l'entreprise;
la deuxième, toutes les indications concernant le travail etleetiié, li
salaire et les congés ; la -troisième est réservée aux visas, mistso
demeure et observations apposés par l'inspecteur du travail.

Le registre de l'employeur doit être tenu sans déplacement i
la disposition de l'inspection du travail et conservé pendant 1s
cinq ans suivant la dernière mention qui a été portée.

Certaines entreprises ou catégories d'entreprises peuvent être
exemptées de l'obligation de tenir un registre en raison de leur situ*
tion, de leur faible importance ou de la nature de leur activité, [»
arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non groupé o-i
sous tutelle, pris après avis de la commission consultative du travail.

Art. 165. — Il est institué un dossier du salarié conservé P 3
l'office de la main-d'œuvre du lieu de l'emploi.

Tout salarié embauché fait l'objet dans les quarante-huit hewi
d'une déclaration établie par l'employeur et adressée par ce demis
à l'office de main-d'œuvre. Cette déclaration mentionne le nom ft
l'adresse de l'employeur, la nature de l'entreprise, tous les renseigne
ments utiles sur l'état civil et l'identité du salarié, sa profession,
les emplois qu'il a précédemment occupés, éventuellement le lieu à
sa résidence, d'origine et la date d'entrée dans le territoire, la date 6
l'embauche et le nom du précédent employeur.

Tout salarié quittant une entreprise doit faire l'objet d'une décla
ration établie dans les mêmes conditions mentionnant la date il
départ de l'entreprise.

Des arrêtés du chef de groupe de territoires, de territoire iw
groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commission consulti-
tive du travail, détermineront les modalités de ces déclarations, lei
modifications dans la situation du salarié qui doivent faire l'objet
d'une déclaration supplémentaire et les catégories professionnels
pour lesquelles l'employeur est provisoirement dispensé de cette
déclaration. Dans ce dernier cas, un dossier devra néanmoins gin
ouvert sur demande du salarié.

Le salarié ou, avec son assentiment, le délégué du personnel pol
prendre connaissance du dossier.

Art. 166. — Il est remis par l'office de la main-d'œuvre une ta»
de travail à tout salarié pour lequel il a été institué un
conformément aux dispositions de l'article précédent.

Cette carte, établie d'après les indications portées au dossier df01
mentionner l'état civil et la profession exercée par le salarié.

La photographie de l'intéressé ou, à défaut, tout autre éft"
d'identification, devra, si possible, figurer sur la carte prévue i<
présent article.

Ar t. 167. • • » « >; a; . m • v. ■ ■ ■ ... ■ a . . I T I , • ' '

CHAPITRE V

Du placement

Art. 1G8. — 11 est institué un office de main-d'œuvre chargé M
service de l'emploi des salariés orientés vers les territoires d'outtf
mer.

Cet office, rattaché à l'inspection générale du travail, et P'®-"
sous son contrôle :

Centralise les demandes et ' offres d'emploi; „
Organise _ avec la collaboration des services et établissent

métropolitains la formation professionnelle complémentaire
salariés ;

1-rocède à l'orientation, an transfert et au placement; .
. Règle, en liaison avec l'office national d'immigration, les nx**

lites de recrutement de la main-d'œuvre étrangère.
Un arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire ]*•

groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commission çoiisuPi11'
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! <m travail, organise des offices de la main-d'œuvre à compejence
territoriale délimitée. Ces offices sont pourvus d'un conseil d admi
nistration, dans lequel,, auprès des délégués du chef du territoire,
doitvent être représentés d'une façon paritaire les employeurs et les
salareiés et qui pourrait comprendre aussi à titre consu latif des
personnalités désignées en , raison de leur compétence sociale
^L'onfficee. régional de la main-d'œuvre, placé sous l'autorité et le
contrôle permanent de l'inspecteur du travail, est charge:

De la réception des offres et demandes d'emploi, du placement,
Des opérations d'introduction et de rapatriement de main-d œuvre,
Du transfert, dans le cadre de la réglementation en vigueur, des

économies des salariés dépaysés;
De l'établissement des dossiers des salaries et de leurs cartes

de travail : », „ „„
Du rassemblement d'une documentation permanente sur les offres

et demandes d'emploi, et, en général, de toutes les questions
relatives à l'utilisation et à la répartion de la main-d œuvre.

Art. 109. — ; " *
Art. 1"». — Les opérations de l'office de main-d'œuvre sont gratuites.
Il est interdit d'offrir et de remettre à toute personne faisant

partie de l'office, et à celle-ci de l'accepter, un rétribution sous
quelque forme que ce soit.

Art. 171. — ; "
Art. 172. Dans les régions où est organisé un office de la mai

nÉ'œuvre il est interdit, sauf aux syndicats professionnels visés au
titre li de la présente loi d'ouvrir, sous quelque forme que ce soit,
un bureau ou un otfice privé de placement. Les bureaux existant
à 1 . date de la publication de la présente loi pourront être supprimes
par arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non groupe
ou sous tutelle, moyennant une juste indemnité qui, à défaut
d'entente, sera fixée par le conseil du contentieux administratif. _

Toutefois, ne sont pas soumises à cette interdiction, les associa
tions reconnues d'utilité publique qui, sans but lucratif, ont déjà
dans leur objet l'orientation et la formation complémentaire de la
jeunesse en vue de carrières techniques d'outre-mer et le placement
de candidats à ces carrières.

■ Le ministre de la France d'outre-mer établira par arrêté la liste
des associations ainsi habilitées à maintenir leurs activités antérieures

à participer à l'organisation de l'orientation et de la formation
professionnelle prévue à l'article 226 de la présente loi.

TITRE VIII

Des différends du travail.

Art. 173. — Les différends individuels ou collectifs du travail sont
fournis à la procédure instituée au présent titre.

CHAPITRE 1er

Du différend individuel.

Art. 171. — Il est institué des tribunaux du travail qui connaissent
des ditférents individuels pouvant s'élever à l'occasion du contrat
de travail entre les salariés et leurs employeurs.

Ces tribunaux ont qualité pour se prononcer sur tous les diffé
rends individuels relatifs aux conventions collectives ou aux arrêtés
en tenant lieu. Leur compétence s'étend' également aux différends
réj entre salariés à l'occasion du travail.

Art. 174 bis. — Le tribunal compétent est celui du lieu de travail.
Toutefois, lorsque le contrat aura été signé dans la métropole, le
salarié aura le choix entre le tribunal du lieu de la signature du
contrat et celui du lieu de travail.

Art. 174 ter. — Les tribunaux du travail sont créés par arrêtes du
chef du territoire pris sur proposition de l'inspecteur du travail et
du chef I'II service judiciaire.

Art. 173. — Les tribunaux du travail dépendent administrativement
du chef du service judiciaire du territoire.

Art. 176. — Le tribunal du travail est composé:
1» D'un magistrat désigné par le chef du service judiciaire, pré

sident ;
A titre provisoire et tant que les cadres des magistrats seront

insuffisants, celte présidence pourra être assurée par un fonction
naire désigné par le chef du territoire sur proposition du chef des
services judiciaires.

En cas d'absence, de congé ou d'empêchement du magistrat", la
présidence du tribunal pourra être assurée par un fonctionnaire
désigné comme il est dit ci-dessus;

2°lie deux assesseurs employeurs et de deux assesseurs salariés,
pris parmi ceux figurant sur les listes établies en conformité de
l'article 177 ci-après. Le président désigne pour chaque affaire les
assesseurs employeurs et salariés appartenant à la catégorie inté
ressée.

Les assesseurs titulaires sont remplacés en cas d'empêchement
par des assesseurs suppléants dont le nombre est égal A celui des
titulaires.

Si l'un des assesseurs fait défaut, le plus jeune membre de la
catégorie en surnombre ne siège pas.

Un agent administratif désigné par le chef de territoire est atta
ché au tribunal en qualité de secrétaire.

Art. 177. — Les assesseurs et leurs suppléants sont nommés par
arrêté du chef du territoire. Ils sont choisis sur des listes présentées
par les organisations syndicales les plus représentatives ou, en cas
de carence de celles-ci, par l'inspection du travail et comportant un
nombre de noms double de celui des postes à pourvoir.

Le mandat des assesseurs titulaires ou suppléants a une durée
d'un an; 11 est renouvelable.

Les assesseurs ou leurs suppléants doivent justifier de la posses
sion de leurs droits civils et politiques.

Ils doivent, en outre, n'avoir subi aucune condamnation à une
peine correctionnelle, à l'exception toutefois:

1° Des condamnations pour délits d'imprudence hors le cas de
délit de fuite concomitant;

2" Des condamnations prononcées pour infractions, autres que
les infractions qualifiées délits, à la loi du 24 juillet 1867 sur les
sociétés, mais dont cependant la répression n'est pas subordonnée à
la preuve de la mauvaise foi de leurs auteurs et qui ne sont pas
sibles que d'une amende.

Ils sont déchus de leur mandat s'ils sont condamnés à l'une des

peines prévues aux alinéas ci-dessus.
Art. 177 bis (nouveau). — Tout assesseur titulaire ou suppléant

qui aura gravement manqué i ses devoirs dans l'exercice- de ses
fonctions sera appelé devant le tribunal du travail pour s'expliquer
sur les faits qui lui sont reprochés.

L'initiative de cet appel appartient au président du tribunal du
travail et au procureur de la République.

Dans le délai d'un mois à dater de la convocation, le procès-
verbal de la séance de comparution est adressé par le président du
tribunal du travail au procureur de la République.

Ce procès-verbal est transmis par le procureur de la République
avec son avis, au chef du service judiciaire du territoire.

Par arrêté motivé dit chef du territoire pris sur proposition du
chef du service judiciaire les peines suivantes peuvent être pronon
cées:

La censure ;
La suspension pour un temps qui ne peut excéder six mois;
La déchéance.

Tout assesseur contre lequel la déchéance a été prononcée ne
peut être désigné à nouveau aux mêmes fonctions.

Art. 173. — Le président, s'il n'est pas magistrat, les assesseurs et
leurs suppléants prêtent, devant le tribunal de première instance du
ressort le serment suivant:

« Je jure de remplir mes de.voirs avec zèle et intégrité et de garder
le secret des délibérations. »

Toutefois, en cas d'empêchement, le serment peut être prêté par
écrit.

Art. 179. — Les fonctions d'assesseurs titulaires ou suppléants des
tribunaux du travail sont gratuites.

Toutefois, pourront êlre allouées aux assesseurs des indemnités de
séjour et de déplacement, dont le montant qui ne pourra être infé
rieur au montant des salaires et indemnités perdus sera fixé par
arrêté du chef du territoire. "

Art. 1 80. — La procédure devant les tribunaux du travail e-t gra
tuite. En ou Ire, pour l'exécution des jugements rendus à leur profit,
les salariés 'bénéficient de l'assistance judiciaire.

Art.- 181 — Tout salarié ou tout employeur pourra demander h
l'inspecteur du travail, à son délégué ou à son suppléant de régler
le différend h l'amiable.

En l'absence ou en cas d'échec de ce règlement amiable, l'action
est introduite par déclaration orale ou écrite faite au secrétaire du
tribunal du travail. Inscription en est faite sur un registre tenu spé
cialement à cet effet ; un extrait de cette inscription est délivré à la
partie ayant introduit l'action.

Art. 182. — Dans les deux jours à dater de la réception de la
demande, dimanche et jours fériés non compris, le président cite
les parties à comparaître dans un délai qui ne peut excéder douze
jours, majoré s'il y a lieu des délais de distance fixés dans les
conditions prévues à l'article 199.

La citation doit contenir les nom et profession du demandeur,
l'indication de l'objet de la demande, l'heure et le jour de la com
parution.

La citation est faite à personne ou domicile par voie d'agent
administratif spécialement commis à cet effet. Elle peut va'àble-
ment être faite par lettre recommandée avec accusé de réception^
En cas d'urgence, elle peut être faite par voie télégraphique.

Art. 183. — Les parties sont tenues de se rendre au jour et à'
l'heure fixés devant le tribunal du travail. Elles peuvent se faire
assister ou représente* soit par un salarié -ou un employeur appar
tenant à la même branche d'activité, soit par un avocat réguliè
rement inscrit au barreau ou un avocat-détîenseur, soit encore par
un représentant des organisations .syndicales auxquelles elles sont
affiliées. Les employeurs peuvent, en outre, être représentés par un
directeur ou un employé de l'entreprise ou de l'établissement.

Sauf en ce qui concerne les avocats, le mandataire des parties
doit être constitué par écrit.

Art. 185. — Si, au jour fixé par la convocation, le demandeur
ne comparaît pas, et ne justifie pas d'un cas de force majeure,
la cause est rayée du rùle; elle ne peut être reprise qu'une seule
lois et selon les formes imparties pour la demande primitive, à
peine de déchéance.

Si le défendeur ne comparaît pas, et ne justifie pas d'un cas d e
force majeure, ou s'il n'a pas présenté ses moyens sous forme de
mémoire, défaut est donné conlre lui et le tribunal statue sur le
mérite de la demande. ,

Art. 185. — L'audience est publique, sauf au stade de la conci
liation.

Le président dirige les débats, interroge et confronte les parties,
fait comparaître les témoins ci lés à la d iligence des parties ou
par lui-même, dans les formes indiquées à l'article 182. Il procède à
l'audition de toute autre personne dont il juge la déposition utile
au règlement du différend; il peut procéder ou faire procéder à

tous constats ou expertises.
La police de la salle d'audience et des débats appartient au pré

sident, qui est revêtu des pouvoirs attribués aux juges de paix
par les articles 10 et 12 du code de procédure civile.

Art. 186. — Le femme mariée est autorisée à se concilier, à
demander, à dépendre devant le tribunal du travail.
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Art. 187. — Les assesseurs du tribunal du tca va il peuvent être
récusés :

1° Quand ils ont un intérêt personnel à la contestation ;
2° Quand ils sont parents ou allies de l'une des parties jusqu'au

sixième fleuré :
3« Si, dans Tannée qui a précédé la récusation, it y a eu procès

pénal ou civil entre eux et l'une des parties ou son conjoint et
allié en ligne directe;

4» S'ils ont donné un avis écrit sur la contestation;
5° S'ils sont employeurs ou salariés de l'une des parties en cause.
La récusation est formée avant tout débat. Le président statue

immédiatement. Si la demande est rejetée, il est passé outre au
débat; si elle est admise, l'affaire est renvoyée à la prochaine au
dience où doivent siéger le ou les assesseurs supp.éants.

A rl . 1f*S. — Lorsque les parties comparaissent devant le tribunal
du travail, il est procédé i une tentative de conciliation.

En cas t' 1 ' accord, un procès-verbal rédigé séance tenante sUIr le
registre des délibérations du liibunal consacre le règlement à
l'amiable du litige.

Un extrait du procès-verbal de conciliation signé du président et
du secrétaire vaut lilre exécutoire.

Art. 189. - - En cas de conciliation partielle, un extrait du procès-
verbal signé du président et du secrétaire vaut litre exécutoire pour
les parties sur lesquelles un accord est intervenu et procès-verbal
de non-conciliation pour le surplus de la demande.

Art. 190. — En cas de non-conciliation ou pour la partie contestée
de la demande, le tribunal du travail doit retenir l'affaire; il pro
cède iinrnédialement à son examen; aucun renvoi ne peut être
prononcé. sauf accord des parties, mais le tribunal peut toujours,
par jugement motivé, pi* sr rire toutes enquêtes, descentes fur les
lieux' et toutes mesures d'information quelconques.

Art. 191. — Les débats clos, le tribunal délibère immédiatement
en secret. .

Si l'a Ita ire est mise en délibéré, le jugement sera rendu à la plus
prochaine audience dont les parties seront avisées.

Le jugement doit élre motivé.
Art . 192. — La minute du jugement est transcrite par le secrétaire

sur le registre des délibérations. Elle est signée par le président et
le secrélnire.

Art. 193. — I.e jugement peut ordonner l'exécution immédiate,
nonobstant opposition ou appel et par provision avec dispense de
caution jusqu'à une somme qui sera fixée par arrêté du chef de
groupe de territoires, de territoire non groupé ou sous (ulelle,
soumis A l'approbation du ministre de la i'rance d'oulre-mer. Pour
le surplus, l'exécution provisoire peut être ordonnée i charge de
fournir caution. Copie du jugement, signée par le président et le
secrétaire, doit être remise aux parties sur demande. Mention de
celte déJivrance, de sa date et de son heure est faite par le secrétaire
en marge du jugement.

Art. 191. — En cas de jugement par défaut, signification du
jugement est faite, dans les formes de l'article 182, sans frais, A la
partie déraillante, par le secrétaire du tribunal ou par un agent
administratif comm s spécialement à cet effet par le président.

Si, dans un délai de dix jours après la signification, plus les délais
de distance, le défaillant ne fait pas opposition au jugement, dans
les formes prescrites à l'article 131, le jugement est exécutoire. Sur
opposition, le président convoque à nouveau les parties, comme il
est dit à l'article 182; le nouveau jugement, nonobstant tout défaut
ou appel, est exécutoire.

Art. 193. —

Art. 1w.l. — Les jugements du tribunal du travail sonl définitifs
et sans appel, sauf du chef de la compétence, lorsque le chiffre de
la demande n'excède pas trenle-six mille francs en monnaie métro
politaine. Au-dessus de trente-six mille francs en monnaie métro
politaine, les jugements sont susceptibles d'appel devant la justice
de paix à compétence étendue ou le tribunal de première instance.

Le taux des demandes reconventionnelles est sans effet sur la
coin pé! once.

Art. 196 his (nouveau). — Le tribunal du travail 'onnait de
toutes les demandes reconventionnelles ou en compensation qui,
par leur nature, rentrent dans sa compétence. Lorsque chacune des
demandes principales, reconventionnelles ou en compensation, sera
dans les limites de sa coinpétence en dernier ressort, il prononcera
sans qu'il y ait lieu à appel. '

Si l'une de ces demandes ""n'est susceptible d'être jugée qu'à
charge d'appel, le tribunal du travail ne se prononcera sur toutes
qu'à charge d'appel. Néanmoins, il statuera en dernier ressort si
seule la demande reconvenliomieUe en dommages intérêts, fondée
exclusivement sur la demande principale dépasse sa compétence
en dernier ressort. II statue également Sans appel, en cas de défaut
du défenseur, si seules les demandes reconventionnelles formées par
celui-ci dépassent le taux de sa compétence en dernier ressort,
quelque soient la nature et le montant de celle demande.

Si une demande recnnventionnelle est reconnue non fondée et for
mée uniquement en vue de rendre le jugement susceptible d'appel,
l'auteur de celte demande peut être condamné à des dommages-
inléréls envers l'autre partie, même au cas où, en appel, le juge
ment en premier ressort n'a été confirmé que partiellement.

Art. 197. — Dans les quinze jours du prononcé du jugement, appel
peut être interjeté dans les formes prévues à l'article 181.

L'appel est transmis, dans la huitaine de la déclaration d'appel,
S la justice de paix à compétence étendue ou au tribunal de première
instance du ressort avec une expédition du jugement et des lettres,
mémoires et documents déposés par les parties en première instance
et en appel.

L appel est juge sur pièces. Toutefois, les parties peuvent demander
a être entendues; en re cas, la représentation des parties obéit aux
règles fixées par l'arlicle 183.

Art. 197 bis. —

Art. 198. — La cour de cassation connaît des recours en cassation
contre les jugements rendus en dernier ressort.

Le pourvoi est introduit et jugé dans les formes et conditions
prévues aux articles 3(i et suivants de la loi du 23 juillet 1917 refo!
live à l'organisation el à la procédure de la cour de cassation.

Art. 199.— Des arrêtés du chef de groupe de territoires, de terri.
toire non groupé ou sous tutelle déterminent les modalités d'appli
cation du présent chapitre, notamment la contexture des registres
el les délais de distance.

CHAPITRE II

Du di/lérend collectif.
»

Art. 200. — Tout différend collectif du travail doit être soumis mu
procédures de conciliation et d'arbitrage avant toute grève ou (uni
lock-oul.

Ce différend est immédialement notifié par les parties à l'inspec
te u r du travail qui procède sans délai, à la conciliation.

Les accords de conciliation signés par les parties sont immOfe
temenl exécutoires.

Art. 201. — En cas d'échée de_la procédure de conciliation 1Î
différend est soumis à l'arbitrage.

In proef s-\ erbal de non-coneiliation est dressé; il mentionn»
l'objet du conflit et les points qui seront soumis à l'arbitrage.

Art. 2n2. — Dans le délai de quatre jours à compter de la nolifl-
c ation aux parties de l'échec de la conciliation par l'inspecteur in
travail, les parties sont tenues de désigner un arbitre; à délai
d'accord des parties, celle désignation est faite sans délai, par e
président de la cour d'appel ou le président du tribunal supérieï
d'appel.

L'arbitre ne peut être choisi ni parmi les fonctionnaires d'auto
rité. ni parmi les personnes ayant participe à la procédure de coin:-
liation, ni parmi celles ayant un intérêt direct dans le conflit.

Chaque année, le chef de groupe de territoires, de territoire ni
groupé ou sous tutelle, établit par arrêté pris après avis de la com
mission consultative du travail, la liste des magistrats et des person
nalités qui peuvent seules remplir les fonctions d'arbitre. Celle liS
est communiquée au président de la cour d'appel ou au président di
tribunal supérieur d'appel.

Art. 203. — L'arbitre ne peut statuer sur d'autres objets que ici!
déterminés par le procès-Verbal de non-conciliation ou ceux qui,
résultant d'événements postérieurs à ce procès-verbal, sont la consé
quence du conflit en cours.

Il sla'ue en droit sur les conflits relatifs k l'interpréta lion el I
l'exécution des lois, règlements, conventions collectives ou accord!
en vigueur.

Il statue en équité sur les autres conflits, notamment lorsque il
conflit porte sur les salaires ou les conditions de travail qui ne sont
pas fixées par les dispositions des lois, règlements, convention
collectives ou accords en vigueur, et sur les conflits relatifs A 1)
négociation et à la revision des clauses des conventions collective

Art. 201. — L'arbitre doit rendre sa décision dans les huit jours
de sa saisine; sa sentence doit être motivée et notifiée aux parte
dans les quarante-huit heures.

La sentence arbitrale est immédiatement exécutoire. Toutefois,
si elle est contestée dans les trois jours francs par un acte écrit
adressé à l'arbitre par l'une au moins des parties, l'exécution ta
suspendue et l'affaire portée devant un comité de surarbitru'e.

L'arbitre transmet dans les vingt-quatre heures l'acte écrit lsf
ainsi que le dossier de l'affaire au président du comité de sur-
arbitrage.

Art. 205. — Le comité de surarbitrage est composé du président it
la cour d'appel ou du président du tribunal supérieur d'appel et di
deux arbitres, choisis par lui sur la liste annuelle prévue à l'arli-
cle 202, à l'exception de l'arbitre dont la sentence est en cause et
de ceux qui pourraient avoir un intérêt dans l'affaire.

11 rend sa sentence dans les huit jours de sa saisie; elle esl
motivée et notifiée aux parties dans les quarante-huit heures.

Art. 206. — L'arbitre prévu à l'arlicle 202 et le comité de surar-
bitrage ont les plus larges pouvoirs pour s'informer de la situation
économique des entreprises et des syndicats, réclamer aux parties
tous documents ou renseignements d'ordre comptable et financiei
susceptibles de leur être utiles.

Ils peuvent être assistés d'experts choisis en raison de leur m
pélence et dotés des mêmes pouvoirs d'enquête et d'information.

Les arbitres et experts sont tenus au secret professionnel quant
aux documents fi eux confiés.

De leur côté les parties remettent à l'arbitre ou au comité de
surarbitrage un mémoire el les observations qu'elles jugeront ulilei
de présenter.

Art. 207. — Les accords de conciliation ainsi que les sentences
arbitrale et surarbitrale sont immédiatement insérés aux journaux
officiels affichés aux sièges des communes et circonscriptions adnn-
nislratives du territoire, dans les bureaux des inspecteurs du Ira™
et syndicats intéressés et au lieu de travail où est né le conflit, I"
seront dans la mesure du possible traduits dans la langue en usas6
dans le pays.

Art. 207 bis (nouveau). ■— La sentence du comité de surarbiW
est immédiatement exécutoire.

Si cette sentence n'est pas exécutée, tout intéressé peut demande
au comité de surarbitrage de constater son inexécution.

Art. 207 ter (nouveau). — Lorsqu'un accord de conciliation ou ff"
sentence arbitrale ou surarbitrale devenu exécutoire porte sur li»;
terprélalion des clauses d'une convention collective, sur les salaires
ou sur les conditions de travail, cet accord ou cette sentence P"'
duira ifs effets d'une convention collective de travail.

Si l'accord ou la sentence est intervenu en vue de régler u»
conflit survenu dans une branche d'activité ou une convention w
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lpctive sur les salaires ou sur les conditions de travail, cet accord
ou cette sentence produira les elle ts d'une convention collective de
,r s! J l'accord ou la sentence est intervenu en vue de J*?1" ™
conflit survenuudans une brandie d activi le ou une couve ion to 1-
lective aura été étendue en application de l article t>->, yt'l, li ,,i

d'extension de la convention rendra obligatoire les awiMon» rt=ui
tant de cet accord ou de cette sentence. ,. .. . „ ^--^n-Minns

Si l'accord ou la sentence porte sur 1 appucation des dispositions
d'un arrêté réglementaire pris par application de 1 article H, a
défaut d'une convention collective, à l'autorité de qui emane ci
arrrté s fret tenu de le nïocîiiiôr confoniicincrit à. cet accoiu. ou a
ce 11e sen I ence

Art 207 /tm'ter (nouveau). — Les sentences arbitrales ou surarbi-
trales peuvent faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoirs ou
violation de la loi qui est porté devant la cour supérieure d aioi-

Ce recours est instruit et jugé conforïiémenet aux dispositions du
chapitre IV du titre Ht de la loi du 11 lévrier lîM), rejalixe aux
conventions collectives et aux procédures du règlement des contlns

—U aSont ' in terdits tout loclc-out et toute grève avant épui
sement des procédures visées au présent chapilre ou en violation
des dispositions d'un accord de conciliation ou d'une sentence arbi
trale avant acquis force exécutoire. •

Le li'ick-out ou la crève engagé en contravention des dispositions
de la présente loi entraine, par sentence du comité de surarbitrage :

a) En ce qui concerne les employeurs, le payemenel aux travail
leurs des journées de salaires perdues de ce fait;

b) En ce qui concerne les salariés, la perte <Jû droit à 1 indemnité
de prôa*js et aux dommages-intérêts pour rupture de contrat:

TITRE IX

Pénalités.

Art. 209. — Pans le présent titre, les sommes indiquées s'enten
dent en monnaie métropolitaine.

Art. 209 bis. — Sera puni d'une amende civile de 1.000 F tout
assesseur du tribunal du travail qui ne se sera pas rendu à son
poste sur la citation qui lui aura été notifiée.

En cas de récidive, l'amende civile sera de 2.000 F à 6.000 F et le
tribunal pourra, en outre, le déclarer incapable d'exercer à l'avenir
les fondions d'assesseur du tribunal du travail.

Le jugement sera imprimé et affiché à ses frais.
Les amendes seront prononcées par le tribunal du travail.
Art. 210. — Seront punis d'une amende de 100 à 500 F et, en cas

de récidive, d'une amende de 400 à 4.000 F:
a) Les auteurs d'infractions aux dispositions des articles 32, para

graphe 1er , 41, >!, 9*. 90, paragraphe 3, 97;
b) Les auteurs d'infractions aux dispositions des arrêtés prévus par

les articles 52 et 105;
c) Les employeurs, fondés de pouvoir ou leurs préposés, respon

sables du défaut d'affichage conforme aux dispositions de l'article 107.
Art. 211. — Seront punis d'une amende de 200 à 500 F et, en cas

de récidive, d'une amende de 400 h 4.000 F:
a) Les auteurs d'infractions aux dispositions des articles 53, 51, 116,

paragraphe deuxième, 139 et 110;
b) Les auteurs d'infractions aux dispositions des arrêtés prévus

par les articles 35, 115, 117, 135, 141, 163 et 164;
c) Les personnes qui auront omis de faire la déclaration prévue à

l'article 134.
Dans le cas d'infractions aux dispositions des arrêtés prévus par

les articles 135 ou 111, la récidive pourra, en outre, être punie d'un
emprisonnement de six jours à trois mois. Et s'il y a double récidive,
l'emprisonnement sera obligatoirement prononcé.

En ce qui concerne les infractions h l'arrêté prévu à l'article 16i,
l'amende sera appliquée autant de fois qu'il y aura d'inscriptions
omises ou erronées.

Art. 212. - Les infractions aux dispositions des articles 3 à 6 inclus,
18, 25, seront poursuivies contre les directeurs ou administrateurs des
syndicats et punies d'une amende de 400 A 4.000 F.

Les tribunaux pourront, en ou Ire. à la diligence du procureur de
la République, prononcer la dissolution du syndicat.

Au cas de fausse déclaration relative aux statuts et aux noms et
qualités des administrateurs ou directeurs, l'amende pourra être por
tée à 5.000 F.

Les peines prévues par -les articles 7 à 11 de la loi du 25 juin 1857
contre les auteurs de contrefaçon, apposition, imitation ou usage
frauduleux des marques de commerce sont applicables en matière
de contrefaçon, apposition, imitation ou usages frauduleux des
marques syndicales ou labels.

Art. 213. - Les infractions aux dispositions de l'article 72 en
matière de salaires seront punies d'une amende de 400 à 4.000 F.

En cas de récidive, l'amende sera de 1.000 à 10.000 F.
Art. 211. — Seront punis d'une amende de 400 à 4.000 F et, en

cas de récidive, d'une amende de 4.000 à 10.000 F et d'un empri
sonnement de six jours à dix jours ou de l'une de ces deux peines
seulement:

a) Les auteurs d'infractions aux dispositions des articles 36, 115,
U8, 119, 121, 122, 127, 128, paragraphe 2, 133 bis et 164 avant-dernier
paragraphe ;

b) Les auteurs d'infractions aux arrêtés prévus aux articles 29,
paragraphe 2, 112. 119, 131 et 158.

Dans le cas d'infraction à l'article 36, s'il y a double récidive,
l'emprisonnement sera obligatoirement prononcé.

Dans le cas d'infraction à l'article 115, les pénalités ne seront pas
encourues si l'infraction a été l'effet d'une erreur portant sur l'âee
des enfants commise lors de l'établissement de la carte de travail.

Art. 215. — Seront punis d'une amende de 1.000 à 4.000 F et, en
cas de récidive, d'une amende de 4.P0Q à 10.000 E et d'un empri

sonnement de six jours à dix jours ou de l'une de ces deux peines
seulement:

ai Les auteurs d'infractions aux dispositions des articles DO, 83,
81, 90, 101, 105, 111, J 13 et 170;

b) Les auteurs d'infractions aux dispositions des arrêtés prévus
par les articles 71, 91 et 109;

c) 'foute personne qui aura employé un salarié de nationalité
étrangère démuni de carte de travail ou muni d'une carte établie
pour une profession autre que celle de l'emploi réellement tenu;

d j Toute personne qui aura embauché un salarié étranger dont
le contrat avec un précédent employeur n'était pas, soit expiré,
soi! résilié par décision judiciaire à moins que le salarié n'ait été
autorisé par l'inspection du travail ou présenté par l'office de main-
d'œuvre, cette autorisation ou présentation réservant les droits du
précédent employeur vis a-vls du salarié et du nouvel employeur.

Art. 216. - Sera puni d'une amende de 500 à 5.000 !•' et d'un
emprisonnement de six jours à un an ou de l'une de ces deux
peines seulement quiconque aura porté ou tenté de porter atteinte
soit à la h ire désignation des délégués du personnel, soit à l'cxeft
cice régulier de leurs fonctions.

En cas de récidive dans le délai d'une année, l'emprisonnement
sera toujours prononcé.

Art. 2t 7. — Seront punis d'une amende de 2.000 à 20.000 F et
, d'un emprisonnement de six jours à trois mois ou de l'une de
ces deux peines seulement:

a) Les auteurs d'infractions aux dispositions des articles 2 (§ 2)'
sur l'interdiction du travail forcé et 9G (§ 2) sur le payement du
salaire en alcool ou boisson alcoolisée;

b) Les personnes qui auront fait sciemment une fausse déclara
tion d'accident du travail ou de maladie professionnelle;

c) Toute personne qui, par violence, menaces, tromperies, dois
ou promesses aura contraint ou tenté de contraindre un salarié à
s'embaucher contre son gré, ou qui, par les mêmes moyens, aura
tenté de l'empêcher ou l'aura empêché de s'embaucher ou de remplir
les obligations imposées par son contrat;

d) Toute personne qui, en faisant usage d'un contrat fictif ou
d'une carte de travail contenant des indications inexactes, se sera
lait embaucher ou se sera substituée volontairement à. un autre
salarié ;

e) Tout employeur, fondé de pouvoir ou préposé qui aura porté
sciemment sur là carle de travail, le registre d'employeur ou tout
autre document des attestations mensongères relatives à la durée
et aux conditions du travail accompli par le salarié, ainsi que tout
salarié qui aura sciemment fait usage des ces attestations;

/) Tout employeur, fondé de pouvoir ou préposé qui aura sciem
ment engagé, tenté d'engager ou conservé à son service un salarié
encore lié à un autre employeur par contrat de travail, un apprenti
encore lié par contrat d'apprentissage ou un stagiaire en cours de
formation dans un centre de formation professionnelle;

g) Toute personne qui aura exigé ou accepté du salarié une
rémunération quelconque à titre d'intermédiaire dans le règlement
ou le payement des salaires, indemnités, allocations et frais de toute
nature.

En cas de récidive, l'amende sera de 4.000 à 40.000 F et l'emprison
nement de quinze jours à six mois. ,

Art. 218. - . . .

Art. 219. — Seront punis d'une amende de 4.000 20.000 F et, en'
cas de récidive, d'une amende de 20.000 à 100.. 000 F les auteurs
d'infractions aux dispositions des articles 107 (sauf, en matière d'affi
chage), 106 et 172.

Art. 220. - Sera puni d'une amende de 10.000 à 20.000 F et d'un
emprisonnement de quinze jours à trois mois ou de l'une de ces deux
peines seulement toute personne qui s'est opposée ou a tenté de
s'opposer à l'exécution des obligations ou à l'exercice des pouvoirs
qui incombent aux inspecteurs et contrôleurs du travail et aux chefs
de circonscription administrative agissant comme suppléant de l'ins
pecteur du travail.

En cas de récidjve, l'amende est de 20.000 à 40.000 F et l'empri
sonnement d'un mois à six mois.

En cas de double récidive, l'emprisonnement est obligatoirement
prononcé.

Les dispositions du code pénal qui prévoient et répriment les
actes de résistance, les outrages et les violences contre les officiers
de police judiciaire sont, en outre, applicables à ceux qui se rendent
coupables de faits de môme nature à l'égard des inspecteurs ou de
leurs suppléants.

Art. 221. — T

Art. 221 bis. — Sera puni des peines prévues à l'article 408 du code
pénal tout employeur qui aura retenu ou utilisé dans son intérêt
personnel ou pour les besoins de son entreprise les sommes ou titres
remis en cautionnement.

Art. 222. - L'article 403 du code pénal et la loi de sursis sont appli
cables à toutes les infractions prévues et réprimées au présent;
titre.

Lorsqu'une amende est prononcée en vertu du présent titre, elle
est encourue autant de fois qu'il y a eu d'infractions sans que,
cependant, le montant total des amendes infligées puisse excéder
cinquante fois les taux maxima prévus ci-dessusT

Cette règle s'applique. notamment, au cas où plusieurs salariés
auraient été employés dans des conditions contraires à la présente
loi.

Pour l'application des articles 210, 211, 212, 213, 211, 215, 216, il
y a récidive lorsque, dans les douze mois antérieurs au fait pour
suivi, le contrevenant a déjà subi une condamnation pour un fait
identique.

Art. 223. — Les chefs d'entreprise sont civilement responsables
des condamnations prononcées contre leurs fondés de pouvoir ou
préposés.
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TITRE X

Dispositions transitoires.

Art. 22 i. — Les dispositions de la présente loi sont de plein droit
Applicables aux contrats individuels en cours.

Elles ne peuvent constituer une cause de rupture de ces contrats.
Ceux qui ie sont pas conformes à ces prescriptions doivent êlre,

dans leurs dispositions, modifiés dans un délai de trois mois à comp
ter de la mise en application de la présente loi ou des décrets et
arrêtés qu'elle prévoit.

Au cas de refus de l'une des parties, la juridic lion compétente
pourra ordonner, sous peine d'astreinte, de procéder aux modifica
tions qui seront jugées nécessaires.

Art. 223. — Aussi longtemps que de nouvelles conventions collec
tives n'auront pas été établies dans le cadre de la présente loi,
les conventions antérieures resteront en vigueur en celles de leurs
dispositions qui ne lui sont pas contraires. Ces conventions sont
susceptibles de faire l'objet d'arrêtés d'extension dans les conditions
prévues au chapitre des conventions collectives.

Art. 226. — L'orientation et la formation professionnelles seront
organisées par décrets du Président de la République, pris sur le
rapport du ministre de la France d'outre-mer.

Les dépenses afférentes à l'orientation et à la formation profession
nelles sont inscrites, pour les parts incombant aux budgets généraux
cl locaux, au titre des dépenses obligatoires.

Art. 227. — Jusqu'à l'intervention d'une loi en la matière, des
décrets du Président de la République, pris sur le rapport du
minislre de la France d'outre-mer, institueront provisoirement des
prestations familiales pour tous les salariés régis par le présent
code et des caisses de compensation pour assurer le versement de
ces prestations.

Art. 228. — Il sera créé par décret, partout ofi cela sera jugé
possible, et où les institutions équivalentes ne fonctionneront pas
déjà, des caisses chargées du financement de l'habitation. Ces
caisses, qui seront gérées avec le concours des représentants des
salariés, seront alimentées par des cotisations d'employeurs et des
subventions des pouvoirs publics; elles pourront également recevoir
des dons et legs.

U i règlement d'administration publique fixera les conditions de
fcnr.lionnement et de contrôle de ces caisses.

Art. 229. — Les institutions et procédures existant en application
de règlements antérieurement en vigueur en matière de travail, de
sécurité sociale et de prestations familiales continueront fi être vala
bles jusqu'au moment où seront effectivement mises en place les
institutions et procédures découlant de la présente loi et des actes
subséquents.

Art. 230. - Les décrets et les arrêtés du ministre de la France
d'outre-mer des chefs de groupe de territoire et des chefs de terri
toire, prévus par le présent code, devront être pris dans le délai
d'un an qui suivra la promulgation de la présente loi.

Art. 231. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la pré
sente loi.

ANNEXE N° 36

(Session de 1952. — Séance du 31 janvier 1932.)'

PROPOSITION DE LOI tendant à classer 'es agents de travaux et
conducteurs de chantiers des ponts et chaussées dans les emplois
de la catégorie « B » des services actifs du ministère des travaux
publics, des transports et du tourisme, présentée par M\f. Soldani,
Albert Lamarque, Pic, Boulangé, Champeix, Soutljon et les membres
<lu groupe socialiste et apparentés, sénateurs, et transmise au
bureau de l'Assemblée Nationale conformément à l'article 14 de la
Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, depuis la guerre de 191-1-1918, les agents de
travaux et conducteurs de chantiers des ponts et chaussées (ancienne
appellation:' cantonniers et chefs cantonniers des ponts et chaussées
et du service vicinal) ont travaillé à la mise en place du réseau rou
tier de France, précieux patrimoine national, source de richesses
inestimables pour notre pays.
^ Pour ce faire, ils ont été, sont et seront encore astreints chaque
jour à de durs efforts physiques qu'exigent les nombreux travaux
routiers et qui appellent presque toujours un éloignement effectif du
domicile variant journellement de dix heures en hiver à douze en été.

ll sutfjt d évoquer les durs travaux manuels que constitueraient ou
constituent: le cassage de pierre, le chargement et le déchargement
des tombereaux de wagons, de camions, le répandage à la fourche,
le sablage, etc. Les chantiers de plus en plus nombreux de bitumase-
de goudronnage, de revêtements spéciaux à chaud, matériaux enro
bés cylmdrages, terrassement, etc. Enfin, signalons les importants et
THMiit.ues travaux de déneigement dans certaines régions assurés
I niver avec autant de dévouement que de compétence et avec le
souci majeur des intérûls généraux de la nation.

Aux termes de l'article il du règlement toujours en vigueur des
ngeivs de travaux et conducteurs des ponts et chaussées, ceux-ci sont
i.nnéraUvement tenus même en temps de pluie, neige, verglas, intem
péries, par in .«doublement de zèle et d'activité, d'assurer coûte
qiie conte « une viabilité constante dans toute l'étendue de leur ser-

Cette mission est aussi pleinement accomplie car malgré l'intensi.
flcation extraordinaire du tralic routier les accidents de route impu
tables au, service des ponts et chaussées pour « non viabilité » sont
peu nombreux.

La qualité de travailleurs actifs leur a été, d'une part. implicitement
reconnue déjà dans le passé, la circulaire ministérielle du 9 juillet
1910 leur ayant attribué la carte 1' 3 de « travailleurs de force »,

D'autre part, dans le décret 1297 du 10 juillet 1917, pris en appli
cation de la loi du 26 octobre 1916, le tableau de classement des
emplois réservés en considération de l'aptitude physique nécessaire,
place ces catégories dans le premier groupe « services très actifs I
comportant l'intégralité fonctionnelle des quatre membres et des
organes des sens.

Les carrières sont échelonnées en moyenne sur trente-cinq année?.
Malgré les tâches précitées d'importance vitale pour la naOon*
tâches trop souvent méconnues, rarement bien appréciées, parfois
injustement discréditées, les conducteurs de chantiers et agents de
travaux des ponts et chaussées, du fait même de leur classement
dans les catégories dites « sédentaires », voient leurs annuilts
réduites d'un sixième, pour le calcul de leur modeste retraite.

Ceci constitue, au soir d'une vie administrative remplie de travail
et de probité, d'honneur, non point une récompense qu'ils pouvaient
escompter mais une sévère et grave punition, un grand préjudice
matériel, une humiliante injustice que, pour notre part, nuis
n'admettons point et que nous entendons réparer.

L'Assemblée nationale s'est déjà penchée sur ce problème te
de la discussion du budget des travaux publics et elle a adoplé
à une grosse majorité un amendement indicatif au chapitre loi».

Nous tenons donc à ce que ces revendications lési limes se tradui
sent dans les faits.

C'est pourquoi, nous vous demandons de bien vouloir aiMcr la
proposition de loi suivante:

PROPOSTION DE LOI

Article unique. — Les agents de travaux et conducteurs de chan
tiers des ponts et chaussées sont classés, dans les emplois <li> |j
catégorie « B » des services actifs du ministère des travaux publia
des transports et du tourisme.

ANNEXE N 1 37

(Session de 1952. — Séance du 31 janvier 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernemeî!
à déposer un projet de loi- abrogeant la loi du 5 septembre M
sur les élections municipales pour lui substituer, en vue de« élee-
tions municipales prochaines, la loi du 5 avril 1S84 ou tout autre
texte instituant dans toutes les communes un scrutin de liit
majoritaire à deux tours avec panachage, présentée par MM. Soi!*
thon, Auberger, Courrière, Champeix et les membres du groupe
socialiste et apparentes, sénateurs. —- (Renvoyée à la corniTiission
du suffrage universel, du contrôle constitutionnel, du règlement
et des pétitions.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi électorale actuelle appliquant II
système de liste avec représentation proportionnelle dans les villes
de plus de 9.000 habitants a eu pour résultat, dans ces localités,
Jà constitution de conseils municipaux d'une composition nolilifi
bigarrée ou le plus souvent il n'existe aucune majorité durable.

Nos conseils municipaux, dans les villes, se sont transformés,
contrairement à ce que prévoyait la loi de ISSi qui leur interdit

purement politique, en assemblées politiques M
sein desquelles les partis sont plus soucieux d'affirmer leurs poil*

n™ • i' 1 iCSqued'une gestion normale des intérêts communal
Depuis les dernières élections municipales, de nombreux conseil)

ont du être dissous parce que l'absence d'une majorité empêchait
i adop ion des mesures les plus importantes à la vie communal!
budget importante d'entre elles: le vote i"

Si. ^ la rigueur, la représenialion proportionnelle peut se justi
fier (et nous n en sommes pas absolument sûrs) dans les assemblé''
législatives qui sont des assemblées politiques elle constitue à noW
a\is, une aberration dans les assemblées municipales où une MM
gestion des intérêts communaux n'est possible que dans la mesura
ou existe, à la télé de la cité, une équipe homogène chargée <i'exécu-
ter un programme approuvé par la majorité des électeurs
iniiJtU°? ne n°" s d' se pasqueno" 3 Pourrions léser les droits etW
Îîîî® 3 himorites, d abord parce que, sur le plan local, W
3m™™tntt p0l ' r plupart du temps (l'expérience le prouve)
!»?-, t ? J i soucieuses de gérer de façon impartiale les inléreti

s le respect des droits de tous les citoyens.
Ensuite parce qu une minorité, si elle a raison, conserve toujoii"
tou-cf 011" a J ourslapossibilité de devenir majorité six ans P®

Nous ne songeons point, par ailleurs a restreindre pour W
électeurs la possibilité de choisir librement leurs édiles Nom consi-
aérons comme absolument nécessaire la possibilité de panachage. Ci
que nous ^°u' ons >. c'est qu'une liste qui obtient la majorité sur 1111

d(5te™ lr;é puisse travailler à la réalisation dé ce program
me sans être entravée par une obstruction partisane. Si cette majorité
eclioue ou ne donne pas, dans son aciion, satisfaction aux électeur
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elle sera renversée et remplacée aux élections suivantes par une
autre équipe. .... , 3 x

Jusqu'en 19i7, le scrutin de liste majoritaire^ deux toum avec
panachage autorisé avait donné les meilleurs résultats. Nous consi
dérons, par contre, que l'expérience de 1947 a été tout a fait déce
vante. C'est la raison pour laquelle nous vous demandons a imiter
le Gouvernement à présenter un projet de loi tendant à revenir au
système électoral antérieur. , . 4

Nous estimons, d'autre part, que ce projet de loi devrait être
déposé le plus rapidement fssil'le pour que le Parlement puisse
en délibérer en toute sérénité et non dans ia fièvre à la veine des
élections municipales qui, rappelons-le, devront avoir lieu au prin
temps de 1953.

Telles sont les Taisons pour lesquelles nous avons 1 honneur de
demander au Conseil de la République de Ken vouloir adapter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
sans tarder un projet de loi abrogeant la loi du 5 septembre 1917
et rétablissant, pour les élections municipales dans toutes les com
munes, un scrutin de liste majoritaire, à défaut du rétablissement
pur et simple des dispositions de la loi du 5 ^vril 1SSi.

ANNEXE N° 38

(Session de 19iî. — Séance du 31 janvier 1902.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à l'ouverture
d'un crédit de 1 milliard 600 millions de francs, en vue du réta
blissement des communications interrompues à la suite des
calamités publiques survenues dans les départements du Sud-
Est au mois de novembre 1951, et de la réfection des ouvrages de
défense contre les eaux et des ouvrages hydrauliques, par M. Pel
lenc, sénateur (1) .

Mesdames, messieurs, au cours de mois de novembre dernier,
toute la région du Sud-Est, et plus particulièrement les départements
de l'Ardèche, des Bouches-du-Rhône, de la Drôme, du Gard et du
Vaucluse ont été l'objet de graves dég.lts dus aux inondations.

C'est par les crues du Rhône et de la Durance que les 10 et
11 novembre, le département du Vaucluse fut le premier touché.

Toutes les localités voisines du Rhône, de Mondragon i Avignon,
toutes les localités situées sur la ri\e droite de la Durance, de
Pertuis h Cavaillon virent leur territoire en partie submergé. .

Devant la gravité de la situation, votre rapporteur, de concert
avec son collègue M. Geoffroy — élu comme lui de ce département —
déposa, dès le 15 novembre, une proposition de résolution, invitant
le Gouvernement à prendre en faveur des sinistrés du Vaucluse des
mesures comportant la remise des impôts exigibles et l'attribution
de secours immédiats, mais surtout des mesures leur permettant de
reconstituer leur instrument de travail, grAce à des prêts à long
terme et à faible intérêt, et les mettant définitivement à l'abri de
tels dangers par un plan systématique de protection visant le Rhône
la Durance et leurs affluents.

Votre rapporteur ne se doutait pas que quelques jours aiprès, à
la suite d'une décrue passagère, se manifesterait un retour offensif
des eaux qui devait malheureusement allonger la liste des départe
ments éprouvés et que le départeinent du Vaucluse, désormais sub
mergé sur le tiers de sa superficie, le sinistre devait prendre alors
des proportions telles que le Gouvernement délégua deux de ses
membres, MM. les ministres de l'intérieur et des travaux publics:
Charles Brune et Antoine Pinay, pour assurer les populations de sa
sollicitude, prendre les premières dispositions d'urgence et arrêter
sur place les grandes lignes d'un plan de protection.

Dans le même temps, nos collègues des nouveaux départements
sinistrés déposèrent à leur tour les 22 et 27 novembre li»5l en
faveur de ces derniers départements, des propositions de résolution
s'inspirant dans leur rédaction du texte initial déposé par votre
rapporteur — ceci afin de bien montrer l'identité de leurs préoccu
pations et leur volonté d'aclion commune devant le danger commun
qui menaçait les populations qu'ils représentaient.

Le 21 décembre 1951, à l'occasion de l'examen par le Conseil de
la République du budget du ministère de l'intérieur, votre rappor
teur porta la question à la tribune, au nom de ses collègues qui l'en
avaient chargé :

MM. Franck-Chante et 'Molle pour l'Ardèche ;
MM. Carcassonne, Lasalarié et Lieutaud pour les Bouches-du-

Rhône ;
MM. Moutet et Pic pour la Drôme;
Mme Crémieux et M. Tailhades pour le Gard;
Et M. Geoffroy son collègue du département du Vaucluse.
Votre rapporteur déclara à cette occasion:
11 faut d'abord que l'on aide les populations des départements sinis

trés à reconstituer et à protéger ce qui est leur capital productif. Il
faudra à cet effet leur accorder des prêts à long terme et à faible
Intérêt. Les départements pourront d'ailleurs prendre à leur charge
ine part de ces intérêts due à l'organisme prêteur. Ces prêts permet
traient ainsi aux communes, aux syndicats de défense et même aux

particuliers de reconstituer leur capital et de prendre des dispositions
pour se mettre, grâce aux travaux qui leur incombent, à l'abri de
nouvelles destructions.

Mais à côlé de cela il y a aussi de grands travaux qui incombent
à l'État. Il ne faut pas oublier, comme le disait fort justement notre
collègue iitme Crémieux, qu'à côté de la voirie nationale il y a ce
que l'on pourrait appeler la « voirie fluviale nationale » et que de
grands cours d'eau tels le Rhône, la Durance, l'Ardèche ou certains
de leurs affluents dont le cours intéresse plusieurs départements,
doivent toujours être entretenus dans des conditions qui permettent
d'évacuer toutes les eaux en provenance de ces départements —
cette cliarg ne saurait incomber à d'autres qu'à l'État.

A ces deux sortes de préoccupa lions devaient, nécessairement cor
respondre deux sortes de mesures:

Les unes, sur la proposition que votre rapporteur en avait faite à
la romm ssion des finances et sur le rapport favorable de celle der
nière, ont été approuvées par le Conseil de la République-dans sa
séance du 4 janvier 1952. Elles visent les prêls que sur les crédits
prévus au plan d'inveslis-ernenl on pourra consentir par l'intermé
diaire du crédit national agricole — à concurrence de 500 millions —
aux agriculteurs, aux communes, aux syndicats de défense et autres
collectivités locales, et par l'intermédiaire du crédit hôtelier, indus
triel et commercial — à concurrence d'un montant de 200 millions
— aux entreprises qui exercent sur ce plan leur activité;

Les autres, dont le projet de loi actuel ne constitue qu'une amorce,
visent d'une part l'exécution des travaux incombant à l'Elat pour
le rétablissement des voies de communication*, des dispositifs de
protection, des ouvrages hydrauliques, et d'autre part la participa
tion de l'État, sous forme de subvention à concurrence -de 80 p. 100,
dans les travaux de protection dont l'initiative appartient à des
collectivités ou à des particuliers.

Si votre rapporteur signale que le proejt en cours de discussion
n'est qu'une amorce, c'est parce que l'exposé des motifs démontre
qu'il n'a qu'un champ d'application assez limité.

Le problème le plus urgent, y est-il dit, est incontestablement le
rétablissement des communications et la remise en état avec les
améliorions indispensables des ouvrages de défense contre les
eaux dont la destruction laisse les populations riveraines sans pro
tection et sous la menace de nouvelles crues. C'est bien pour parer
A ces dangn-s que l'effort principal doit être fait sans attendre le
déroulement de la procédure budgétaire normale.

Les travaux indispensables doivent être entrepris, malgré la mau
vaise saison, sans désemparer; aussi le projet du Gouvernement sa
Jimite-t-ii à l'ouverture de crédits spéciaux qui vont permettre aux
services des ponts et chaussées et du génie rural d'ouvrir des chan
tiers pour la réparation immédiate des ouvrages endommagés.

Et il prévoit que le crédit de 1.600 millions demandé, au titre de
l'exercice 1951, se décomposera comme suit:

Travaux routiers:

Routes nationales, 250 millions de francs: chemins département
taux, 200 millions de francs; chemins vicinaux. 170 millions de
francs; chemins ruraux. 130 millions de francs; défense contre les
eaux, 110 millions de fiancs; service rural, 190 millions de francs.

Total: 1.580 millions de francs.

Travaux des postes, télégraphes et téléphones et de la Société na
tionale des chemins de fer français, 20 millions de francs.

Total général: 1.600 millions de francs.
Tous nos collègues des déparlements sinistrés aussi bien à l'As

semblée nationale qu'au Conseil de la République, ont jugé que les
objectifs de ce projet apparaissaient relativement étriqués.

Après votre rapporteur, notre collègue Primet a longuement insisté
sur ce point en conmission. Rétablir les communications, remettre
en étal les ouvrages de défense, ouvrir des chantiers pour la répa
ration immédiale des ouvrages endommagés, c'est évidemment fort
bien — mais prendre les mesures, tontes- les m.suies, pour éviter
le retour défiuilif de tels sinistres, c'est mieux.

Voilà pourquoi, dans l'esprit oe votre commis-ion d s finances
unanime, ce projet ne constitue pas la solution définitive de la ques
tion; il ne constitue qu'une première étape.

Pour bien préciser sans aucune équivoque possible comment se
situe ce projet, qui ne correspond qu'aux travaux les plus urgents,
et ce qu'il restera à entreprendre ou à achevir, il n'est pas inutile
de reproduire les déclarations déjà faites à la tribune sur -'e sujet
le 21 décembre dernier par votre rapporteur, au nom de ses col
lègues, et les engagements pris à cette date par le ministre au nom
au Gouvernement:

« M. Pellenc. — Or. que se pas c e-t-il ii l'heure actuelle ? C'est
que nous assistons depuis des années — et en particulier pour le
Rhône à la vite^se de quatre ou cinq centimètres par an — à une
élévation du niveau de ces cours d'eau. Et depuis cinquante ans,
c'est de deux mètres à deux mètres cinquante que les niveaux de
ces cours d'eau se sont élevés.

« On a, d'année en année, employé des mesures palliatives qui
consistaient, après avoir fait des digues, à les renforcer ou à les
exhausser progressivement ; mais il est bien évident qu'en les
exhaussant de plus en plus, leur résistance s'atténue et un beau
jour le désastre arrive; et comme le plan d'eau s'est élevé dans le
cours d'eau principal, cela se repercute fort loin sur les affluents
qui, eux-mêmes, dévastent des régions nouvelles, jusque-là épar
gnées.

« Si, pendant quelques années encore, le lit du Rhône avait con
tinué à s'élever, sans crue exceptionnelle, nous aurions pu nous
trouver un jour exactement dans la même situation que l'Italie a
eu malheureusement à supporter. Dans la région du Piémont, le Pô
se trouvait en effet endigué, avec un lit plus élevé que les terrains
avoisinants. Une rupture de digue a provoqué brutalement, non plus
seulement des ravages immobiliers, mais un véritable désastre, avec
une perte de plusieurs centaines de vies humaines à déplorer.

« Ainsi, dans le cas présent, la politique à suivre ne. peut pas se
limiter à la réparation et à l'exhaussement des digues et protections

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n°« 2052. 22M et n-S° 210:
jConseil de la iRécublique, n« 33 tannée 1952).
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anciennes ; c'est un travail cependant qu'il faut effectuer pour se
rroléacr dans l'immédiat. . , ,

« Mais ii faut paiement et dès maintenant entreprendre le* tra
vaux destinés à ramener à leur niveau ancien le lit du fleuve et de
ses affluents par un programme do drairase approprie, et r> "i^er le
tours des rivières sinueuses, telles l'Ardèche ou la Durance, par des
beraes dos épis, des éléments de digues que les techniciens locaux.
onMrès bien étudiés.. J'ai pu m'en rendre compte dans une visite
que j'ai faite moi-unirne à Pertuis.

« le vous demande de porter voire attention d une manière cl nu-
tanL plus instante sur w.s questions, monsieur le ministre, qu'a
l'heure actuelle nous avons la bonne fortiui*, qui ne se_ reproduira
sans doute plus jamais, d'avoir à pied d'muvre un matériel impor
tant, des engins puissants, un matériel hollandais et belge speeial
pour ce genre de travaux, un matériel |ui pourrait les ellectuer
dans de très courts délais et avec un minimum de dépenses, un
matériel qui, au surplus, devient en partie disponible, les travaux
de la Compagnie nationale du" Rhône étant en partie .achpU'S. iNe
laissez pas échapper celle occasion. »

« M. le ministre de l'intérieur. — Il est nécessaire également de
prévoir la réparation des ouvrages d'art endommagés. A cet effet,
un projet de loi a été déposé avant-hier sur le bureau de l'Assem-
lilée nationale, prévoyant un crédit de 1.61'OOuO F; le vote d'urgence
de ce projet de loi est demandé

« Enfin, il est nécessaire — et là je rejoins entièrement les pré
occupations de M. Pellenc — de voir beaucoup plus grand. L est, du
reste, ce que j'ai eu l'occasion de dire au cours d'une réunion qui
s'est tenue à la préfecture de Vaucluse le jour ou je me suis rendu
à Avignon. il est nécessaire de voir beaucoup plus grand pour
éviter le retour de tel sinistre.

« Les dispositions à prendre sont de deux sortes: tout d'abord per
mettre aux eaux de s'écouler, et les suggestions de procéder à ces
dragages du cours du Rhône sont évidemment à retenir. 11 y a lieu
de considérer que les dérivations du canal de Donzère-Mondragon
imposent, d'une façon absolue, le maintien du cours du lîl.iôr.e car,
dans un temps extrêmement court, le lit sera envahi par les arbres.
lts y créent de véritables île<. Et lorsqu'un jour le volume d'eau
fera tel qu'il ne pourra être dérivé par le canal d'arrivée des eaux
à l'usine h.vdro-étécirique, il y aura inondation ou, plus exact, nient,
changement du cours du Rhône, qui entraînera un désastre pour
cellerégion.

« C'est celle idée qui a été évoquée avec les services intéressés
du ministère de l'agriculture et des travaux publics.

« Il y a là une œuvre de très grande envergure. On arrivera vrai
semblablement, par des planta lions de forels dans les régions dévas
tées, à modilbr le régime d'écoulement des eaux. On peut y arriver
AUSSi par des modifications culturales. Ainsi, sera diminué d'une
façon sensible le risque d'inondations.

« Au cours d'une réunion qui s'est tenue dans mon cabinet, il y a
trois semaines, avec les représentants des ministères des travaux
publics, de l'agriculture et de l'intérieur, un premier plan de réali
sation a été élaboré. A l'heure présente, les services intéressés des
différents ministères se penchent sur ce deuxième et plus vaste
projet.

« Je ne sais pas s'il sera suffisamment poussé pour qu'on puisse
te chiffrer exactement au moment du vole d u budget sur les inves
tissements. Mais je retiens très volontiers, et j'en ferai part au
Gouvernement, l'idée de voir inscrire dans ce budget d'investisse
ment un crédit, tout au moins pour les premières réalisations de ce
plan. »

Ainsi donc, et ce sera la première observation de votre commis
sion des finances, il faut qu'il soit bien pré..usé que tous les travaux
évoqués à la tribune du Conseil de la République et sur lesquels
le Gouvernement a donné son accord général devront ôlre entrepris
et si, comme il est probable, ils ne peuvent Olre tous financés sur
les crédits actuellement en discussion, qui sont relatifs à l'exercice
d!*51, ils devront l'être sur des tranches de programme nouvelles,
portant sur les exercices 1952 et suivants.

C'est d'ailleurs le même point de vue qui a été développé devant
l'Assemblée nationale et approuvé par cette dernière, dans la pré
sentation que son distingué rapporteur, M. Maurice-René S'unonnet
en a fait lui-même à la tribune, dans les termes suivants:

« Le fait même que les inondations aient pu prendre une telle
amf leur prouve que les digues étaient insuffisantes, et surtout
qu'elles étaient mal entretenues.

« 11 faut donc refaire ce qui a été emporté, et aussi renforcer ce
qui existe, le renforcer à l'aide des crédits qui nous sont demandés
et si ces crédits sont insuffisants, à l'aide de crédits à inscrire aux
budgets des années suivantes. »

En ce qui concerne l'utilisation de cette tranche de 1.600 millions
de crédit, le rapporteur à l'Assemblée nationale a, d'autre part, pré
cisé en ces tenues la position de la commission des finances de
cette assemblée:

« Ce texte sera suivi, annonce le projet, d'un règlement d'admi
nistration publique. Nous voudrions, en vue de ce règlement d'ad
ministration publique, vous signaler, monsieur le ministre, la portée
que la commission des finances entend donner à ces crédits.

« Ii ne s'agit pas de réparer les dommages mobiliers ou immobi
liers causés par l'inondation aux particuliers. Il s'agit de refaire les
moyens de communication et les ouvrages de défense contre les
eaux.

« Ces voies et ouvrages sont en majorité la propriété de l'État ou
des collectivités locales, mais certains ouvrages appartiennent à des
associations syndicales ou même à des particuliers. A notre avis,
leur réfection est comprise dans ce projet, sinon lorsqu'une partis

des digues,le long de certaines rivière', appartient à des -parliez
fjers, on risquerait, ayant rétabli les digues communales, départe,
mentales ou nationales et maintenant eu l'état les dignes apparie,
nart à des particuliers, de laisser sans protection tous les terriinj
situés en aval.

« Il nous semble que la technique même de la defense contre le!
eaux exige que la réfection et l'amélioration des digues appartenant
à des particuliers soient comprises dans ce crédit. »

La commission des finances du Conseil de la République, et tj
sera sa deuxième observa lion, partage sans réserve l'avis lormiilj
par la première Assemb.ee.

Mais, sur intervention de votre rapporteur, et afin d'éviter toali
ambiguïté sur la façon dont doit être traitée la situation particuiij.
reim bt tragique et heureusement sans autre exempte, d'une loaiij
du Sud-Est, dont un grand nombre de maisons se sont écroula
parfois sur leurs occupants, entraînant blessures et décès - |j
commune de Hédarrides — élie, a pensé, en vue d'éviter ultérieure
ment des discussions ou des formalités administratives qui seraient
particulièrement choquantes en pareille matière, qu'il était indip»
sable d'évoquer, d'une manière spéciale, le cas particulier de cellf
localité, de rappeler les mesures prises par le Gouvernement en a
faveur et surtout de préciser les conditions dans lesquelles «|
mesures doivent être financées.

Dans la locililé de Bédarrides, à la suite des inondations, pla
de t">0 personnes furent définitivement privées de tout abri, lemi
habitations étant complètement détruites, emportées par les ejm
ou effondrées.

A l'initiative de votre rapporteur, auquel notre collègue Gefiffjj
joignit ses efforts, des démarches furent entreprises, auprès de Ii
compagnie nationale du Rhône, afin d'obtenir d'elle le prêt raflii
d'un certain nombre de baraquements qui devaient permettre ii
donner un abri à ceux qui étaient désormais sans foyer.

Votre rapporteur trouva auprès du présient et du directeur génial
de cette entreprise nationale 'l'esprit le plus compréhensif; mili
là mesure ainsi préparée sur un plan officieux, que seules des cons.
dé rat ion s d'urgence légitimaient, postulait nécessairement une ca
sécration officielle de la part du Gouvernement.

Notre rapporteur en saisit à la tribune le ministre de l'ntériei!
qui apporta celte consécration dans deux lettres l'une du 27 (lé0 ?!
(ire 1!T>1 dans laquelle il faisait connaître qu'il avait elfeclué aupréi

.du président du conseil d'administration de la compagnie MM
du Rhône les formalités utiles, i'autre du début de janvier IST-i ta
iaqiiel'e ce même ministre faisait connaître que les baraquoniFJH
en question étaient mis à la disposition des sinistrés à titre décrit

Ainsi donc, une partie de la population du village doit être i>( »
tallée dans des haihilations qui demeurent la propriété de la société
nationale, c'est-à-dire de l'État, sur un terrain à l'abri des M»
tions fui ures, où un minimum de travaux d'hygiène et d'adduction
d'eaa indispensables ont été entrepris.

L'ensemb'e des dépenses évaluées pour ces aménagements il
l'iîdilication des habitalions provisoires s'élève à une vingtaine *
millions, qu'il ne saurait être question de faire payer ni aux «ifc
très, qui n'ont plus rien, ni à la commune dont le tiers est détrait,
Par surcroît, ces dépenses ne correspondent nullement à la « répi
ration de dommages particuliers, mobiliers ou immobiliers » «jut
l'As-.emblée nationa'e a fort justement exclu du champ d'appliratii
de la présente loi, mais à une opération dont l'État a pris i'iiuliiliw
et la direction, ou assume le ciui'rôle, en vue du reloLemeiit i'W
partie de la population dans des habitations qui restent sa p
priélé.

M en raison de ta modicité de la somme, une mention ura»
liêre n'en a pas é'j5 faite dans le présent projet, votre coinmis;ol
des finances, certaine de traduire l'opinion unanime de 1' Assen>
b'.ee, tient à préciser qu'elle devra être imputée sur les 1.600 »>
fions dont le vote nous est demandé.

La répartition des crédits, qui ne sont présentés que par granlfl
masses, d'une manière globale et dans le seul exposé des me8
de la loi, donne avec une souplesse suffisante, la possibilité de laitt
une imputation conforme au désir du Conseil de la République. #
sir qui certainement, n'aurait pas manqué d'élre partagé pari!
rapporteur de l'Assemblée nationale s'il en avait été informé.

11 appartiendra au préfet, après consultation de ses services,
d'effectuer à ce sujet des propositions motivées. Le règlement d'"1'
ministration publique devra, s'il est nécessaire, s'efforcer dlctiM
toute équivoque à ce sujet.

Il est un troisième point sur lequel votre commission des finan
ces a tenu égalemnet à se prononcer et que devra également JiSJ
s'il y a lieu, le règlement d'administration publique. c'est que, »
qu'il s'agisse de la participalion.de l'État sous forme de subventioit
à raison de 80 p. 100 des dépenses entraînées pour les dépar8*
monts, les communes ou les associations syndicales — parti#
lion explicitement prévue au présent projet — soit qu'il s'»?W
des prêls à consentir sur les fonds prévus an budget des in»**
liosemeiits comme il a été précédemment indiqué, ces divers a'®
tages ou facilités pourront être accordées tant aux organismes
tant à la date du sinistre qu'à ceux qui dans certaines régions -
comme la région de Pertuis où la municipalité et le conseiller
néral en ont pris l'initiative — sont en cours de constitution 'l'™
le but d'entreprendre les travaux utiles avec des moyens «J'aclioS
accrus, donc avec plus d'efficacité.

Enfin, il est un dernier point sur lequel votre commission des fi
nances a estimé utile d'appeler l'attention du Gouvernemental®''
casion de la discussion de ce texte.

Le Gouvernement, comme il se doit de le faire dans de tellfj
circonstances, a prévu des exonérations fiscales pour les sinisW
les plus gravement louohés.
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Le corollaire logique de cette mesure est, — en ce qui concerne
les sinistrés agricoles,- — une exonération correspondante des coti
sations aux caisses d'allocations familiales. Mais l autonomie de ces
caisses, les responsabilités qui incombent à leur conseil dans leur
gestion ne leur permettent pas d'effectuer .siuis contre-part ;e une
4\o'"i?rnli- n ini aboutir,--i: i les me tire ci difficulté. -auarait quo
dans le cas où cet te exonération est prononcée, un versement com-
pensateur lut effectué à ces dernières. La conscience avec laquelle
ces caisses sont gérées met à l'abri de toute crainte (l'abus, d autant
que les bénéficiaires de l'exonération seraient ceux-là même, dont
l'État aurait déjà jugé la situation digne de justifier la remise des
impôts auxquels il est lui même intéressé.

Ce versement compensateur pourrait s'effectuer sur les crédits
dont dispose le ministère de l'intérieur au titre des calamités pu
bliques; cela appa.ait normal, car remettre des fonds aux sinis
trés les plus gravement touchés pour leur permettre de s'acquitter
de leur dette vis-à-vis de la caisse d'allocations familiales ou les
exonérer et verser pour eux à cette caisse, correspondant en fait
à une môme opération.

A l'issue de ses travaux, sur proposition de son rapporteur, la
commission des finances du Conseil de la République a estimé utile
de faire le bilan des efforts accomplis à la diligence des assemblées
parlementaires du Gouvernement, des collectivités ou des particu
liers.

Ce sont :

1° Les exonérations d'impôts ou les délais accordés pour le paye
ment des arriérés fiscaux;

2° Les secours d'urgence accordés par le ministre de l'intérieur
entre le 11 et le 30 novembre, et qui s'élèvent à il millions 500.O0O
irancs;

3° Les secours distribués ultérieurement aux départements et
communes pour les rembourser des frais engagés par leurs soins,
et qui s'élèvent à un peu plus de 37 millions.

Dans relie somme intervient pour 25 millions un versement du
comité interdépartemental des Landes;

1° Le produit des versements de solidarité effectués par les con
seils généraux de divers départements et certaines municipalités,
ainsi que le produit de souscriptions publiques, fêtes et manifesta
tions de bienfaisance, — dont le total n'est pas encore chiffré;

5u Les secours! en nature, au nombre desquels l'État s'inscrit
encore en télé, avec la Compagnie Nationale du Rhône, pour le
relogement d'une quarantaine de familles de Bédarrides, la loca
lité la plus touchée;

0° Une rnnlribulinn de l'État au titre de l'exercice 1951 s'élevant

à i.fc0 millions, pour remet Ire en état- des installations qui lui
appartiennent et pour subventionner à concurrence de 80 p. 100 les
dépenses- qui incombent aux départements, aux communes, aux
associations syndicales et même aux particuliers;

7° La mise à la disposition des sinistrés agricoles, et par priorité
comme le signale l'exposé des motifs du projet gouvernemental,
d'un crédit de .500 millions destiné à des prêts, — crédit qui, con-
lotrmément au vote intervenu le 4 janvier 1952 au Conseil de la Répu-
Wique, sera prélevé sur la dotation de la ligne 12 du chapitre
9590 du budget des investissements économiques et sociaux;

8° La mise à la disposition des sinistrés exerçant une activité
industrielle, commerciale ou artisanale, d'un crédit de 200 millions
destiné dans les mêmes conditions que pour les sinistrés agricoles
à des prêts, en vue de la reconstitution du stock et de la remise
en état du matériel et des installations.

Mais tout ceci ne constitue comme nous l'avons déjà tait remar
quer qu'un pallialif. 11 reste à établir et à entreprendre dans le
moindre délai le programme des travaux qui sont, seuls, suscep
tibles en s'a lta quant à la cause même du mal d'en éviter les con
séquences désastreuses pour toute l'économie du pays, notamment
par la revision et la réfection du lit des cours d'eau intéressés.

11 reste à votre commission des finances en conclusion de ses tra
vaux à recommander spécialement au Gouvernement de faire toute
diligence pour que les moyens d'action qui n'ont pas encore été
mis effectivement à la disposition des sinistrés le soient dans le
plus court délai, et avec le minimum de formalités.

11 y aura bientôt trois mois que le sinistre s'est produit. Le temps
presse, chaque jour per in met les sinistrés en position un peu plus
difficile, mais compromet aussi un peu plus la production ciu pays.

C'est dans ces conditions et sous le bénéfice des observations et
réserves formulées que, pour ne pas perdre un temps précieux,
votre commission des finances vous propose d'adopter, dans la
lorme où il lui a été soumis par l'Assemblée nationale, le texte
suivant;

PROJET DE LOI

Article unique. — Une dotation de I.600 millions de francs est
ouverte en vue de permettre:

Le rétablissement des ■communications interrompues à la suite
des calamités publiques survenues dans les départements du Sud-
Est au mois de novembre 1951;

La réfection, avec les améliorations indispensables dans le cadre
de cette dotation pour éviter le retour de semblables événements,
des ouvrages de défense contre les eaux, endommagés ou détruits
dans ces départements au cours de la môme période;

La remise dans leur état antérieur des ouvrages hydrauliques.
Un règlement d'administration publique déterminera les modali

tés d'utilisation de ce crédit.

ANNEXE N° 39

(Session de 1952. — Séance du 1er lévrier 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires étrangères
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant
le Président de la République à donner son accord à l'envoi à
la Grèce et à la Turquie d'une invitation à accéder au traité do
l'Atlaniiiiue-Norc!, pur il. Brizard, sénateur (1)

Mesdames, messieurs, c'est aux termes d'une double procédure"
de caractère international et de caractère national que nous som
mes aujourd'hui appelés à nous prononcer sur l'opportunité de
l'envoi à la Grèce et à la Turquie d'une invitation à accéder au
traité de l'AUajUique-Nord.

Je n'évoquerai que pour mémoire la tragique conjoncture inter
nationale qui a amené les douze principales nations occidentales à
définir, en lace d'un réarmement soviétique, une nouvelle commu
nauté internationale, plus restreinte, hélas! que cette vaste com
munauté internationale dont nous rêvions à San Francisco : la
communauté Nord-Atlantique qui unit dans une im'iri action paci
fique les nations qui considèrent que les termes démocratie, liberté,
respect du droit, ont conservé leur valeur réelle et ne doivent pas
être relégués au rang des souvenirs du passé.

L'objet de cette communauté est de mettre sur pied une force
suffisante pour permettre à ces nations de préserver leur indépen
dance.

Son but est la création d'organes militaires de coopération, de
commandement, de ravitaillement.

Son instrument juridique, le traité de l'Allantique-Nord, s'me à
Washington le 4 avril 1919.

Sa .portée, l'établissement d'un système d'assistance mutuelle,
puisqu'aux termes des articles 5 et 0, les parties conviennent qu'une
attaque armée contre une ou plusieurs d'entre elles « survenant en
Europe ou en Amérique du Nord, ou contre les départements fran
çais d'Algérie, ou contre les forces d'occupation en Europe », serait
considérée comme une attaque dirigée contre les parties.

Son aire géographique, la région de l'Atlantique Nord.
Toutefois, l'expression région Atlantique-Nord ne doit pas être

prise au pied de la lettre du texte, en particulier à la lecture de
l'article 10 qui prévoit l'admission d'états « reconnaissant les prin
cipes de ce tra i t é et faisant un apport réel à la défense commune »,
il appert que la notion de communauté Atlantique est une notion
à la fois intellectuelle et stratégique; intellectuelle, parce qu'elle
cherche h unir des nations qui professent la même conception de
la vie internationale, stratégique, parce qu'elle cherche à étendre
la garantie commune à lotis les points névralgiques de l'Europe
qui intéressent la sécurité des Etats membres.

C'est cette conception élargie de la communauté Atlantique qui
devait l'emporter à la suite des événements internationaux qui ont
marqué les années 19W-50-5J : traités d'assistance mutuelle signés
par l'U. R. S. S. en Europe orientale (24), événements d'Iran, agita
tion dans le Liban, l'Égypte, soutien diplomatique et moral de
l'U. R. S. S. à la ligue arabe, etc., événements du Moyen-Orient,
qui ont fait de ce tte zone le Cap Ilorn du pacte Atlantique: éeueil
sur lequel il risquait de se briser.

Dès 1951, il apparut qu'il devenait urgent d'inclure la Turquie et
la Grèce dans le système de défense Atlantique et, le 20 septembre
1951, le conseil du pacte Atlantique, réuni à Ottawa, adoptait la
résolution suivante:

« Considérant que la sécurité de la région Nord-Atlantique serait
renforcée par l'accession de la Grèce et de la Turquie au traité Nord-
Alliintique, le conseil a décidé de recommander aux gouvernements
membres, une fois obtenue l'approbation des parlements nationaux,
conformément aux procédures législatives respectives, d'adresser
aussitôt que possible au royaume de Grèce et à la république de
Turquie, une invitation a accéder au traité ».

La procédure internationale préconisée était la procédure prévue
par l'article 10, fréquente dans les traités-lois internationaux, de
caractère institutionnel, et qui appliquent la règle de l'unanimité, à
savoir: la recommandation. Cette procédure appelait l'intervention
du Parlement français.

La procédure nationale de cette intervention était d'aileurs dléflnie
par la loi du 20 août 1919 qui autorise le Président de la République
à ratifier le parte Atlantique et précise, dans le deuxième para
graphe de «on article unique: « que l'accord prévu è l'article 10
susindiqué, en vue d'in vi 1er un État non partie k ce traité à y accé
der, ne pourra être donné par le Président de la République s'il
n'y est pas autorisé par une loi ».

Telle est la double procédure de caractère international et natio
nal qui a amené le gouvernement de la République, sous la signa
ture de M. René Pleven, président du conseil et de M. Robert Schu
man, minislre des affaires étrangères, à déposer le (i novembre 1951,
un projet de loi autorisant le Président de la République à donner
son accord à l'envoi à la Grèce et à la Turquie d'une invitation à
faire partie du traité de l'Atlanlique-Nord, procédure qui appelle
votre intervention.

Quels sont les arguments qui militent en faveur d'une inclusion
de la Grèce et de la Turquie dans le pacte de l'Atlantique Nord ?

Quelles sont les ob'eciions que l'ont peut soulever contre cet
élargissement de la notion de communauté Atlantique ?

Depuis le 4 juillet 1949, date de la ratification du pacte atlantique,
la situation du Moyen-Orient s'est particulièrement aggravée.

L'U. R. S. S., par le canal de sa presse, à rappelé ce qu'elle
appelle ses droits sur certaines régions de la Turquie et sur le con

(1) Voir: Assemblée nationale (26 législ.), n°« 1373, 2159, 2116
et in-8° n° 211; Conseil de la République, 11° 34 (année 1952).
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trôle des Dardanelles et, A la lumière des événements d Iran, de
Transjordanie, d'Égypte, il est apparu que l'inclusion de la .réée
et de la Turquie ai pacte Atlantique était le prolongement logique
du svsièmo défensit européen qui ne pet être « clos » sans l' édu
cation harmonieuse d'une défense équilibrée du Moyen-Orient.

On ne triche pas avec les faits, disait Emerson; un certain nom
bre d'impératifs, géographiques et stratégiques, recommandent une
telle solution. ~

Un simple coup d'cril sur une carle de la région méditerranéenne
nous inonlre, en preruit^ r lieu, que la Turquie est un verrou fcriiiîiiit
solidement la seule voie d'accès possible du 4>loc oriental vers

} 'sùr'lo'.plan strictement français, nous avons le droit et le devoir,
<le protéger nos communications avec l'Indochine, Madagascar et le
Liban, avec lequel nous conservons tant de liens matériels et
inoraux. , ,,

En etîet, toute opération maritime de grande envergure, quelles
que soient les hypothèses, dépasse les moyens navals des puis-
sac'ses orientales en Médilerrannée.

Or, l'intérêt s tratégique de l'Afrique dans une conception globa.e
de la défende de l'Occident est fondamental. L'impossibilité _ do
conquérir l'Afrique orientale et l'Afrique du Nord est une considé
ration qui peut être suffisante pour décourager un ag;esseur éven
tuel de l'Europe.

L'Afrique est, d'une part, une admirable plaie-forme pour une
Contre-offensive atlantique, au cas d'un conflit que nous espérons
improbable, que toute notre politique a pour objectif de prévenir
cl d'éviter.

. Le continent africain est, d'autre part, comme un immense porte-
avions accroché, aux llanes de l'Europe et qui permet 'i l'aviation
atlantique d'étendre sa. puissance de Gibraltar jusqu'à l'Oural, de
Tarente jusqu'à la Finlande.

Or, celle position militaire de premier ordre que constitue
l'Afrique a encore une c-ouverlure terrestre dangereusement faible
et qui n'est pas susceptible d'êlre augmentée dans un proche ave
nir, étant donné les difficultés et le3 engagements qu'entraîne la
défense de l'Europe elle-môme.

Le Proche-Orient, porte orientale de l'Afrique, est une porte
entr'ouverte.

A un deuxième point de vue, le rûle stratégique de la Turquie
apparaît encore comme déterminant.

Immédiatement au Sud de ses frontières s'étendent les fabuleuses
richesses pétrolières du Moyen-Orient et la possession de telles
richesses pèserait lourdement dans la balance éventuelle des forces.

De plus, le bloc oriental n'a aucun contact direct avec la Médi-
terrannée. sauf par l'Albanie, d'ailleurs isolée pa r la Yougoslavie.
La République soviétique est coupée par la Médilerrannée par les
Dardanelles, détroits que tient la Turquie.

Or, l'un des problèmes majeurs de la guerre maritime moderne
est celui de la menace sous-marine.

Le dernier conflit a montré l'importance croissante de ce pro-
Wème: les sous-marins nazis ne manquèrent-ils pas d'emporter la
décision ? De par sa possession des détroits, la Turquie empêche
toute intervention sous-marine en Médilerrannée pendant la nre-
mière phase d'un conflit éventuel et permet ainsi aux nations
européennes de ne pas voir la suprématie maritime du bassin médi
terranéen remise en question.

Nous voyons ainsi, par cette .rapide esquisse, de quelle impor
tance, est la situation géographique de la Turquie.

Voyons maintenant son" apport militaire dans la stratégie Atlan-
tinue.

Toute importante qu'elle soit, la Turquie vient-elle constituer un
apport, ou vient-elle accroître l'importance des engagements mili
taires déjà démesurés que l'Europe supporte ?

La question demeure: la Turquie est-elle apte à jouer de façon
efficace un rôle de couverture militaire ?

il apparaît déjà que la Turquie pourrait opp oser une défensive
fort honorable avec les moyens dont elle dispose. 11 est générale
ment considéré qu'avec une aide militaire raisonnable, là nation
turque pourrait fournir une défensive victorieuse. Tous les obser
vateurs s'accordent sur le dynamisme de la jeune République tur
que qui, succédant à l'« homme malade » de l'Europe, semble appor
ter un démenti A la théorie qui veut que les vieilles nations ne
puissent se renouveler.

D'autre part, le gouvernement turc a donné la preuve de son
réalisme en refusant de s'associer à la politique d'agitation pan isla
mique et en condamnant formellement la politique aventureuse de
'Égypte.

L'armée turque est une des meilleures d'Europe, forte de 500.000
hommes et pouvant être portée à un million d'hommes dans la
première phase d'une mobilisation.

Tout l'appareil militaire est en pleine réorganisation avec un
matériel moderne fourni par les Etats-Unis.

Mais l'effort turc lui-même est très sérieux puisque 47 p. 100 du
budget sont consacrés à l'armée. Ce n'est pas de gaieté de errur
que ce pays au sol ingrat s'est résolu à cet effort car, ayant montré
dans les deux derniers conflits mondiaux son souci majeur de
neutralité, il craint d'êlre l'enjeu d'une des premières alarmes.
. Examinons maintenant le cas du royaume de Grèce.

11 faut reconnaître que la défense terrestre de la Grèce semble
militairement diffcile, et que, s'il ne s'agissait que de garantir
l'intégrité territoriale de ce pays, son adhésion au pacte Atlantique
ne viendrait que grever le passif de celui-ci.

Mais l'intégration de la Grèce apparaît comme un complément
nécessaire de celle de la Turquie.

Grâce à l'archipel égéen, particulièrement à la Crète, qui ferme la
mer Égée au Sud, des moyens puissants sont mis à la disposition
de la force maritime occidentale pour contrôler la- Médilerrannée
orientale et compléter la fermeture des détroits.

De plus, le peuple grec a montré, en l9iO-19H. ses facultés
héroïques de résistance; s'il n'avait pas contenu comme il l'a fait
ses agresseurs fascistes, puis nazis, la lace de la guerre eût pu en

être modifiée. Plus près encore, si ses forces nationales n'avaient
pas eu le courage et la force de recouvrer leur liberté d'action,
qu'en serait-il aujourd'hui de la sécurité méditerranéenne ?

Examinons maintenant les objections qui peuvent s'élever contre
le projet:

10 Une première objection est la suivante: l'adhésion de la Grée»
et de la Turquie ne risque-t-elle pas d'alourdir le pacte au lieu de
renforcer celui-ci ?

Les nations occidentales ont déjà de sérieuses difficultés h suivre
le rythme d'un réarmement considérable; peuvent-elles, dés lors,
prendre à leur charge la défense de ces deux nations ? N'aboutis
sons-nous pas à une dispersion d'efforts ?

La réponse à une telle objection est simple.
11 ne s'agit nullement de prendre à ch&rse la défense de la Tur

quie, dont la mise en état est essentiellement assumée" parles
Etals-Unis et devra continuer à l'ôlre.

Nous venons de voir au contraire que l'armée turque est réelle
ment une force et que les 1 75.000 hommes de l'armée grecque n«
sont pas non plus négligeables, disséminés dans une nature plus
dure encore à conquérir qu'à cultiver. Par la Gu'èce, il s'agit sur
tout d'avoir la possibilité juridique et morale d'installer des hases
aérienu» et maritimes dans le réseau si dense d'îles qui dépendent
de celle nation.

On peut donc affirmer que l'adhésion de ces deux Étals sera m
appoint sérieux de couverture pour ce côlé oriental de l'Europe,
actuellement dégarni.

Une deuxième objection vient à l'esprit: il faut sans doute mettre
sur pied la défense du Moyen Orient, mais un pacte régional ut
rail-il pas élé suffisant ?

Pourquoi lier la défense de ces régions au mécanisme déjà com
plexe du pacte Atlantique i

Pourquoi ne pas simplifier et ne pas distribuer les responsabilité!
suivant la logique géographique qui fait de la défense de l'Euroie
quelque chose de complètement distinct de celle des pays u
Levant ?

Oui, pourquoi ?
Mais parce que le but essentiel, profond, de l'intégration de li

Grèce et de la Turquie est justement de les convier, par la garanti»
automatique du pacte, à lier leur destinée à celle de l'alliance atiaii
tique tout entière, ces deux peuples s'clanl déjà volontairement
ralliés à l'Europe par leur admission au Conseil de l'Europe et i
l'O. E. C. E.

Et ceci parce qu'une tentative d'expansion du bloc oriental poar-
rail dans l'état actuel des choses se faire en deux temps.

Dans un premier temps, celui-ci chercherait à s'assurer la domi
nation du Moyen Orient en éliminant la Turquie.

L'immense " danger, en l'absence d'engagement précis, est une
suprême hésitation de l'Europe occidentale, humaine sans doute,
mais néanmoins fatale.

Deuxième temps: une abstention européenne mettrait probable
ment les Etats-Unis' dans l'impossibilité d'agir avec effcacité. Et
le danger de guerre générale serait grandement accru, par suite de
l'affaiblissement très sensible apporté au système défensif atlantique,

Cette politique serait directement contraire à la conception glo
bale de la politique occidentale, dont il faut se pénétrer et qui
cherche à prévenir le conflit en établ\ssant un système de forces
et de sécurité mutuelle, tel qu'il décourage l'esprit d'agression.

Enfin, la Méditerranée constitue actuellement un tout dont on w
peut dissocier une zone.

Troisième objection: Un tel projet qui fait membres du pacte dm
nations directement voisines du bloc soviétique n'apparaît-il pal
comme une dangereuse provocation ?

A ceci nous pouvons répondre que l'U. t. S. S. est liée avec ses
voisins directs par vingt-quatre traités d'assistance mutuelle et
qu'un système contractuel ne suffit pas, en soi, à laisser peser ins
menace.

■ La seule provocation sérieuse réelle serait de masser d'énormes
foreas dans ces deux pays. Or, nous savons tous que nous n'a
avons ni les moyens ni l'inlenlion.

L'U. li. S. S. n'a d'ailleurs pas attendu les signatures d'adhésion!
pour protester; une première note transmise par son ambassade i
Ankara a mis en garde la Turquie, et le 25 novembre dernier tl*
adressait une nouvelle noie aux auteurs du projet de commande
ment du Moyen-Orient.

Dans sa réponse, la Turquie ne nie nullement ses préparatifs
militaires, mais justifie que « ces préparatifs n'ont pas été entrepris
en raison d'une méfiance erronée et sans fondements ». Elle invils
l'Union soviétique à faire un sérieux examen de conscience, rfa'-
firme avec force qu'il ne s'agit nullement d'un acte hostile, mal'
que la tension internationale permanente et le fait que les Nation'
Unies ne possèdent pas aujourd'hui les moyens d'assurer la paix et
la sécurité ont contraint de nombreux pays à prendre des mesure)
en commun pour assurer leur sécurité.

Et celle affrmation, les gouvernements des Etats-Unis, du
Royaume-Uni, de la Turquie et de la France l'ont rééditée ensemble

dans leur déclaration sur le commandement du Moyen-Orient.
Qu'il nous soit permis, sur le plan national, de le redire nmjs

aussi; la France, de toute son Sme, de tout son cœur, est atUcM®
à la paix, et si elle se trouve aujourd'hui dans l'obligation d'adhére'
à une série d'ententes qui semblent prévoir la guerre, elle ne le M
que dans un but paeilique, non pas pour essayer de gagner celte
guerre que le monde d'hier redoute, mais simplement pour fai'®
partager à l'agresseur éventuel sa certitude qu'il doit la perdre et
pour le détourner en définitive de tout dessein belliqueux par 1'®"
ganisation d'un système essentiellement défensif qui s'accroît aujour-
d'hui de deux éléments nouveaux.

Volire commission des affaires étrangères s'est prononcée à l'un*"
nimilé moins une voix pour le projet de loi.
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C'est dans ces conditions qu'elle vous propose d'émettre un avis
favorable à l'adoption du projet de loi dont la teneur suit:

(PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé
donner l'aeoord prévu par l'article JÔ du traité de l'At .anlique-.vord
en vue de l'envoi au royaume de Grère et à la république de Tur-
€uie d'une invitation à accéder à ce t'rai té.

ANNEXE N° 40

(Session de 1952. — Séance du 5 février 1952. )

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant ft inviter le Gouvernement
à accorder une aide substantielle aux victimes des inondations du
département de l'Aude, présentée par MM. Courrière et Emile
Roux, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et communale, Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, des pluies persistantes faisant suite à d'abon
dantes chutes de neige en montagne ont entraîné une exception
nelle montée des eaux do l'Aude, provoquant de très sérieuses
inondations.

Pendant les premiers jours du mois de lévrier 1952, des milliers
d'hectares de terre et de vignes ont été submergés et ravinés, des
ouvrages d'art, des routes, des canaux ont été également sérieu
sement endommagés.

Le montant des dégâts est très important et, devant cette nou
velle catastrophe qui s'abat sur les populations de la région méri
dionale, le Gouvernement se doit d'apporler aux sinistrés l'aide de
la nation tout entière.

C'est la raison pour laquelle nous avons l'honneur de vous deman
der de voter la proposition de résolution ci-dessous:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
A accorder aux victimes des inondations de l'Aude une aide en

rapport avec les dommages subis;
A allouer aux département et communes sinistrés des subven

tions permettant la remise en état des rouies et chemins détruits;
A effectuer sur les mutes nationales et les canaux les réparations

urgentes qui s'imposent.

ANNEXE N° 41

(Session de 1952. — Séance du 5 février 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à venir en aide d'urgence aux sinistrés des inondations du Sud-
Ouest, non seulement par l'allocation d'indemnités de secours,
mais aussi par un moratoire qui leur permettra d'obtenir des
dégrèvements de leurs impositions ou charges et pour celles-ci de
larges délais de payement, présentée par MM. Bordeneuve, Restat
et Frédéric Cayrou, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de
l'intérieur [administration générale, départementale et commu
nale, Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, de très graves inondations viennent de rava
ger le Sud-ouest de la France. Comme en 1670 et en 1950 les eaux
ont submergé des territoires immenses. Elles ont occasionné des
dégâts qu'il n'est pas encore possible d'évaluer mais qui s'élève
ront, sans aucun doute, à plusieurs milliards de francs.

Des morts sont à déplorer. Ce ne sont, dans telle région de la
France habituellement si riche et si accueillante, que ruines et
désolation.

Dans les foyers urbains envahis par les flots, c'est la misère pour
de longs jours, avant que ne soient réparés les dommages et les
dévastations commis.

Dans les campagnes, les cultures sont anéanties, des exploitations
agricoles dont le cheptel vif ou mort a été emporté sont aujour-
d'hui ruinées. Les installations artisanales et industrielles ont été
gravement endommagées, des réserves commerciales ont été dété
riorées. La vie économique de celle région subit une perturbation
dont les effets se répercuteront durant de longe mois avant que ne
soit retrouvé l'équilibre.

Devant tant de deuils, de ruines et de misère, le Gouvernement
ne peut demeurer inactif. Il doit, d'extrême urgence, prendre toutes
mesures pour venir en aide aux sinistrés. Des secours, des indem
nités doivent soulager les plus éprouvés et les plus nécessiteux.

Cette catastrophe survient au moment où sont réclamés aux
contribuables des efforts financiers dont la non-exécution après cer
taines dates entraine de lourdes amendes. L'État doit tenir compte
de la misère soudaine qui frappe une population laborieuse cruel
lement atteinte. Un moratoire doit intervenir qui, non seulement
dispensera les sinistrés d'être assujettis aux règles communes do
versements de leurs impôts ou charges fiscales aux dates habituel
lement prévues pour l'ensemble des contribuables, mais aussi per
mettra d'étudier, pour les plus éprouvés, des dégrèvements qui
viendront équitablement réduire leurs impositions.

En de pareils malheurs, la solidarité nationale doit se manifester.
Il appartient au Gouvernement de prendre les mesures qui lui per
mettront de remplir humainement sa mission.

C'est pourquoi nous vous demandons de voter selon la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à venir en
aide d'urgence aux sinistrés des inondations du Sud-Ouest, non seu
lement par l'allocation d'indemnités de secours, mais aussi par un
moratoire qui leur permettra d'obtenir dos dégrèvements de leurs
impositions ou charges et pour celles-ci de larges délais de paye
ment.

ANNEXE N' 4 2

(Session de 1952. — Séance du 5 lévrier 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à accorder une aide aux populations victimes des calamités atmo
sphériques qui ont eu lieu les 2, 3, i et 5 février 1952 dans les
départements de la Gironde, des Landes, du Gers et de la Haute»
Garonne, présentée- par MM. lire! tes, Darmaullic. Minvielle, Méric,
Paul-Emile Descomps, Louis Lafforgue et les membres du groupe
socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commission
de l'intérieur [administration générale, départementale et commu
nale, Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, de graves inondations sont survenues les 2,
3. 4 et 5 février 1952 dans les départements de la Gironde, des
Landes, du Gers et de la Haute-Garonne.

Toute une région a été durement atteinte. Des Jubitations, des
établissements industriels et commerciaux, des exploitations agri
coles ont smbi des dégâts considérables.

De plus, nous avons malheureusement à déplorer la mort d'un
certain nombre de personnes.

Pour certains sinistrés, c'est la perle définitive d'un capital pro
ductif. 11 convient en pareille occurrence d'apporter une aide finan
cière immédiate aux populations sinistrées et de leur donner la _
possibilité d'obtenir des prêts à faible intérêt et à longue échéance
pour permettre la reconstitution de leurs biens détruits.

C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir adopter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
d'urgence un projet de loi tendant:

1° A accorder des secours immédiats aux populations des dépar
tements de la Gironde, des Landes, du Gers et de la Haute-Garonne,
victimes des inondations des 2, 4 et 5 février 1952;

2° A accorder aux sinistrés des prôls à faible intérêt et à longue
échéance pour la reconstitution de leurs biens détruits.

ANNEXE N ° 4 3

(Session de 1952. — Séance du 5 février 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à accorder une aide immédiate aux habitants de l'anse de Kourou
(Guyane française) victimes des tempêtes qui ont fait rare sur
les cotes de Guyane en novembre et décembre 1951, présentée par
M. Patient et les membres du groupe socialiste et apparentés,
sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'intérieur [adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en novembre et décembre 1951, la route'
départementale dite de « l'anse », qui, entre Kourou et Karouaho, suit
la côte à 10 mètres de la mer, a été entièrement coupée du kilo
mètre 7 au kilomètre 12 par une mer en furie.

Toutes les propriétés ont été envahies par l'eau, les arbres frui
tiers et les cultures vivrières ont été complètement détruits, les
maisons, aux fondations ravinées par la tempête, ont subi d'impor
tants dégâts et menacent de s'effondrer. Les habitants de cette ré
gion se trouvent dans le dénuement le plus complet. Les pertes
éprouvées se chiffrent à une vingtaine de millions.

Afin de venir en aide à ces laborieux ruraux si durement frappés
dans leurs biens, nous demandons à l'Assemblée de bien vouloir
adopter la proposition de résolution que nous avons l'honneur de
lui soumettre.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, à juste titre ému du sort des habi
tants de l'anse de Kourou victimes des tempêtes qui ont sévi sur
les côtes de Guyane en novembre et décembre 1951, invite le Gou
vernement à accorder une aide immédiate aux sinistrés de la région.
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ANNEXE N° 44

(Session de 1952. -- 2e séance du 6 lévrier 1952.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale relative
a la célébration du centenaire de la création de la médaille mili
taire, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à
la commission de la défense nationale.)

Paris, le 6 février 1952.
. Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 février 1952, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi relative à la célébration du centenaire de la
création de la médaille militaire.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
Buit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Le centenaire de la création de la médaille militaire
80 ra célébré en 1052, dans toute l'Union française.

Art. 2. — Un contingent spécial dans l'ordre de la Légion d'hon
neur sera accordé pour les médaillés militaires.

A ri. 3. — Un contingent spécial de médailles militaires sera ac
cordé aux anciens com ballants et, plus particulièrement, à ceux qui
sont originaires de l'Afrique du Nord et des autres départements,
territoires ou Etats associés de l'Union française d'outre-mer.

Art. i. — Un timbre commémorant avec surtaxe sera émis excep
tionnellement au profit de la caisse des œuvres sociales de la
Société nationale des médaillés militaires.

Art. 5 (nouveau). — Sur les crédits ouverts au ministre des
finances et des affaires économiques, par la loi n° 52-3 du 3 jan
vier 1952 relative au développement des crédits affectés aux dé
penses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1952
( Kinancs I. — Charges communes), un crédit de 25 millions est
et demeure définitivement annulé au titre du chapitre 6110 (Dé
penses éventuelles ».

Art. 5 bis (nouveau). — Il est ouvert au ministre des finances
et des affaires économiques, sur l'exercice J952, au litre du bud
get des finances (t. — Charges communes), et en addition aux cré
dits ouverts par la loi n° 52-3 du 3 janvier 1952, et par des textes
spéciaux, un crédit de 25 millions applicable au chapitre 0730 « Sup
plément de l'ordre national de la Légion d'honneur pour les trai
tements viagers des membres de l'ordre des médaillés militaires ».

Art. 5 ter (nouveau). — Les évaluations de recettes du budget
annexe de la Légion d'honneur telles qu'elles sont prévues à l'état
annexé à la loi n» 51-1503 du 31 décembre 1951 relative au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour L'exercice 1952 (Légion d'honneur et ordre de
la Libération) .sont majorées d'une somme de 25 millions de francs
applicable au chapitre 8 « Supplément à la dotation ».

Art. 5 g nater (nouveau). -- Il est ouvert au garde des sceaux,
ministre de la justice, au titre du budget annexe de la Légion
d'honneur et en addition aux crédits ouverts par la loi 51-1503 du
31 décembre 1951 relative au développement des crédits- affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1952
(Légion d'honneur et ordre de la Libération) et par des textes spé
ciaux, un crédit de 25 millions de francs applicable au chapitre 5000
(nouveau) « Commémoration du centenaire de la création de la
médaille militaire ».

Art. 0. — Toutes les manifestations qui pourront être organisées
dans le cadre de celte célébration seront exonérées de tous impôts
et taxes.

Délibéré en séance publique, à. Paris, le 5 février 1952.

Le président,
Signé: EDOUARD HiinmoT

ANNEXE N° 45

(Session de 1952. — 2« séance du G février 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
A déposer un projet de loi tendant : 1= h augmenter le taux des
allocations tle chômage; 2° à uniformiser le taux de ces alloca
tions; 3° à supprimer à l'article 10 de la loi du 11 octobre 1910

prévoyant une participation des communes aux dépenses résultent
de l'aide aux travailleurs sans emploi, présentée par MM. Naveau,
Courrière, Champeix, Boulangé et les membres du groupe socia
liste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commission ta
travail et de la sécurité sociale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 1er du décret n» 51-1311 du
14 novembre 1951 llxe ainsi qu'il suit le taux des allocations de chu.
mage total:

Ayants droit:
Chef de ménage:

Paris, département de la Seine et communes de Seine-et-Oise assi
milées à Paris (1). 250 F. -•

Communes de plus de 15.000 habitants et communes de Seine-et-
Oise non assimilées à Paris (1), 225 F.

Communes de 5.000 à 15.000 habitants, 200 F.
Autres communes, 165 F.

Conjoint ou personne à charge visée à l'article 10 du décret du
12 mars 1951 :

Paris, département de la Seine et communes de Seine-et-Oise assi
milées à Paris (1), 110 F.

Communes de plus de 15.000 habitants et communes de Seine-et-
Oise non assimilées à Paris (I), 100 F.

Communes de 5.000 à 15.000 habitants,- 90 F.
Autres communes, 75 F.
four le chômage partiel les allocations sont ainsi calculées:

Ayants droit:
Chef de ménage:

Communes de plus de 15.000 habitants, 39,375.
Communes de 5.000 à 15.000 habitants, 35.
Autres communes, 28,875.

Conjoint et personnes à charges autres que les enfants bénéficiaire)
des allocations principales:

Communes de plus de 15.000 habitants, 17,50.
Communes de 5.000 a 15.000 habitants, 15,75.
Autres communes, 13,125.
Le taux des indemnités de chômage est donc différent suivant

que l'ouvrier privé de travail est habitant d'une commune de 11
Seine, d'une commune de 15.000 habitants et 'plus, d'une commune
de 5.000 à 15.000 habitants ou d'une commune de population infé
rieure à 5.000 habitants. v

Cette différenciation qui reprend et aggrave les inégalités préviei
par le système dit des « zones de salaires » ne se justifie en aucune
manière.

En effet, la vie est souvent aussi chère dans une commune de
moins de 5.000 habitants que dans une commune de plus de 15.M
habitants.

Par ailleurs, la modicité des allocations de chômage est telle que
rien ne justifie des taux différents et qu'il apparaît comme ridicule
de donner 225 F plutôt que 200 F, ou inversement, à un chef de
ménage. 11 serait intéressant de connaître sur quels éléments ont
été établies ces indemnités qui ne permettent pas, dans une époque
où la vie augmente, à une famille de subvenir à ses besoins les
plus essentiels.

^?i'es 'jon ne man 1 uera P as de nous objecter que notre proposition
soulève des problèmes d'ordre budgétaire. Loin de nous la pensée
de le nier. Mais si nous l'admettons bien volontiers, nous deman
dons à ceux qui nous opposent celte question budgétaire, de bien
vouloir cependant comprendre l'importance du problème social
et humain qui se trouve également pose et nous estimons,quant
A nous, que celte importance nécessite justement un effort fouJcé-
taire immédiat.

Dans ce domaine, nous tenons k attirer l'attention des pouvoirs
publics sur les inconséquences de certaines dispositions concernant
les moyens destinés à apporler une aide efficace aux chômeurs.
Nous parlons, en particulier, de l'article 10 de la loi du 11 octobre
19x0 prévoyant une participation des communes aux dépenses résul
tant de l'aide aux travailleurs sans emploi.

Les communes d'après ce texte peuvent être appelées à participer,
pour un pourcentage maxima de 20 p. 100, aux dépenses de fonction
nement des fonds de chômage. Ces dépenses ne peuvent être
évidemment couvertes que par prélèvements sur les recettes du
budget communal.

Il y a là une inégalité choquante entre les communes.
En effet, suivant que les communes ont une population ouvrière

ou rurale, elles payeront ou seront dispensées de payer des sommes
importantes au titre de l'aide aux travailleurs privés de leur emploi.

En outre, suivant que les localités posséderont des industries
fiorissantes ou touchées par une crise économique, elles seront
elles-mêmes touchées financièrement par les dépenses de chômai
à supporter.

Enfin, l'inégalité ne fera que s'accroître puisque, suivant que W
populations ouvrières travailleront ou seront touchées par le fnO-
mage les recettes de taxes diverses seront assurées ou en très forte
diminution.

Il semblerait donc de la plus grande justice de supprimer ia
participation des communes aux dépenses de chômage, pour mettre
ces dépenses en totalité à la charge de l'État, ce qui permettrait
à l'ensemble du pays de supporter solidairement les conséquences
financières des crises touchant certaines des" industries nationale;.

in 8® >29 r ' Assemblée nationale (20 législ.), n° s 1725, 2319, 2195 et (1) Conformément au classement en vigueur pour la détermina
tion du salaire minimum interprofessionnel garanti.
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C'est pour toutes ces raisons que nous vous demandons de bien
vouloir adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer un
projet de loi tentant:

1° A augmenter le taux des allocations de chômage;
2° A uniformiser le taux de ces allocations;
3° A supprimer l'article 10 de la loi du 11 octobre 19 10 prévoyant

une participation des communes aux dépenses résultant de l'aide
»ux travailleurs sans emploi.

ANNEXE N° 4 6

(Session de 1952. — Séance du 7 février 1952.)

PROJET DE LOI adopta par l'Assemblée nationale autorisant le Pré
sident de la République à ratifier le Protocole additionnel au traité
de l'Atlantique-Nord sur l'accession de la Grèce et de la Turquie,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commis
sion des affaires étrangères.)

Paris, le 7 février 1952.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 1 lévrier 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier
le protocole additionnel au traité de l'Atlantique-Nord sur l'accession
de la Grèce et de la Turquie.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
l'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloii bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir èien m'accuser réception de cet envoi
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-

xalion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé. EDOUARD HERRIOT. .

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

. Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier le protocole additionnel au traité de l'Atlantique-Nord sur
l'accession de la Grèce et de la Turquie, ouvert à la signature
à Londres le 17 octobre 1951, dont le texte est annexé au présent
projet de loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 7 lévrier 1952.

I.e président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

NOTA. — Voir le document annexé au n° 2345 (Assemblée natio
nale, 2 e législature).

ANNEXE N° 47

!Session de 1952. — Séance du 7 lévrier 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission de la défense nationale sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à donner son accord à l'envoi à la Grèce
et la Turquie d'une invitationàaccéder au traité de l'Atlantique-
Nord, par M. Boivin-Champeaux, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal o[[icicl du 8 février
1952 (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 7 lévrier 1952, page 400, 2' colonne.)

ANNEXE N° 48

(Session de 1952. — Séance du 7 lévrier 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le Pré
sident de la République à ratifier la convention entre la Belgique,
la France et l'Italie tendaft à étendre et à coordonner l'application
aux ressortissants des trois pays des législations belge et française
sur la sécurité sociale et de la législation italienne sur les assu

rances sociales et le' prestations familiales, transmis par M. le
préskient de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (l). — (Renvoyé à la commission du travail et de
la sécurité sociale.)

Paris, le 7 février 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 février 1952. l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier
la convention entre la He'gique, la France et l'Italie tendant u éten
dre et coordonner l'application aux ressortissants des trois pays des
législations belge et française sur la sécurité sociale et de la légis
lation italienne sur les assurances sociales et les prestations fami
liales.

Conformément aux' dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition aulhentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de. ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD ItEiimoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à rati
fier la convention conclue à Paris le 19 janvier 1951 entre la Bel
gique, la France et l'Italie tendant à étendre et à coordonner l'ap
plication aux ressortissants des trois pays des législations belge et
française sur la sécurité sociale et de la législation italienne sur les
assurances sociales et les prestations familiales.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 février 1952.
Le président,

Signé : EDOUARD IIEHRIOT.

NoTA. — Voir le document annexé au n° 1275 (Assemblée nationale,
2e législature).

ANNEXE N° 49

(Session de 1952. — Séance du 7 février 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, après nouvelle
déliisération demandée par M. le président de la République, auto
risant la ratification de la convention du 12 mai 1919 relative à
1 exploitation de navires météorologiques dans l'Atlantique-Nord,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pre
ssent du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la commis
sion des moyens de communication, des transports et du tou
risme.)

Paris, le 7 février 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du -5 février 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi autorisant la ratification de la convention du 12 mai
1919 relative à l'exploitation de navires météorologiques dans
l'Atlantique-Nord.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition fiullientiqu? de ce
projet de loi, dont je. vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, la
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Asréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée v'iticnale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

NOUVELLE DÊr.inÉR.vTIOx sun LE PROJET DE I.OI

(application de l'article 30, alinéa 2 de la Constitulion)
autorisant la ratification de la convention du 12 mai 19i9 relative

à l'exploitation de navires météorologiques dans l'Atlantique-
Nord.

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier la convention relative à l'exploitation de navires météorolo
giques dans l'Atlantique-Nord, conclue le 12 mai 1919 entre la Bel
gique, le Canada, le Danemark, la France, les Pays-Bas, la Norvège,
le Portugal, la Suède, le Royaume-Uni et les Etats-Unis d'Amérique,
et dont le texte est annexé" à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 février 1952.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

NOTA. — Voir les documents annexés au n° 2291 (Assemblée natio
nale, 2e législature).

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n 05 23i5, 2194 et
Jn-8° 230.

(2) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n 05 1373 , 2159 . 2416 et
jn-8° 211; Conseil de la République, n°s 3i et 39 (année 1952).

(1) Voir: Asemblée nationale (2« législ.), nos 1275, 22*0 et in-S° 227.
(2) Voir: Assemblée nationale (l™ législ.), n»« 9SS9, 10007. i1936

(rectifié); (2® législ.): 2291 et in-8® (l™"législ): 2567 et (2° législ.):
223; Conseil de la République, n° s 680, 7 16 (année 1950) et in-& u 299
(année 1950).
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TEXTE

de la demande de jiovvelle délibération formulée
JKU M. ie Président de la République.

Paris, le 23 janvier 1951.

Monsieur Je Président de la République
à Monsieur le président de l'Assemblée nationale.

Monsieur le président,
Conformément à l'article 3G, paragraphe 2, de la Constitution, j'ai

l'honneur de demander h l'Assemblée nationale et au Conseil de la
République de délibérer à nouveau sur la loi autorisant la ratifica
tion de la convention du 12 mai 1959 relative à l'exploitation de
navires météorologiques dans l'Atlantique Nord.

Une deuxième délibération me semble nécessaire, l'Assemblée
n'ayant pas été en mesure, par suite d'une erreur matérielle de
transmission, d'examiner le texte même de la convention annexée
au projet de loi, mais seulement celui d'un procès-verbal de même
date relatant la signature de ladite convention et formulant diverses
recommandations complémentaires.

Je vous prie de bien vouloir agréer, monsieur le président, l'as
surance de mes sentiments de haute considération.

Signé : VINCENT AURIOL.

ANNEXE N° 5 0

(Session de 1952. - Séance du 7 février 19o2.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, complétant le
paragraphe 1er de la section VII du titre II du îiivre III du code
pénal par un article 367, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 7 lévrier 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 février 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi complétant le paragraphe l Br de la section VII du
titre II du livre III du code pénal par un article 307.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. - Le paragraphe 1er de la section VII du titre 11
du livre III du code pénal est complété par l'article suivant:

v Art. 367. — L'interprète qui, en matière criminelle, correction
nelle ou civile, aura de mauvaise foi dénaturé la substance de paroles
ou de documents oralement traduits, sera puni des peines du faux
témoignage, selon les distinctions contenues dans les articles 361,
362, 303 et 364.

« La subordination d'interprète sera punie comme subordination de
témoin selon les dispositions de l'article 365. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 février 1952.
Le président.

Signé : EDoUAnD IIKRRIOT.

ANNEXE N 51

(Session de 1952. - Séance du 7 février 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant création
d'une justice de paix à compétence étendue à Touggourt (Algérie),
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la commis
sion de l'intérieur [administration générale, départementale et
communale, Algérie].)

Paris, le 7 février 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 février 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant création d'une justice de paix à compé
tence étendue à Touggourt (Algérie).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, 1#
Conseil de la Réubiique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi.

dération

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT,

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Il est créé une justice de paix à Touggourt (Algérie).
Art. 2. - La circonscription de celte justice de paix, qui ressorti!

nu tribunal de première instance de Batna, s'étend aux limites dt
la commune mixte de Touggourt et de celle d'El Oued.

Art. 3. - La compétence étendue telle qu'elle est déterminée par
les décrets des 19 août 1351, 15 février 1928 et l'ordonnance du
11 août 195 4 est attribuée au juge de paix de Touggourt.

A rt. 4. - La justice de paix de Touggourt comprend:
I juge de paix; 1 suppléant rétribué de juge de paix; 1 greffier;

1 commis-greilier ; 1 interprète judiciaire.
Il est, en outre, institué à Touggourt un office d'huissier.
Art. 5. - Les territoires des communes mixtes de lîiskra et des

Ouled Djellal sont rattachés au canton judiciaire de Biskra.
Art. 0. - Les procédures en cours à la date d'entrée en vigueur è

la présente loi seront transférées en l'état à la nouvelle juridiction
compétente, sans qu'il y ait lieu de renouveler les actes, formalités
et jugements avant-dirè droit intervenus antérieurement à ladite
entrée en vigueur.

Art. 7. - La présente loi entrera en vigueur à l'expiration du mois
qui suivra la date de sa publication.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 février 1952.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 52

(session de 1952. - Séance du 7 février 1952.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, tendant au
maintien en activité, au delà de la limite d'Age applicable à leur
emploi, de certains fonctionnaires et asents titulaires des service!
publics de l'État, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). -
(Renvoyée à la commission de l'intérieur [administration géné
rale, départementale. et communale, Algérie].)

Paris, le 7 février 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 février 1952, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant au maintien en activité, au delà
de la limite d'âge applicable à leur emploi, de certains fonctionnaires
et agents titulaires des services publics de l'État.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis. le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDouARD ilumiiOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont l»
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI ,

Article unique. — L'article 16 de la loi n" 48-1137 du 11 septem
bre 1918 est complété ainsi qu'il suit:

« Les fonctionnaires et employés civils de l'État qui, du fait de
leur participation effective 11 la Résistance, ont dû, avant le 1er jan
vier 1914 et pendant au moins six mois, cesser totalement d'exercer
leurs fonctions, pourront, sur demande présentée six mois au moins
avant d'être atteints par la limite d'Age normale de leur emploi
et nonobstant les dispositions de l'article 21 de la loi du 8 août 1917,
être maintenus en activité jusqu'aux limites d'âge résultant des
dispositions de la loi du 15 février 1916. Toutefois, ceux de ces fonc
tionnaires dont la limite d'Age était fixée à 70 ans sous le régime
antérieur à cette dernière loi, ne pourront Être admis d'office à 1»
retraite avant l'âge de 73 ans sans qu'en aucun cas cette limite
puisse être dépassée.

« Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, la condi
tion de date ne sera en aucun cas exigible des fonctionnaires et
employés pouvant se prévaloir des dispositions de l'article 2 de la
loi du 6 août 1918 établissant le statut définitif des déportés et
internés de la Résistance. »

Délibéré en séance publique, u Paris, le 5 février 1952.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT,

4 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. - 3. de 1952. - 16 octobre 1952* l

(1) Voir: Assemblée nationale ;2e législ.), n°» 1791, 2120 et in-8» 222.
(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n08 1058, 2150 et in-8°

220.

(1) Voir; Assemblée nationale (2e législ.), n"1 1112, 2151 et in-8*
221. •-!-<> i
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S CONSEIL DE LA EÊTCBLTQUB; — S. de 1952. — 16 octobre 1952.

ANNEXE N" 53

(Session de 1952. — Séance du 7 février 1952.)

PROPOSITION DE LOI relative S la détermination du statut' des
« patriotes alsaciens ou moseltans déportés » en pays ennemi ou
en territoire étranger occupé par l'ennemi, pour témoignage no
toire d'attachement à la France, présentée par MM. Bousch, Kalb

■ et Radius, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée
nationale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les différentes catégories de combattants,
résistants et victimes de la guerre bénéficient maintenant d'un
statut en harmonie avec , la nature et l'importance des sacrifices
consentie pour la patrie.

Seule une catégorie — celle des Alsaciens et Mosellans déportés
en pays ennemi — semble avoir été oubliée et ne rentre dans aucun
des statuts élaborés jusqu'à ce jour.

. Pourtant nos compatriotes domiciliés dans les trois départements
du Rhin et de la Moselle ont fait preuve, pendant la période d'an
nexion de fait de ces départements, d'un courage et d'un patrio
tisme qui suscita l'admiration et les a conduits par milliers à la
déportation dans les territoires de l'Est allemand, surtout de 1912
à I9iô.

Pour situer le problème, il est nécessaire de rappeler les efforts
déployés par l'ennemi pour tenter de germaniser ces populations.
ll a voulu créer dans nos départements — en violation de tous
accords existants — une situation de fait tendant à trancher défini
tivement le problème de « l'Alsaee-Lorraine » en faisant de celle
région une terre allemande dont devait disparaître tout ce qui pou
vait rappeler la France, jusqu'à son souvenir.

A cet effet, tous les moyens étaient bons:
Flimination de la langue française remplacée par l'allemand;
Suppression de la nationalité française et attribution de la citoyen

neté allemande;
Inscription progressive de nos compatriotes dans des formations

de caractère nazi de plus en plus accentué, à savoir: communauté
du peuple allemand (Deutsche Volksgemeinschai't en Moselle et
Optferring en Alsace), formations annexes du parti nazi, etc., enfin
le parti national socialiste lui-même;

Enrôlement dans l'Arbeitsdienst et la Wehrmacht.

Mais les Alsaciens et les.iMosellans n'ont pas capitulé: l'immense
majorité refusait l'adhésion aux formations politiques de l'ennemi,
voire mémo à la communauté allemande qui pourtant avait une
apparence des plus inoffensives.

Surpris par une telle attitude, les « Gauleiters », chefs de l'admi
nistration civile, prirent la décision d'éliminer les éléments inassi
milables et de demander k ceux qui reconnaissaient leur attache
ment i la France de se faire connaître.

Le nombre de ceux qui se réclamaient de la France fut tel que
l'administration allemande commença par menacer de déportation
et de transfert en Allemagne ceux qui continuaient malgré tout
à se proclamer ouvertement citoyens français et attachés à la
France.

Les représailles commencèrent par des expulsions, puis très rapi
dement — à mesure que la situation s'aggravait sur le front de
l'Est — par des déportations dans l'Allemagne ou dans les terri
toires occupés de l'Est.

Arrêtés à l'aube par les forces de police de la Gestapo, hommes,
femmes et enfants furent concentrés en des points de rassemble
ment d'où ils furent menés sous la contrainte dans les régions
situées le plus loin possible, au delà du Rhin.

Placés dans des camps surveillés, les hommes, femmes et enfants
valides furent astreints au travail pendant que s'exerçaient d'ulti
mes tentatives de germanisation par l'établissement d'un régime de
terreur. Pour mater les plus récalcitrants, il fallait des exemples et
c'est ainsi que de temps en temps quelques fortes tètes furent
envoyées dans les camps de concentration en vue de leur extermi
na lion.

Les déportations les plus nombreuses, et à caractère massif, eu
rent lieu en janvier 19i3; mais les opérations continuèrent spora
diquement jusqu'à la libération afin d'intimider les populations
restées sur place ou de frapper les familles dont certains des mem
bres avaient rejoint la France et ses armées combattantes ou encore
s'étaient soustraits à l'enrôlement de force dans la Wehrmacht.

Les biens des Alsaciens et des Mosellans déportés furent placés
sous séquestre, gérés et liquidés comme biens ennemis.

Mais les témoignages d'attachement à la France ne tarirent joint
. et il n'est que justice de rendre hommage à un tel courage
patriotique et de réparer les préjudices subis.

Tel est l'objet de la présente proposition de lo), que nous vous
demandons de bien vouloir adopter:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — La République française, considérant le patriotisme
courageux et les souffrances des Alsaciens et Mosellans déportés en
pays ennemi ou en territoire étranger occupé par l'ennemi pour
témoignage notoire d'attachement à la France, s'incline devant eux
.et leurs familles, proclame et détermine, conformément aux dis

positions de la présente loi, leurs droits et ceux de leurs ayants
cause.

Art. 2.' - Le titre de « patriote alsacien ou mosellan déporté »
est attribué aux Français, domiciliés dans les départements du Rhin
et de la Moselle pendant la période d'annexion de fait, qui, pour
tout autre motlir qu'une infraction de droit commun, et à la suite
de leur témoignage notoire d'attachement à la France ou de celui
d'un membre de leur famille, ont été contraints par l'ennemi de
quitter le territoire national pour être internés dans des camps
surveillés, en pays ennemi ou en territoire étranger occupé par
l'ennemi.

Art. 3. — Sont considérées comme ayant été contraintes, les per
sonnes ayant fait l'objet d'une déportation après les proclamations
édictées par les « gauleiter », chefs de l'administration civile, dans
les départements du Rhin et de la Moselle, relatives à la germani
sation de, ces territoires.

Art. 4. — Le bénéfice de la présente loi est subordonné A une
période de contrainte de trois mois minimum en pays ennemi ou
en territoire étranger occupé par l'ennemi.

Aucune condition de durée n'est exigée en cas d'évasion, de rapa
triement sanitaire ou de décès.

Art. 5. — Les maladies contractées ou aggravées et les blessures
de toutes sortes subies pendant cette période de contrainte en
pays ennemi ou en territoire étranger occupé par l'ennemi sont
réputées etfels directs ou indirects de guerre; les ayants droit et
leurs ayants cause bénéficient en conséquence des dispositions in
cluses dans les lois régissant les pensions concédées aux victimes
civiles de la guerre.

Art. f — Le bénéfice de la présomption d'origine tel qu'il est
défini par les textes en vigueur est reconnu aux bénéficiaires de
la présente loi

Art. 7. — Les délais de forclusion en matière d'introduction de
demandes de pensions ne seront appliqués qu'un an après la publi
cation du décret portant règlement d'administration publique prévu
k l'article 17 de la présente loi.

Art. 8. -- Le temps passé dans les conditions prévues aux articles
premier, 2, 3 et 4 ci-dessus est pris en considération dans le calcul
de l'ancienneté de service exigée pour l'avancement et pour la
retraite au même titre que le service militaire en temps de paix.

Les dispositions du décret n° 45-0112 du 17 décembre 1945 sont
applicables aux bénéficiaires du présent statut.

Art. 9. — Les bénéficiaires de la présente loi ont droit à la réédu
cation professionnelle et à leur admission aux emplois réservés
dans les conditions établies par les textes législatifs ou réglemen
taires pris en la matière.

Art. 10. — Une carte spéciale et un insigne distinctif sont créés
pour les bénéficiaires du présent s ta Lut et sont attribués par déci
sion du ministre des anciens combattants et victimes de la guerre.

Les demandes formulées à cet effet seront soumises pour avis
A une commission interdépartementale.

La commission siégera auprès des offices départementaux des
anciens combattants et victimes de la guerre des trois départements
du Rhin et de la Moselle. Elle comprendra des représentants des
administrations intéressées et, pour 50 p. 100, des bénéficiaires
du présent statut, sur présentation des organisations départemen
tales les plus représentatives.

Art. ll. — Les pertes de biens dûment justifiées, résultant de faits
survenus au cours de la période de contrainte, seront indemnisées.
Ces indemnités ne pourront se cumuler avec les sommes perçues
pour le même objet au titre de la législation sur les dommages de
guerre.

Art. 12. — Une indemnité forfaitaire, dont le montant sera fixé
par une loi spéciale, sera attribuée aux bénéficiaires du présent
statut et, en cas de décès, à leurs ayants cause.

Art. 1,3. — La restitution aux familles des corps identifiés en pays
ennemi ou occupés par l'ennemi sera effectuée dans le plus court
délai et dans les conditions fixées par la loi n° 40-22 W du 1 6 octo
bre 19iO et sans qu'un délai de forclusion puisse être opposé aux
bénéficiaires avant expiration d'un délai d'un an après la promul
gation du décret portant règlement d'administration publique pour
l'application de la présente loi.

Art. 14. — Les personnes remplissant les conditions exigées par
les statuts de déportés ou internés de la résistance, des déportés
et internés politiques ou des réfractaires, pourront opter, en tout
état de cause, pour l'un de ces statuts sans pour cela perdre la
bénéfice des dispositions de la présente loi.

Art. 15. — Ne peuvent prétendre à l'application de la présent»
loi les individus condamnés en vertu de l'ordonnance du 20 juin
1914 ou des textes subséquents relatifs à la répression des faits
de collaboration, ainsi que ceux frappés d'indignité nationale ou
dont le comportement avant ou au cours de leur exil a été con
traire à l'esprit de la résistance française.

Art. 16. — Les bénéficiaires du présent statut ont droit, en qua
lité de victimes de la guerre, à tous les avantages d'ordre social
mis à la disposition de ses ressortissants, combattants, prisonniers
et déportés, par l'office national des anciens combattants et victi»
mes de la guerre.

Art. 17. — Un décret portant règlement d'administration publi
que, pris sur promulgation des ministres des finances, des anciens
combattants et victimes de la guerre, fixera les modalités d'appli
cation de la présente loi dans un délai de trois mois à compter da
sa promulgation.

S
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ANNEXE N° 5 4

(Session de 1952. — Séance du 7 lévrier 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires étrangères
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nalionale, autorisant
je Président de la République à raiilier le protocole additionnel
au traité de l'Atlantique-Nord sur 1 accession de la Grèce et de
la Turquie, par Al. Brizard, sénateur (D..

NOTA. — Ce document a éié publié au Journal officiel du 8 février
d9>2 (comple. rendu in e.n'e/tso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 7 lévrier 1952, page 40i), lr* colonne).

ANNEXE N" 55

(Session de 1952. — Séance du 7 lévrier 1052.)

R APPORT fait au nom de la commission de la défense nationale
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, rela
tive à la reconstruction du monument cammémoratif du général
Mangin détruit par les Allemands en et instituant une sous
cription nationale à cet ettet, par >1. Robert Aubé, sénateur ( 2 ) .

Mesdames, messieurs, pour rcmke plus intelligible la discussion
qui va s'instaurer sur la proposition tle loi qui vous est soumise,
un bref exposé de ia situation apparaît nécessaire.

Vous savez, sans doute, que trois statues avaient été élevées à
la mémoire du gémirai Mangin sur lesquelles l'ennemi s'est parti
culièrement acharné :

La première à Paris, place Denys-Cochin, une autre à Metz, la
troisième à Sarrebourg, ville natale du général.

Les deux premières furent détruites par les Allemands, la troi
sième, cachée par les habitants pendant l'occupation, fut remise en
place à la libération.

Deux comités privés se sont créés en vue de réédifier les statues
détruites. ■

La création du premier de ces comités a été décidée par le conseil
municipal de Paris (propriétaire du premier monument détruit au
quel il a é lé fait allusion) dans ses séances des 3 et 4 juillet 1917.
Placé sous le haut protronage de M. le Préskient de la République,
il s'est légalement constitué sous l'égide de la ville de Paris le
10 janvier 1919 {J. O., p. 720). 11 comprend un comité d'honneur
composé de hautes personnalités politiques, civiles et militaires de
la métropole et d'outre-mer et d'un représentant de la famille du
général et est présidé par le général de corps d'armée de Larminat.

Au cours de ces travaux, le comité, que nous appellerons le co
mité Larminat:

1" A adopté une maquette présentée par MM. Raymond Martin,
sculpteur, et AVarnery, architecte, après avoir écarté la réédifica
tion " de l'ancienne statue à la suite des observations présentées,
tant par les services des beaux-arts que par la famille Mangin;

2° A choisi un nouvel emplacement sur proposition du comité
des services des beaux-arts, d'architeclure et d'urbanisme, l'ancien
cadre étant apparu trop exigu et d'intérêt secondaire en raison de
la personnalité du général Mangin et de l'importance du monument
projeté'.

Au vu de l'avis favorable émis par la commission centrale des
monuments coînmémoralits dans sa séance du 3 mars 1930, et sur
proposition du vice-président du conseil, ministre de l'intérieur,
M. le président du conseil a auiorisé l'érection de ce nouveau monu
ment par décret du 27 mars 1950.

En conséquence, une première tranche de 3 millions de francs
versée par le ministère de la reconstruction et de l'urbanisme, au
titre des dommages de guerre, est venue s'ajouter aux fonds recueil
lis directement et a permis au comité de passer contrat avec ie
sculpteur Raymond Martin. Cet artiste a commencé ses travaux en
novembre 1950 et pense les terminer au cours de cette année.

Voilà pour le premier comité.
Un autre comité sur la co .r. position duquel nous possédons moins

de renseignements, mais qui est présidé également par une haute
personnalité du monde militaire, le général Niessel, s'est aussi cons
titué en vue de réédifier les statues du général Mangin. Ce comité
a atteint le premier de ses objectifs en reproduisant suivant la
maquette du sculpteur Guern, artiste rhénan, naturalisé Français,
ami du général et de la famille, la statue telle qu'elle existait à
(Metz. Mais ne disposant pas, «ans doute, de crédits suffisants, le
comité n'a pu régler le sculpteur Guern qui s'est vu contraint de
faire placer la statue sous séquestre.

Parallèlement, le comité Messel poursuit son action en vue de
reconstruire à Parte le monument dû au ciseau de Maxime Real
del Sarte.

Ceci dit, l'action et les travaux des deux comités existants étant,
je pense, bien précisés, nous aborderons, si vous le voulez bien,
l'étude du texte qui est proposé à nos délibérations

« Art. 1 er . — Le monument élevé en 1932 par eouscription à la
mémoire du général Mangin sera réédifié par les soins du Gouver

nement de la République, sur un emplacement choisi en accord
avec le conseil municipal de Paris. »

Vous rcinariiuere^, clés l'abord, que cet ai\ieie prévoyant la « l'en
dification » du monument ë:evé en 1 {JO2 entre bien dans les vues
du comité Niessel, mais p ai a i t ignorer l'existence et 1'action du
comité Larminat. Or, étant donné les condition} que je vous ai
exposées, est-il bien indique d'imposer la rééducation du monu
ment Maxime Real del Sarte et d'arrêter du même coup le tra
vail presque achevé du sculpteur Martin ? Serait-il de bonne éco.
nc.n.ie de rendre inutile l'emploi des trois millions versés par la
reconstruction et d'y ajouter les indemnités que 1 État ou la ville
de Paris devrait donner au sculpteur dont le contrat serait dénoncé.

En provoquant ainsi la protestation justifiée du comité Larnnnat,
serait-ce vraiment entourer la célébration de la mémoire du gent,
rai Mangin de la sérénité convenable ?

Le projet de reconstruire la statue Real del Sarte arrive aveo
cinq ans de ietard sur le plan officiel élaboré par le comité Lar-
minat. lit puis, en tout état de cause, est-ce bien au législateur de
déterminer le choix du monument, alors que la ville de Paris,
propriétaire des fonds de reconstruction, s'est prononcée depuis plu
sieurs années, a perçu les fonds, les a employés, a passé contratt
Une loi aussi exceptionnelle se ju.stilie-t-elle par des considéra l:on|
extraordinaires? Votre commission ne le pense pas.

Cepen (ant, une iroposition de loi a été votée par l'Assemblée
nationale; lui donner un avis favorable serait mal apprécier l'es
prit qui a animé ses auteurs et, dans le cas très probable où 1 As
semblée nationale maintiendrait sa position, aurait pour résultat
d'en rendre immédiatement applicable le texte qui. je vous l'ai dit,
ne rencontre pas plus l'assentiment du comité officiel que celui dt
la famille Mangin.

11 a paru. en conséquence, préférable de le modifier en prévoyant
le remplacement des staluC'5 élevées , à Paris et à Metz. Votre enm»
mission,biu qu'elle n'ignore pas que la reconstruction à l'iden
tique de la statue Réal del Sarte a de chauds partisans tant à
l'Assemblée nationale que dans notre Assemblée, voué proposa
d'adopter la nouvelle rédaction suivante:

PROPOSITION DE LOI

relative à l'édification, à Paris et à Metz, de deux monument- à M
mémoire du général Mancin, en remplacement de ceux détruit!
par les Allemands, en 19 KJ, et instituant une souscription natio
nale à cet ettet.

Art. 1er . — Deux monuments à la mémoire du général Mangin
seront édifiés en remplacement de ceux détruite par les Allemands,
en 1910, l'un à Paris et l'autre Metz, par les soins du Gouverne-
nient de la République, sur des emplacements choisis en accord
avec les conseils municipaux des deux villes.

Art. 2. — Le coût de ces monuments et les dépenses aflérenter
seront couverts au moyen d'une souscription nationale ouverte par
les soins du Gouvernement. Outre les souscriptions privées et pu
bliques, pourront être recueillies celles de l'État, des département*
et des communes.

Art. 3. — Un comité d'honneur sera chargé de promouvoir cette
souscription nationale, sous la haute présidence du Président de
la République. Un arrêté du chef du Gouvernement en nommer*
les membres.

Art. 4. — Un contrôleur financier, nommé par arrêté du ministre
des finances, sera chargé du contrôle des opérations financières rela
tives à cette souscription nationale.

Art. 5. — La présente loi sera appliquée aux territoires d'outre-
mer.

ANNEXE N° 5 6

(Session de 1952. — Séance du 8 lévrier 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'A=semblée nationale autorisant le Prési
dent de la République a ratifier la convention entre la France et
le conseil de l'Europe sur l'application de la législation française
de sécurité sociale au personnel dudit conseil, transmis par M. 19
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyé à la commission du travail et
de la sécurité sociale.)

Paris, le 8 février 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 février 1952, l'Assemfclée nationale a adopté
un projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier

"la convention entre la France et le conseil de l'Europe sur l'appli
cation de la législation française de sécurité sociale au personnel
dudit conseil.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, 18.
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration^
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.
(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), ri 03 2315, 2191, 2526 et

Jn-8° 230; Conseil de la République, n» 46 (année 1952).
(2) Voir: Assemblée nationale (2' législ.), n 08 41, 1823 et in-8° 1G9;

Conseil de la République, n° 907 (année 1951). .(i.) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n° s 973 , 2277 et in-8° W*
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L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur •

SdU ' PROJET DE LOI

' Article unique. - Le Président de la République est ™loriséJ|
ratifier la convention du 10 mars 1951 entre la !• uncc et le conseil
de l'Europe sur l'application de la législation française dt sécurité
sociale au personnel employé par ledit conseil.

L'n exemplaire de cet accord est annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 février 1952.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

NOTA. — Voir le document annexé au n° 973 (Assemblée nationale,
2e législature).

ANNEXE N° 57

(Session de 1952. — Séance du 8 février 1952.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier la convention générale entre
la France et le Danemark sur la sécurité sociale intervenue le
îS0 juin 1951, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
h M. le président du Conseil de la République (t). — (Renvoyé à
la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 8 février 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 février 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi autorisant le Président de la République ratifier
la convention générale entre la France et le Danemark sur la sécu
rité sociale intervenue le 30 juin 1951.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je Vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de nia haute considéra-

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

' Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier la convention générale de sécurité sociale entre la France et
le Danemark, signée à Paris, le 30 juin 1951, et dont le texte est
annexé k la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 février 1952.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIoT.

NOTA. -- Voir le document annexé au n" 1278 (Assemblée natio
nale, 2e législature).

ANNEXE N° 5 8

(Session de 1952. — Séance du 8 lévrier 1952.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouver
ture de crédits sur l'exercice 1951 (finances) en vue de j'assis,
tance économique à la Yougoslavie, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). -- (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 8 février 1952.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 8 février 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant ouverture de crédits sur l'exercice 1951
(finances) en vue de l'assistance économique à la Yougoslavie.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé. EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

A r t. — u est ouvert au ministre des finances -et des affaires
économiques, sur l'exercice 1951, en addition aux crédits ouverts par
la loi n« 51-481 du 27 avril 1951 et par des textes spéciaux, un crédit
de 5.500 millions de francs applicable au chapitre «232 (nouveau)
» Assistance économique aux gouvernements étrangers » du budget
des finances (ll. — Services financiers).

La fraction de ce crédit, qui ne sera pas ordonnancée à la ilôture
de l'exercice 195i, pourra être reportée à l'exercice suivant au moyen
d'un décret pris sous le contreseing du ministre des finances et des
affaires économiques, du ministre du budget et du ministre des
affaires étrangères.

Art. 2. — Les modalités d'utilisation de ce crédit seront détermi
nées par un décret contresigné du ministre des finances et 'des
affaires économiques, du ministre du budget et du ministre des
affaires étrangères.

Art. 3. — Le ministre des finances et des affaires économiques est
autorisé à passer avec le Crédit national toutes conventions et A
prendre les dispositions réglementaires nécessaires à l'application de
la présente loi.

Art. h. — Les évaluations de recettes relatives au budget général
de l'exercice 1051 sont majorées d'une somme de 6.300 millions de
francs applicable à la ligne ci-après;

IV. — PRODUITS DIVERS

« 113 bis. — Produit net de la gestion des comptes de commerce. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 février 1952.
Le président,

Signé: EDoUAnD llRRiuoTi

ANNEXE N° 5 9

(Session de 1952. — Séance du S février 1952.)

PROPOSITION >E LOI adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
refuser l'homologation de la décision n° 51-.V-17 volée par l'As
semblée algérienne au cours de sa session ordinaire de niai-juin
1951, relative à la parité de traitement entre les fonctionnaires
algériens et métropolitains, et 4 déterminer les éléments de la
rémunération des fonctionnaires algériens, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale 7i M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyée k la commission de l'inté
rieur [administration générale, départementale et communale,
Algérie].)

Paris, le 8 février 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 8 février 1952, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à refuser l'homologation de la déci
sion n» 51-A-17 volée par l'asserublée algérienne au cours de sa
session ordinaire de mai-juin 1951, relative à la parité de traite
ment entre les fonctionnaires algériens et métropolitains, et à dé
terminer les éléments de la rémunération des fonctionnaires algé
riens.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

déra lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IlBRRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — La décision n» 51-A-17 votée par l'assemblée algérienne
au cours de sa session ordinaire de mai-juin 1951, relative à ia
parité de traitement entre les fonctionnaires algériens et métro
politains, n'est pas homologuée.

Art. 2 — La rémunération des fonctionnaires algériens est égale
à la rémunération brûle des fonctionnaires métropolitains, assortie
de la majoration algérienne de 33 p. 100.

Dans cette dernière rémunération sont comprises les indemnités
à caractère général, quelle que soit leur dénomination, appliquées
dans la métropole aux fonctionnaires célibataires en service dans
la zone d'abattement maximum.

Art. 3. — La présente loi prendra effet à compter du ler mars
1951.

Art. 4. — Toutes dispositions contraires 1 la présente loi sont
abrogées.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 février 1952.
Le président,

Signé ; EDOUARD IIHRUOT. -

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n"® 1278, 2281 et in 8° 228.
(2) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°» 892, 2306 et in-8® 233,

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°» 751, 162, 887. 1899
et in-S° 231.
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AN M EXE N° 6 0

(Session de 1932. — Séance du 12 février. 1952;)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, concer
na nt certaines catégories d'aveugles et de grands inf.rwes,_ trans
mise par M.le président de l'Assemblée nationale à 'M. le président
du Conseil de la lt<;pul>lique (D. — («envoyée à la commission de
la famille, de la population et de la santé publique.)

Paris, le 8 février 1952.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 8 février 1952, l'Assemblée nationale a adopté
une" proposition de loi concernant certaines catégories d aveugles et
de grands infirmes. o ...

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie <|«. vouloir bien m'nccuser réception de cet envoi
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considera-

*' 01 ' Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIEMUOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art jer — L'article 5 de la loi n° 19-1094 du 2 août 1919 est rem
placé par les dispositions suivantes :

« Art. 5. — Sous réserve des dispositions de l'article 14, les
aveugles et grands infirmes visés par la présente loi reçoivent une
pension dont le montant est égal il celui de l'allocation aux vieux
travailleurs salariés. A celle pension s'ajoute, pour ceux qui n'élant
pas hospitalisés ont besoin de l'aide constante d'une tierce per
sonne, 80 p. 100 de la majoration prévue au paragraphe 3 de l'ar
ticle 50 de l'ordonnance n® 45-2 i.Vt du 19 octobre 1915. La loi est
applicable aux enfants de moins de 15 ans et d'âge scolaire. »

Art. 2. — L'article 3 de la loi n° 4S-1522 du 29 septembre 1958 est
complété par un alinéa nouveau ainsi conçu:

« Les dispositions lu présent article s'appliquent aux bénéficiaires
de la loi n° 49-1094 du 2 août 1959 qui n'élant pas hospitalisés ont
ibesoin de l'aide constante d'une tierce personne. »

Art. 3. — L'article 4 de l'ordonnance du 3 juillet 1915 est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. 4. — Les aveugles et grands infirmes, ayant besoin de l'aide
constante d'une tierce personne et se livrant à un travail effectif
comportant une rémunération au moins égale au quart du salaire
départemental de base servant pour le calcul des prestations fami
liales et de salaire unique, ou ceux qui, ayant lait leur apprentis
sage ou leur rééducation, justifient ne pouvoir travailler etfective-
ment pour une cause de force majeure, reçoivent une allocation men
suelle de compensation égale à 90 p. 100 du montant de la majora
tion prévue au paragraphe 3 de l'article 50 de l'ordonnance n° 45-2554
du 19 octobre 1945, qui ne se cumule pas avec la majoration prévue
à l'article 5 de la loi n° 49-1095 du 2 août 1959.

« Les grands infirmes visés à l'article 2 de la loi n° -49-1094 du
2 août 1959 n'ayant pas besoin de l'aide constante d'une tierce per
sonne, se livrant à un travail etfeclif comportant une rémunération
au moins égale au quart du salaire départemental de base servant
pour le calcul des prestations familiales et de salaire unique, ou ceux
qui, ayant fait leur apprentissage ou leur rééducation, justifient ne
pouvoir travailler effectivement pour une cause de force majeure,
reçoivent une allocation de compensation variant de 40 à 60 p. 100
de la majoration prévue au paragraphe 3 de l'article 50 de l'ordon
nance n° 55-2554 du 19 octobre 1945, suivant le degré de leur inca
pacité permanente de travail. »

Art. 4. —

Art. 5. — Le premier alinéa de l'article 13 de la loi n° 49-1091 du
2 août 1919 est remplacé par les dispositions suivantes:

« Les bénéficiaires de l'article 4 de l'ordonnance du 3. juillet 1955
peuvent cumuler leurs ressources personnelles et les prestations
servies en application de la présente loi dans la limite et les condi
tions fixées pour l'a t tri bu lion de l'allocation aux vieux travailleurs
salariés, instituée par l'ordonnance n° 45-170 du 2 février 1945 modi
fiée.

« Les bénéficiaires des dispositions de la présente loi, autres que
ceux visés ci-dessus, peuvent cumuler leurs ressources personnelles
et les prestations de ladite loi dans la limite prévue par le para
graphe 1° de l'article 1 er de la loi n° 49-1091 du 2 août 1949.

« Il est attribué une allocation différentielle lorsque le total des
ressources excède celle limite.

« L'allocation de compensation, la majoration pour tierce per
sonne et les prestations familiales n'entrent pas en compte dans le
calcul des ressources prévues aux alinéas précédents. »

Art. 6. — Les dépenses résultant de l'application de la présente loi
sont imputées sur les crédits du chapitre n» 4150 du budget de la
santé publique et de la population.

Les ressources prévues par la présente loi seront, pour l'exercice
1952, gagnées par les économies réalisées sur les dépenses suppor
tées par le même chapitre grâce à la réduction des dépenses d'hos

pitalisation des aveugles et grands infirmes et à 1 aménagement ea
fonction du degré d Incapacité permanente de travail, de allocation
de compensation servie aux aveugles et grands infirmes n ayant pas
besoin de t'aide constante d'une tierce personne.

Art. 7. — Le présente loi sera applicable à compter du premier jour
du mois qui suivra la date de sa promulgation.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 8 février 1952.
Le président,

Signé: EDOUARD llmtnioT»

ANNEXE N" 61

(Session de 1952. — Séance du 12 février 19o2.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre toutes mesures financières indispensables pour réaliser,
dans les délais les plus brefs, les travaux permettant d'assurer la
défense de la région toulousaine contre les inondations et le paye
ment intégral des pertes sii'hies par les sinistré-;, présentée par
MM. Méric, Pierre Marty, Hauriou et les membres du groupe
socialiste, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'intérieur
fadministration générale, départementale et communale, algé
rie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, par suite des pluies persistantes et d'une
température particulièrement clémente entraînant la fonte des neiges
jusqu'à des altitudes très élevées dans les Pyrénées, le département
de la Haute-Garonne a été durement éprouvé par les inondations
durant les journées des 2, 3 et 4 lévrier 1952. A l'heure actuelle, l'es
timation des perles mobilières," immobilières et de bétail n'est pas
encore chidrée, compte tenu du nombre imposant des communes
frappées par celle calamité atmosphérique.

L'organisation de la défense de Toulouse en particulier, commen
cée eu 1938, suspendue durant les hostilités, et reprise dès la libé
ration, a permis d 'amorcer ces grands travaux. Le montant des
dépenses faites à ce jour par les diverses collectiv ités s'élèvent à
200 millions.

L'évaluation des travaux restant h réaliser représente à ce jour
une somme de six milliards cinq cents millions.

l.e l'avis même des techniciens les plus qualifiés, la situation de
Toulouse est unique en France, compte-tenu du nombre imposant
d'habitants menacés et de la violence éventuelle du déversement des
eaux de la Garonne sur le quartier Saint-Cyprien, il serait donc indis
pensable qu'un premier crédit d'engagement de 3 milliards soit prévu
dans les délais les plus brefs, répartis sur les différentes collectivités
participantes d'après les textes en vigueur (État 2/3, département 1/6,
ville de Toulouse 1/0).

Par ailleurs, il serait souhaitable que les victimes des inondations
soient assimilées i certaines catégories de sinistrés de guerre et que
le Gouvernement prennent toutes dispositions utiles pour que les
perles subies soient intégralement remboursées.

C'est pourquoi nous vous invitons à voter la proposition de réso
lution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre les
mesures financières:

1° Pour qu'un premier crédit d'engagement de 3 milliards de
francs soit prévu dans les délais les plus brefs «fin que soient réalisés
les travaux à entreprendre d'urgence pour assurer la défense d0
Toulouse contre les inondations;

2° Pour que le monlant des pertes subies soit remboursé intégrale
ment aux sinistrés.

ANNEXE N" 6 2

(Session de 1952. — Séance du 12 février 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modi
fier le premier alinéa de l'article 93 de la loi n° 40-2294 du 19 octo
bre 1940 relative au statut général des fonctionnaires et ii préciser
que la poliomyélite donne droit au bénéfice du congé de longue
durée, par M. Raymond Bonnefous, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale a volé, sans déliais,
après avis favorable unanime de sa commission de l'intérieur, le
projet de loi étendant aux fonctionnaires atteints de poliomyélite
le bénéfice du congé de longue durée.

A l'origine, le congé de longue durée h plein traitement, renou
velable, par tranches de six mois, pendant trois ans, avait été réservé
aux malades atteints de tuberculose, avec le double souci de sous
traire» dès le début de l'affection, l'entourage professionnel à une

■(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n»» 504, 1501, 2110,
2581 et in-8» 235. .

(!) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), no« 255, 1082, 1977 e!
iil-S» 170; Conseil de la République, n® goo (année 1951).
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'contagion posible et de laisser à une maladie curable au prix de
soins prolongés, tout le tennps nécessaire pour atteindre la Riiérison.

La loi du 19 octobre lD-itj a étendu aux affections cancéreuses et
aux maladies mentales le bénéfice du congé de longue durée, ta
notion de récupération de malades judicieusement soignés pendant
une période prolongée intervenant essentiellement.

Ce même souci a guidé les promoteurs du projet d'extension de
la loi à la poliomyélite. En effet, si la phase aiguë de celle maladie
redoutable — dont la fréquence, chez l'adulte en particulier, a aug
menté ces dernières années — est très courte, le bilan de la phase
paralytique ne devient définitif qu'après une période plus lonpne de
récupération partielle et une période bien plus longue encore d'adap
tation à l'infirmité. Et cette longue période entraîne des soins, dont
la persévérance' conteuse conditionne l'amélioration, donc les pos
sibilités de récupération.

C'est pourquoi les objections techniques que .le minislère de la
santé a élevées contre le projet de loi, en invoquant, on particulier,
la brièveté de la phase aiguë, ne nous paraissent pas déterminantes;
pas plus d'ailleurs que celles basées sur l'affiliation des fonction
naires à la sécurité sociale, car celle-ci ne peut actuellement couvrir
qu'une partie des frais importants d'orthopédie, de gymnastique
médicale, d'électrothérapie, de massages, etc., occasionnés par les
lunettes et graves séquelles de l'a iTer lion.

Knlln, nous pensons que l'aspect humanitaire du projet ne doit
pas nous laisser indifférents, La poliomyélite frappe brutalement
des sujets en pleine santé. Ceux-ci, pendant des mois, caressent
l'espoir, pas toujours déçu, d'une amélioration de leur état. Nous ne
devons pas permettre que des soucis financiers et de carrière aggra
vent, sans rémission, le malheur qui les frappe.

Aussi, votre commission de l'intérieur, avec la même unanimité
qu'à l'Assemblée nationale, vous demande d'adopter la proposition
de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La première phrase du premier alinéa de l'arti
cle »3 de la loi n° 46-22'Ji du 19 octobre 1910, relative au statut géné
ral des fonctionnaires, est modifiée comme suit:

« Art. 93. — Le fonctionnaire atteint de tuberculose, de maladie
mentale, d'affection cancéreuse ou de poliomyélite est, de droit mis
en congé de longue durée. »

uLe reste sans changement )

ANNEXE N° G3

(Session de ,1952. — Séance du 12 février 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires étrangères sur
- le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le

Président de la République à ratifier le traité signé h Paris le
ls avril 1951 et instituant une communauté européenne du charbon
et de l'acier ainsi que ses annexes, les protocoles joints et une
convention relative aux dispositions transitoires, par M. Carcas
sonne, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi portant ratification du traité
instituant une communauté européenne du charbon et de l'acier
est probablement le plus important et le plus lourd de conséquences
que nous ayons eu à discuter devant le Conseil de République; il a
suscité, non -seulement au Parlement, mais dans les opinions publi
ques nationales et internationales et surtout chez ceux qui se
croyaient menacés dans leurs intérêts ou dans leurs conviclions,
beaucoup d'inquiétudes et de controverses passionnées. Les débats
<te ratification devant -l'Assemblée nationale ont été d'une haute
1enue; ils se sont déroulés pendant trois longues séances pour abou
tir, le 13 décembre dernier, à l'adoption de l'excellent rapport de
M. Coste-Floret par 377 voix contre 233, c'est-à-dire à une majorité
que l'on peut qualifier de massive, étant donné les exemples auxquels
lions sommes habitués.

Avant ces débats publics, un travail considérable avait été effectué
devant de multiples commissions, non seulement au Parlement, mais
encore au Conseil économique, où M. André Philip a présenté un
rapport remarquable, tant au point de vue de la richesse de l'inhu
mation que de l'objectivité, et dont les conclusions favorables i> la
i a 1 ifteation, assorties de certaines suggestions, ont été adoptées le
30 novembre 1951 par lit) voix contre ~li\ ; mais ce serait faire état
d'une injuste modestie que de ne pas souligner, devant vous, que
c'est votre commission des affaires étrangères, sous l'impulsion de
son éminent président, qui a, la première, décidé de constituer, dans
sa séance du 25 avril 1951, c'est-fi-dire une semaine après la signature
du traité, une sous-commission de cinq membres auxquels sont
venus s adjoindre trois membres d'autres commissions, pour étudier
l'ensemble des questions posées par le traité; cette sons-commission,
présidée avec l'autorité et la compétence que l'on sait, par M. Léo
Hamon, a tenu aux mois de juin et juillet derniers, 11 séances, au
cours «lesquelles ont été entendues de nombreuses personnalités de
tous les milieux — syndicalistes, patronaux, universitaires, repré
sentants des Charbonnages de France, du commissariat général au
plan, etc. °

A l issue de ces travaux, M. Léo Hamon a effectué une étude préli
minaire qui a été d une grande uliliié pour nous éclairer sur quelques
données essentielles de ce rapport. Si nos vues sur celle grave
qucMion ne coïncident pas absolument, qu'il me soit permis de

rendre 'hommage à la probité intellectuelle dont ce document est
l'expression

Avant même que le traité fût signé le 18 avril 1951, votre commis
sion des affaires étrangères avait consacré plusieurs séances, tant
h l'examen des textes au fur et à mesure de leur élaboration qu'à
l'audition du ministre des affaires étrangères sur l'esprit général du
trait. Votre commission devait-elle aller plus loin et chercher à
participer directement aux discussions ou tout au moins u donner
son avis sur les divers articles du traité, avant leur adoption défi
nitive ? Nous pensons que ce n'était pas son rôle, qui est seulement
d'examiner un accord international, lorsque celui-ci lui est soumis
par l'exécutif.

Comment se pose la question devant notre assemblée h la lumière
'es positions prises à l'Assemblée nationale ? A l'exceplion des
membres du groupe communiste, un nombre infime de députés se
sent déclarés pour le rejet pur et simple ou traité qui nous est
soumis. Deux sortes de propositions se sont affrontées: les unes
favorables A la ralh'ieation, tout en assorti ssant cet accord d'obliga
tions imposées au Gouvernement français sur le plan intérieur (ce
sont ces obligations qui figurent dans les articles 2 et 3 du projet de
ratification), les autres subordonnant la ratificalion, soit à la réeu-

» vorture des négociations avec les autres pays signataires pour modi
fier ou amender certains articles du traite, soit à la constitution
préalable dùnie autorité politique européenne. Ce»! sur cette alterna
tive que votre commission a eu à se prononcer et c'est h la thèse
de la ratification assortie d'obligations nationales, qu'elle s'est ralliée
par 17 voix contre 11, dans sa séance du 19 décembre 1951.

Pourquoi n'est-il pas possible de faire droit au désir de ceux qui
voudraient qu'avant ,la ratification, une nouvelle conférence soit
ouverte entre les six Elats, pour réviser tel ou tel article du traité ?

Supposons, en etTet, que le Parlement français donne mandat au
Gouvernement d'inviter les cinq Etats signataires h ouvrir une nou
velle conférence diplomatique pour réviser le traité sur un certain
nombre de points tVderminés à l'avance; quel sera le reflexe des
aulrs parlements qui n'ont pas encore ratifié sinon de donner te
même mandat impératif à leur gouvernement respectif, en vue de
poser, également, des conditions préalables dans un sens évidem
ment différent et qui nous paraîtraient à nous-mêmes, inadmissibles.
Cette procédure n'aboutirait pratiquement pas à autre chose qu'à
l'abandon pur et simple du traité. Sans vouloir mettre rn doute
l'afflmation qui nous a été faite que les négociations se sont déroulées
sous le signe 'i'une parfaite compréhension mutuelle, nous croyons
pouvoir dire que, dans une certaine mesure, le traité est le résultat
d'un compromis entre des points de vue nationaux et a réussi à faire
prévaloir un certain équilibre qui serait remis en question, sans espoir
d'aboutir à un résultat, surtout après le durcissement des positions
nationales, professionnelles et idéologiques qui s'est réalisé depuis
un an.

Quel est l'état des ratifications parmi les futurs partenaires de la
communauté ?

La deuxième chambre 'hollandaise a ratifié par 62 voix contre G.
Le parlement fédéral allemand (Bundestag) a, à l'issue d'un débat
de trois jours, les 9. 10 et 11 janvier, émis un vote favorable pa«
232 voix contre l'i3. Le conseil fédéral (Bundesral) a adopté le traité
à l'unanimité en deuxième lecture, tout en assortissant son vole
d'un certain nombre de réserves. Enfin, le sénat belge, de son côté,
a voté favorablement par 102 voix contre 4 et 58 absentions; le
parlement italien n'en est qu'au stade du travail de commission.

Les répercussions considérables qu'a suscitées, dans l'opinion inter
nationale, la déclaration du 9 mai 1950, de M. Robert Schuman, les
multiples articles de presse, études, brochures, mémoires publiés sur
ce que l'on a appelé, tout de suite, le plan Schuman, enfin, les
travaux des commissions de notre assemblée, du Conseil économique,
de l'Assemblée nationale, les débats publics devant ces deux der
nières assemblées, auxquels nous venons de faire allusion, tout cela
dicte sa (ftebe à votre rapporteur; il n'a pas, en effet, en face de lui,
une assemblée qui entend parler, pour la première fois, de la com
munauté européenne du charbon et de l'acier, mais qui a suivi de
près l'évolution de ce .problème, qui a étudié le texte même du
traité et qui, dans la majorité des cas, a déjii une impression pre
mière sinon une opinion définitive sur cette affaire.

Cette constatation nous conduit i faire un travail de synthèse
plutôt que d'analyse, A passer rapidement sur certains points, maintes
fois discutés en d'autres enceintes et à mettre, au contraire, en
lumière quelques questions qui nous paraissent fondamentales.

Première partie.

1° Préoccupations d'ordre politique qui ont été à l'origine '«
l'initiative française ;

2° Situation économique des pays de la communauté en ce qui
concerne le charbon et l'acier.

Deuxième partie.
Vue d'ensemble des instilu tions et du fonctionnement de la com

munauté.

Troisième partie.

Examen des principaux problèmes soulevés par le traité.

Quatrième partie.
Conséqences de l'établissement Ou marché commun sur l'économia

française:
a) Le charbon,
b) L'acier,
c) La main-d'œuvre.

Conclusions.

I. — Dispositions intérieures faisant l'objet des articles 2 et 3 du
projet de loi portant ratifloalioi du traité.

H) Voir: Assemblée ialionale (2« législ.), n°» 727. 178(1, 1850, 1855,
4u0 cl 111-8° 103; Conseil de la République, n° 817 (année 1951).
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II — Conclusions générales: raisons qui ont déterminé votre com
mission des affaires étrangères à émettre un avis favorable à Jà
ratification du traité.

PREMIÈRE PARTIE

A L'essentiel des préoccupations d'ordre politique est contenu
dans la déclaration du 9 mai 1950 de M. Robert Schuman font il
me paraît indispensable de vous rappeler les pimcipaux passages.

« La paix mondiale ne saurait Cire sauvegardée sans des efforts
créateurs A la mesure des dangers qui la menacent... En se faisant
depuis plus de vingt ans le champion d'une Europe unie, la France
a toujours eu pour objet essentiel de servir la paix... Le rassem
blement des nations européennes exige que l'opposition séculaire
cV la France et de l'Allemagne soit éliminée. Dans ce but, le Gou
vernement français propose de placer l'ensemble de la production
lranco-allernande de charbon et d'acier sous une Ilaule Aulonte
commune dans une organisation ouverte à la participation des autres
pays d'Europe... La mise en commun des productions de charbon et
d'acier... première élape de la fédération européenne, changera le
destin de ces régions longtemps vouées à la fahricalion ccs armes
de guerre, dont elles ont élé les plus constantes victimes.... Celle
production sera ouverte A l'ensemble du monde, sans distinction ni
exclusions pour contribuer au relèvement du niveau de vie et au
progrès des œuvres de paix...; par la nnse en commun des pro
ductions de, base et l'instilulion d'une Haute Autorité nouvelle,
dont les décisions lieront la France, l'Allemagne et les pays qui y
adhéreront, celle proposition réalisera les premières assises con
crètes d'une fédération européenne indispensable à la préservation
de la paix. »

Celte méthode révolutionnaire puisqu'il s agit, pour la première
fois, de la part des Etats, d'une délégation de souveraineté et de
la création d'un organisme supranational, était rendue nécessaire
par le piétinement des elforls entrepris jusqu'à ce jour pour essayer
de construire l'Europe.

L'assemblée de Strasbourg reste purement consultative et a'a pu,
malgré la bonne volonté, de certains de ses membres. et malgré
les 'magnifiques discours qui y sont prononcés, réaliser aucun
progrès sur la voie d'une union effective. La récente démission du
président Spaak vient confirmer la déception des plus fidèles tenants
de l'unification européenne.

L'O. E. C. E., dont la mission plus restreinte consiste surtout A
répartir entre les nations européennes l'aide amércaine, a cherché
vainement À obtenir des Etats qu'ils entrent dans la voie de 1 unifi
cation économique (libération des échanges, abaissement des droits
de douane). Nous rie citerons que pour mémoire l'union douanière
ltranco-ilalienne, les essais de Frilalux, cl même du Benelux. Toutes
ces tentatives plus ou moins avortées ont abouti à une désaffection
des peuples pour le concept d'union européenne, à laquelle il fallait
redonner un coup de fouet; d'où l'idée, non de réunir- l'ensemble
de plusieurs économies, mais de créer un véritable marché commun
pour ceux produits de base, qui constitue-rail une sorte de test, en
vue d'une communauté économique plus large '? Tout le monde est
en effet d'accord pour admettre qu'il s'agit d'un premier pas qui
devrait être suivi par d'autres; un pool agricole, un pool des trans
ports, etc. devraient venir compléter l'édifice qui n'aurait plus qu'à
Être coiffé par une véritable institution politique.

Une communauté européenne du charbon et de l'acier n'a. A
notre avis, que peu de chances de se maintenir pendant cinquante
ans, si elle reste isolée au milieu d'économies nationales fermées.
Est-ce A dire, comme certains de nos coHègues, que l'unité politique
de l'Europe devrait précéder son unilé économique ? L'exemple du
conseil de l'Europe que je viens de rappeler à l'instant montre .les
difficultés considérables de la création d'une fédération politique
européenne et ce n'est pas par le recours au referendum populaire
que l'on arriverait à résoudre le problème plus rapidement.

Le traité du 18 avril 1951 a, tout au moins, le mérite d'exister.

Doit-on compromettre la première réalisation concrète pour
attendre la mise en place d'une institution dont nous savons, hélas 1
que les peuples ne considèrent pas encore la création comme indis
pensable.

Le conseil de l'Europe n'avait pas de compétence déterminée. 11
avait tout A faire, mais n'a rien pu faire. Une communauté écono
mique concrète ne serait-elle pas le meilleur moyen de donner à
une communauté politique ultérieure un champ d'action et une
base solide ?

L'autre préoccupation dominante de la France a été de réaliser
l'intégration de l'Allemagne fédérale à l'Occident. Une Allemagne
ayant recouvré la plénitude de ses droits, ayant retrouvé son poten
tiel économique et pouvant en disposer comme bon lui semblerait
constituerait un danger non seulement pour la France mais pour
l'Europe et pour le peuple allemand lui-même. Toute personne de
bonne foi est obligée de reconnaître que les contrôles imposés
à l'Allemagne par les puissances occidentales depuis 1945 sont
destinées à disparaître rapidement, alors surtout qu'on envisage
do lui demander sa participation à la défense commune. ll ne
s'agit pas, comme l'opposition allemande l'a souligné mainles
lois, de chercher à faire du traité charbon-acier un moven de
substituer un nouveau contrôle à ceux relevant de la défaite, mais
d'associer sur un pied d'égalité l'Allemagne à la construction d'un
édifice européen et, par là, d'éliminer ce principal ferment de
troubles en Europe: l'antagonisme franco-allemant qtii, à trois
reprises en soixante-dix ans, a provoqué tant de ruines en Europe.

B. — Quelles sont les données économiques du problème qui
formeront l'assiette du marché commun in«t ; tué par le imité du
18 avril ? Quelle est, en particulier, la situation de industrie
charbonnière et sidérurgique française i

La place qu'occupe dans le monde l'ensemble économique des s'x
Etats signataires (France, Allemagne, Italie, Belgique, Pays-lias,
Luxembourg) sera mise en lumière par les quelques chiffres sui
vants: avec 230 millions de tonnes de charbon et 33 millions de
tonnes d'acier pour 155 millions d'habitants, la communauté produit
18 p.100 du charbon mondial (au deuxième rang dans le monde,
derrière les Etats-Unis) et 16 p. 100 de l'acier (au troisième rang
après les Etats-Unis et la Russie).

Il est caractéristique de noter que les Etals-Unis avec lin nombre
d'habitants sensiblement égal A celui de la communauté produisent
près de 100 millions de tonnes d'acier et consomment la presque
totalité de la production.

11 existe d'autre part une communauté de 'fait entre les diverses
productions des si x lita (s de l'Europe occidentale. Les bassins rh'no-
weslplialien, lorrain et belge, du Nord-Pas-de-Calais, forment autour
de cette voie de communication remarquable qu'est le Rhin une
entité géologique que l'on ne peut nier. Nulle part ailleurs qu'ici
le tracé ' des frontières politiques ne montre A quel point l'histoire
peut parfois aller à l'encontre des données géographiques.

La situation des six pays de la communauté se caractérise actuelle
ment — je (lis actuellement car la conjoncture en matière charbon-
acier est très sensible et peut, se modifier rapidement •— par une
pénurie de charbon et par un excédent d'acier.

a) Le charbon. — Seule parmi les six pays, l'Allemagne est
exporlairice d'une quantité importante de charbon: la Belgique et
les Pays-Bas sont à peu près équilibrés; la France, l'Italie et le
Luxembourg doivent, pour faiie lace à leurs besoins, importer île
l'étranger.

Cette ' situation résulte du tableau suivant (en millions de tonnes):
Allemagne: production 1951 (lignite exclue), 119, i. — Consomma

tion 1951, 102.3;
Belgique: production 1951 (lignite exclue), 29,7. — Consomma

tion 1951, 28,9;
France: production 1951 (lignite exclue), 53. — Consomma

tion 1951, (19.7 ;
Sarre: production 1951 (lignite exclue), 16,2. — Consomma

tion 1951, 8;
Italie: production 1951 (lignite exclue), 1,2. — Consomma

tion 1951, 12;
Luxembourg: production 1951 (lignite exclue), néant. — Consom

mation 1951, 3. G;
Pays-Bas: production 1951 (lignite exclue), 13,5. — Consomma

tion 1951, IS.
Communauté: production 1951 (lignite exclue): 2"3;
Communauté: consommation 1951: 213.

Si ce tableau ne laisse apparalre qu'un déficit de 10 m ill ion s de
tonnes, c'est que la consommation dans certains pays n'a pu être
couverte justement à cause des difficultés d'approvisionnement en
charbon el que, d'autre part, certaines qualités de charbon n'ayant
pas leur emploi dans la communauté ont dû être exportées. 11
résulte, en effet, d'un récent rapport de l'O. E. C. E. que le déficit
en charbon de la communauté pour l'année 1931 se chiffrerait aux
environs de 20 millions ou 25 millions de tonnes.

Pour la France, bien que. la production de nos charbonnages ait
augmenté de 7 millions de tonnes par rapport A ravari!-guem\ grâce
aux investissements réalisés depuis 19 W. passant ainsi de 18 à
55 millions de tonnes, nos besoins se chiffrent aux -environs de
75 millions de tonnes, ce qui nous oblige à importer, compte tenu
de l'apport sarrois, environ 15 millions de tonnes de l'élrancer,
dont 3 à 4 millions de tonnes de coke sidérurgique. Et, ce qui est plus
grave, on s'aperçoit, au fur et à mesure de l'exécution de nuire
programme d'investissement, qu'un accroissement de la production
conna îlra bientôt un plafond que l'on évalue généralement à 00
ou 65 millions de tonnes, au delà duquel nos prix de revient attein
draient des taux très élevés.

Nos fournisseurs de charbon étaient avant guerre la Grande-
Bretagne, qui nous livra 6,5 millions de tonnes en 1938, mais dont
les exportations se sont effondrées et n'ont plus al teint que
000.000 tonnes en 1951. D'après les estimations officielles britan
niques, celle situation devrait se prolonger encore pendant dix ou
quinze ans. Il res,e donc comme seules sources d'approvisionnement
possibles 'pour la France, les Elals-Unis, la Pologne et l'Allemagne.

Le charbon américain revient à cause des frais de transport à
un prix environ deux fois plus élevé que le charbon national; c'est
d'ailleurs une anomalie que de faire traverser l'Atlanlique A mi
produit dont la valeur spécifique est faible; les Américains eux-
mêmes considèrent qu'il n'est pas sain pour l'économie européenne
d'avoir toujours recours aux importations des Etals-Unis; à leur
avis, l'Europe possède assez de charbon dans son sous-sol pour
satisfaire la demande; son intérêt, estiment-ils, est de renoncer À
ces importations pour trois raisons: elles sont pavables en dollars;
elles coulent cher au Trésor par le biais des caisses de péréquation
des prix entre charbons nationaux et charbons innporlés: enfin,
elles posent un problème de transport maritime parfois très
complexe.

Le charbon polonais est essentiellement flambant et les livraisons
de charbon cokeliable susceptibles d'être fournies par la Pologne,
étant donné son propre effort d'équipement, ne pourront être que
très limitées; la Pologne nous vend d'ailleurs son charbon au même
prix que le charbon américain.

Le principal fournisseur qui reste pour la France est donc l'Alle
magne.

Mais les pratiques actuellement en vigueur font que l'Allemagne
nous livre A des prix qui sont plus élevés à l'exportation que sur
le marché intérieur. Celle différence de prix Atteint actuellement
1.JOO francs la tonne, auxquels s'ajoute un autre handicap en
mal ère de transport, ce qu'on appelle la rupture de charge à la
frontière.
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i Voici quels sont les cttilics de l'importation du charbon en
France pour 1901:

Allemagne, 6.1; Etats-Unis. -5 f.; Pologne. 1; Grande-Bretagne, 0,G;
Tavs-Iias, 0,4 ; Belgique, 0,7; U. li. S. S., 0,2; divers, 0,1.

Total: 13,6.
Livraisons de la Sarre, 5,2.

Total général: 18,8.
1. 'acier. - Alors que les Etats q 1 1 i formeront^ la roimtnnnau Us

sont d< ; flci ta ires en matière de charbon, le marche de l'acier se
caractérise. par un excédent exportable d'environ 6_ millions de
tonnes; la production allemande [ni était tombée à 0 millions
3oO.miO tonnes en 1919 par suite du démantèlement de certaines
usines sidérurgiques et la iimililion de la production de la Ruhr,
est remontée celle année à 13 millions et demi de tonnes. La side-
iirgie française, dépendante de l'Allemagnî en tonnage et en prix
pour ses fournitures de charbon et notamment de coke n'utilise pas
h plein sa capacité de production: son taux de marche n'est que
de 85 p. 100 alors que l'Allemagne travaille à 1«K) p. 100. Malgré
ce handicap, la production d'acier du groupe France-Sarre a atteint
en )<©i 12 millions 40O.000 tonnes.

France, 9.8; barre, 2,C; Allemagne, 13,3; Belgique, 5; Luxembourg,
3: Italie, 3; Pays-Bas, 0,5.

Communauté 37, '. . . .
Le seul moyen pour la s I W - ' eu n.; V> française d'obtenir avant la

guerre les quantités de coke néees-saires a son développement a élu
le recours à la politique des cartels en vertu desquels l'Allemagne
assurait à la France la livraison d'une certaine quantité de coke
contre une limitation de notre production d'acier.

La tableau ci-dessous indiquera clairement quelles furent les
conséquences de cette politique:

F.poque du premier cartel:
1920: production de. l'Allemagne occidentale, 12.312; production

de la France (sans la Sarre), 8.017;
1927: production de l'Allemagne occidentale, 16.311 ; production

de la France (sans la Sarre), 8. .100;
1928: production de FA.Ieinagne occidentale, 11.517; production

de la France (sans la Sarre), 9.179;
1929: production rie l'Allemagne occidentale, 10.210; production

de la France (sans la Sarre), 9.710;
PuJO: production de l'Allemagne occidentale, ll. 539; production

de la France (sans la Sarre), 9. i i i ;
1931 : production de l'Allemagne occidentale, 8.292; production de

la France («fans la Sarre). 7.810;
1932: production de l'Allemaïne occidentale, 5.770; production de

la France (sans la Sarre), 5.038; .
Époque du second cartel-

1933: production de l'Allemagne occidentale, 7.018; production de
la France (sans la Sarre'', 0.577.

1J3'I: production de l'Allemagne ociedonla'c, 11.910; production de
la France (sans la Sarre). 0.155;

1935: production de l'Allemagne occidentale, 11.330; production de
la France (sans la Sarre), 0.255;

1930- production de l'Allemagne occidentale, 10.893; production
de la France ifans la Sarre), O.GSti:

1937: production de l'Ai!enias*ne occidentale, 17.510; production
de la France (sans la Sarre 1 , 7.893;

1938: production de l'Allemasme occidentale, 20.099; production
de la France (sans la Sarre). 6.137;

;1939: production de l'Allemagne occidentale, 20.178; production
de la France (sans la Sarre), 7.882.

11 est à remarquer qu'au moment ofi il aurait été le plus utile,
c'est-à-dire pendant les années 1931-1932 qui marquèrent le début
de la crise économique en Europe, le cartel de l'acier n'a pas fonc-
lionné.

Ainsi, alors que la sidérurgie française, h l'abri des barrières
douanières et des accords de cartels qui lui assuraient ses débouchés,
s'était repliée sur elle-même et ne se sentait pas tenue pas la néces
sité de moderniser, la sidérurgie allemande faisait un bond consi
dérable et atteignait en 1939 près d« trois fois la production fran
çaise. Devant le goulot d'étranglement du coke, la sidérurgie fran
çaise pouvait-elle "agir autrement? Nous nous trouvions ainsi dans
ine impasse ct. faute d'un accord international plus large comme
celui que nous discutons aujourd'hui, les pouvoirs publics n'ont pas
yu obtenir de l'Allemagne des avantages plus importants dans ce
dun.a'me.

l.e résultat a été que l'in-ln strie sidérurgique française était, au
moment de la Libération, dans une situation précaire; un effort
considérable a été entrepris depuis 1910: sur un plan d'investisse
ment prévu de 278 milliards jusqu'en 1953, 190 milliards ont été
utilisés pour moderniser notre sidérurgie et notamment pour la
construction de deux trains à bande (l.'sinor et Sollac). Cet effort
pcriK't d'envisager sans inquiétude majeure la confrontation de la
sidét-tirgigie française avec les autres sidérurgies dans le marché
commun qui va être iruslitué par le traité.

DEUXIÈME PARTIE

Institutions et fonctionnement de la communauté.

Le traité va donc avoir pour principal objectif de remédier à
la situation antérieure en assurant à tous les utilisateurs du marché
commun placés dans des conditions comparables un égal accès aux
sources de production (art. 3, paragraphe b).

Pour ce faire, il devra abolir à l'intérieur de la communauté tous
les 'droits de douane, les mesures ou pratiques discriminatoires, les
subventions ou aides accordées par les Etats, les pratiques restric
tives tendant à la répartition ou i. J'exploilatlon des marchés
(art. i),

Pans l'esprit des auteurs du traité, ces mesures devront permettre
une expansion économique. un développement de l'emploi et un
relèvement du niveau de v ; e dans les Etats membres.

La communauté devra réaliser l'établissement progressif des con
ditions assurant par elle-même la répartition la plus rationnelle
de la production au niveau de productivité le dus élevé, tout en
sauvegardant la continuité de l'emploi et en évitant de provoquer
dans les écononves des Étais membres des troubles fondamentaux
et persistants (art. 2).

A. - Les institutions.

Ces principes généraux ainsi définis, nous allons voir rapidement,!
car cela a été maintes fois développé juqu'à présent, quelles sont
les institutions qui seront chargées d'assurer le fonctionnement da
la comniiinaiiuté. Elles sont au nombre de quatre:

1° La liante Autorité assistée d'un comité consultatif;
2° L'assemblée commune;
3° Le conseil des ministres;
i° La cour de justice.

1° L'organe le plus important, la Haute Autorité, est en quelque
sorte un exécutif supranational composé de 9 membres nommés
pour six ans dont S sont désignés d'un commun accord par les'
gouvernements des Etats membres et dont le neuvième est coopté
par les huit autres. i

Les membres de cette Haute Autorité devront exercer leurs fonc
tions en pleine indépendance dans l'inlérêt général de la commué
nauté et ne devront exercer aucune activité professionnelle et n'avoifi
aucun intérêt dans les affaires relevant du charbon et de l'acier.
11 est probable, en pratique, que la France et l'Allemagne auront
chacune deux représentants et les quatre autres Etats chacun un.- 1
La procédure de renouvellement des membres de la Haute-Autorité
qui s'opère par tiers tous les deux ans est fixée dans le détail par.
l'article 10 du traité. Les délibérations de la Haute Autorité sont'
acquises 4 la majorité des membres qui la composent; la Haut»
Autorité, ou bien prend des « décisions » qui sont obligatoires dans,
tous leurs éléments, ou 'bien édicte des « recommandations » qiiîj
comportent des obligations dans les buts qu'elles assignent, mais
laissent à ceux qui en sont l'objet le choix, des moyens propres
&. atteindre ces buts, ou bien émet des « avis » qui ne lient pas
(art. 11). Tous ces moyens d'expression de la Haute Autorité doivenj;
être motivés (cette motivation constitue la meilleur garantie d'objec-
tivilé pour les assujettis). I

La Haule .Autorité doit, d'autre part, publier, tous les ans, un
rapport général sur l'activité de la communauté et sur ses dépenses-
administratives. '

La Haute Autorité est assistée d'un comité consultatif composé,
en nombre égal de représentants des producteurs, des travailleurs!
et des utilisateurs et dont les membres sont nommés par le conseil.,!
La Haule Autorité peut consulter le comité consultatif dans tous
les cas où elle le juge opportun. Elle est tenue de le faire chaque!
fois que celte consultation est prescrite par le traité (art, 13
et 19). i

2" L'assemblée commune, composée de délégués que les Parle
ments sont appelés à désigner en leur sein une fois par an ou
élus au suffrage universel direct, assure un embryon de contrôla!
parlementaire. L'article 21 indique quel est le nombre de -délégué»
fixé pour chacun des pays: l'Allemagne, la France et l'Italie sont à!
parité avec 18 représentants, la Belgique et les Pays-Bas ont chacun)
10 délégués et le Luxembourg en a 4. Une controverse s'est élevée)
au sujet de la dernière phrase de cet article 21 qui indique que le»
représentants de la population sarroise sont compris dans le nombre!
des délégués attribués à la France. Certains, interprétant d'ailleurs
des déclarations faites par des représentants officiels du gouver*
nement allemand, ont cru pouvoir indiquer qu'au cas de change»!
nient de statut politique de la Sarre, le nombre des délégués de
l'Allemagne deviendrait supérieur à celui des délégués de la'France.-'

Après des éclaircissements qui ont été donnés par le gouverne-!'
ment français à ce sujet, soulignant que le' traité a entendu consa-i
crer l'égalité entre les représentations française et allemande, en
toutes circonstances, il ne nous parait pas utile de nous étendra
plus longuement sur celle question que nous entendons d'ailleurs
reprendre plus loin.

L'attribution essentielle de l'assemblée qui se réunit de ple in
droit le deuxième mardi de mai jusqu'au 30 juin au maximum e|
qui peut tenir des sessions extraordinaires h la demande de la
majorité de ses membres, du conseil des ministres ou de la Hanta
Autorité, est de procéder, en séance publique, à la discussion dif
rapport général qui lui est soumis par la liante Aulorilé.

L'assemblée peut, à la majorilé des deux tiers des voix expri
mées et à la majorité des membres la composant, adopter un»
motion de censure sur ce rapport qui entraine la démission colleo
live de la liaute Autorité. En réalité, le pouvoir de contrôle d«
l'assemblée risque d'êlre quelque peu théorique, étant donné 1»
gravité de la seule sanction qui est t\ sa disposition: le renverser
nient de la Haute Autorité. Un renforcement de son autorité pour-t
rait peut-être être trouvé dans la création d'une commission péri
nianente à l'image de celle de l'assemblée de Strasbourg, qui sa
tiendrait en relations étroites avec le conseil des ministres. Son
principal rôle sera surtout d'assurer la liaison entre la communauté
du charbon et de l'acier et les parlements nationaux; un protocole
annexe au traité contient une recommandation des hautes parties
contractantes, invitant les parlements respectifs à désigner de pré*
férence les membres de l'assemblée parmi les représentants i
l'assemblée consultative du conseil de l'Europe et prévoit égale-*
ment qu'un rapport sera présenté chaque anitfe par l'assemblés
de la communauté à l'assemblée de Strasbourg: cette dernière dis
position permettra de maintenir un certain contact entre les par-
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îements des six pays et les parlements des pays membres du Con
seil de l'Europe el non membres de la communauté.

3® Le conseil spécial des ministres. — 11 a paru indispensable
de créer un lien entre la llaule Autorité exerçant son activité dans
3e seul- domaine Ou cnarbon et de l'acier et les gouvernements res-
ponsa blés de la politique économique générale de leur pays. Le con
seil des ministres formé par un membre en exercice du gouverne
ment de chaque État sera chargé d'assurer cette liaison. Toutes
les décisions de la llaule Autorité ayant des répercussions impor-
lan'es sur l'économie générale des Etats devront être prises après
avis favorable du conseil statuant suivant les cas, A la majorité
absolue ou à l'unanimité, la majorité absolue devant comprendre
la voix du représentant d'un des Etats qui fournit au moins 20 p. 100
de la valeur totale des productions charbon et acier, c'est-à-dire
la France ou l'iAUemagne. La décision est également valable en
cas de partage égal des voix si la France et l'Allemagne se pro
noncent en sa faveur avec l'appui d'un des autres Etats et après
une seconde délibération si la llaule Autorité maintient sa position.

Le conseil des ministres fait h peine partie de la communauté;
c'est plutôt un organisme de liaison entre la cammunaulc et les
Etats membres; son rôle consiste notamment à harmoniser l'action
de la liante Autorité avec celles des gouvernements responsables de
la politique économique générale de leurs pays.

4® La dernière institution de la communauté est la cour de justice %
formée de sept juges nommés d'un commun accord pour six ans
par les gouvernements des Etats membres parmi des personnalités
offrant toutes garanties d'indépendance et de compétence; elle
assure le respect du droit par l'interprétation et l'application du

■traité el des règlements d'exécution. Le nombre des juges pourra
"Ire augmenté par le conseil statuant à l'unanimité sur proposition
de la cour. Le contentieux de cette cour rappelle en beaucoup de
points relui du conseil d'État français.

- L'article 33 du traité prévoit quatre cas de recours en annula
tion susceptibles d'être portés devant la cour:

Incompétence;
Violation des formes substantielles;
Violation du traité ou de toutes règles de droit relatives à son

application :
Détournement de ionvoir*
Ces recours peuvent être formés contre les décisions et les recom

mandations de ia Haute Autorité par un des «Stats membres ou par
le con«<<ij. L'examen de ia cour ne pourra porter, en principe, sur

.l'appréciation de la situation découlant des faits ou circonstance?
Économiques sauf s'il est fait grief à la Haute Autorité d'avoir
commis un détournement de pouvoirs ou d'avoir niéconriu d'une
manière patente les dispositions du traité ou toute règle de droit
relative h son application.

Cette disposition a été très controversée; on s'est demandé si,
en fait, la cour chercherait à étendre sa compétence et, en généra
lisant l'exception prévue, il juger en fait comme en droit ou si,
au contraire, par un exeès de timidité, e'Je se déclarerait incompé
tente chaque fois qu'une appréciation des fa it s se révélerait indis
pensable pour juger de la valeur d'une décision attaquée.

Nous pensons que. conformément i la pratique constatée en
vertu de laquelle tonte juridiction cherche à s'évader du droit pour
connaître de la réalité et juger en équité, la cour de justice aura
tendance à utiliser les moyens qui lui sont donnés (détournement de .
pouvoir et méconnaissance patente du traité ou de toute règle de
droit relative à son application) pour apprécier le fait économique
chaque fois qu'elle le pourra.

Les entreprises ou les associations d'entreprises auront également
la possibilité d'exercer un recours contre les décisions et recomman
dations individuelles les concernant. La cour peut annuler lës déci
sions de la llaute Autorité et, en ce cas, elle oblige celle-ci à prendre
les mesures nécessaires que comporte l'exécution de la décision
d'annulation et <i assurer une équitable réparation du préjudice

' résultant de la décision ou de la recommandation annulée. La cour

peut également annuler, à la requête d'un des Etats membres ou
de la llaule Autorité, les délibérations de l'Assemblée ou du conseil.
Les recours formés devant la cour n'ont pas d'effets suspensifs;
néanmoins, la cour peut ordonner le sursis à l'exécution. La cour
est compétente également pour accorder une réparation pécuniaire
à la charge de la communauté en cas de préjudice causé par une
faute de service de la communauté ou d'un agent des services de
la communauté, en cas de préjudice causé par une faute person
nelle de cet agent dans l'exercice de ses fonctions. Enfin, la cour
est compétente pour statuer en vertu d'une clause compromissoire
contenue dans un contrat de droit public ou de droit privé passé

Après avoir examiné le rôle respectif de ces diverses institutions,
qui font ressortir un certain souci de respecter le principe de la sépa
ration des pouvoirs, on peut remarquer que l'organe d'exécution
est bien la seu'e llaute Autorité et que les trois autres organismes
n'ont été r.réés que pour faire contrepoids aux pouvoirs de cette
Jtaute Autorité.

B. — Le fonctionnement.

Une autre garantie contre l'omnipotence de la Haute Autorité
est constituée par les dispositions mêmes du traité qui définissent
dans chaque cas les conditions et les limites de l'exercice de ses
pouvoirs.

L'article 46 indique quels seront les moyens mis à la disposition
. de la Haute Autorité pour lui faciliter la poursuite des objectifs

fixés dans les articles 2, 3 et 4 du traité.
. 'Tout en recourant à des consultations avec les gouvernements

et avec les divers intéressés (entreprises, travailleurs, utilisateurs
. et négociants) et leurs associations qui conservent la liberté d'exer-
. rer leur activité (art. 4R), la Haute Autorité devra effectuer un»

£ tilde permanente des marchés, établir des programmes prévision

nels portant sur la production, la consommation, l'exportation et
l'importation, définir des objectifs généraux concernant la moder
nisation, étudier les possibilités de réemploi de la main-d'iruvre
rendue disponible, enfin, rassembler les informations nécessaires 4
l'appréciation des possibilités de relèvement des conditions de vis
et de travail de la main-d'œuvre. La Haute Autorité est tenu par le
secret professionnel et peut prononcer des amendes i rencontra
ds entreprises qui se soustrairaient aux obligations résultant le»
décisions ci-dessus définies.

La Haute Autorité est habilitée h se procurer les fonds néces
saires à l'accomplissement de sa mission, d'une part, en. établissant
des prélèvements sur la production de charbon et d'acier (dont Je
taux ne pourra excéder i p. 100 de la valeur moyenne des produits),
et, d'au Ire part, en contractant des emprunts. L'émission ées
emprunts de la llaute Autorité sur les marchés des Étals membres
est soumise aux réglementations en vigueur sur ces marchés. Lu
Haute Autorité peut garantir des emprunts consentis directement

L'article 5i du traité traite des investissements. Cet article ayant
donné lieu à un grand nombre de controverses et A des interpré
tations diverses, nous en examinerons la portée dans la troisième
partie de ce rapport.

Les pouvoirs de la llaute Autorité en ce qui concerne la production
sont définis par les articles 57 et suivants. Deux périodes sont
envisagées avec des moyens d'actions différents:

a) En période de crise manifeste, la Haute Autorité doit sur avis
conforme du conseil instaurer un régime de quotas de production
Ces quotas devront être établis sur une base équitable après élude
faite en liaison avec les entreprises. La Haute Autorité peut, notam
ment, régler le taux de marche des entreprises par des prélèveront»
appropriés dont le montant sera allée té au soutien des entreprises
dont le rythme de production est ralenti an dessous de la mesura
envisagée^ en vue notamment, d'assurer le maintien de l'emploi
dans ces entreprises.

b) Lorsque; la Hante. Autorité constate que la communaulé «e
trouve en présence d'une crise sérieuse, elle doit saisir le conseil ils
cette situation; si le conseil ne se met pas d'accord à l'unanimité,
la Haute Autorité procède, elle-même, en fonction des consomma
tions, et des exportations. et indépendamment de la localisation îles
productions, à la répartition des ressources de la communaulé entre
les Elats membres. Chacun de ces Etats prendra la responsabilité
de la répartition des ressources entre les différentes entreprises
relevant de son autorité (art. 59).

Ainsi, après avoir posé en règ'e générale que la Haute AuloillS
devra recourir de préférence aux modes d'action indirects tels que la
coordination avec les gouvernements pour régulariser ou influencer
la consommation générale (art. 571, le traité prévoit-il que la Haute
Autorité pourra user de pouvoirs beaucoup plus larges en deux cas
opposés: crise de surproduction et pénurie. Lorsqu'on connaît la
sensibilité du marché charbon-acier aux événements extérieurs (n'y
avait-il pas avant la su erre de Corée menace de crise) on peut penser
que les règles de l'article 53 et de l'article 59 (crise et pénurie)!
risqueraient d'être seules à- jouer si, et c'est le but vers lequel
devrait tendre la llaute Autorité, le simple jeu de l'article M n9
suffisait pas h assurer un équilibre permanent dans la vie écono
mique de la communauté entre les besoins de la consommation cl
les niveaux de la production. En tout cas, les pouvoirs confés 9
un organisme supranational, doté de moyens d'information lui per-!
mettant d'avoir une vue d'ensemb'e du problème, devront interlir»
tout retour de la situation que l'on a connue après 1931 où la cris#
a eu les conséquences économiques et politiques que l'on sait.'
N'oublions pas qu'elle fut une des causes principales de l'acccssioQ
de Hitler au pouvoir.

Si le trailé donne pour mission principale 1 la llaule Autorilé,
d'harmoniser les productions des Etats membres, il contient n»
certain nombre de dispositions ayant pour objet de mettre JCJ
entreprises à égalité dans le marché commun et de permettre à la
concurrence, tempérée par un certain nombre de mesures At
transition et de sauvegarde, de jouer. Ces disposition» sont relatives;
d'une part . à la suppression des discriminations et d'autre part à
l'interdiction des ententes , et au contrôle des concentrations
d'entreprises.

En matière de prix, toutes les pratiques discriminatoires contraires
aux articles 3 et 4 du traité sont interdites: baisse des prix, tendant
à l'acquisition d'une position de monopole, application par wi
vendeur de conditions inégales A des transactions comparables,'
notamment suivant la nationalité.des acheteurs; pour cela Ici
barèmes de prix devront être rendus publics par les entreprises.

La Haute Autorité peut fixer des prix maxima et minima l:
l'intérieur du marché commun, ainsi qu'à l'exportalion. Enfin, drt
compensations décidées par la liante Autorité seront possible*^ afin
d'éviter que le prix du charbon ne s'établisse au niveau du coût <lsj
production des mines les plus conteuses à exploiter, entre entreprise»
d'un même bassin, ou entre entreprises situées dans des bassin?
diflérenls (art. 02).

L'article f5 du traité est relatif aux ententes et aux concentrations]
La règle généra'e est que sont interdits tous accords entre enlrej
prises et toutes pratiques qui tendraient, sur le marché commun»
à empêche;1 , restreindre ou fausser le jeu normal de la concurrence^

Toutefois la Haute Autorité peut autoriser certains accords dj
spécialisation, ou d'achat, ou de vente en commun s'ils ont pour; M»
de contribuer à une amélioration de la production ou de la di' el1
billion et s'ils ne sont pas susceptibles de donner aux entreprise
intéressées une position de monopole. Les autorisations pen y»"' 1 ?
être accordées à des conditions déterminées et pour une pénwj
limitée et peuvent être renouvelées. La Haute Autorité peut
des informations nécessaires relatives à ces accords; elle a compj
tence exclusive, sous réserve des recours devant la cour, pour Mj
prononcer sur la conformité desdits accords avec les disposition*
du traité-
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L'article 66 soumet à autorisation préalable de la Haute Autorité
toute opération ayant pour effet direct ou indirect une concentration
entre les entreprises dont l'une au moins reJève de la compétence

<ie ta Jlauto Autorité, que cette concentration soit effectuée par
fusion, acquisition d'action ou d'éléments d actif, prêts, contrats ou
tout autre moyen de contrôle. , ... ^ n

L'autorisation est accordée si la Haute Autorité, reconnaît que
l'opération ne donnera pas aux personnes et aux entreprises niie-
ressées le pouvoir de déterminer les prix, contrôler ou restreindre
la production ou la distribution, ou faire obstacle au maintien dune
concurrence effective ou d'échapper aux règles de concurrence
relevant de l'application du traité.

Dans son appréciation, la»Itaute Autorité tient compte de l impor
tance des entreprises de même nature existant dans la communauté,
dans la mesure qu'elle estime justifiée pour éviter ou corriger tes
désavantages résultant d'une inégalité dans les conditions de
concurrence.

Toute une série de sanctions est prévue; en dehors des amendes,
la Haute Autorité peut prendre ou provoquer les mesures conser-
jvatoires qu'elle estime nécessaires pour sauvegarder les intérêts
clés entreprises concurrentes et des tiers; élie peut provoquer la
nomination par autorité de justice d'un administrateur séquestre,.
organiser la vente forcée des actifs irrégulièrement acquis et annuler
les décisions ou délibérations des organes dirigeants des entreprises
ionmises à un contrôle irrégulièrement établi.

En vertu de l'article 67, la Haute Autorité doit être informée
par le gouvernement intéressé de toute action d'un État membre
susceptible d'exercer une'ré percussion sensible sur les conditions ,de
la concurrence dans les industries du charbon et de l'acier. Elle
peut autoriser cet litât membre à octroyer une aide compensatoire
aux entreprises de charbon et d'acier relevant de la juridiction dudit
l'.lat; elle peut, également, adresser une recommandation à un État
lorsque son action a eu des effets dommageables pour les entre
prises de charbon ou d'acier relevant de la juridiction des autres

' Étals membres. Cet article a principalement pour objet de remédier
~sux inconvénients résultant, par exempte, d'une augmentation des
salaires dans un État 'déterminé, mettant ainsi les entreprises
charbon acier dans une situation défavorable sur le marché commun,
ou d'une augmentation des charges fiscales, ou encore de mani-
jui'ations monétaires favorisant, au contraire, l'industrie nationale
au détriment de celle des Etats membres.

La fixation des salaires et des prestations sociales demeure,
suivant l'article GS, du ressort des différents Etats en ce qui concerne
les industries du charbon et de l'acier; certains palliatifs sont
cependant apportés par le traité; en cas de salaires fixés fi un
niveau anormalement bas, eu égard au niveau des salaires pratiqués
dans la même région, la Haute Autorité adresse aux entreprises
les recommandations nécessaires; si elle reconnaît qu'une baisse
de salaire entraîne une baisse du niveau de vie et de la main

couvre et est employée comme moyen d'ajustement économique
permanent des entreprises ou de concurrence entre les entreprises,
«■lle adresse à l'entreprise ou au gouvernement intéressé une recom
mandation en vue d'assurer, 5 la charge des entreprises, des avan
tages A Jà main-d'œuvre compensant cette baisse; cette disposition
ne joue pas lorsque la baisse correspond à des mesures d'ensemble
appliquées par un Elat pour établir son équilibre extérieur ou
lorsqu'elle résulte dé l'application de l'échelle mobile ou qu'elle
est provoquée par une baisse du coût de la. vie, ou encore lorsqu'elle
intervient pour corriger des hausses anormales antérieurement inter
venues, dans des circonstances exceptionnelles qui ont cessé de
produire leurs effets.

La liberté de l'immigration de la main-d'œuvre entre les pays
membres de la communauté est, en principe, reconnue en faveur
des travailleurs qualifiés dans les professions du charbon et de
l'acier, par l'article 69, sous réserve des limitations résultant des
nécessités fondamentales de santé et d'ordre public.

La question des transports est traitée dans l'article 70. Il ne
servirait à rien. en effet, de supprimer toutes des discriminations en
inalière de politique commerciale, si subsistaient les pratiques en
vigueur, en ce qui concerne les prix de transport. Ces prix sont
actuellement calculés de telle façon qu'ils constituent, à n'en pas
douter, une protection indirecte ou, au contraire, un moyen d'impo
ser des double prix plus élevés l'extérieur. L'article 70 dispose,
cr, conséquence, que ces discriminations, en matière de transport
devront disparaître sous certaines conditions de délai et de maintien
de l'équilibre financier des entreprises de transport qui Testent
soumises aux dispositions législatives de chacun des Etats membres.

Pour terminer l'exposé analytique des dispositions du traité,
nous devons indiquer qu'en ce qui concerne la politique commer
ciale, l'article 71 précise que les gouvernements des Etats membres
se prêtent mutuellement le concours nécessaire pour l'application
des mesures reconnues par Jà Haule Autorité, conformes au traité
et aux accords internationaux en vigueur; des taux minima et
mavima pourront être iixés pour les droits de douane sur le charbon
et l'acier 'à l'égard des pays tiers (art. 72). Enfin, les Etats membres
s'engagent à tenir la Haute Autorité informée des projets d'accords
commerciaux intéressant le charbon et l'acier; la Haute Autorité
adresse des recommandations à l'État intéressé au cas où un projet
d'accord contient des clauses faisant obstacle à l'application du

.traité (art. 75).

L'article 79 fixe les limites d'application du traité: territoires
européens des hautes parties contractantes, ainsi que la Sarre qui
est incluse dans le système économique et monétaire français.
Chaque haute partie c.ontractanlo s'engage i étendre aux autres
Ktats membres les mesures de préférence dont elle bénéficie pour
le charbon et l'acier dans les territoires non européens soumis à
sa juridiction.

En cas de manquement d'un État à une des obligations qui lut
Incombent en vertu du traité, la Haute Autorité, après avoir cons-

talé ledit manquement par une décision motivéa, impartit à 1 Elat
en cause un délai pour pourvoir à l'exécution de son obligation
(art. 88).- Deux sanctions sont à la disposition de la Haute Autorité
au cas o Ci. l'État refuse d'exécuter son obligation:

1° Suspendre le versement des sommes dont elle serait redevable
pour le compte de l'Elat en question;

2 ° Autoriser les autres Etats à déroger aux dépositions de
l'article 4, c'est-à-dire à rétablir à rencontre de l'Elat défaillant
les droits de douane et les discriminations. Ces moyens de coercition
peuvent s'avérer inefficaces. 11 est certain qu'il y a là une question
de bonne foi et de respect de Jà parole donnée. Seule l'expérience
montrera si tous les Etats signataires sont prêts A remplir loyalement
leurs obligations. Cette réserve peut d'ailleurs s'appliquer à tous les
accords internationaux dont la conclusion serait impossible sans la
croyance en un minimum de bonne foi des partenaires.

Les articles 93 et 90 prévoient une possibilité, d'ailleurs très
restreinte, d'amendements au Irailé, les modifications ne pouvant
porter atteinte aux principes généraux édictés par les articles 2, ô
et i du traité.

L'article 97 précise que la durée du traité sera de cinquante ans.
L'article 98 prévoit une possibilité d'accession au traité pour

tout État européen. Cette accession ne pourra avoir lieu que sur
décision du conseil prise à l'unanimité.

Une convention annexée au trailé règle les dispositions transi
toires. Elle pour objet de prévoir les mesures nécessaires à l'établis
sement du marché commun et à l'adaptation progressive des
productions.

On distingue une période préparatoire et une période de transi
tion: "

1° La période préparatoire s'étend de la date de l'entrée en
vigueur du traité à la date de l'établissement du marché commun.
Au coure de cette période, sera effectuée la mise en place des insti
tutions de la communauté;- l'action de la Haute Autorité consistera
à effectuer des éludes et des consultations avec les entreprises et
ouvrira des négociations avec les pays tiers, notamment pour obte
nir de ceux-ci "les dérogations nécessaires à la clause de la nation -
la plus favorisée, dans le cadre de l'accord général des tarifs doua
niers et de commerce, ainsi que des dérogations à la clause de non
discrimination régissant la libération des échanges dans le cadre de
i'O. E. C. E.

L'établissement du marché commun pour le charbon devra avoir
lieu six mois après l'entrée en fonctions de la Maute Autorité ainsi
que pour le fer et la ferraille; pour l'acier, .un délai supplémentaire
de deux mois est prévu.

Au cas où ce délai se révélerait insuffisant, le conseil pourrait
le prolonger sur proposition de la Haute Autorité; nous pensons que
cette possibilité devra être utilisée, les délais prévus nous semblant
véritablement très courts, eu égard à la tache à accomplir.

2» La période de transition commence à la date de l'établissement
du marché commun et prend fin à l'expiration d'un délai de cinq
ans à compter de l'institution du marché commun pour le charbon.
Elle est essentiellement caractérisée par l'application de mesures
de sauvegarde et de réadaptation prévues h la troisième partie de
la convention.

Des mesures devront être prises par la Haute Autorité pour
assurer à la main-d'œuvre un réemploi productif, au besoin. en
créant des activités nouvelles; une aide non remboursable pourra
être accordée à certaines entreprises amenées i cesser leur activité
du fait de l'établissement du marché commun.

Des dispositions particulières sont prévues également pour le
charbon ou pour l'acier de certains pays. Un prélèvement de péré
quation pourra être effectué par la Haute Autorité sut les produc
tions de charbon des pays où les prix de revient sont bas, en faveur
des producteurs moins favorisés; des mesures spéciales sont prises
en faveur de la production charbonnière de la Belgique dont une
partie importante est obtenue à un prix de revient élevé.

L'Italie pourra maintenir son aide à certaines de ses mines. La
Haute Autorité devra tenir compte de l'importance toute parti
culière de la sidérurgie dans l'économie générale du Luxembourg.

Pour la France, une clause de sauvegarde particulière, incluse au
paragraphe 28, prévoit que notre production charbonnière ne doit pas
subir une réduction supérieure à un million de tonnes par rapport
h l'année précédente si la roduction totale de la communauté est
constante ou accrue. Elle ne doit pas être inférieure à la production
de l'année précédente diminuée de un million de tonnes, le chiffre
ainsi obtenu étant affecté lui-même du coefficient de réduction
dont serait affectée la production totale de la communauté par rap
port à l'année précédente.

Afin d'assurer le . maintien, dans ces limites, des déplacements
de production, un prélèvement spécial pourra être établi par la
Haute Autorité correspondant au maximum à 10 p. 100 de la recette
des producteurs étrangers dont les charbonnages auront accru, dans
le même temps, leurs livraisons; ce prélèvement sera utilisé à
abaisser, dans les zones appropriées, le prix de certains charbons
produits par les mines françaises.

Après avoir relevé les dispositions essentielles de ce volumineux
traité de cent articles, nous allons examiner dans une troisième
partie les questions soulevées par le traité qui nous paraissent fonda
mentales.

TROISIÈME PARTIE

Les controverses nombreuses qui ont opposé partisans et adver
saires du plan, peuvent, i notre avis, se ramener à quelques idées
générales :

1. — Le traité ne va-t-il pas instituer un superdirigisme interna
tional et remettre le sort des industries du charbon" et de l'acier
.entre les mains de techniciens irresponsables ?
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Les pouvoirs conférés à la Haute Autorité par les dispositions <]a
traité peuvent paraître extrêmement «tendus, bien que • * « v ?
ses dispositions infimes. La Haute Autorité peut ou doit fixci des
qeusotas deitpornoduction, des prix minium ct maxuna, w»i roifcr le
financement des investissements, faire des recommandations

'"ï-es 1 infervunlioris stocn.t prévues d'une manii-re très précise dans
le trailé; elles doivent être motivées et publiées; la Haute Antonio
devra -e tenir en liaison constante avec les intéresses, soit en
consultant les associations d'entreprise, soit en demandant i avis du
comité consultatif; elle devra, dans de nombreux cas, respecter
l'avis préalable du conseil des ministres; ces décisions seront tou
jours susceptibles d'un recours (levant la cour de justice; enfin sa
îpstion devra faire l'objet d'un rapport annuel devant Rassemblée
qui le discutera et pourra voler une molion de censure a la majo
rité des deux tiers enlrainant la démission collective de la Haute
Autorité. . . . ...

(.es garnîmes sont celles prévue» [nu- le u.mi- m<os n i.-. ..-.-
hable qu'en réalité les .pouvoirs de la Haule Autorité seront en outre
limités par la nécessité de ne pas provoquer de perturbations trop,
grandes dans les économies (troubles fondamentaux et persislanls),
mais au contraire d'éviter au maximum les lieurts et de créer le
régime commun progressivement. ,

La Haute Autorilé pourrait-elle, en effet, agir dernièrement contre
les inlérèls primordiaux de certains états sans risquer d être rapi
dement déconsidérée dans les opinions publiques ? Sa tftclic serait
rendue impossible par les oppositions de toute nature qu elle rencon
trerait. , ,

La politique suivie dépendra en dernière analyse de 1 orientation
de ceux qui en assureront la direction, et la valeur des 'hommes
dépendra, tout au moins au début, des gouvernements qui les choi
siront.

.2. — Quelles seront les conséquences de l'ouverture du marché
de l'Union française aux Etats membres du traité ?

L'article 79 limite l'application du traité aux territoires européens
des hautes parties contractantes et à la Sarre, mais spécifie que
celles-ci s'engagent à 0 tendre aux autres Etats membres les mesures
de préférence dont elles bénéficient pour le charbon et l'acier dans
les territoires d'outre-mer.

Quelle est exactement la portée de cet article 79 ? Tout d 'abord
il est certain que les productions de charbon et de fer des territoires
de l'Union française sont exclues de la communauté; ainsi le mine
rai de fer d'Algérie continuera à faire l'objet d'accords bilatéraux,
avec l'Italie notamment.

La France s'engage à renoncer aux tarifs préférentiels qu'elle
pouvait avoir dans ce.rlains territoires d'outre-mer, pour le charbon
et pour l'acier, c'est-à-dire que, ou bien les droits de douane perçus
à l'entrée sur ces produits seront alignés, en ce qui concerne les
cinq partenaires de la communauté, sur les tarifs français, ou bien
ces derniers seront élevés au niveau des autres. Le problème ne se
pose d'ailleurs que pour un petit, nombre de territoires: Madagascar
et l'Afrique occidentale française. Pour l'Algérie, aucune difficulté
n'existe ; il s'agit de trois départements français. Pour la Tunisie et
le Maroc, les trai lés de protectorat prévoient déjà qu'aucune pré f é-
rence ne doit être accordée à la France. Le bassin du Congo a fait
l'objet d'un accord international aux termes duquel le charbon et
l'acier entrent librement. Les accords du 8 mars 10 19 laissent à
l'Union indochinoise la libre négociation de son propre tarif doua
nier. La possibilité qui est laissée aux territoires d'outre-mer de ne
pas abaisser brusquement tous les tarifs douaniers au niveau des
tarifs français, mais d'élever ces derniers au niveau des autres ou
de les fixer tous à un taux moyen, répond à l'objection qui pour
rait être faite que le t rai t é aurait pour conséquence de compromettre
les chances de développement industriel de ces territoires. Ceux-ci,
au contraire, doivent trouver dans le traité de grands avantages pour
leur propre équipement.

3. — D'après l'article 79 également, le traité devra s'appliquer
aux territoires européens dont un F.tat signataire assume les rela
tions extérieures. Cette disposition s'applique à la Sarre qu'il n'était
évidemment pas possible de tenir en dehors de la communauté,
étant donné sa position géographique et son importance au point'
de vue charbon acier. Mais le problème sarrois n'est pas posé non
plus que résolu par le traité. L'union économique franco-sarroise
existe depuis 1917; elle demeure après la mise en vigueur du traité.
C'est le traité de paix avec l'Allemagne qui devra régler définiti
vement le statut de ce pays. C'est ce qui résulte de l'échange de
lettres intervenu entre M. Robert Schuman et le chancelier
Adenauer, le 1S avril 1951, et dont le texte figure en annexe du
traité.

Le ministre des affaires étrangères français donne acte au chan
celier allemand que, selon lui, le traité ne préjuge pas de la déci
sion définitive et ne constitue pas une novation. Pour tenir compte
de la situation de fait existante, le traité a du prévoir dans son
article 21 que les représentants de la population sarroise seront
compris dans le nombre des délégués attribués A la France. C'est
parce qu'elle le veut bien et par un acte unilatéral que la France
s'est engagée à admettre des Sarrois dans sa représentation. Cet
acte unilatéral deviendrait caduc si le statut de la Sarre évoluait
différemment. Bien que le gouvernement sarrois n'ait pas signé lui-
même le traité du 18 avril, nous pensons qu'il sera nécessaire que
celui-ci soit soumis au parlement sarrois. ■

4. — Les cinquante ans d'application du traité sont considérés par
beaucoup comme excessifs. Quelles seront les conditions écono
miques en l'an 2002 i L'acier et le charbon auront-ils la mêtne
importance dans la vie économique des Etats ? Les conditions poli
tiques seront-elles analogues a celles qui existent aujourd'hui en
Europe ? Il est bien évident qu'une anticipation quelconque serait
pure imagination et que ces problèmes constituent autant d'incon

nues A u début de ce rapport, nous avons indique qui notre avis
•i coimnui'auté charbon-acier ne pouvait constituer pendant cin-

ouanle ans un édif'ce isolé au milieu d Ktats res aut politiquement
et économiquement (pour ce qui uesl pas le charbon et 1 a-'ier)
coiii';irlinu'nté<. La communauté que nous voulons créer aujourd'hui
devra être un premier pas, une première brèche creusée dans la
notion de souveraineté nationale. Cependant, une œuvre aussi eonsi.
dérible que celle qui est entreprise, et tout le monde est d'accont
sur celle importance, ne pourrait pas porter ses fruits si l'engage-
rient féiut pas pris pair une longue période de temps; il ne fout
pas une chaque F.tat signataire puisse avoir le sentiment qu'il us
ie "lie que pour cinq ou dix ans. au cours desquels U cherchera à
obtenir le maximum d'avanlaires pour se retrouver le plus lors
no-s'l/e lor-que le contrat aura expiré. Il s'agit, d'autre part,
d'industries lourdes, c't^l-à-dire dont les investissements sont oné
reux et te n l 5 <i porter leurs fruits. .

faute modification au lr<Vté n'est d'ailleurs pas exclue; en dehors
d'une revision par accord unanime entre les partir . pari ts (article %)
— ce qui ex' = te pour tout traite de ce genre — l'article H5 prévoit
que si des difficultés imprévues dans les modalités d application du
traité ou un chaiwemeJit profond des conditions économiques 01
techniques rendent" nécessaire une adaptation des relies relatives ^
l'exercice des pouvoirs de la Haute Autorilé, les modifications pour.
ront être apportées sans qu'elles puissent porter atteinte aux <lispq-
sitions générales conienues dans les articles 2, et 4. Ces 1 1 1 odi-
fi<-nïion£' devront faire l'objet de propositions élabiies en accord par
la Haute Autorité et par le conseil statuant à la majorité destina
sixièmes de ses membres el soumises a l'avis de la cour. Si cet
avis est favorable, les propositions sont transmises à l'assemblée
et entrent en vigueur si elles sont approuvées à la majorité des
trois quarts des voix exprimées et des deux tiers des membres qui
composent l'assemblée.

5. — Quels sont les pouvoirs financiers de la Iiaute Autorité i
Quel sera son rôle en malière d'investissements ?

La liaute Autorilé a, à sa disposition, deux sortes de ressources:
1» r.'e« prélèvements sur la production charbon-acier de la wm-

rnunaiilé qui ne penent pas excéder 1 p. 100 de la valeur moyenne
des produit^; les sommes ainsi recueillies, qui peuvent se chiffrer
11 environ 20 milliards de francs par an, serviront d'abord à couvrir
les dépenses administratives de la communauté, l'aide relative à la
réadaptation et les dépenses consacrées A la recherche technique;
la Haute Autorité ne peut donc utiliser que le surplus pour garantir,
des emprunts souscrits directement par les entreprises;

2° Des emprunts qu'elle peut contracter soit h l'extérieur de li
commun,' silé. soit sur les marchés des Klats membres mais en se
soumettant aux réglementations en vigueur sur ces marchés, c'est-
à -dire pour la France ii l'autorisation !u minisire des finances. Les
fonds d'emprunts ainsi obtenus ne peuvent être utilisés que pour
consentir des préls grfre auxquels la Haute Autorité peut faciliter
la réalisation des programmes d'investissement 2 et concourir au
financement des travaux d'installations qui contribuent directement
à accroître la produclion, A baisser les prix de revient ou faciliter
l'écoulement des produits (ainsi, sous réserve de décision unanime
du conseil, les travaux du canal de la Moselle pourront être finances
par la Haute Autorité). La Haute Autorité n'a donc en cette matière
qu'un rùle supplétif. Elle peut aider par un apport complémentaire
à la réalisation des programmes, mais ceux-ci sont établis sous la
seule responsabilité des entreprises.

Les alinéas 3 et 4 de l'article 5i indiquent toutefois que la Haute
Autorité peut obtenir communication préalable des programmes indi
viduels pour favoriser leur développement coordonné; elle formule
sur ces programmes un avis motivé qui, aux termes de l'article U,
ne lie pas l'en treprise ou l'Elat intéressé. Enfin, et c'est le seul cas
où la Haule Autorité possède un pouvoir de décision, celle-ci peut
interdire A une entreprise de recourir pour la réalisation de son
programme d'investissements A d'autres ressources que ses fonds
propres, losqu'elle reconnaît que le financement de ce programme
ou l'exploitation des installations qu'il comporte impliquerait des
subventions, des aides, des protections ou des discriminations con
traires au traité. Cette disposition a fait l'objet de nombreuses
controverses et -a donné lieu à des interprétations divergentes. Cer
tains ont estimé qu'ainsi la Haute Autorité aurait la possibilité
d'interdire le financement effectué par le fonds de modernisation et
d'équipement. Celle interprétation n'est pas fondée, car ce fonds
consent des prêts qui n'ont rien à voir avec des aides ou des sub
ventions; devant les difficultés de recourir aux emprunts privés,
presque tous les Etats de la communauté ont d'ailleurs recours ai
financement public.

Par cette disposition, la Haute Autorité aura uniquement le
pouvoir d'tnlerdire un investissement s'il est autarcique, c'est-à-dire
si d'une part, son financement est réalisé à des conditions spécia
lement favorables par rapport aux conditions faites aux autres entre
prises, ou d'autre part, si l'entreprise une fois créée devrait, pour
fonctionner, recevoir des subventions d'un État compensant sa non
rentabilité.

6. — En période de pénurie, la Tlaule Autorité devra, à moins
que le conseil des ministres prenne une décision unanime, procéder
à la répartition des ressources de la communauté en fonction des
consommations et des exportations des Etats membres et indépen
damment de la localisation des productions.

La portée du § 3 de l'article 59 du traité est évidemment considé
rable, puisque c'est elle qui devra assurer à la France les fournitures
de charbon et notamment do coke dont elle a besoin; ainsi ce
qu'on appelle le privilège du récoltant n'existera plus en faveur do
l'Allemagne puisque, en période de pénurie sérieuse constatée pour
l'ensemble de la communauté et non pas d'un pays pris individuel
lement (art. 59, § 1), même les quelques entreprises sidérurgiques
allemandes ayant conservé un lien charbon-acier, c'est-à-dire restant
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propriétaires des mines de charbon dans la limile de 7u p. 100 de
leurs besoins, ne pourront plus se servir par priorité sur ce c.harhon ;
tout le charbon <le la communauté sera soumis à la répartition:
ceci résulte des dispositions mêmes de l'article 59, § 3, et notam
ment de la phrase:: « indépendamment de la localisation des pro
ductions ». .

Certains ont estimé que le terme de pénurie manquait de préci
sion dans les textes et que l'alinéa 3 de l'article 59 pourrait être
interprété différemment par les uns et par les autres, fruslant ainsi
la France du principal bénéfice qu'elle devrait retirer de la commu
nauté.

Si l'on examine îss discussions qui se sont tait jour, à ce propos,
de l'autre côté du Rhin, on doit reconnaître que nos partenaires
allemands admettent qu'une des conséquences du traité sera bien
de leur enlever la libre disposition de leur production de charbon
qui devra tomber dans le marché commun et être répartie en cas
cie pénurie de la façon qui a été indiquée plus haut; cela a même
été le leitmotiv de l'opposition reprochant au gouvernement fédéral
d'avoir sacrifié l'atout majeur de l'Allemagne : son charbon.

l.e secrétaire d'Elat Hallstein a répondu ceci: « Le fait que
nous laissons les économies nationales étrangères prendre une part
de notre propre production de charbon et ceci, à la vérité, parce
que nous prenons ai sérieux l'idée européenne, exactement de la
même façon que nous laissons prendre une part à notre économie
nationale, n'est-il pas compensé par la contrepartie qui est qu'en
ras d'embouteillage de charbon, nous ayons à exiger de façon
correspondante des égards des autres économies nationales vis-à-vis
de nous ? »

l. ne au Ire question a été soulevée à propos de l'article 59: pour
que la Haute Autorité constate, en vertu du premier paragraphe, que
la communauté se trouve en présence d'une pénurie sérieuse,
doit-elle tenir compte des importations des Etats membres ! Nous
serions tentés de répondre négativement, au premier abord, car
alors, jamais la pénurie ne pourrait être constatée, sauf au cas où
la situation mondiale rendrait les importations impossibles.

Mais, à y regarder de plus près, on ne doit pas rechercher une
définition dans l'absolu; il faut prendre la situation de chaque
Liât dans son ensemble et voir quelles sont ses possibilités normales
d'importation, les moyens financiers dont il dispose, les conditions
de fret, etc. C'est seulement après estimation de tous ces éléments
que la pénurie peut être constatée.

Pour le deuxième slade de l'opération, quand la Haule Autorité,
en vertu du paragraphe 3, procède elle-même A la répartition —
c'est-à-dire lorsque l'unanimité n'a pu prévaloir au sein du conseil
— ce sont les ressources de la communauté qui doivent êlre répar
ties entre les Etats membres indépendamment de la localisation
des productions, sans tenir compte des quantités importées par
chaque Etat.

7. — Quel sera l'effet du traité sur la déconcentration dans la
Ruhr ?

L'iceord du li mars 1951 intervenu sur l'applica lion de la loi
Inleralliée n° 27 entre la haute commission et le gouvernement
fédéral a pour objet de créer, à la place des douze anciens konzerns,
vingt-quatre sociétés indépendantes constituées à partir des actifs
sidérurgiques de ces Konzerns; alors qu'avant la guerre, la concen
tra lion tant verticale qu'horizontale existait sur une grande échelle
(une seule entreprise produisait près de 9 millions de tonnes d'acier
— soit plus que l'ensemble de la production française — et allant
de charbon que le Nord, Pas-de-Calais), aucune entreprise ne devra
avoir de dimensions supérieures a celles des entreprises existant dans
les autres pays de la communauté.

En ce qui concerne la concentration verticale, le lien charbon-
acier, en vertu duquel 00 millions de tounnes de charbon apparte
naient à des sidérurgistes, ne portera plus que sur 18 millions de
tonnes. En aucun cas une entreprise sidérurgique ne pourra posséder
plus de 75 p. 100 de son charbon. 11 n'a pas été possible d'imposer
la suppression pure et simple de ce lien, alors qu'il existe en
'rance une liaison du même ordre entre minerai de fer et production
d'acier.

D'autre part, le D. K. V., comptoir unique de verile du charbon
allemand, sera dissous et remplacé par plusieurs comptoirs de vente
indépendants.

Cet ensemble de mesures avaient été jugées indispensables pour
placer sur un pied d'égalilé les entreprises des dilférenls pays,
iiembres.de la communauté. L'article 00 qui soumet les opérations
de eoncenl ration au contrôle préalable de la llaule Autorité per
mettra à celle-ci de maintenir celle déconcenlralion ou de n'auto

riser un regroupement que dans -la limite des entreprises des autres
Étais.

QUATRIÈME PARTIE

Conséquences de rappiication du traité sur l'économie française.

Si le traité implique une délégation de souveraineté de la part
du Gouvernement français à la llaule Aulorilé en matière de
charbon et d'acier, celle délégation est loin d'être complète. La
lâche qui rede à accomplir par les Etats nationaux en collaboration
avec la llaule Autorité sera considérable, surtout pendant la
période de transition qui a pour objet de réaliser l'adaptation pro
gressive des productions aux conditions nouvelles, tout en facililant
la disparition des déséquilibres existants. Ces cinq années devront
être utilisées par les Étals nationaux à aider leurs entreprises du
charbon et de l'acier à supporter la concurrence par une moder
nisation, une rationalisation plus poussée et par une égalisation
des charges sociales, fiscales et financières. Ce serait un grave
danger si le Gouvernement et le Parlement français se laissaient
aller à une politique -de facilité, sous prétexte que le traité implique
un transfert de compétence absolue à la Haute Autorité. Il est
indispensable de poursuivre notre effort dans tous les domaines.

Si, au contraire, les mesures nécessaires sont prises, nous pen
sons qu'il n'y a pas de raisons pour que l'industrie française du
charbon et de l'acier ne soit pas à même de soutenir la concurrence
en face de ses partenaires.

On peut, à cet égard, regretter que trop de personnalités respon
sables fassent preuve d'un véritable complexe d'infériorité en ce
qui concerne la possibilité concurrentielle de notre économie.

C'est a\ec un certain étonnement que nous avons entendu dans
l'autre Assemblée, de la' part d'un représentant d'un groupe de
l'opposition nationale, une phrase comme celle-ci: « automalique-
ment, six et huit mois après la mise en vigueur du traité, toutes les
barrières douanières vont s'écrouler et tout le marché français va
être balayé par le dynamisme de l'industrie lourde allemande ».

l'ne appréhension généralement exprimée est que les efforts de
la llaule Autorile porteront surtout sur la Ruhr dont les réserves
sont abondantes et les rer-'emenls élevés; c'est ce qui résulterait,
dil-on, de l'application de l'aih'ie 2 du traité qui stipule que le
devoir de la communauté sera de réaliser l'établissement progressif
de conditions assurant par elles-mêmes la répartition la plus ration
nelle de la production au niveau de productivité le plus élevé.

Il est certain et tout le monde est d'accord là-dessus, que la
Ruhr se trouve dans une position spécialement favorable; mais,
d'une part, pour réaliser cet objectif, la llaule Autorité devra tenir
compte non du prix de revient départ, mais du prix de revient
rendu à l'utilisateur, et d'autre part, il résulte des chiffres donnés
par les spécialistes 'en la matière, que nos bassins peuvent « tenir
le coup » assez facilement si certains efforts d'investissement et de
modernisation sont effectués.

Il semble enfin exclu que pour la période actuelle qui doit durer
encore un certain nombre d'années et qui est caractérisée par une
pénurie de charbon, on envisage de réduire la production.

La communauté nous assure tout de même une garantie impor
tante puisque, bien que l'Allemagne ait une production supérieure
à la notre, notamment en charbon, la représentation des deux
pays est assurée sur une base d'égalité dans tous les organismes de
la communauté.

L'effort d'investissement et de modernisation nécessaire pour
permet Ire à nos industries du charbon et de l'acier de faire face au
marché commun est-il véritablement au-dessus de nos moyens .' '

1» En ce qui concerne nos charbonnages, la réponse a été donnée
devant le Conseil économique par M. Audibert, président des
Charbonnages de France, réponse qui peut se résumer comme suit:

En Lorraine, où l'extraction est en plein développement et où
1« rendement (2,000 kilogrammes par hommes et par jour) est supé
rieur au rendement actuel de la Ruhr, il n'y a pas de problème;
les investissements nécessaires à la cokéfaction du charbon lorrain,
dont les essais ont donné d'excellents résullals. devront être pour
suivis et il n'y a pas de raison pour qu'ils ne le soient pas, étant
donné la pénurie générale de coke en Europe.

Pour le bassin du Nord—Pas-de-Calais où le rendement est seule
ment de 1.200 kilogrammes, il faudrait accroître la productivité de
2" p. lot) pour lui permettre, en tenant compté du coût du'transport,
de supporter la concurrence des charbons de la Iîulir dont l'extrac
tion retrouverait le niveau de 2.000 kilogrammes d'avant guerre , il
n'est actuellement que de 1 150 kilogrammes, mais pour des raisons
en partie factices).

Si le programme d'investissements prévus est réalisé en totalité,
et il est nécessaire qu'il le soit, ce bassin n'aura pas à souffrir de
la concurrence.

Pour ce qui est du bassin « Centre-Midi » qui fournil pour la
plus grande partie son charbon à une clientèle locale, il bénéficie
d'une importante prolection géographique et n'a pratiquement rien
À redouter, exception faite de quelques nuits isolés dont la ferme
ture aurait dû intervenir de toule façon, étant donné l'épuisement ou
la pauvreté de leurs gisements;

2 o Pour la sidérurgie, il est incontestable que le traité, rlans la
mesure où il \a désormais assurer la mise en commun des res

sources, apporte une amélioralion de sa situation du fait qu'il la
litière de sa dépendance vis-à-vis du coke de la Ruhr. Paralèllement
à la poursuite d'une politique d'investissement, le Gouvernement
français devra prendre des mesures en vue d'alléger sa situation
financière. Le très important avis de notre collègue M. Armengaud
contient à cet égard des renseignements précieux sur la politique à
suivre.

On doit remarquer toutefois que la sidérurgie lorraine, qui repré
sente 70 p. UN) de la production française, est spécialement bien
placée sur le minerai de fer; si elle peut s'approvisionner normale
ment en coke. soit à partir des charbons lorrains transformés, soit
en s'approvisjonnant dans la lîulir fi des conditions de prix et do
transport normales et non plus diorimirialoires, elle réunira les
meilleures comblions d'une production à bon compte; la Lorraine
devrait devenir le centre d'une des plus importantes régions indus-
Celles du monde.

La sidérurgie du Nord, moins bien placée que celle de la Lorraine
en ce qui concerne le minerai, bénéficie d'une protection géogra
phique plus importante que celle-ci, vis-à-vis de la Ruhr, et peut
exporter plus facilement par la voie maritime.

La sidérurgie du « Centre-Midi », peu importante en tonnage (3 p.
100 de l'ensemble), mais non pas en valeur (21 p. 100), produit

.surtout des aciers spéciaux utilisant des métaux rares et pour ceux-ci
se posent des problèmes particuliers qui font l'objet de l'annexe 3
du traité: étant donné les conditions particulières de leur produc
tion, la date de l'abolition des droits de douanes sur ces produits
sera reportée vingt mois pour les uns el à trois -ans pour les
autres. Il sera nécessaire que pendant celle période, le Gouver
nement se penche avec une particulière allenlion sur les problèmes
relatifs à ces entreprises (prix des métaux ferreux qu'elle utilise,
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condition spéciale de vente de courant électrique, etc.).qui pro
duisent, grâce à un personnel nombreux et spécialisé, une matière
première utilisée surtout pour les fabrications d'armement.

Pour que les industries françaises du charbon et de l'acier puissent
supporter victorieusement la concurrence, il ne sulfit pas d'ailleurs
du seul effort interne te modernisation, il faut encore que la poli
tique ie la Haute Autorité conduise rapidement à une harmonisation
des conditions de base dans les productions des Etats membres.
Ceci pose un certain nombre de problèmes d'une grande complexité
notamment en matière de salaires et de charges sociales; on sait,
en fllet, que les frais de main-d'œuvre entrent pour Go p. 100 dans
le prix du charbon et 25 p. loO dans le prix de l'acier; mais ce ne
sont pas les seuls éléments qui entrent en jeu; il y a aussi le prix
des sous-pnxtuits, le prix des matériaux et des machines utilisées,
etc. ('.elle harmonisation devra être la préoccupation première de
la Haute Autorité; le simple jeu de l'article 67 qui permet à un
État d'octrover une aide à ses entreprises lorsque l'action de cet
État a abouti à élargir les différences de coût de production, ne
peut suffire à rétablir un équilibre perpétuellement remis en cause.

L'article 3 du traité précise, d'une part, que les institutions de
la communauté doivent promouvoir l'amélioration des conditions de
vit et de travail de la main-d'œuvre permettant leur égalisation dans
le progrès: en dehors de cet objectif général, une politique d'harmo
nisation devra être poursuivie en vertu du i° du paragraphe 2 de
la convention sur les dispositions transitoires: « la Haute Autorité
examinera avec les gouvernements intéressés l'effet sur les indus
tries du charbon et de l'acier des dispositions législatives et régle
mentaires existantes... Si elle reconnaît que certaines de ces dispo
sitions, soit par leur inciden-e propre, soit par la discordance qu'elles
présentent entre deux ou plusieurs étals membres, sont susceptibles
de fausser gravement les conditions de la concurrence dans les
industries du charbon et de l'acier, soit sur le marché du pays
en cause, soit dans le cadre du marché commun, soit sur les
marchés d'exportation, elle proposera aux gouvernements intéressés,
«près consultation du conseil, toute action qu'elle estimera suscep
tible de corriger de telles dispositions ou d'en compenser les effets ».

La main-d'œuvre française risque-t elle de subir des conséquences
néfastes à la suite de la mise en vigueur du traité ou peut-elle, au
contraire, avoir l'espoir d'une amélioration de son sort?

Le traité contient, en premier lieu, des règles générales qui sont
les objeclils vers lesquels doit tendre la communauté: expansion
économique, développement de l'emploi, relèvement du niveau de
vie dans les états membres (article 2) ; amélioration des conditions
de vie et de travail de la main-d'œuvre, permettant leur égalisation
dans le progrès (article 3). La Haute Autorité, grâce aux moyens
dont elle disposera, devra harmoniser et surtout accroître la pro
duction; la meilleure garantie d'une élévation du niveau de vie des
travailleurs, non seulement de ceux du charbon et de l'acier,
mais de ceux de l'ensemble de la communauté, réside dans un
accroissement des biens de consommation et, en conséquence, d'une
baisse des prix des produits; l'augmentation du salaire nominal
risque de. conduire à l'inlla lion et au renchérissement du coût de
la vie s'il ne correspond pas à un plus grand nombre de produits
à répartir; l'exemple de ces dernières années est là pour nous
démontrer qu'il n'en peut être autrement.

Le rôle du sidérurgiste est de mettre ses produits à la disposition
des utilisateurs, au prix de revient le plus bas et en quantité, la
plus grande possible; alors que la sidérurgie emploie d -10.000 ouvriers,
les industries utilisatrices en font travailler dix fois plus et, si
celles-ci peuvent obtenir l'acier à meilleur compte, il en résultera
une amélioration pour l'ensemble; il est reconnu que plus le prix
de l'acier est bas dans un pays, plus le niveau de vie des travail
leurs est élevé.

L'article f>G prévoit qu'au cas d'utilisation de procédés techniques
et d'équipements nouveaux, ayant pour conséquence une réduction
d'une importance exceptionnelle des besoins de main-d'œuvre, la
Haute Autorité peut faciliter le financement de programmes de
créations d'activités nouvelles susceptibles d'assurer le réemploi
productif de la main-d'œuvre rendue disponible; en ce cas, elle
consent une aide non remboursable pour contribuer:

Au versement d'indemnités permettant à la main-d'œuvre d'atten
dre d'être replacée;

A l'attribution aux travailleurs d'allocations pour frais de réins
tallation;

Au financement de la rééducation professionnelle des travailleurs
amenés à changer d'emploi.

Pour la période de transition au cours de laquelle, évidemment,
les conséquences risquent d'être les plus graves pour la main-
d'œuvre française, la convention sur les dispositions transitoires
contient dans son paragraphe 23 des dispositions particulières en ce
qui concerne la réadaptation de la main-d'œuvre employée par
certaines entreprises dont l'activité a dû cesser du fait de 'établis 
sement du marché commun.

La Haute Autorité participera à l'étude des possibilités de réemploi
âans les entreprises existantes par la création d'activités nouvelles
de la main-d'œuvre.

Elle consentira, comme en vertu de l'article 50, une aide non
remboursable.

La situation dans certains puits de mine de nos charbonnages de
France a obligé ceux-ci, depuis plusieurs années, à licencier du
personnel parce que ces puits étaient épuisés ou d'un rendement
beaucoup trop cher.

11 y a des mines qui s'épuisent, d'autres qui accroissent leur
rendement, d'autres enfin dont l'exploitation ne lait que commencer;
celte évolution conduit à des déplacements de main-d'œuvre, au
réemploi des ouvriers dans d'autres entreprises; cela fait naître
dans tous les pays, et notamment en France où l'ouvrier reste
très attaché à l'endroit où il travaille, des problèmes difficiles à

résoudre- mais l'économie d'un pays ne peut être stagnante; il
serait même dangereux pour la prospérité de ce pays qu'elle le
soif par conséquent, dans tous les cas, qu'il y ait ou non plan
Schuman un problème social de réadaptation se pose et le traité
pour la stabilité et l'ordre social. Nous ne le pensons pas, cor
rrésenle dans ce domaine, le mérite de chercher à y remédier;
rétablissement du marché commun ne va-t-il pas, cependant, avoir
pour conséquence d'accélérer cette évolution à un rythme dangereux
pour la stabilité et l'ordre social? Nous ne le pensons pas, car
d'obligation pour la Haute Autorité de ne pas provoquer dans les
économies des étals membres, des troubles fondamentaux et per
sistants,se traduira dans la réalité par le souci d'agir progressi
vement et sans heurts; si le jeu du marché commun entraînait
de trop grosses perturbations sociales dans les états, les réactions
qu'elles susciteraient ne pourraient aboutir qu'à la paralysie de
tout le système. .

Nous pensons, en outre, qu'un frein solide sera constitué par la
représentation que posséderont les travailleurs dans ceratins orga
nismes de la communauté. Ils sont, en elfe t, représentés sur une
base paritaire dans le comité consultatif que la Haute Autorité devra
consulter, avant toutes décisions importantes pouvant avoir des
répercussions dans le domaine social; de plus, les associations de
producteurs prévues à l'article 43 du traité devront, pour être recon
nues par la Haute Autorité, faire une place satisfaisante à l'expres
sion des intérêts des travailleurs.

Un dernier souci que l'on doil avoir, en ce qui concerne la main-
d'œuvre, c'est que l'égalisation des conditions de vie et de travail,
qui est un (ies objectifs prévus à l'article 3, paragraphe e) du traité,
se fasse véritablement dans le progrès et non pas par un nivellement
par le bas.

Conclusions.

I — Disf os'Uons d'ordre interne (art. 2 et 3 du projet de loi).

C'est' dans le but de limiter les risques et .le perm. tire à nos
industries du charbon et de 1 acier d'affronter le marché commun
avec le maximum de aaranties que ''Assemblée nationale a adopté
les articles 2 et 3 du projet de ratification qui font obligation au
Gouvernement français oe prendre un certain nombre de mesures
d'ordre intérieur, que nous allons examiner maintenant.

L'arlicle 2 comporte cinq paragraphes distincts.
En vertu du premier, le Gouvernement devra poursuivre les tra

vaux d'investissement concernant les houillères de France et la sidé
rurgie française, inscrits au plan de modernisation et d'équipement;
i' devra, en vertu du troisième, présenter au Parlement dans un
délai de quatre mois à dater de la ratification du traité, des lois
programmes d'investissement portant notamment sur les travaux
neufs à engager par les charbonnages de France et la sidérurgie
française, la cokéfaction des charbons lorrains, l'électrification des
voies ferrées, etc.

Quelle est l'importance des travaux à long terme inscrits au plan
de modernisation et d'équipement. Pour l'èxlraction de la houille,
la mise sur pied de 63 grands ensembles est prévue, permettant
d'obtenir en 1955-56 une production de 60,8 millions de tonnes avec,
une prévision de rendement supérieure à 1.o00 kilos.

Pour les coteries, les opérations en cours devront permettre de
porter leur capacité d'enfournement à 19.000 tonnes par jour.

En ce qui concerne les travaux à entreprendre au titre des inves
tissements futurs, ils devraient porter, xl'après les prévisions des
charbonnages de France, d'une part, sur un accroissement de la
production de charbon de 60,8 à 65 millions de tonnes et d'autre
part, sur une augmentation de rendement.

Le deuxième paragraphe du même article 2 est relatif à la réali
sation de la canalisation de la .Moselle entre Thionviile et Coblence
et à la mise à l'étude du canal du nord-est.

Cet aménagement de la Moselle (il s'agit d'aménager le lit même
de la rivière plutôt que de faire un canal latéral) porte sur un par
cours de 270 kilomètres entre Thionville et Coblence; il a pour objet
de relier par voie d'eau la Lorraine au Rhin, lui donnant ainsi accès
à la mer par Rotterdam et Anvets et la niellant en communication
directe avec la Ruhr. L'Allemagne, le Luxembourg. la France et la
Sarre sont intéressées par ce projet dont la réalisation coûterait
environ 30 milliards de francs, dont i milliards pour la partie fran
çaise, i milliards pour la partie entre Sarre et Luxembourg, et
22 milliards pour la partie allemande. La production et la \ente
d'énergie électrique permettrait d'amortir une bonne partie de ces
dépenses.

Cet aménagement permettrait un trafic important de 7 à 10 mil
lions de tonnes à un prix de revient très réduit. Ce problème revêt
un aspect international puisqu'il intéresse plusieurs pays; aussi ji
Parlement ne peut-il qu'inviter le Gouvernement à ouvrir des négo
ciations dans ce domaine. Dans celle œuvre entreprise et réalisée
en commun, chacun doit trouver un accroissement de prospérité;
en supprimant un obstacle au développement économique de la
communauté, elle se situe indiscutablement dans l'esprit du plan.

Le paragraphe 4 de l'article 2 porte sur un alignement de tous
les emprunts contractés par les en I reprises sidérurgiques entre le
1 er janvier IDS 7 et. la date de ralilication du traité, aux conditions
de prêt sur celles qui ont été consenties aux entreprises nationa
lisées.

Il s'agit en définitive d'alléger la charge supportée par les entre
prises sidérurgiques qui ont dû emprunter à un taux élevé (7 p. il*))
pour se moderniser, en transformant leurs emprunts à court et 4
moyen terme en emprunts à long terme au taux de 1.5 p. 100 qui
est celui dont bénéficient les entreprises nationalisées.

Enfin, le cinquième paragraphe du même article a pour objet de
faire obligation au Gouvernement d'accorder aux entreprises du
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charbon et de l'acier, en tant que de besoins, les aides provisoires
dans les cas prévus par l'article 07 du traité.

Cet article vise les cas où l'action d'un État exercerait une réper
cussion sensible sur les conditions de la concurrence dans les indus
tries du charbon et de l'acier. Ainsi une hausse de salaire se pro
duisant après la mise en vigueur du traité devrait être considérée
comme une action ayant une influence sur la concurrence des entre
prises puisqu'elle mettrait celles-ci dans une situation p.us dittieile.
L'État intéressé pourrait être obligé par la Haute Autorité à verser
une aide compensatoire à l'entreprise; mais ces aides compensatoires
risquent de se chiffrer à des sommes considérables et la dispo
sition ci-dessus a pour principal objet de rendre cette aide quasi auto
matique, le Gouvernement français ne devant pas pouvoir pr-ctexter
une difficulté financière intérieure pour ne pas accorder laide en
question. ,

L'article 3 nouveau stipule qu'en aucun cas les droits et avantages
accordés par la loi française en vigueur ne seront contestes aux
travailleurs employés dans les industries françaises appartenant a la
communauté du charbon et de l'acier. _

Après avoir entendu l'exposé de l'économie des dispositions înie-
Tieures faisant l'objet des articles 2 et 3 du projet, votre commission
des affaires étrangères a décidé de vous en proposer l'adoption dans
le texte voté par l'Assemblée nationale.

J£. — Quelles sont les raisons qui nous déterminent à vous proposer
d'émettre un avis favorable ?

Quelles sont les conclusions que l'on peut tirer, au terme de
cet exposé, au cours duquel nous nous sommes efforcés de mettre
en lumière les principales questions soulevées par le traité, mais qui
n'aura probablement pas réussi à apaiser toutes les inquiétudes que
soulève ce grave problème t

11 n'est pas douteux que nous sommes en présence d'une œuvre
révolutionnaire et sans précédent qui, au delà de la complexité des
textes, tend, au premier chef, à réaliser une véritable entité euro
péenne pour deux produits de base: le charbon et l'acier, ces deux
piliers de l'économie moderne.

Est-ce le meilleur moyen de réaliser une véritable unification
européenne ? Nous n'en sommes pas certains, mais nous pensons
sincèrement que c'est la seule voie possible qui s'ouvre actuelle
ment. Il serait trop facile d'écarter l'Europe possible en se procla
mant partisan de l'Europe impossible, en proposant des méthodes
qui ne pourraient, de toute évidence, conduire à aucun résultat
avant de longues années. Comme toule grande entreprise, celle-ci
comporte des risques qu'il serait vain de se dissimuler, mais, sur le
plan politique et même économique, les risques du statu quo ne
sont-ils pas encore plus grands ? Le statu quo, c'est l'indétermina
tion qui subsiste en ce qui concerne l'Allemagne; il est impossible
de prévoir comment se cristalliserait la réalité politique de cette
Allemagne dont le statut définitif n'a pu encore être réglé par aucun
traité de paix; loin d'être un argument contre l'Europe -et contre le
plan Schuman, cette incertitude nous presse d'agir rapidement et
dans un sens positif; privée d'un cadre et d'un idéal qui ne peuvent
Être qu'européens, l'é„volution de l'Allemagne se poursuivrait en
dehors de nous avec d'incalculables risques pour la paix.

Le statu quo, c'est encore le retour à la politique des cartels
Jnlernationaux au bénéfice de quelques uns mais non en faveur de
l'intérêt général des populations.

Ne rien faire aujourd'hui, c'est renoncer, sinon définitivement
du moins pour un très long temps, à créer une communauté euro
péenne établie sur une base d'égalité et qui doit y demeurer. Les
risques doivent d'ailleurs être limités par l'attention permanente
dont devra faire preuve le Gouvernement français contrôlé par le
Parlement dans son domaine qui reste considérante; à l'intérieur,
le traité doit avoir pour conséquence de stimuler d'abord nos indus
tries du charbon et de l'acier et ensuite l'ensemble de notre écono
mie; entre les élals, il doit substituer à la guerre des tarifs et à la
pratique des barrières douanières, un esprit d'émulation et de con
currence propice au développement des productions et à l'améliora
tion des niveaux de vie. La valeur de celle œuvre sera, en définitive,
fonction de la valeur des hommes qui la dirigeront. En ce qui
concerne la France, nous sommes persuadés qu'elle .saura choisir
des hommes dignes de son prestige et de son histoire.

Nous ne nous engagerons pas seuls dans cette voie: A côlé de
la France et de l'Allemagne dont les rapports se trouveront au sein
de la communauté, transposés sur un plan entièrement neuf, qui
doit permet Ire d'en transformer profondément le caractère, l'Italie,
les pays du Benelux ont compris eux aussi qu'en restant isolés,
.c'était l'avenir que l'on compromettait irrémédiablement.

Malheureusement, la Grande-Bretagne que tant de liens politiques
et sentimentaux unissent à la France va être en dehors de la

communauté. Dès le début des négociations, nos alliés d'outre-
Manche ont nettement indiqué qu'ils ne pouvaient admettre une
délégation de souveraineté quelconque en faveur d'un organisme
supranational; ils craignaient, en effet, que l'adhésion formelle à
une organisation européenne ne rompe l'harmonie du Common
wealth envers lequel ils se considèrent comme plus étroitement liés
qu'envers l'Europe. Malgré ces réserves, la Grande-Bretagne n'a cessé
d'apporter une approbation et même un appui à l'initiative française
ront elle a pleinement mesuré l'importance en ce qui concerne le
problème politique des relations entre l'Allemagne et l'Europe. Tout
récemment, elle a manifesté par la voix de MM. Churchill et Eden
lors de la visite qu'ils viennent de faire à Paris, sa volonté d'être
associée ii la .communauté et en particulier de déléguer auprès d'elle
un observateur permanent. Il n'en reste pas moins très regrettable
pour la France et pour l'équilibre général de la communauté que
nous n'avons pu obtenir une collaboration plus directe; le Gou
vernement français devrait faire tous ses efforts pour que, dans un
avenir prochain, une véritable accession de la Grande-Bretagne

puisse être envisagée; le meilleur moyen d'inciler le gouvernement
britannique à agir dans ce sens, serait que la communauté donne
rapidement des preuves de son efficacité et de sa réussite.

1l est, en tous cas, faux de prétendre que le plan Schuman serait
de nature à distendre les liens qui nous unissent à nos amis bri
tanniques. Le traité de communauté est d'ordre économique; il ne
comporte d'exclusive contre personne et est entièrement orienté
vers une œuvre pacifique: il ne menace personne mais est de
nature, en éliminant des rivalités aujourd'hui dépassées et en propo
sant aux peuples d'Europe un objectif concret qui leur soit commun,
h renforcer la solidarité des peuples libres. 11 est une œuvje de con
fiance dans l'avenir et dans la paix.

En conséquence votre commission vous propose d'émettre un avis
favorable au projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. lm. — Le Président de la République est autorisé h ratifier
le traité signé à' Paris le 18 avril 1951 et instituant une communauté
européenne du charbon et de l'acier, ainsi que ses annexes, les
protocoles joints et une convention relative aux dispositions transi
toires signée le même jour.

Art. 2. — Le gouvernement de la République devra:
1° Poursuivre les travaux d'investissements concernant les houil

lères de France et la sidérurgie française, inscrits au plan de moder
nisation et d'équipement;

2° Engager, avant l'établissement du marché commun, des négo
ciations avec les gouvernements intéressés pour aboutir k une réali
sation rapide de la canalisation de la Moselle entre Thionville et
Coblence et à la mise à l'étude du canal du Nord-Est;

3° Présenter au Parlement, dans un délai de quatre mois i dater
de la ratification du présent traité, des lois-programmes d'investisse
ment portant notamment sur les travaux neufs à engager par les
Charbonnages de France et la sidérurgie française, la cokéfaction des
charbons lorrains, l'électrification des voies ferrées et le développe
ment des voies d'eau qui apparaissent indispensables pour met Ire
les industries françaises du charbon et de l'acier dans une position
concurrentielle;

4° Proposer au Parlement dans un délai de quatre mois, un
projet de loi alignant, pour tous les emprunts contractés par les
entreprises sidérurgiques entre le 1er janvier 19-'i7 et la date de rati
fication du traité, les conditions de prêt sur celles qui ont été con
senties aux entreprises nationalisées;

5° Accorder iux indus ries du charbon et de l'acier, en tant que
de besoin, les aides provisoires dans les cas' prévus par l'article Gif du
traité.

Art. 3 (nouveau). — En aucun cas, les droits et avantages accor
dés par les lois françaises en vigueur ne seront contestés aux travail
leurs employés dans les industries françaises appartenant à la com
munauté du charbon et de l'acier.

ANNEXE N ° 04

(Session de 1952. — Séance du 12 février 1052.)'

AVIS présenté au nom de la commission de la production indus
trielle, sur le projet de loi, adoplé par l'Assemblée nationale, auto
risant le Président de la République à ratifier le tfaité siané à

, Paris le 18 avril 1951 et instituant une communauté européenne du
charbon et de l'acier ainsi que ses annexes, les protocoles joints
et une convention relative aux dispositions transitoires, par
M. Armengaud, sénateur (1).

TOME I

Éléments d'information.

PRÉAMBULE

A peine l'Mée d'une communauté européenne du charbon et de
l'acier fut-elle lancée, qu'apparurent les oppositions les plus vives
au sein même des pays dont les dirigeants parlaient de faire de
l'Europe occidentale et des territoires d'outre-mer associés à ses
membres, la troisième force mondiale ou la vigoureuse partenaire
des Etats-Unis.

Maintenant que le projet de traité instituant la communauté euro
péenne du charbon et de l'acier est signé, les gouvernements des
nations les plus directement intéressées, au point de vue de leurs
activités in mstrieiles fondamentales, se demandent si les parle
ments vont le ratifier sans arrière-pensée ni hésitation.

11 serait cruel de rappeler que, dans un passé tout récent et que
nos contemporains feraient bien de ne pas oublier, d'autres projets,
moins spectaculaires, mais d'un ordre comparable, avaient amorcé
la coopération européenne: le manque d'information objective des
opinions conduisit au désaveu fondamental des gestes d'apaisement
et d'union des ministres des affaires étrangères de cette époque;
l'absence totale d'une politique économique sérieuse développa à la
lois le complexe d'inférorité que nos nationaux avaient une ten
dance à ne pas vouloir vaincre et un état d'esprit xénophobe et
national dans le genre de l'imagerie d'tîpinal, aussi bien dans la
classe ouvrière que chez les patrons et les -cadres.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ ),n°» 727, 1730, 1850, 1855,
4?50 et in-8° 103; Conseil de la Ivijmbli'iue, nos S17 (année 1051) et
G3 (année 1952) s
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Les accords internationaux dans les grandes professions devinrent
dis lors des accords de répartition de marchés, laissant aux parte
naires les plus entreprenants des zones d'activii'é exlralenriloriales,
— accords dont l'effet fut de réduire encore l'expansion industrielle
française et de; mettre l'industrie allemande en ciat de surtension.

L'opposition des objectifs économiques s'étendit à la politique elle-
même. On sait ce qu'il en advint.

Sous une autre forme, nous sommes devant un nouveau geste his
torique. La toile de fond, l'objectif, sont dans la tradition «l'une
construction européenne logique: il s'agit de mettre à la disposition
d'un ensemble de consommateurs appartenant à divers pays
d'Europe occidentale, et sans mesures discrim'naloires, deux Dro-
duits de base essentiels conditionnant toute leur activité industrielle
et influant consi iérablement sur leur activité agricole. Derrière une
orientation de la production d'acier et de charbon, se prof.'e celle
des industries de transformation. Du succès ou de l'échec d'un pro
jet d'axord sur le charbon et l'acier, ou de la forme même de cet
accord, dépendent l'idée, l'apparition, puis le sort d'accords éven-
1 ue I s de même inspiration dans d'autres domaines industriels: les
engrais, les textiles, le papier, les colorants et produits chimiques
fondamentaux, les matériaux de construction, les industries méca
niques essentielles, les produits agricoles.

Au risque de méconnaître la solidarité de noire génération avec
celles qui la suivent, et de nos responsabilités à l'égard de l'une
comme des autres, il convient de regarder avec sang-froid la ques
tion sérieuse qui nous est posée, et de tirer des suggestions faites
tout ce qui peut servir à atteindre un objectif qui nous fuit depuis
des décades; mais un objectif ne s'a ttein t, l'exoérience nous le
montre et nous venons de le rappeler, ni par des propos enthou
siastes. prononcés sans la moindre connaissance des données, ni par
des réserves juridiques servant d'alibi à une manifeste impuissance
et au refus profond de mettre en œuvre les moyens nécessaires.

C'est pourtant dans cette voie que s'engagent ceux qui ne sentent
pas qu'il s'agit, en l'espèce, d'un problème essentiellement écono
mique et social, aux complexes données financières et fiscales et
que ne résoudront en aucune façon les artifices, si haibiles soient-ils,
permettant à la fois de procéder à la ratification du traité et d'en
rendre inapplicable l'i ée directrice: l'institution d'un grand marché
commun de l'acier et du charbon ouvert à tous les pays signataires.

Le rapport de votre commission de la production industrielle por
tera donc essentiellement sur l'aspect technique du projet de traité:
à quelles conditions un marché unique du charbon et de l'acier
peut-il ne pas défavoriser la France mais, au contraire, lui permettre
d'être l'un des éléments essentiels, indispensables, de toute poli
tique commune dans ce double domaine ?

Mais chemin faisant, nou? ferons également des courtes observa
tions sur l'aspect juridique et politique du traité, inspirées de nos
travaux antérieurs sur le problème des ententes ou de la concen
tration industrielle.

C'est en fonction des conclusions tirées de cette étude sous ce
«joule aspect que seront établies celles de notre commission.

Nous laisserons par contre à iM. le rapporteur de la commission
des affaiics étrangères le soin de traiter sur un plan plus général les
problèmes politiques que soulève le traité qui nous est soumis.

Afin de faciliter la lecture de notre travail, les parties essentielles
et la conclusion sont divisées comme suit, un certain nombre d'an
nexes permettant de se référer plus en détail à telle ou telle source
d'une information retenue dans notre exposé:

PREMIÈRE PARTIE

ÉLÉMENTS D'INFORMATIONS

SUR L'ASPECT TECHNIQUE DU PROJET DE TRAITE

l. — Résumé des dispositions essentielles des textes signés le
18 avril 13S1: traité et convention relative aux dispositions tran
sitoires.

Pour se faire une idée précise des dispositions prévues au traité
et à la convention, le mieux est sans doute de les lire in extenso.
Toutefois, nous avons cherché à dégager de ces deux documents
une vue d'ensemble et de définir brièvement:

En ce qui concerne le traité:
a) L'objet qu'il donne à la communauté européenne du charbon

et de l'acier;
b) Le jeu des institutions;
c) Les principes ou méthodes qu'il leur fait une obligation d'ap

pliquer. "

En ce qui concerne la convention, relative aux dispositions tran
sitoires:

Les moyens d'adaptation des industries en cause à leur fonc-
t-onnement dans le cadre du traité.

Nous renvoyons par ailleurs le lecteur, pour lui faciliter, à toutes
fins utiles, la lecture des documents originaux eux-mêmes à un
résumé synoptique (1) de tous les articles du traité et des disposi
tions transitoires.

A. — Le texte du traité signé le 18 avril 1951. •

o) L'objet de la communauté:

L'objet de la communauté trouve sa définition essentielle dans
les deux alinéas de l'article 2.

Le premier alinéa indique que la communauté « a pour mission
de contribuer, en harmonie avec l'économie générale des Etats
membres, et grâce à l'établissement d'un marché commun (sans
contingents, droits de douanes, discrim'na lions, subventions ou aides
ni pratiques restrictives — article 4), à l'expansion économique, au
développement de l'emploi et au relèvement du niveau de vie dans
les Etats membres ».

Toutefois aucune disposition précise n'indique dans quelle mesure
ou comment, l'un des Etats membres peut taire juger, en ce" qui
le concerne, si les résultats obtenus sur son territoire, quant à
l'expansion économique, au développement de l'emploi et au relè
vement du niveau de vie, ne sont pas disproportionnés aux charges
qu'il subit ou à ceux qu'en retirent d'autres Etats de la commu
nauté.

Le deuxième alinéa, conçu en termes impératifs. pose que * la
communauté doit réaliser l'établissement progressif de conditions
assurant par elles-mêmes la répartition la plus rationnelle de la
production, au niveau de productivité le plus élevé, tout en sauve
gardant la continuité de l'emploi, et en évitant de provoquer, dans
les économies des Etats membres, des troubles fondamentaux et
persistants ».

Cet impératif prend toute sa valeur du fait que c'est à la cour
seule qu'il appartient de juger, en cas de différend entre un État et
la haute autorité, si les Troubles dont cet État se plaint « sont
fondamentaux et persistants » (article 37). 11 domine la méthode
choisie pour assurer le fonctionnement du « pool ». 1l sous-entenil
que l'action de la Communauté puisse provoquer des déplacements
de production, basés sur une appréciation du « niveau de producti
vité le plus élevé », c'est-à-dire sur un critère difficile à définir en
bien des cas, qui laisse, dès lors, une large part d'appréciation à
la discrétion de la haute autorité chargée (art. 8) d'assurer la réali
sation des objectifs fixés par le traité~ dans les conditions prévues
par celui-ci pour l'extraction charbonnière proprement dite.

b) Les institutions:

Ainsi, la haute autorité a notamment l'initiative des actions
essentielles que prévoit le traité pour la détermination de prix
maxima el minima (article (XI), pour la fixation de quota (article M,
pour l institution d un régime de répartition et programmation (arti
cle o0), pour la correction des actions internes d'un État susceptible
de désorganiser le marché tarticle 07), pour la mise en route des
proceuu res tendant à parer à l inexécution des clauses du traité
(articie 88). C'est selon ce qu'elle « reconnaît » (article tiO},
"i ll\ne " ' ar ' c ' e «constate » (article 59), « estime » (arti
cle 8a), que s engagent les procédures diverses de consultation ou
oi autorisation auxquelles sont soumises ses actions; et ces profé-
sion & levées' c est à elle qu'appartient la substance de la déci-

sciions correctives (article 67) ou rétorsivos
( article B8), sont laissées à son entière discrétion. La haute autorité
« peut » s y engager, ce qui veut dire qu'elle peut ne pas le faire
si el le ne le veut pas.

A ces pouvoirs d'ordre réglementaire, s'ajoutent des pouvoirs
financiers el un droit de contrôle discrétionnaires sur les investis
sements qui lui permettent, en fait, sinon en droit, d'orienter à
sa guise, l avenir des industries du pool. Elle peut donner sa garantie
pour permettre le financement des programmes d'investissement,
pour telles entreprises en faveur desquelles il lui semble bon de le
orr'?, /0lii- i r nin s^n - r prèts en empruntant, par ailleurs, à cet
eier 1 artic i es -i.), aO, 51 et 511. Bien plus, pour assurer la bonne fia
do ses engagements en faveur des entreprises dont elle facilite le
financement, elle peut disposer, en cas de besoin, d'un prélèvement
autoritaire sur le chiffre d'affaires de toutes les entreprises même
concurrentes (article t>0). 'Elles pourrait ainsi, à l'extrême, presque
malgré la volon é de ses dirigeants, et en dépit de l'article 51, ali
néa 4, acquérir droits de propriété sur des entreprises défaillantes
aux trais des autres entreprises de la communauté. En sens inverse,
fini simple.. ^ co{nhien contestable) appréciation, par exemple,
' ? " ». e -x Pl 0'lat.on des installations » prévues par un programme

'nîfi" if8?, su bven lions, aides, protections ou discrimina
us r.m1, ni ' i » »? ? 1 l interdire, eteette interdiction entraîne impossibi-

! IL r en 'r®Prise , de le réaliser autrement que sur ses fonds pro-
L, „ disponibles, sous la sanction d'une amende qui peut ésaler
it s sommes .< indûment consacrées à la réalisation du programme ta
cause » (article o-i). w

, îi*® ^ n_e-' pe essentiel du traité est la création d'un marché unique
Lini'i ll11 J ni contingent, subvention ou intervention
des tiats), dans 1 ensemble des six - pa*s participants. Le principe
en est pose avec une totale rigueur dans l'article -i, auquel il n'est
F,?/»™ . dérogations (permettant, par exemple, de rétablir trnnsi-
ml»ï 1 1 S v rl! protecteurs), qu'à l'article 68 (cas du « manque

" • un M aux °bligations du traité), au terme d'une procé
dure qui semble calculée pour aboutir rarement (article SS).
> M??.®J? d.® ,f® marché unique, le régime de principe, fls<
I ,? -i5, "'■stcelu i du « respect de conditions normales de concur-
AJI stipule que la communauté accomplit sa mission « avee
inNs-i" léfvenunns limitées » et « en coopéra lion étroite avec les

*• ,>n rSSal!lé ' cette d«mière stipulation, malgré i'asso-
V'VWÎPIMesïnléiesst.s aux éludes techniques et économiques (art. 47),
, 1 U ^desconsultations de producteurs et, seulement dans

iiîiHo L i- fixation autoritaire de prix maxima ou minima, à un»
» élude en liaison » avec « les entreprises ou leurs associations » (!)■

(1) Voir annexes I, 1 bis. 1 ter.
n» (iV }\ n 'occurrence, la haute autorité agit dans son cadre comme
activités UW go,uvcr,iemcilt dan s le sien à l'égard de certaines
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Sauf dans ce cas unique, la haute autorité travaille ehe-rume sur
consultations ou suggestions, assumant ainsi d.rectement des taches
d'un ordre strictement technique et financier.

La fixation autoritaire des prix peut ainsi, dans certaines condi
tions économiques exceptionnelles, être faite par la haute auto-
jrité, ainsi que celle des contingents ou quota.

Par référence au principe du » jeu normal de la concurrence »,
l'article 65 édicté une interdiction générale des ententes, bien que je
marché de matières .premières aussi essentielles dépende surtout de
leurs tec-bniques et" de la tendance à la ra ti on alisation et la spécia
lisation de leurs producteurs: c'est sans doute à celle situation de
lait que répondent les possibilités de dérogations limitées et pré
caires.

Enfin, le traité est conclu pour cinquante années (art. 97) sans
pouvoir être amendé autrement que d'un accord unanime (1)
t(art. 96).

B; — La convention relative aux dispositions transitoires.

La convention établie en exécution de l'article PO du traité a
pour objet de prévoir les mesures nécessaires à l'établissement du
marché commun et la mise en place des institutions.

Elle prévoit, deux périodes: l'une préparatoire, l'autre transi
toire.

I,a première commence à l'entrée en. vigueur du traité et s'étend
Jusqu'à la date de l'établissement du. marché commun.

La seconde commence à la date d'établissement du marché com
mun et s'étend sur cinq années.

Pendant la première période, la haute autorité procède à toutes
études et consultations auprès des intéressés et usagers, producteurs,
associations de travailleurs, et à toutes négociations avec les. pays
jtiers, notamment tvec la Grande-Bretagne, afin d'arriver à assurer,
dans des conditions satisfaisantes, la coopération eïticace et eflective
.entre pays de la communauté.

A cet effet, droits de douane et toutes autres méthodes discrimi
natoires • sont peu à peu réduits, compte tenu des dérogations i
apporter aux accords entre pays membres tels que 'a clause de la
ïiation la plus favorisée ou celle de non discrimination (O. fi. C. E.)

Dans les trois mois 4° la constitution de la haute autorité,
Je comité consultatif -prévu à l'article 18 et composé de représentants

.des organisations de travailleurs et de producteurs, devra être mis en
place '(paragraphe d).

Le marché commun du charbon, du minerai de fer et de la fer-
taille, qui conditionne! l'avènement de la seconde période, sera
établi dès la mise en jeu des mécanismes de péréquation prévus
dans les clauses de sauvegarde, afin d'éùter des déplacements de
production « précipités et dangereux ».

Les ententes (ou. cartels) devront, pendant cette période d'adap
tation, être dissoutes et liquidées dans des délais raisonnables.

Des dispositions seront prises afin de pallier les difficultés nées
de la réglementation des changes au cas où celles-ci s'opposerait
au bénélice de la suppression des droits de douane ou des restricH.uis
quantitatives.

D'autre pari, des clauses de sauvegarde générales et particulières
prévoient:

D'autre part, l'aide à apporter durant la période d'adaptation aux
fentroprises et h la main-d œuvre dmt l'activité pourrait être modi
fiée par rentrée en vigueur des mesures créant le maché ,ornmun
^subventions, crédits, indemnités de reconversion) ;

D'autre part, l'institution d'une taxe de péréquation sur le char
bon, afin d'empêcher une distorsion brutale de la produ/iioti et
des courants commerciaux, en raison des différences de prix de
revient (taux maximum 1.5 p. 100 de la recel le des producteurs droit
le cortt moyen est intérieur à l'a moyenne pondérée de la commu
nauté) ;

Enfin, des dérogations provisoires à la rigueur de la concurrence
en faveur des charbonnages belges et français, ou des ruines de
Stulois en Italie, ou encore de la sidérurgie italienne et luxembour
geoise,' ou plus généralement des entreprises sidérurgiques des -;;ys
membres, afin d'éviter des modilicalions brutales etlacbeuses dans
lactivité des producteurs les moins favorisés,

IL — Structure de l'industrie sidérurgique et des charbonnages,

A. — LvrêtiRATIOS OOMPAIÎKE DES DEUX INDUSTRIES
EN FRANCE EX- EN AI.LEMAUNE

Les industries du charbon et de l'acier sont particulièrement vul
nérables' aux crises économiques. Les moyens mis en œuvre pour
la production sont d'un entretien coûteux et constant, la main-
d'œuvre est difficilement compressible à court terme pour des rai
sons d ordre social, en sorte que ton le période de dépression se
traduit par la charge de Irais fixes considérables.

La limitation des risques que les crises font courir aux enl.re-
ï>risi s sidérurgiques et minières les ont conduites à rechercher des
sol ut ions pour s'assurer:

Des sources d'approvisionnement et des débouchés par l'intégra
tion verticale;

in contrôle suffisant du marché par l'intégration horizontale.

Nous, nous proposons donc d'examiner dans quelle mesure- les
industries lourdes françaises et allemendes ont réalisé des intégra
tions, verticales et horizontales et des accords de cartels..

1> — L'Industrie allemande.

Nous nous bornerons à analyser rapidement la situation de la
région de la Ruhr qui produit actuellement, en Allemagne respec
tivement environ:

90 p. 100 du charbon;
71 p. 100 de l'acier.

d'une part avant la décartellisation, d'autre part en fonction de la
décartellisation telle qu'elle nous est annoncée.

a) Situation avant la décartellisation. .

Cette production est assurée essentiellement par les mines et
usines qui appartiennent à 6 grands groupes industriels qui repré- ■
sentent à eux seuls 45 p. 100 de la production de charbon et
90 p. 100 de la production d'acier de la Ruhr. Ces groupes sont
les suivants: Vereinigte itahhverke ; Krupp ; Alannesmann; Haniel;
lloesch; kloeekner.

Compte tenu du volume des exportations de chanbon, ces groupes
ont donc su se rendre indépendants au point de vue de leur appro
visionnement en combustibles.

Ces groupes contrôlent également 77 p. 100 de la production de
minerai de fer. de l' Allemagne occidentale.

Nous n'avons pas cru nécessaire d'examiner dans le détail l'activité
de chacun de ces groupes, étant donné leurs intégrations simi
laires, du charbon jusqu'aux industries de transformation.

Nous nous bornerons à résumer la répartition des productions
au sein des entreprises des quatre plus importants des groupes ci-
dessous :

a) Vereinigte Stahlwerke AG. Düsseldorf (1) , dont la capacité
de production d'acier est de 8.100.000 tonnes/an et celle de fonte
de 7.570.000 tonnes/an;

b) Le groupe Friedrich Krupp, dont la production sidérurgique,
en 1938, était de 2- MT de fonte et 2 MT d'acier, dont une quantité
importante d'aciers spéciaux de qualité mondiale (aciers Vidia) (2) ;

( 1 ) Ce' groupe comprend : '
La société mère.

Les sociétés d'exploitation directe (Betriebsgesellschaften), au
nombre de 30, savoir.:

Une société minière (charbonnages) la « Gelsenkirchener A. G. »,
dont la production en 1938 de 27,6 MT de charbon; 9 MT de
coke (soit 17 p. loo de la production totale de charbon et 25 p. 100
de la production totale de coke de l'Allemagne;

20 sociétés métallurgiques. On y trouve, à côté d'établissements
proprement sidérurgiques, tels que A. Thyssen, Dortmund Hoerde,
Bochumer Verein, Deutsche F.isemwerke, etc., (tes usines de tubes,

. de tréfilés et étirés, de boulonnerie, des ateliers de construction
mécanique. Exemple: Concordia Ilulle), de matériel de construction
mélallique, de matériel de chemin de fer, des chantiers de construc
tion navale (Nordseewerke Emden), etc.

Une société d'extraction de minerai (2,5 M T en 1938) ; huit sociétés
commerciales.

Des filiales et sociétés contrôlées avec participation majoritaire,
presque toutes situées en zone britannique. Elles comprennent:

Des usines de matières premières: chaux et dolomie, argile, quartz
et terres rcfraclaires (9 sociétés) ; des usines méialliiraiques (.i! so
ciétés), les unes sidérurgiques, comme les Deutsche Edelstahhverke,
Rnhrslahl-W'itlen, ou iiergische Stalilinduslrie, soit des usines de
fabrication, d'alliages légers, de construction d'aulomoUiiles et
moteurs; > des fabriques de carburants synthétiques ; des holdings;
des sociétés commerciales très importantes (i grandes sociétés- dont
h plus considérable est Raab Karcber Gmthh) ; des sociétés de cons
truction d'babilalions ouvrières (18 sociétés).

Des participations importantes à l'étranger renrésenlant une valeur
d'environ 130 millions de dollars, pour majorité en Europe, et com
prenant soit des sociétés industrielles, soit de très nombreuses socié
tés commerciales.

En Allemagne des participations, minoritaires dans de très nom
breuses sociétés, et notamment dans les syndicats ou cartels de
vente allemands, dans les sociétés de produits de vente allemands,
dans des société de produits chimiques, de distribution de gaz, dont
la liuhr Chemie AG qui est l'entreprise la plus importante de valo
risation chimique du charbon.

;2| Ce groupe comprend paf ailleurs deux autres activités essen
tielles, l'une dans' le domaine des industries extractives, l'autre dans
celui de la mécanique, non comprises des activités accessoires.

Industries extractives:
Charbon: 4 sociétés charbonnières: production en 1937: 11,3 MT

de charbon; 3,3 MT de coke
Minerai de fer: Mines dans la Siegerland et le ïïarz: production en

1937: l.i IM T. .

Industrie mécanique (extrêmement importante) : construction do
charpentes; construction de gros équipements indutriels; cons
tructions navales (marine de commerce et de guerre, notamment
sous-marins); construction de locomotives; armement (25 p. -100
de la production allemande entre 1933 et 1937), blindages; véhicules
et moteurs.

Commerce et navigation: réseau d'agences de vente très senré
en Allemagne et à l'étranger; trois sociétés de navigation sur le
Rhin.

_ (1) Sauf pour une simple adaptation des règles relatives à l'exer
cice des pouvoirs de la haute autorité où des modifications peuvent
être apportées la suite d'une procédure assez longue, fixée par
i article 95.
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r) Le croupe Haniel. G. II. IT. (H, dont l'organisation verticale
apparaît la plus poussée et combinée avec une large intégration
horizontale, a line capacité de production de fonte de 0,9 ui/an
et d'acier de 1,3 MT/an;

(1) Le croupe Kloeckner à Duisbourg et à Cologne, fondé sur
une entreprise commerciale qui s est progressivement étendue a
VinduMrie sidérurgique (son principal développement horizontal et
•vertical remonte à la période 1U20-1933) et dont la capacité de pro
duction est de 1 M.T. de fonte et de 1,35 M.T. d acier (2).

Ces quelques exemples font ressortir avec évidence 1 importance
de l'industrie .sidérurgique dans l'économie allemande; elle contnue
en effet non seulement l'essentiel de la production de charbon et
d« coke| mais encore une large part des industries de transforma-
lion.

b) La décartellisation de 1W7.

Deouis janvier 191" des mesures de décartellisation ont été prises
par l'au torilc alliée dans le secteur sidérurgique. Les usines sidé
rurgiques de six grands groupes ont été constituées en unîtes éco
nomiques indépendantes, sous forme de sociétés de gestion provi
soires au capital de 100.000 RM (3). Ces sociétés ont une direction
autonome et des comptes distincts des groupes d'origine, Elles sont
locataires des installations industrielles. •

Cette déconcentration n'a d'ailleurs pas modifié fondamentale
nient les relations entre les usines sidérurgiques, les usines de
charbon et les usines des industries de transformation ; et n eut été
la haute autorité surveillant et contrôlant l'évolution de la produc
tion sidérurgique, les liaisons antérieures eussent, par la force
l'habitude, conduit à un regroupement, sinon en droit, tout au moins
<i.ms les fai|s, des entreprises décartellisées.

Pour qu'une déconcentration réussisse, il est indispensable que
les tronçons des Konzerns, détachés les uns des a ltres, conservent
cependant certains intéréls communs qui leur assurent une cadence
de marche normale et une relative stabilité.

Supprimer à la sidérurgie allemande tous intérêts charbonniers
eut été une vue de l'esprit, sans nationalisation des charbonnages
allenianls. Lui conserver une influence décisive sur le marché des
charbons extraits en Ruhr eût été un retour officiel à la double
concentration verticale et horizontale d'avant guerre, à moins de
réduire abusivement la puissance de chaque groupe sidérurgique.

C'est à un nouveau regroupement des intérêts des entreprises
minières, sidérurgiques, mécaniques et chimiques que s'est attelée
à l'occasion du projet de traité, la commission interalliée.

(1) Les principaux domaines d'activité de ce groupe sont:
Les industries extractives:

Charbon: nombreuses sociétés minières, dont 6 de première impor-
Jance, produisant en 1910:

12,5 m/t. de charbon; 3,2 m/t. de coke.
Minerai de fer: mines presque toutes à l'étranger (Chili, Suède,

Luxembourg) .
L'industrie métallurgique étendue à la métallurgie des métaux

non ferreux (par exemple de cuivre à Osnabruck, au Hanovre et à
Nuremberg).

L'industrie mécanique: nombreuses sociétés filiales et usines à
Sterkrade (société C. ll. M. H. Oberhausen) ; à Augsburg et Nurem
berg (M. A. N. spécialisée dans la construction des Diesels, camions,
wagons, ponts; centrales électriques, etc.), fabriques de machines,
d'engrenages, constructions maritimes, etc.

La navigation et le commerce: la navigation fluviale a été" l'act : vi té
première du groupe et reste une des plus importantes; elle s'étend
au Rhin et à toute l'Allemagne, spécialement pour les transports
charbonniers.

La G. ll. II. possédait S grandes filiales spécialisées pour le com
merce des usines du groupe; chacune de ces filiales ayant elle-
même de nombreuses filiales et participations. Une société spéciale,
Franz Daniel, G. m. b. h., s'occupait spécialement du commerce et
du transport du charbon et traitait notamment la plupart des affaires
d'exportation.

(2) L'organisation industrielle et commerciale du groupe Klockner
s'exerce essentiellement dans trois domaines:

L'industrie charbonnière: 5,7 m/t. charbon; 1,9 m;t. coke.
L'industrie métallurgique: la principale usine sidérurgique est en

Ruhr (llaspe); d'autres se trouvent à Osnabruck, Troisdorf et
lmsseldorf.

L'industrie mécanique: outre les produits laminés les usines ci-
dessus fabriquent des produits de forge, des produits étirés et tré
filés, des pièces moulées et du matériel roulant. D'autres ateliers
construisent du matériel lourd, charpentes métalliques, moteurs,
locomotives, moteurs d'avions, camions et tracteurs.

Enfin, le groupe a des intérêts dans les usines d'essence synthé
tique et des sociétés de navigation.

L'organisation commerciale est particulièrement développée, chaque
groupement ayant des services de vente propres (sociétés de com
merce du fer et du charbon notamment).

(3) Appelées Severanee Compagnies.
Elles ont été groupées par entreprises dont elles sont issues.

c) Les mesures de décartellisation en cours (1).
Demiis quelques mois cette nouvelle phase de ^cartellisation

en eu cours en Allemagne. Iiile est consécutive a la mise au point
d'un programme de déconcentration adopté par le gouvernement
fédéral en vue du plan Schuman.

line série de sociétés nouvelles seront créées a cet effet, tant
dans le secteur des charbonnages que dans le secteur sidérurgique..
Ces sociétés reçoivent des anciens konzerns les installations indus
trielles A titre d'apport. Les actionnaires des konzerns deviennent
ainsi ceux des nouvelles sociétés.

la participation d'un actionnaire dans plusieurs des sociétés non-
vetles est limitée, de manière à éviter la reconstitution, sous un»
autre forme, des anciens konzerns. . . ,

Dans le domaine de la sidérurgie, la structure en\iiagée est 1&
suivante: . LA,

A la place des douze grands konzerns seront créées une tren
taine de sociétés indépendantes les unes des autres, dont la plus
importante n'aura pas une capacité supérieure A 2,2 millions du
tonnes, soit la taille des plus importantes entreprises sidérurgiques
en France et an Luxembourg;

La liaison charbon-acier est considérablement réduite, le pour
centage des charbonnages contrôlés par la sidérurgie étant abaissa
à 20 p. 100. . „

En outre, aucune des sociétés qui, au nombre de 9, seront auto
risas 4 conserver un lien avec des mines de charbon ne pourra
posséder de ce chef et au titre de ses participations plus de l'équi
valent des 75 p. 100 de son approvisionnement.

Les avoir; charbonniers liés devront être constitués en sociétés
totalement distinctes, et leurs fournitures de charbon devront être
facturées aux prix du marché, y compris les taxes de transmission,
En cas de pénurie, la production de charbon des sociétés liées sera
intégralement soumise à répartition par la Imite autorité dans les
mêmes conditions que la production d'autres charbonnages.

Dans le domaine du charbon, un certain nombre de sociétés indé
pendantes seront substituées aux anciennes et aucune n'aura une
production supérieure à celle des bassins français les plus impor
tants.

Le comptoir central des ventes du charbon qui, du fait qu'il
détenait l'excédent de charbons de l'Europe continentale de l'Ouest,
exerçait le rôle de répartiteur intéressé, disparaîtra; les mines
devront, en principe, vendre directement eur charbon. Tout au
plus, pourra être autorisée la constitution volontaire de groupement!
de vente réunissant de petites entreprises charbonnières, 4 conft
tion que la totalité des ventes de ces comptoirs ne dépasse pas a
pourcentage raisonnable de la production totale.

Par ailleurs, des réformes importantes de structure (dont les
effets seront curieux à observer), seront intervenues à la suite des
votes relatifs à la cogestion: les conseils d'administration des entre
prises nouvelles seraient constitués de 11 membres dont 5 repré
sentant les actionnaires et 5 autres les syndicats ouvriers; le onzième
membre devant Être désigné par l'assemblée générale des action
naires.

Ceci dit, il ne convient pas de se bercer d'illusions: la ^cartel
lisation ainsi réalisée n'empêche pas une très étroite liaison entre
les charbonnages et la sidérurgie. La limitation en principe à 15
pour 100 des approvisionnements nécessaires en combustibles sidé
rurgiques, sera, dans une large mesure, compensée par la prise
de participa lions des nouvelles socié'.és sidérurgiques dans les char
bonnages allemands qui leur assurera en lait un approvisionne
ment préférentiel en matières premières.

Il est donc difficile d'imaginer que cette situation ne conduise pas
à l'octroi direct ou indirect d'avantages commerciaux rétablissant
en pratique l'intégration verticale, à moins que les entreprises sidé-
Turgiques étrangères, françaises et 'belges notamment, ne puissent
acquérir, dans les mêmes conditions que les entreprises sidérur
giques allemandes, des intérêts en participations équivalentes dans
les entreprises charbonnières allemandes, par exemple en s'inté
ressant plus particulièrement aux nouveaux puits d'extraction et
au développement des installations actuelles et de leur production
(2). La déclaration de M. Adenauer, lors des débats sur la ratifica
tion au Bundestag n'a, en effet, pas caché la volonté de l'Allemagne
de reconstituer, en tant que de besoin, toutes les concentrations
estimées utiles.

2° L'industrie française.

La nationalisation des houillères a supprimé les liens qui exis
taient entre les charbonnages et l'industrie sidérurgique. Les houil
lères nationales constituent évidemment le type même de l'intégra
tion horizontale, mais il n'existe pas d'intégration verticale entre le
charbon et l'acier. Tout au plus, 25 p. 100 du coke métallurgique
est-il produit dans des cokeries rattachées aux usines productrices
d'acier, à partir des fines livrées par les houillères nationales ou
provenant d'importation.

Par contre, les mines de fer sont, soit directement, soit par le
jeu des participations, pratiquement contrôlées par l'industrie sidé
rurgique.

La plus grande partie de la production de l'acier est assurée en
France et en Sarre par 15 sociétés principales dont certaines ont
été constituées récemment en vue de rationaliser les usines ou de
laciliter la réalisation des trains à bandes.

Parmi les groupes d'importance comparable, nous citerons:
De Wendel: capacité de production: 1.200.000 t. d'acier;
Schneider (filiales): capacité de production: 900.000 t. d'acier;

(1) Voir échange de lettres entre M. Adenauer et M. François-
Poncet des 11 et 30 mars 1951.

,(2) Ce serait là une formule saine de coopération.



DOCUMENTS PARLEMENTA II! ES — CONSEIL DE LA REPITiLIOlE 14.5

Sidelor: capacité de production: 1.300.000 t. d'acier ;
Usinor: capacité de production: 1.100.000 t. d'acier;

ces deux derniers étant, d'ailleurs, de formation récente consécu
tive à la fusion de diverses entreprises.

Sauf exception, ces groupes sont essentiellement sidérurgistes,
ne possèdent pratiquement plus d'intérêts dans l'industrie du char
bon et n'ont que des prolongements accidentels et limités dans les
industries de transformation ou d'autres secteurs industriels.

Ci-dessous figure le résumé de la structure financière et indus
trielle de ces groupes (1), représentant 5i p. 100 de la production
française, le solde, soit ili p. 100, étant fabriqué par des entreprises
indépendantes.

Dans l'ensemble, l'intégration des entreprises minières et métal
lurgiques françaises est presque uniquement horizontale et limitée,
en ce qui concerne la sidérurgie, au minerai de fer et à des efforts
récents de rationalisation. Elle s'est très peu étendue aux industries
de transformation et ce n'est pas sans handicaper assez sérieuse
ment l'industrie sidérurgique française qui apparaît aisément comme
l'adversaire involontaire des industries de transformation.

3° — Comparaison entre les industries française et allemande.

Quoi qu'il arrive, l'industrie allemande restera, dans une large
mesure, intégrée verticalement malgré les mesures de déconcen
tration prises par les alliés dans la sidérurgie; l'industrie française
présente de son côté des coupures entre le charbon et l'acier d'une
part, et l'acier et les utilisateurs d'autre part, mais conserve une
liaison étroite avec les mines de fer métropolitaines.

L'importance de la concentration horizontale en France est loin
d'atteindre celle qui existait en Allemagne au sein des six grands
groupes industriels et qui reste d'ailleurs partiellement maintenue.

Et à moins d'une modification profonde de la structure française,
rien dans notre politique de glorification des « petits », sans ambi
tion mais passionnés de « protection », ne nous permet d'entrevoir,
saur réformee fiscales et financières profondes, un' retournement
Je cette situation.

4°. — l'industrie belgo-luxembourgeoise.

La production sidérurgique de l'ordre de 4,5 millions de tonnes
se répartit sensiblement comme suit:

Belgique (2), 60 p. 100. . .
dont:

Ucometal (Cockerill, Providence, Sambre et' Meuse), 40 p. 100;
Ougrée-Marihaye, 25 p. 100.

Les autres producteurs sont: Clabecq, Boël, la Métallurgique du
Ifainaut, Thilchateau, Espérance Longoz.

Luxembourg (3), 40 p. 100. ■
dont:

Arbed, 63 p. 100; Iladir, 25 p. 100; Rodange, 10 p. 100.

(1) a) Le groupe de Wendel possède outre ses propres usines
(llayange, Jœuf, Jamailles et Messempré) le contrôle de la Société
métallurgique de Senelle-Maubeuge, des participations dans les
sociétés métallurgiques suivantes:

Les établissements J. J. Carnaud et Forges de Basse-Indre; Sollac
(train à bandes de l'Est) ; les hauts fourneaux de Rouen, les forges
de Gueugnon; les tréfllerles et potnteries de Creil et des intérêts
majoritaires dans les mines allemandes de charbon Carolus-Magnus ;

b) Le groupe Schneider est davantage orienté vers la construction
mécanique et navale (le Creusot, Cnavanne-Brun, Cail, Chantiers
de la Gironde); il a en outre des participations majoritaires dans:

La Société métallurgique de Normandie (usine de Mondeville) ;
et la Société métallurgique de Knutange (usine de Knutange). Ainsi
que des intérêts importants dans une grande banque d'affaires,
l'Union euroK'ennf industrielle et financière, elle-même intéressée
A des entreprises de constructions mécaniques dont Somua, l'un des
principaux constructeurs français de machines-outils;

c) Le groupe Sidelor a été constitué par la Compagnie de la Marine
et flomécourt et les Fonderies de Pont-à-Mousson. Il comprend les
usines de Rombas, Micheville, ilomécourt, llautmont, Bordeaux et
Saint- Vie Ior.

11 possède en outre des participations dans les Aciéries de Dillin-
gen (Sarre) et Sollac;

d) Le groupe Usinor, constitué par les deux sociétés de Denain-
An/in et les Forges du Nord-Est a réuni les usines du Nord et de
l'Oise de ces deux sociétés (Denain, Anzin, Valenciennes, Lou-
Vroil, llautmont, Montataire).

(2) Le groupe Ugometal a des intérêts importants dans les char
bonnages belges et dans des industries mécaniques et chimiques
soit directement, soit par ses liaisons avec la Société générale de
Belgique.

Il en est de même du groupe Ougrée-Marihaye, dont l'intégration
verticale est comparable.

Les intérêts de la Société générale de Belgique dans la Société
générale des minerais et l'Union chimique belge et les entreprises
du Congo belge, ainsi que Ugometal complètent les liaisons entre
ces deux groupes et leur assurent une part prépondérante dans les
industries de transformation.

(3) De même, au Luxembourg, l'Arbed voit ses participations
essentielles s'étendrent aux entreprises suivantes: en Allemagne,
J'Eschweiler Bergwerkverein (mines de charbon), Felten Guillaume
(fabrique de cables), en Belgique, Charbonnages de Ifelchteien et
/older, Clouterie et tréflleri# des Flandres, en France, Société
minière des Terres rouges, etc.; sans compter celles détenues en
Afrique du Sud, en Argentine, au Brésil.

Dans ces deux pays, la tendance à l'intégration, et que l'on ne
renversera pas, a donné à la sidérurgie une structure très solide,

B. — ÉTUDE DU MARCHÉ INTÉRIEUR FRANÇAIS DES PRODUITS SIDÉRURGIQUE#

1° Répartition de la production de l'acier.

Les producteurs proprement dits sont répartis en quatre zones:
L'Est; le Nord; l'Ouest et le Centre-Midi.
Les -usines du Centre-Midi fabriquent essentiellement des aciers

spéciaux. Leur production ne dépasse pas, dans les meilleures années,
en aciers courants de JOo.ffO tonnes, soit 1 p. 100 du total, non
compris 150.000 tonnes d'aciers fins. Leurs investissements cumules
ne dépassent pas non plus 1 p. IC0 des investissement globaux.
Elles sont essentiellement transformatrices en produits demi-finis et
souffriraient peu de limiter leur production à des spécialitéts de
faible tonnage.

Nous nous bornerons donc à donner des indications sur les trois
autres zones.

a) L'industrie sidérurgique lorraine (74 p. 100 de la production
totale).

Les usines sidérurgiques lorraines sont vouées essentiellement à
l'élaboration du métal Thomas en partant du minerai lorrain phos
phoreux.

Les usines sont donc situées sur le minerai ou 1 proximité immé
diate de celui-ci. lElles sont par contre loin des sources normales
d'approvisionnement en coke ou en charbon à coke (Nord et Pas-de-
Calais, Ituhr), mais le bassin sarrois-mosellan, susceptible de four
nir un certain pourcentage des fines destinées à être incorporées
aux pâtes à coke qui peut satisfaire une large part des besoins
de la sidérurgie de l'Est, est à une distance relativement réduite
des usines (1).

Les principales usines productrices d'acier sont les suivantes:
Vallée de la Moselle: Neuves-Maisons, Pompey, Hagondange, Thion

ville ;
Vallée de l'Orne: Homécourt, Joeuf, Moyeuvre, Rombas;
Vallée de la Fentsh: Knutange, llayange; *
Bassin de Longwy: Senelle, Mont-Saint-Martin, la Chiers, Réhon,

Micheville.

b) La sidérurgie du Nord (13 p. 100 de la production totale) :
Acier Thomas : éloignées du minerai qui provient principalement

de l'Est et de Normandie, les aciéries du Nord de la France sont
situées sur le coke et près des consommateurs. Elles sont donc
amenées à utiliser des minerais à plus haute teneur pour réduire
les frais de transport par fer.

■ Acier Martin: placées à la source des ferrailles produites par les
utilisateurs locaux, les usines du Nord se sont orientées vers la
production d'acier Martin, ceci étant particulièiement vrai pour
Denain-Anzin. Elles peuvent ainsi relativement élaborer à l'heure
actuelle davantage d'aciers de qualité que dans l'Est.

Les principales usines sont les suivantes:
Denain, Valenciennes, Louvrouil, llautmont, Isbergues.

c) La sidérurgie de l'Ouest (7 p. 100 de la production totale) (2):
La production est réalisée essentiellement par la Société métal

lurgique de, Normandie alimentée par le minerai normand (usine
de Mondeville près de Caen), et très bien placée pour de sérieux
développements, le minerai d'Afrique et le charbon de la Ruhr
pouvant être livrés à bas coût de fret. Elle est également bien située
par rapport aux utilisateurs de la côte Atlantique et de la Basse-
Loire, et même de la région parisienne.

d) A côté des grosses usines productrices d'acier, qui élaborent
le métal à partir du minerai, du coke et de la ferraille, la profession
englobe des entreprises moyennes qui relaminent les demi-produits
qui leur sont livrés par les aciéries intégrées.

Ces entreprises sont spécialisées dans la production de tôles
moyennes et minces, de laminés marchands, de profils spéciaux
et de fil machine. Elles satisfont aux besoins d'une clientèle deman
dant soit des dimensions spéciales, soit des livraisons rapides ou
par petites quantités. Mous citerons parmi elles:

Dans la région de l'Est: Clairvaux, Commercy, les Forges de
Strasbourg, Saint-Victor ;

Dans la région du Nord: Biache-Saint-Vaast, fabrique de fer de
Maufieuge, Leval-Aulnoye, Mélalescaut;

Dans la région du centre : Marel. Firminy.

2° Le C. P. S. (Comptoir français des produits sidérurgiques).

Depuis le 9 novembre 1910, la distribution des produits sidé
rurgiques est surveillée par le C. P. S. dans le cadre des missions
d'ordre public qui seront explicitées plus loin.

Le C. P. S. est une société anonyme à capital variable ayant
pour objet, aux termes de l'article 1> de ses statuts, d'effectuer,
pour le compte de ses actionnaires ou pour le compte de tiers, la vente
de tous produits sidérurgiques. Son capital actuel est de 100.000 F;
il est divisé en 200 actions de 500 F. Ces actions ne peuvent être
détenues que par les sociétés ou personnes dont les entreprises
élaborent des produits sidérurgiques (article 6 des statuts). Toutes
ces entreprises ont la possibilité de devenir actionnaires du C. P. S.
et 99, sur un total d'environ 115, le sont effectivement. D'ailleurs,
l'intervention du C. P. S. étant obligatoire, dans le cadre de ces
missions d'ordre public, toutes les entreprises sidérurgiques, qu'elles

(1) On peut voir ce pourcentage se rapprocher de 100 p. 100 des
besoins de la sidérurgie lorraine d'ici S/10 ans, si l'effort actuel est
maintenu.

2) Monde ville-Henneboiit.
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soient ou non actionnaires, ont, comme nous le verrons plus loin, 1
les mômes relations commerciales avec le C. P. S. (1).

L'activité du C. P. S. s'étend aux aciers de toute qualité, à
l'exception des aciers spéciaux alliés. 11 ne contrôle en principe
que les produits laminés h chaud; cependant sont également de son
ressort les Wles laminées à froid, ainsi que les tôles planes ou
ondulées avant -subi des opérations de revêtement telles que. gal
vanisation, étamnge ou piombase. Le C. P. S. ne contrôle ni les
feuillants laminésà froid, • ni les produit tréfilés ou étirés, ni les .
aciers rnouiés, ni les tubes qui à l'étranger cependant sont souvent
classés parmi les produits sidérurgiques.

La mission du comptoir est définie par un arrêté du ministre de
la production industrielle en date d il 28 juin 1917. Cet arrêté, pris
en application de la loi du 20 avril 1910, qui a organisé provisoire
ment la Té parti lion des produits industriels, confie à la chambre
syndicale de la sidérurgie française le soin d'arrêter les programir.es
de fabrication en accord avec les services ministériels (direction
de la sidérurgie).

Nous analysons ci-après les missions dont l'arrêté du 2S juin 191/
charge le C. P. S.:

Première mission du C. P. S.: s'assurer que les commandes et
les livraisons de produits sidérurgiques satisfont aux décisions des
pouvoirs publics et des organismes habilités à fixer les programmes
ou régler la répartition et' la sous-répartition en vertu de la loi du
26 avril 1916.

Deuxième mission du C. P. S.: répartir les commandes ent re le's
usines selon les programmes arrêtés par la chambre syndicale de la
sidérurgie.

La chambre syndicale de la sidérurgie française établit des pro
grammes de production qui visent à assurer, malgré des ressources
limitées en combustibles, la satisfaction aussi complète que possible
des besoins des consommateurs d'acier. L'un des buts de l'interven
tion du C. P. S. est d'harmoniser les prises de commandes avec ces
programmes. "

Beaucoup de profils, de dimensions et de qualités ne sont com
mandés qu'occasionnellement et par quantités restreintes; le C.P. S.
s'efforce d'en rendre la fabrication moins onéreuse en groupant les
commandes de manière à permettre aux producteurs de livrer en
une seule fois des tonnages plus importants.

Troisième mission' du C. P. S.: contrôler l'exécution des com
mandes et des livraisons.

a) Facturation et prix départ usine:

Pour les « aciers » (on désigne ainsi par abréviation les produits
autres que le fer-blanc et les aciers spéciaux non alliés), le C. P. S.
a une clientèle dite « réservée », avec laquelle il traite directement
er dont il attribue les commandes aux usines qui lui paraissent à
même de les exécuter dans les meilleures conditions. Il dispose ainsi
de tonnages qui lui permettent d'équilibrer les uns par rapport aux
autres les carnets des différents producteurs et d'assurer ainsi la
bonne exécution dans un cadre d'ensemble de commandes massives
qui doivent mettre en jeu plusieurs usines. La clientèle réservée
comprend les administrations publiques, la Société nationale des
chemins de fer français, les ateliers d'État, les offices nationaux,
la régie des mines de la Sarre, les chantiers navals, les principaux
marchands de fer.

Toutefois, à mesure que la sidérurgie reprenait une marche nor
male, et conformément au désir exprimé par la clientèle, le C. P. S.
s'est attaché à faire une règle générale des contacts directs entre
les clients et les usines et à n'intervenir dans la répartition des
commandes que dans des cas de plus en plus limites. C'est pour
quoi les constructeurs d'automoibiles, les tréfileries, les câbleries,
les lamineurs à froid, les fabricants de fûts métalliques, ont été
rayés de la clientèle réservée.

Le C. P. S. intervient, notamment, pour faire attribuer des dépan-
rages, A la demande des groupements professionnels, en raison de
difficultés actuelles d'approvisionnement éprouvées par certains
siients..

Les - prix des produits relevant du C. P. S. demeurent fixés par
les pouvoirs publics et l'une des tâches de cet organisme est d'assu
rer l'exacte application des prix ainsi fixés et des prélèvements ou
blocages imposés par les arrêtés de prix. « Le C. P. S. établit ou
contrôle les factures et, s'il y a lieu, les encaisse », précisait l'arrêté
du 28 juin 1917. Dans la pratique, les factures sont établies soit
par les usines, soit par le C. P. S., mais toujours sur formulaires
portant son en-tête et il en assure rencaissement.

Les arrêtés qui ont fixé le prix des produits sidérurgiques ont
prévu qu-une partie de ce prix serait affectée à la formation profes
sionnelle des ouvriers, des agents de maîtrise, des ingénieurs et
des cadres, une autre partie au financement des recherches une
autre partie, enfin, au renouvellement des installations (amortisse
ment technique; et à la construction de logements Le C P S
procède aux retenues et aux blocages prévus par ces arrêtés'- ii
effectue les reversements et déblocages conformes aux règles d'em
ploi des sommes retenues ou bloquées.

b) Avenants, parités et primes géographiques:
Les prix des produits sidérurgiques, les fers-blancs mis à part

s entendent « départ usine ». Pour obtenir qu'un client donné pavé
le meme prix, quelle que soit l'usine qui exécute ses comman

des (t), le C. P. S. ajoute a ces prix un « avenant » plus ot moins
élevé, suivant que la livraison doit être faite dans telle ou telle
localité.

Les H -ines expédient en port dû b s. produits qu'elles livrent; h
clients doivent done acquitter les frais de transport de ces produits,
niais le ll. P. S. déduit sur ses factures une somme égala à car
frais de transport. l ne livraison revient donc au client, rendue dej-
tination, au prix officiel majoré de l'avenant, Quant à t'usine PS|U-
dilrice elle encaisse le prix officiel augmenté ou diminué, suivant
le cas, de la différence en Ire l'avenant et les frais de transport. Cette
différence est appelée la parité.

Le régime des avenants et parités vise théoriquement îélatilir
ce qui se passe dans les périodes de libre concurrence. Mais c'est
contestable : en effet, dans de tel les périodes, il ne peut y avoir w
seul prix pour un même produit rendu en un lieu donné. Or, en
périodes de libre concurrence, les usines installées à proximité d'w
centre de consomma lion et les usines plus éloignées de ce centre v
pratiquent, en définitive, les mêmes prix, que fixe, d'après la capa
cité concurrentielle des unes et des autres, la loi de 1 offre cl de la
demande.

Pour les poutrelles, les laminés marchands, les feuillards et l»
fil machine, les usines de Lorraine constituent un groupe lominant.
(Elles interv iennent environ pour 60 p. 11M> dans la production louis
de la France et ont l'avantage essentiel d'être installées sur in mi»
rai ) En régime de liberté, les usines de moindre importance qu«
l'on trouve en d'autres points du territoire, et dont les prix le
revient étaient d'ailleurs grevés de sujétions diverse*, alignaient law
prix rendus sur ceux des usines lorraines. Il était donc légitime ([as
j 'on prenne pour avenants de ces produits les frais de transport
depuis le centre de production qu'est Thionville jusqu'aux lieux de
destination. Mais les usines du Nord, avantagées par la proximité des
charbonnages, interviennent pour 30 p. 100 dans la production toaile
des poutrelles et pour 20 p. W0 dans celle des laminés marcha*.
Le jeu de la concurrence amenait autrefois les usines de Lorrain*
à pratiquer des prix un peu plus réduits quand elles livraient dans
le Nord. A i ns i s'explique que, pour ces deux produits, les aveu»»
des départements du Nord et du Pas-de-Calais et d'un certain nom
bre d'arrondissements des départements limitrophes soient, par
exception, inférieurs aux frais de transport depuis Thionville.

11 est clair que les usines de Lorraine ne peuvent réaliser qui
des parités très, faibles (2). Leurs parités sont même négatives quand
elles livrent dans les départements et arrondissements que w»
venons d'émunérer. Les usines du Nord écoulent sur place, auprès
des industries locales, une partie notable de leur production et peu
vent ainsi réaliser des parités moyennes plus élevées. Dans 11
mesure où elles réservent leur production à des clients rapprocMs,
les autres usines encaissent des parités d'autant plus imporlauleî
qu'elles sont plus éloignées de Thionville. Ces usines sont, pour t
plupart, des usines transformatrices; elles doivent acheter .les demi-
produits aux aciéries de l'Est et du Nord et trouvent, dans les pari
tés qu'elles réalisent une compensation aux frais d'uchemiiieiMl
du métal qu'elles consomment.

Les usines qui laminent des tôles' sont plus dispersées que les
usines productrices de barres. On a été ainsi conduit à relever, pnir
les tôles noires, la provenance des tonnages consommés dans «to
que département et à prendre, comme avenants, les moyennes pan'

'dérées des Irais de transport qui grèvent ces tonnages. Il existe d'au
tres modes de calcul des avenants, justifiés eux a us?i par la distrl-
bution géographique des usines productrices. C'est ainsi que, MI
les tôles galvanisées, pour lesquelles il existe un grand centre è
production dans les Ardennes, les avenants sont égaux aux frais fie
transport de Mézières aux chefs-lieux des arrondissements desliun-
taires. Le comptoir n'applique donc la parité « Thionville » que p™'
les produits pour lesquels ce régime est pleinement justifié.

Les usines ont le souci de réaliser les meilleures parités posJiM»
Des clients géographiquement mal placés pourraient, dès lor^ éprou
ver des difflei.llés à faire enregistrer leurs commandes. i.e C. P. ■■
laisse aux usines de dimensions restreintes, dont la vocation ®
d'approvisionner la clientèle locale, le bénéfice des parités (js'eft»
réalisent. Par contre, il attribue aux grandes usines des parités m
faitaires appelées « primes géographiques », et conserve les. parité
réalisées par ces usines ou en supporte la charge suivant que c
parités sont positives ou négatives. En fin d'exercice, lorsque, pour
une usine donnée, l'écart dépasse une certaine limite, 50 ÏP#
exemple, la prime géographique est revisée. De la sorte, les usines
ont bien intérêt k rechercher de bonnes parités (faule de quoi W»
primes géographiques seraient réduites en fin d'exercice); elles»8'
posent néanmoins d'une marge qui leur permet d'accepter ]ucli[Mi
commandes à faible parité et de donner ainsi satisfaction i ®!
clients mal situés.

Quelque habile que soit cette organisation, justifiée en périfjj'
d'occupation et de pénurie, elle présente le grave inconvénient d»
tout dirigisme professionnel étroit, dont la tendance naturelle est
de maintenir chacun dans son état et de n'admettre les progrès
plus dynamiques qu'à la condition qu'ils bénéficient aussi «a
moins courageux.

(l) C'est là sans doute une des causes des critiques laites à la
sidérurgie française. ' "

(1) Leur situation sera changée du tout au tout quand, d'une part.
le trafic le long de la Moselle et les tarifs intérieurs de transport a»
l'acier seront aménages, d'autre part une politique financière 6
fiscale motrice aura déconeentré vers l'Est une large part de l'indus
trie mécanique française.

(2) Ici apparaît l'anomalie du C. P. p. s'il subsistait dans le «*j?
du traité dont l'objet est de diiîérencier les prix, départ usine, s* '
vaut les productions, mais de les assurer identiques, départ iMi'i
quel que soit le client.
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3« Répartition de la consommation de 1 acier.

Nous laisserons de côté le marché d'exportation et des territoires
d'outre-mer, dont le volume varie, suivant la conjoncture, entre
25 et 30 p. 100 de la production totale > France-Sarre »).

Actuellement, la consommation mensuelle totale d'acier du mar
ché intérieur, sous forme de produits finis, est d'environ 100.000 ton
nes (1); nous en avons étudié la riparlhion:

D'une part, au point de vue géographique;
D'autre part, au point de vue des professions consommatrices.

Celle étude (2) fait ressortir essentiellement deux choses:
La première: que les quatre grandes régions industrielles (Paris,

Nord, Nancy el Alsace, Lyon) consomment 73,8 p. 100 de l'acier
total livré en France, compte non tenu de ce que les consom
mateurs de la région de Reims (6,1 p. 100) sont apparentés à ceux
de l'Est ou ln Nord et que l'importance relative de Nantes et de
Marseille provient essentiellement de la livraison de tôles pour la
construction navale.

La seconde: que l'insuffisance de la statistique interdit de ven
tiler, par consommateur, les marchands de fer (3),

a» Élude du marché des principaux produits.

Nous nous limiterons à donner des indications sur les produits
suivants, qui représentent 83 p. 100 environ du volume total des
livraisons.

Importance relative des produits étudiés:
Les laminés marchands, 35 p. 100; les tôles, 28 p. 100; le fil

machine, 11 p. 100; les poutrelles, 9 p. 100.
Total: 83 p. 100.

Indications portant, d'une part, sur la répartition des productions,
d'autre part, sur la répartition des consommateurs, géographiquement
et par catégories d industries (i) (5).

Relevons seulement à cet égard:
En ce qui concerne les laminés marchands, l'importance, au

point de vue de Jà consommation, des régions du Nord et de Lyon,
ainsi que de la région parisienne et, au point de vue des catégories
de consommateurs, l'imporlance des marchands de fer, qui appro
visionnent, dans une large mesure, l'industrie du bâtiment (6; ;

En ce qui concerne les tôles, l'évolution relative des produc
tions, en raison de la mise en marche des trains à chaud et à froid

(1) 400.000 tonms de produits finis équivalent en raison d'une
mise au mille moyenne de 1,4 a plus de 560.000 tonnes par mois *
d'acier liquida soit 6.720.000 tonnes auxquelles il faut ajouter l'ex
portation qui représente près de 30 p. 100 du total de notre produc
tion.

(2) Répartition géographique: suivant leur ordre d'importance, les
consommateurs se classent comme suit, par région économique:

Paris, 30,8 p. 100; Nord, 21,4 p 100; Nancy et Alsace, 11,8 p. 100;
Lyon, 9,8 p. 100; Reims, 6,1 p. 100; Rouen, 4,4 p. 100; Nantes,4,2
pour 100 ; Dijon, 2,8 p, 100; Marseille, 2,0 p. 100. Les autres régions
économiques (Orléans, Bordeaux, Montpellier, Toulouse, Limoges,
Clermont-Ferrand) ne représentent, au total, que 5,1 p. 100 du mar
ché des produits sidérurgiques.

(3) Répartition par professions consommatrices:
Livraisons par les marchands de fer aux petits consommateurs,

21,4 p. 100; tréfilage, étirage, 11,8 p. 100; industrie du tube d'acier,
8,1 p. 100; Société nationale des chemins de fer français et cons-
Iruclion de matériel ferroviaire, 8 p. 100; construction métallique,
7,4 p. 100; automobile, 7 p. 103; chaudronnerie et forge, 4,7 p. 100;
entreprise de Mliment, 4.6 p. 100; constructions mécanique et élec
trique, 3,9 p. 100; bouJonnerie et serrurerie, 3,6 p. 100'; articles de
ménage, mobilier métallique, laminage à froid, 3,3 p. 100; machi
nisme agricole, outillage, maréchalerie, fûts métalliques,3,2 p.100-
marine marchande, 2,1 p. 100; charbonnages de France, 2 p. 1<K) ;
ministère des travaux publics, ministère de la guerre de l'air et de'
la marine nationale, 1,5 p. 10i). — Tolal: 95,6 p. 100.

(i) D'après des renseignements empruntés essentiellement à
l'étude laite par M. ll. Fayot, alors répartiteur de l'acier.

15) Laminés marchands («arnme complète).
principaux producteurs sont les suivants (80 p. lOf du total) :

Région (ie t'Est, 02,4 p. loo. (Senelie ; Longwy: De Wendel;
U. C. P. M. I.; Knulange; Sidelor.)

Sarre, 19 p. 100. ( Voe.klijigen ; Neunkirchen; Arbed.)
Ri'gion du Nord, 9,8 p. 100. (lisinor.)
Région de 1 Ouest, 3,1 p. 100. (Métallurgique de Normandie.)
(0) Répartition géographique des consommateurs:
Légion parisienne, 22 p. 100; région du Nord, 15,5 p. 100; région

de Lyon, 10,4 p. 100; région de Reims, 6,8 p. 100; région de l'Est,
6 p. 100 ; région de Rouen, 5,7 p. 100; région de Nantes, 4 p. d00;
région de Marseille. 2,7 p. 100. - Total: 73,1 p. 100.

Soit en 1959, 1.544.000 tonnes, le solde étant composé de départe
ments consommant moins de 8.000 tonnes par an.

Répartition des consommateurs par catégorie d'industries:
Marchands de fer, 41,5 p. 100: bâtiment, 12,8 p. 100; construction

métallique, 7,4 p. 100; boulonncrie, 7,4 p. 100; élirage, 4,7 p. 100;
machinisme agricole, 3,2 p. 100; serrurerie et ferronnerie, 2,4 p. 100'
construction mécanique, 2,1 p. 100; automobile, 2,1 p. 100; Société
nationale des chemins de fer français, 1,5 p. IfX); construction fer
roviaire, 1 p. 100: forge et estampage, 1,3 p. 100; produits de maré
chalerie. 1,3 p. 100; marine marchande, 1,2 p. 100; charbonnages
de France, 1,2 p. 100. - Total: 91,1 p. 100. 1

d'1sinor et de Soilac (1) et l'importance des consommateurs divers
servis par les marchands de fer et de l'industrie automobile.

En ce qui concerne le fil machine (2), l'importance de la région
de l'Est, du point de vue de la production, et des tréfileries.

En ce qui concerne les poutrelles (3), le rôle prédominant des
fabricants c'e l'Est et des marchands de fer de la construction et des
charbonnages.

De cette double étude comparative d'une part des structures en

(ti Tôles. — a) Répartition des principaux producteurs de tôles:
Région de l'Est: tôles fortes, 35,7 p. 103; tôles moyennes, 31,1 p. 100;

tôles minces à chaud, 48,1 p. 100; tôles minces à froid, 7,8 p. 100.
— (De Wendel, Beau tor, Senelie, Longwy, Forges de Strasbourg,
Sidelor, Pompey, S. A. F. E., Frondes, La (ihiers.)

Sarre: tôles fortes, 28 p. 100: tôles moyennes 25 p. 100; tôles
minces à chaud, 9,5 p. 100. — (l)illing. Arbed.)

Région du Nord' tôles forte, 27 p. 100; tôles moyennes, 17 p. 100;
tôles minces à chaud, 32,6 p. 100; tôles minces à froid, 89,3 p. lo:i.
- (l'sinor, Leval-Aulnoye, Audincourt, la Providence, Call, llen-
nebont (les Dunes), Fabrique de fer de Maubeuge, Biache-Saint-
Vaast, Châtillon-Commeniry, Neuves-Maisons.)

Région du Centre: tôles fortes, 5,8 p. 100; tôles moyennes, 13,2
p 100. - (Le Creusot, Gueugnon.)

Tôles fortes. — b) Répartition géographique des consommateurs:
Région parisienne et Rouen. 30,5 p. 100; région du Nord, 18,8 p. 100;

région de Nantes, 12.5 p. 100; région de l'Est, 8,6 p. 100; région de
Lyon, 6. 5 p. 100; région de Marseille, 6,4 p. 100. — Total: 83,3 p. 100.

Les régions portuaires (Nantes, Marseille, Rouen) représentent
un3 consommation totale de 27 p. 100 environ ( y compris Bordeaux :
2,8 p. 100).

Tôles moyennes et minces. — Régions:
Parisienne: tôles moyennes, 42 *p. 100; tôles minces noires. 44,5

p. 100; tôles minces SP/DP embouties, 78 p. -100; tôles minces
AB/ABO carross., 83,3 p. 100. — Nord : tôles moyennes, 13.8 p. 100;
tôles minces noires, 17,5 p. 100. — Lvnn : tôles moyennes, 7,6 p. 100;
tôles minces noires, 11,5 p. 100; foies minces SP/DP embouties,
3,4 p. 100; tôles minces AB/ARO carross., 2.5 p. 100. - Dijon: tôles
moyennes, 4 p. 100: lôles minces noires, 2,8 p. 100; tôles minces
SP/DP embouties, 10,1 p. 100; tôles minces AB'ABO carross., 11
p. 100. - Est: tôles moyennes, 9.3 p. 100; tôles minces noires,
6,5 p. 100; tôles minces SP/DP embouties, 2,1 p. 100; tôles minces
AB/ABO carross., 1,4 p. 100. - Reims: tôles moyennes, 3,8 p. 100;
tôles minces noires, 5,5 p. 100; tôles minces SP/DP embouties, 9,4
p. 130; tôles minces AB/ABO carross., 1,5 p. 100. — Tolal: tôles
moyennes, 80,5 p. 100; tôles minces noires, 88,3 p. 100; tôles minces
SP/DP emboulies, 95,1 p. 100; tôles minces AB/ABO carross.,
98, i p. 100.

Tôles fortes. - c) Répartition des consommateurs par catégorie
d'industries:

Marchands de fer. 25 p. 100; marine marchande, 16 p. 100; construc
tion métallique, 16 p. 100; chaudronnerie, 6 p. 100; construction
mécanique, 5 p. D0; matériel ferroviaire, 5 p. 100; Société nationale
des chemins de fer français, 4 p. 100; ministère des travaux publics,
4 p. 100 ; marine nationale, S p. 100. - Total: 84 p. 100.

Tôles moyennes et minces (non compris les tôles électriques) :
Marchands de fer, moyennes, 33 p. 100; minces, 23 p. 100; auto

mobile, moyennes, 23 p. 100; minces, 30 p. 100; forges-estampage,
moyennes, 5 p. 103; minces, 5 p. 100; fûts métalliques, moyennes,
3 p. 100; minces, 6 p. 100; articles de ménage, moyennes, "néant ;
minces, 5 p. 100: mobilier métallique, moyennes, néant; minces,
5 p. 100; outillage agricole, moyennes, néant; minces, 2 p. 100;
construction métallique, moyennes, 6 p. 1 1 H0 ; minces, 2 p. inO;
construction mécanique, moyennes, 4 p. 100; minces, 1,5 p. 100;
construction électrique, moyennes, 3 p. 100; minces. 2 p. 100; chau
dronnerie, moyennes. 4 p. 100; minces, néant. - Total: moyennes,
81 p. 100 ; minces, 81,5 p. 100.

(2) Fil machine. — a) Répartition des principaux producteurs
(95 p. 100 du total) : ■

Région de l'Est, 6-5,7 p. 100. - (La Chiers. de Wendel, Longwy,
Chatillon, Commentry, Neuves-Maisons, Sidelor, Commercy, Cham
pagne.)

Sarre, 30 p. 100. - (Neunkirchen, Voelklingen, R. A. D. I. R.)
b) Répartition géographique des consommateurs:
Région de l'Est, 25,5 p. 100; région parisienne, 10,5 p. 100; région

de Lyon, 13,3 p. 100; région de Rouen, 8,2 p. 100; région de Reims,
8,6 p. 100; région du Nord, 7,3 p. 100; régiun d'Orléans, 3,9 p. 100;
région de Dijon, 3,8 p. 100; rètion de, Nantes, 2,7 p. 100; région de
Limoges, 1,2 p. 100. — Total: 91 p. 100.

c) Répartition des consommateurs par catégorie d'industries:
Tréfilerie, 73,4 p. 100; élirage, 2,7 p. 100; bâtiment, 1,7 p. 100;

serrurerie, ferronnerie, 1,4 p. 100; boulonnerie, 1,3 p. 100. - Total:
80,5 p. 100.

(3) Poutrelles. - a) Répartition des principaux producteurs
(98 p. 100 du total) :

Région de l'Est, 44,6 p. 100. - (De Wendel, Sidelor, Knutange,
Senelie, U. C. P. M. l., Longwy.)

Sarre, 37,8 p. 100. - (Voelklingen, Arbed, Neunkirchen.)
Région du Nord, 15,6 p. 100. — * (lisinor.)
b) Répartition géographique des consommateurs:
Région parisienne, 20,7 p. 100; région du Nord, 19 p. 100; région

de l'Est, 17,8- p. 100; région de Lyon, 8 p. 100; région de Dijon,
â,6 p. 100. — Total: 70,1 p. 100.

e) Répartition des consommateurs par catégorie d'industries:
Marchands de fer, 30,5 p. 100; constructions métalliques, 27 p. 100:

Charbonnages de France (cadre de mines), 16,2 p. 100; ministère
des travaux publics, 5,3 p. 100; constructions mécaniques, 2,9 p 100;
bâtiment, 2,5 p. 10Ô: Société nationale des chemins de fer français,
2 p. 100. - Total: lJ2,i p 100.
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France, Belgique, Luxembourg, Allemagne, d'autre part, des pro
ductions et des marchés français, on peut déduire ce qui suit:

a) La comparaison des structures fait nettement ressortir l'état
'de relative infériorité des entreprises françaises sidérurgiques, encore
que les regroupements récents et les succès internationaux des
fonderies de Pont-à-Mousson, devenues partenaires influentes d'une
des principales concentrations françaises, laissent envisager une
sérieure amélioration de notre position. Quoi qu il en soit, un
ajustement entre les moyens et les capacités de production, par
groupements des principaux pays producteurs du pool, serait souhai
table; à cet égard les mesures de décartellisation en Allemagne,
si elles sont menées à leur terme et respectées, donnent des
apaisements.

b) Les usines que l'instauration d'un marché unique sans pro
tection risqueraient de mettre en mauvaise posture sont, à l état
pur et économiquement parlant, très peu nombreuses et ne repré
sentent qu'une part infime de la production; quant à celles du
Nord, qui sont uniquement gênées par le coût des transports
« amont », un aménagement des tarifs éliminerait leur essentiel
handicap, d'ailleurs relatif, étant donné la proximité de leur clien-
Jèlfi,

B. — LES CARTELS INTERNATIONAUX

L'entente internationale de l'acier (E. I. A.)

La plus importante entente sidérurgique internationale connue est
l'entente internationale de l'acier (K. I. A.).

Au début elle constituait essentiellement en un accord franco-
allemand destiné à faciliter l'approvisionnement du Reich en acier
J>rnt et à maintenir aux aciéries lorraines leurs anciens débouches.

A l'expiration des simulations commerciales du traité de Ver
sailles en faveur des alliés, le 10. janvier 1925, des oppositions assez
vives se manifestèrent entre les intérêts français et allemands
dont le triple résultat fut le suivant: massive diminution des impor
tations de fer français en Allemagne — détournement de l'Alle
magne vers la Suéde pour ses> approvisionnements en minerais de
fer"— tendance des aciéries allemandes à vendre directement leurs
produits à l'industrie française de transformation.

A la fois pour sortir d'une situation qui, politiquement était
désagréable et pour suivre les idées du moment sur la coopération
franco-allemande, encore que le problème du charbon ne fût pas
pour autant résolu, un nouvel accord fut signé le 30 septembre 1926,
non seulement entre la sidérurgie française et la sidérurgie alle
mande, mais encore avec la sidérurgie belge et la sidérurgie luxem
bourgeoise. Il expira le 30 avril 1931.

Une personnalité « neutre », le président de l'Arbed, devenait
le premier président de cette nouvelle entente qui visait à régle
menter la production, mais non point u organiser les ventes ou à
fixer les prix.

Les principes de cet accord permettaient à chaque industriel d'un
pays d'çxporter librement vers les autres pays dans les limites
données.

La répartition du contingent était la suivante:
Allemagne, 43.18 p. 100; France, 31.18 p. 100; Belgique, 11,56 p. 100;

Luxembourg, 8,30 p. 100 ; Sarre, 5,78 p. 100.
Ces quotas ne pouvaient être modifiés que par un vote unanime

de tous les membres du cartel , chaque dépassement d'un quota
conduisant 1 une pénalité de 4 dollars par tonne d'acier (ces quotas
ne furent d'ailleurs pas respectés du fait de l'accroissement de la
production allemande).

Les dispositions de l'accord de 192G s'avéraient ainsi à l'usage
insuffisantes pour éviter que les sidérurgistes allemands continuent
seuls à dépasser les quotas nationaux; elles furent renforcées
en 1930 par une entente sur les prix, les conditions de vente et
les exportations.

Ces dispositions complémentaires durèrent fort peu: en effet,
la tension politique conduisit le cartel à modifier ses statuts le
l°r juin 1933 et à limiter son activité au seul contrôle de l'expor
tation. La production cependant n'était pas limitée, car elle eût été
impossible en raison de la course aux armements.

En 1935, l'Angleterre et la Pologne entrèrent dans ce cartel aux
pouvoirs réduits.

A partir de celte époque, sur une production totale de 46 millions
de tonnes d'acier, l'E. I. A. n'exerçait son contrôle que sur 4,3 mil
lions de tonnes, c'est-à-dire la partie exportée, ce qui laissait inchan
gés les statuts intérieurs et, par conséquent, la possibilité pour
telle ou telle industrie sidérurgique de~favoriser ses clients ou les
industries de transformation (1).

Ill. — Comparaison des prix dans les pays membres et notamment
de leurs composants, plus particulièrement en Allemagne et en
France.

Nous n'avons pas estimé indispensable, pour une étude même
assez poussée dans le détail, de procéder à un examen complet de
tous les postes du prix de revient de l'acier et du charbon, dans
les divers pays intéressés au pool. .

Nous avons limité nos comparaisons à quelques postes essentiels:
prix moyens de main-d'œuvre, charges sociales comprises et non
comprises, prix de qualités courantes d'acier départ usine, prix
de transports intérieurs.

Nous avons davantage porté notre effort sur l'examen du prix
du charbon et de l'acier en Allemagne et en 'France, puisque ces
deux pays sont les principaux producteurs du pool, et que c'est

essentiellement de l'équilibre entre ces deux pays que dépendent
l'avenir du pool et l'harmonie entre les pays de l'Europe contineu-
tale occidentale.

A. — Salaires.

Au 1er avril 1950, les salaires dans les industries fondamentale!
en cause étaient les suivants:

France. charbonnages, 129 F l'heure (1); sidérurgie, 105 F l'heure.
Allemagne, charbonnages, 147 F l'heure (2) ; sidérurgie, 13 f

l'heure.
Belgique, charbonnages, 201 F l'heure ; sidérurgie, 108 F l'heurt,
Hollande, charbonnages, 1Gi F l'heure; sidérurgie, 170 F l'heure.
Italie, charbonnages, 74 F l'heure; sidérurgie, 108 F l'heure,
Luxembourg, sidérurgie, 188 F l'heure.
Aa lur juin 1t>51, pour la sidérurgie, ils avaient augmenté dans

les proportions ci-après (3) :
Allemagne: de 128 à 143,15 F;
France : de 100 à 126 iF ;
Belgique: de 168 à 215 F;
Luxembourg: un peu plus faiblement qu'en Belgique.
Dans les charbonnages, les hausses ont été à peu près parallèle!

dans les mêmes proportions ci-dessus.
Des mouvements de salaires importants, comme .ceux que nom

venons de connaître en France et qui risquent de se perpétuer (tant
que seront en honneur les mécanismes automatiques de variations
de n'importe quel prix au moinde prétexte) ne seront plus conte,
vales le jour où le traitéa sera en vigueur; ils donneraient à M
cosignataires la joie de voir disparaître un concurrent du marché;
les dévaluations unilatérales n'ont jamais guéri de leurs maux le
pays aux frais généraux trop élevés ou qui se refusent à suivre un
politique économique et financière rigoureuse encourageant l'épargne
d'investissement.

Les syndicats patronaux et ouvriers et ceux qui prétendent les
représenter au Parlement feraient bien de s'en souvenir et de dire
clairement à leurs mandants que le plan Schuman signifie: « Est
interdite toute augmentation de rémunérations, de profits ou de
salaires qui ne découle pas de l'accroissement de la productivité.

B. — Rendement.

Seuls les rendements dans les pays producteurs de charbon entrent
sérieusement en ligne de compte, le rendement moyen des usines
sidérurgiques étant comparable dans leur ensemble et les différences
entre Tes coûts de main-d'œuvre pesant peu dans le prix d'acier
fini quand les salaires sont du môme ordre.

Dans les mines françaises, le rendement moyen jour-fond atteint
au cours du premier trimestre 1951, 1.270 kilos contre 1.456 dans
la Ruhr. En Belgique et en Hollande, il est respectivement de
1.074 kilos et 1757 kilos.

Par contre, les possibilités de hausse moyenne -de rendement
dans les mines françaises sont nettement inférieures à celles des
mines allemandes: avant guerre, le rendement moyen au fond dam
les mines de la Ruhr atteignait 2.000 kilos; il plafonne aujourd'hui
à moins de 1.500 kilos alors que les besoins de charbon d'Europe
occidentale mériteraient son augmentation sensible. En France,
seules certaines mines lorraines ont des rendements de l'ordre à
2.900 kilos et leur charbon est insuffisant, en quantité et en qualité,
pour satisfaire entièrement nos besoins en coke (4) tout au moins
à l'heure actuelle.

C. — Transports.

Nous n'avons pas cru devoir pour chaque pays faire un décompta
exact des prix de transport du coke et du charbon, d'une part,
des produits sidérurgiques d'autre part.

Nous avons limité notre étude aux points essentiels, c'est-à-dire
les comparaisons entre les frais réels actuels en France, Allemagne
et Belgique.

L'annexe X, qui analyse en détail cette question fait ressortit
l'importance sérieuse que ce handicap impose à la sidérurgie fran
çaise du fait des conditions actuelles. Dans l'étude comparée des pris
de revient, en partant de données fournies par des usines compa
rables entre elles, nous avons précisé nos difficultés à ce titre.

D. — Charges sociales.

Les différences entre régimes de sécurité sociale des pays
l'Ouest européen ont fait l'objet de controverses suffisamment nom
breuses pour que nous puissions en tirer tout au moins une conclu
sion pour le point qui nous préoccupe :

A l'échelon de l'entreprise, et pour la part supportée par elle et
dès lors intégrée dans le prix de revient, c'est en France et en Italie
qu'elle est le plus élevée, compte tenu de charges accidentelles
comme celles prévalant à l'heure actuelle en Italie et consistant «
imposer à l'entreprise la charge de 15 à 20 p. 100 environ de main-
d'œuvre en surplus.

(1) En Allemagne, les producteurs de demi-produits et produits
finis se trouvaient également réunis dans une organisation appelée
1' « AVI » (Arbeitgemeinchaft der Eisen verarbeftenden Industrie)
assurant aux transformateurs d'acier des prix préférentiels.

(1) Plus 80 p. 100 de charges sociales.
(2) Moins 20 p. 100 de charges sociales et impôts à la charge di

l'ouvrier, plus 40 p. 100 à la charge de l'employeur.
(3) Depuis cette date, les augmentations ont été sensibles et

France. Voir à cet effet l'annexe III: par exemple, le salaire moyen
dépasse aujourd'hui 160 F en Lorraine.

(4) De l'avis des dirigeants des Charbonnages de France, il 'aut
tabler — dans les conditions actuelles de marche de la sidérurgie
française et dans la limite des possibilités actuellement connues
des Charbonnages français — sur un déficit annuel en coke fit
2,5 à 3 millions de tonnes que l'importation comblerait, à moins
d'un effort exceptionnel d'ailleurs réalisable et que nous recomman
dons (voir annexe XII).
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Quoi qu'il en soit, en se reportant aux derniers travaux compa
ratifs publiés (voir Éludes et conjoncture mars-avril- 1951). on peut
estimer, comme il sera précisé ci-après, la part moyenne des charges
sociales supportées par les entreprises privées et entrant dans la
part « main-d'œuvre » du prix de revient (1). Nous insistons sur les

mots « moyenne » et « privées », étant données les charges excep
tionnelles d'ordre social des établissements publics français en raison
du statut de leur personnel et dont il n'a pas été tenu compte dans
le tableau reproduit ci-après.

Mais on ne saurait minimiser les effets d'une légère différence
éventuelle dans les salaires et charges sociales: si la charge sala
riale repiésente comme on le verra ci-après environ 20 p. I00 à
25 p. 100 du prix du produit sidérurgique fini, elle représente environ
00 p. 100 du prix du charbon sur le carreau de la mine.

Évaluation des charges sociales moyennes des entreprises (1) (2) (4) (7).

ALLEMAGNE

occidentale.
BELGIQUE FRANCE

GRANDE-

BRETAGNE (3;
LUXEMBOURG PAYS-BAS ITALIE

1> Sécurité sociale .

K nn 1 K

ia 2,63
OAK) 1,13

a i 1
A f» ne

Allocations familiales w i
I

\v/

2° Coniés payés et jours fériés .

Congés mvf's. 5.SS 5.00 5,36 2 à 4 6,00 6.00 5,70

Jours

Total 22,00 26,16 »1,81 6,86 à 8,86 21,22 19,09 48,70

3° Charges supplémentaires.

fil» les ><\alaire n s h i 5 I » » » »

i r i TNVI r in n /IÉ» rv « i i t-*i i v *rs ........ . z ii :> m I R •S.J ±

l'axe <i i ,JÛ

Total 29,6 à 36 | 27,5i 40,21 * » 25,09 58,6i

Dans le cas particulier de la sidérurgie, les charges sociales, telles
qu'elles ont été calculées par l'industrie française, donneraient des
chiffres légèrement différents, tout au moins pour la France et l'Alle
magne : elles son f étudiées en détail dans l'annexe 111 établie à
l'échelon professionnel.

En bref ces charges sociales atteindraient en France environ
r0 p. 100,' charges bénévoles comprises et seraient inférieures à
30 p. 100 en Allemagne compte non tenu des pensions d'ancienneté
dont le tiers est supporté par les travailleurs et défalqué de son
salaire, comme ses impôls au delà de 1,90 p. 100.

A l'annexe tff figure une étude toute récente des salaires et
charges annexes pesant sur les entreprises' sidérurgiques allemandes
et française*. Elle ne tient cependant pas compte, en Allemagne, de
la charge des jours fériés payes.

En résumé, si on se relère aux chiffres officiellement fournis par
les délégations des pays signataires reproduits ci-après:

France, charbonnages, 7H p. 100 : sidérurgie, 53 p. 100.
Allemagne, charbonnage?, 28 p. 100; sidérurgie, 26 p. 100.

Belgique, charbonnages, 88 p. 100; sidérurgie, 21 p. 100.
Luxembourg, sidérurgie, 32 p. 1J0.
Italie, charbonnages, 52 p. 100; sidérurgie, 44 p. 100.
Pays-Bas, charbonnages, 49 p. 100 ; sidérurgie, 46 p. 100.
Le total « salaires + charges sociales » est à ce jour (décembre

1951) nettement plus élevé en France qu'en Allemagne, après avoir
été équivalent jusqu'aux hausses de salaires qui se sont succédé
en France depuis six mois.

E. - Matières premières et prix de vente.

Il ressort des tableaux résumés ci-aprè«, que la comparaison des
prix globaux des matières premières fondamentales (coke et minerai
de fer) rie justifie pas à elle seule des inquiétudes décisives de la
part de notre industrie sidérurgique.

Regardons, en effet, comment se présentait au printemps 1950 les
prix rendus usine pour lu production d'une tonne d'acier d'après
10. E. C. E.:

PRIX RENDUS USINE - MARS 1950 TOTAL EVALLÉ

en dollars

($ = F).De 1.600 kg de coke. De la quantité de minerai nécessaire pour produire 1. 000 kg d'acier.

« l'ÎVi Minnvni lorrain e* *0 r/i <r»

>! 1 lit i ii o UCUUlo. $ $ 2b,iô

A o r/\ \ i n

Minerai anglais... $ S,40 $ 17 à ISyi0

. rm n rmi* « 1 A M 7^ linnrni ci" nu o \ or. 0 !)/, o; \ .r m

vuiR'rai anemarw $ 10.10 s -=».10 à 2J.K>

Lorraine . . <P i K "7K m r> T - -r-*

x 1 >.»u Nom.

'iitiitui 11,1J 3) ^0,10

(1) En Grande-Bretagne, le budget de l'État supporte l'essentiel de
la charge, ce qui constitue, dès lors, un subvention indirecte à toute
l'industrie.

(1, Référence : Études et conjonctures, mare-avril 1951.
(2) Il s'agit ici des entreprises privées. Pour Charbonnages de France, se reporter au rapport n» 357 du 25 mai 1950 de la commission do

la production industrielle, p. -i. .
(3) En Angleterre, les charges sociales essentielles sont /payées par les contribuables sous forme d'impôts.
(i) Voir annexe 111, calcul établi en octobre 1051 par la sidérurgie.
(5) Ou ne connaît pas l'incidence de la nouvelle assurance-chômage, entrée en vigueur en juillet 1950.
(6) Le coût moyen des suppléments de salaires pour charges de famille ne peut f Ire évalué exactement. D'après nos informations,

il oscillerait entre 0 et 5 p. 100.
;7) En Allemagne, une partie des charges est supportée par le bénéficiaire.
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De ce tableau, qui ne constitue d'ailleurs qu'un élément d'appré-
riation très partiel mais destiné à situer en partie où se trouvent nos
difficultés, il apparaît en effet que malgré notre prix de revient de
coke enfourné (1) plus élevé qu'ailleurs, seule la Grande-Bretagne
pouvait, et encore dans une limite certaine, due à la faible part
de minerai anglais dans la production britannique, prétendre être
mieux placée que la France. L'Allemagne est au départ, intrinsè
quement, ft égalilé de jeu au printemps 1900. Seule la Belgique est
désavantagée (2).

F. — Comparaison des prix de vente
des principaux produits sidérurgiques.

En novembre 1)51, les prix de vente de base aux consommateurs,
c'est-à-dire aux utilisateurs finaux, sont les suivants, départ usine,
hors taxes, en francs français par tonne métrique.

["AUX DE CHANGE ADOPTÉ.
FRANCE

(1)

ALLE-

MAC..NE

(i)

ANGLE

TERRE

13)

BELGIQUE

(4)

1 D. M. =

83,10 F.
1 £ =
ki0 F.

I 1 F. B. =
1 F.

b1 I F .

Pvduus tiomas .

Poutrelles ni fors Tl K> ïo i 9r. I 00

xuie-a nimucs o J . i»OU m

Produits Martin.

TXnilmllna n I fers Tf '.no 97 101 99 90! OÔ 0Q9

iy.,3 iiiujuuo . •iU . il-JU iK.' . -uu ou .010 oo.wo

'1) Déduction faite de la taxe de transartion de 1 p. 400 et de la
taxe ?! la production de 15,10 p. 100. Parité Thionville. Par lots de
10 à 20 tonnes.

(2) Déduclion faite de lTmsalzsleur de 4,75 p. 100. Par lots de plus
de 5 tonnes et parité Essen pour les tôles fortes et moyennes; parité
Siegen pour les tùles minces. Par lots de plus de 15 tonnes pour les
autres produits.

(3) Déduclion faite d'un forfait de transport de 9Gi F par tonne.
. Par lots de: plus de 1 tonne pour les produits lourds (tôles fortes,
moyennes, poutrelles, fers U) ; 1 fi 4 tonnes pour les produits de rela-
miriage (petits laminés marchands). Ces produits, à l'exclusion des
ronds béton, bénéficient d'un rabais de 241 F par tonne pour les lots
de 10 à 20 tonnes; 10 à 25 tonnes pour les tôles minces provenant
d'un train continu.

(1) Déduction faite d'un forfait de transport de 917 F par tonne,
par lots de plus de 1 tonne pour les tôles minces, de plus de 5 tonnes
pour les tôles fortes et moyennes, de plus de 15 tonnes pour les
autres produits.

Comment expliquer, a partir de prix A l'enfournement qui ne nous
sont pas très défavorables, noire handicap grave à la distribution
par rapport à l'Allemagne, qui, s'il était maintenu, constituerait,
dans le cadre d'un marché unique, une difficulté très sérieuse pour
la sidérurgie française. •

G. —: La transformation des matières premières
en produits sidérurgiques.

Les éléments développés ci-dessous et tirés de l'étude comparée
des prix de revient du laminé marchand Thomas en France et en
Allemagne répondent à cette question. Ceux relatifs à la France nous
ont été- fournis par les usines elles-mêmes. Ceux relatifs à la Ruhr
ont été puisés dans des documents statistiques comme « Die Eisen
— u. Stahlindustrie - Statistiches Vierteljahreshelt » et dans
diverses études, en particulier celles que publie l'O. E. G. E à
llenève. 11 n'est pas besoin d'insister sur les difficultés d'une telle
étude qui gagnerait à être reprise en profondeur grâce à la connais
sance effective des documents comptables allemands sur une large,
échelle.

La comparaison que nous avons effectuée est relative aux prix
de revient au 1« octobre 1951. Depuis cette date, les tarifs de trans
port ont été augmentés en France et en Allemagne suivant des
modalités dont il ne nous a pas été possible de préciser la répercus
sion.-

Nous n avons pas tenu compte dans celle étude de la charrç
d'ailleurs relaliveinent faible et très momentanée que supporlent
les entreprises allemandes par suite de l'emploi de charbons améri
cains. Il s'agit en effet d'une situation qui ne peut pas être consi
dérée comme permanente dans la Ruhr, et qui peut s'expliquer
notamment par l'importance du concassage de -coke réalisé par tes
cokeries minières allemandes qui diminue les quantités de coke
sidérurgique disponible sur le marché.

Dans ces conditions, le prix de revient usine ressort à 27 .610 F n
France et 21.130 4"' en Allemagne pour le laminé marchand The»

Nous renvoyons au tableau de la page 6i où les éléments du pris
de revient ont été groupés par nature de dépenses de manière à
faire immédiatement ressortir les postes qui accusent les différent
les plus sensibles. C'est ainsi que nous avons fait apparaître nota®,
ment le coût du transport intérieur aux frontières de la France et ils
l'Allemagne, par chemin de fer, à l'exclusion de la voie l'en
empruntée pour l'acheminement du minerai suédois dans la Ruhr.
Ces transports intérieurs ne figurent donc pas dans les matières pre
mières d'enfournement.

L'écart entre les prix de revient usine français et allemand est do
f. 210 F soit 27 p. 100 du prix de revient usine allemand. La lecture
du tableau-annexe montre que celle différence provient pour:

L1 10 F de l'enfournement net; 5.100 F des Irais de fabrication -
Total: 0.210 F.

Nous analysons ci-après ces divers éléments:
1° Éléments d'enfournement, transports ferroviaires intérieur)

exclus :

1 A) Minerais: France: 3.S00 F par tonne. Allemagne: 7.220 F «ir
tonne.

L'enfournement traduit les positions très différentes des deux sidé
rurgies par rapport à leurs approvisionnements en matières IIR-
mières.

Les usines françaises consomment uniquement le minerai indi
gène, bon marché, mais relativement pauvre en fer (la teneur

■moyenne est d'environ 32 p. 100). Dans le bilan de fer des usines
allemandes les minerais indigènes et les agglomérés représentai
45 p. 100 environ (teneur moyenne en fer 25 p. 100) contre 43 p. I»
pour les minerais importés de Suède et de Luxembourg (teneur
moyenne en fer 50 p. 100) .

Au total, par tonne de laminé marchand Thomas, les minerai}
coûtent environ 3.120 F de plus en Allemagne qu'en France,II
consommation respective par pays étant de 3'ti00 et 3.950 kilos pat
tonne.

1 B) Additions minérales: France: 920 F. Allemagne: 700 F.
Une part importante de ce poste est constituée par la chaux dont

la fabrication est fi base de combustible. On s'explique ainsi que «
prix unitaire départ de ce produit soit d'environ 1.ou0 F pins élev«
en France qu'en Allemagne, ce qui charge le prix de revient fran
çais de tciO F environ par tonne de laminé marchand Thomas

On retrouve ainsi sensiblement la différence entre le coût d«
additions minérales (160 F) dans les deux pays

1 C) Coke: France: 10.150 F. Allemagne: 5.650 F.
a) Quantités consommées: malgré un rendement de lit de fusiM

d'environ 30,5 p. 100 /contre 32 p. 100 en France), les usines alle
mandes consomment 1.390 kilogrammes de coke par tonne de laminé
marchand Thomas, soit une quantité équivalente à celle utilises
en France: 1. 410 kilogrammes. environ.

Par ailleurs, le coke mis à la disposition de la sidérurgie fran
çaise par les Houillères nationales contient 12,5 p. 100 de cendres
conlre moins de 9 p. 100 en Allemagne. Pour obtenir un menu
rendement, il faut donc consommer 3,5 p. 100 de plus de coke
français que de coke allemand.

De plus, par suite de la pénurie de coke, les hauts fourneau!
français doivent consommer des cokes de faible calibre (> 50 mm)
alors que le coke sidérurgique que se réservent les entreprises aile-
mandes est d'un calibre supérieur à 80 mm.

Toutes ces raisons devraient justifier des mises au mille n e ! 13-
ment plus élevées en France qu'en Allemagne. Le fait qu'elles
soient sensiblement équivalentes semble prouver au contraire que
les techniciens allemands, A rendement de lit de fusion égal, M
parviendraient pas aux résultats obtenus en France.

b) Prix uni] aires (transport exclu) : le prix de consommation d'
coke sidérurgique ressort à 4.000 F par tonne en Allemagne. B
y a lieu de remarquer que le prix de vente du code sidérurgie®
dans la Ruhr se trouve être inférieur au prix de vente moyen des
gros cokes, petits cokes et poussiers.

Les cokeries minières de la Ruhr versent ainsi une véritable sil>
vention à la sidérurgie allemand 1 , d'un montant supérieur à 350 P
par tonne de coke, grâce au chiffre d'affaires réalisé par la vents
de quantités importantes de petits cokes et poussiers A des pris
anormalement élevés par rapport au coke sidérurgique. En revanche;
les cokes sidérurgiques destinés !\ l'exportation ne bénéficient p»
de cet avantage et sont, de ce fait, vendus à la France ti un pris
départ supérieur d'environ 1.120 F au prix intérieur allemand.

C'est ainsi qu'en France le prix de consommation du coke, non
compris les frais de transport intérieur par fer repis plus loin, res-11 »
environ à 7.300 F par tonne à 2 ou 3 p. 100 près selon le pour
centage des diverses sources d'approvisionnement de la sidérurgie
française. Ce prix tient compte en elfet des diverses provenance
(houillères nationales du Nord et de Lorraine, importations par 'C'
et par eau, cokes fabriqués à façon u l'étranger) eu des frais élevés
des cokeries sidérurgiques dont le bilan est déficitaire dans noir»
pays. Les prix de vente taxés- des sous-produits (roudron, benol)
sont en effet moitié moindres en France qu'en Allemagne. ce 1 111
augmente les frais de Iransformation des cokeries sidérurgiques
françaises de près de 400 F par rapport \ la Ruhr.

Alors que la sidérurgie française, limitée dans ses investissements
par l'insuffisance des amortissements autorisés, les restrictions «
crédits et le taux élevé de l'argent exploite des cokeries ancienne»

(1) Au départ usine, les prix de coke sont sensiblement plus
proches.

(2) L'annexe 2, établie en juin 1950, donne un certain nombre
d'éléments de comparaison généraux que nous conseillons A nos
collègues de parcourir après avoir étudié l'ensemble du présent
chapitre. Elle comporte des éléments d'appréciation qui demeurent
d'actualité, même si certains chiffres se sont depuis modifiés.
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'ou insuffisamment équipées pour la récupération des sous-produits,
l'industrie de la Ruhr renouvelle réguaerement ses installatioi s et
pousse très loin la distillation et la récupération des sous-produits.

c)sIncidence sur le prix «le revit* nt -du Uuum-e nunrliand. la tiiiîe-
rence de prix du coke entre les deux pays représente * P i 'J
tonne de laminé marchand. Abstraction laite des transports, te coût
élevé du coke sidérurgique rattrape doue et ou delà, l'avantage
que la France possède sur l'Allemagne au titre du minerai. _

2» Transports intérieurs. Le ooiH des transports ferrovia.res aiteint
en France: 2.1M F; en Allemagne: 1.320 F.

■L'écart de 880 F en laveur de l'Allemagne est d autant plus
inattendu que Je nombre de tonnes kilométriques par tonne de fonte
produits sur le réseau ferré intérieur aux frontièrts de chaque pays
est de 370 en France conlre 630 en Allemagne.

Cette situation ne s'explique que par les tarifs préférentiels discri
minatoires (1) appliqués au transport du minerai du Sal/gilter.

Le prix de la tonne kilométrique revient ainsi à 1,55 F en. Alle
magne contre 3,50 F environ en France.

Ln ce qui concerne les transports par eau en Allemagne, leur
coût, faute de lumps, n'a pu ctre isolé dans le prix de revient
allemand. En dehors des tarifs par fer particulièrement ba*, les
usines de la Ruhr bénélicient en effet de l'avantage géographique
des approvisionnements et expéditions par voie d eau.

C'est ainsi que la totalité des minerais suédois (36 p. 100 du bilan
de fer allemand) parvient aux usines par le Rhin. Le fret entre
iolterdnm et la Ruhr se monte à 2*0 F par tonne, y compris les
frais de chargement et déchargement, c'est-à-dire 20 F de moins
que le transport à 25 kilomètres de la minette lorraine par trains
complets.

■Le prix de la tonne kilométrique par voie d'eau est actuellement
de 1,27 F sur le Rhin (dont 0.00 F pour le fret proprement dit).
Si les transports lluviaux entraient en ligne de compte- pour 1 exa
men du prix de revient allemand du laminé marchand Thomas, on
ferait donc apparaître encore plus nettement l'avantage de la Ruhr
par rapport à la France sur le chapitre des transports.

La voie d'eau sert également aux exportations de produits sidé
rurgiques au prix de 420 F par tonne et permet aussi l'approvi
sionnement partiel du marché intérieur allemand. Des expéditions
de produits finis ne sont réalisées que par fer en France et la
sidérurgie française doit payer ainsi 2.000 lF environ de Irais de
transport ferroviaire à l'exportation.

Cette situation provient notamment de l'insuffisance de la moder
nisation et du développement des voies navigables françaises aux
points de vue du gabarit et de l'étendue. En Belgique, au con
traire, la modernisation des canaux reliant par exemple la région
de Charleroi au canal Albert se poursuit actuellement. En Alle
magne, de nouveaux ports équipés des engins de manutention les
plus modernes sont également aménagés.

S» Enfournement brut: France, 17.200 F. Allemagne: 15.030 F.
Im fait du prix élevé du coke et des transports. et malgré l'avan

tage minerai qui ne le compense que très partiellement, le coût
de" l'enfournenient brut en France est ainsi supérieur de 2.170 F
à celui de l'Allemagne.

4° Rentrées:

4° a) Gaz: France: 4.100 F. Allemagne: 2.580 F.
Les rentrées de gaz, liées à la mise au mille de coke, représentent

sensiblement le même volume dans les deux pays dans les condi
tions actuelles de lit de fusion.

Le montant A la tonne est dans le rapport du coût respectif de
la calorie en France et en Allemagne (1,60). On a en effet: 4.100 F/
tonne en France et 2.580 F/tonne en Allemagne, soit un rapport
de 1.5 i.

Celte situation ne correspond pas à un avantage pour la France,
mais fait ressortir simplement que notre industrie paye ses calories
60 p. 103 plus cher que la sidérurgie allemande. Le gaz est en
effet consommé dans l'usine et l'écart de prix unitaire entre les
deux pays explique pour une large part la oifférence des dépenses
de fabrication.

4° fi) Laitiers et poussières: France: 130 F. Allemagne: 320 F.
Les investissements réalisés par la sidérurgie allemande ont per

mis de pousser dans ce pays l'utilisation des laitiers dans des pro
portions inconnues en France, notamment dans le domaine de la
fabrication des bétons et de la lai ne de laitier.

Par suite, les Allemands récupérèrent la totalité de leur laitier
alors que la sidérurgie française doit en déverser 40 p. 100 aux
crassiers. 11 s'ensuit une augmentation des rentrées de 190 F par
tonne en Allemagne, mais surtout une diminution des frais de
fabrication. L'exploitation d'un crassier est en effet une opération
particulièrement onéreuse.

4" c) Scories Thomas : France : 600 F. Allemagne : 870 F.
La différence des rentrées est ainsi de l'ordre de 270 F par

tonne de laminé marchand en faveur de l'Allemagne, alors que
les scories Thomas, comme les superphosphates devraient rappor
ter aux producteurs 35 p. 100 de plus en France qu'en Allema
gne (2).

Pour des raisons de politique agricole, les scories Thomas sont
vendues en France à un prix maintenu par les pouvoirs publics à
un niveau artificiellement bas. Sur le marché suisse où s'exerce
librement la concurrence entre les scories Thomas et les super
phosphates, le rapport des prix franco des deux engrais s'est ■
stabilisé à 72 p. 100 de l'unité de P 205.

Ce rapport, qui atteint même 76 p. 100 en. Allemagne, ne sera que
de 46 p*. 100 en France à la suite du relèvement imminent du pri*
des engrais.

11 y a lieu de signaler que les rentrées figurant dans le prix dfl
revient français ont un caractère théorique. Elles comprennent en
effet les quantités de scories Thomas brutes qui sont conson*
mées aux hauts fourneaux pour maintenir la teneur en phospliore
de la fontj, soit 16 à 18 p. 100 des quantités produites. Les tarifs
élevés de la Société nationale des chemins de fer français et le
bas prix des scories ne permettent pas l'emploi économique des
phosphates métallurgiques en France dans le lit de fusion de li
fonte. En Allemagne, par contre, l'incorporatjon des phosphates
à la charges des hauts fourneaux coûte moins cher que la remise
en circuit des scories Thomas. Par suite, les quantités de scorie?
Thomas effectivement vendues sont nettement supérieures en Alle
magne.

4° d) Total des rentrées: France: 4.830 F. Allemagne: 3.770 F.
Du fait de la situation peu favorable des laitiers et des scorie#

Thomas en France, le total des rentrées, malgré la différence d*
prix du gaz n'est que de 1.060 F en faveur de la France.

5» Frais de fabrication « Usine »:

5° n) Gaz, conibustible, énergie: France: 4.920 F. Allemagneï
2. 780 K.

Le rapport entre ces dépenses dans les deux pays est ainsi
d'environ 1,75.

Si l'on admet que le rapport du coût des calories est de 1,60,
on peut conclure a priori que les frais de gaz, combustible, éner
gie doivent ne pas dépasser en France: 2.780 F x '1,60 = 4.450 ?
environ, alors que le coût réel est de 4.920 F.

La différence (1.920 F — 4.450 F) soit 470 F s'explique notam
ment par ,1a conduite des hauts fourneaux en France. Afin • de
diminuer la mise au mille de coke, les usines françaises mar
chent à haute température de vent ce qui entraine une consomma
tion supplémentaire de près de 550 mètres cubes de gaz par tonne
de laminé marchand.

5° b) Salaires de fabrication, frais généraux d'usine, autres frais}
France: 7.510 F. Allemagne: 5.370 F.

Le rapport entre ces frais dans les deux pays est ainsi- de 1.40,
Cet écart provient essentiellement du niveau respectif des salai»

res et charges accessoires légales ou bénévoles en octobre 19-51,
Le tableau annexe 11 f en donne la décomposition. Les gratifica

tions de Noel ou de fin d'année y ont été explicitées de part
et d'autre de manière à rendre la présentation parfaitement liomoh
gène.

On aboutit ainsi h un rapport France-Allemagne du salaire ou
vrier moyen de 1,365.

Si les dépenses de salaires et autres frais étaient exactement
dans ce rapport entre les deux pays, elles devraient être seulement
en France de :

5.370 F x 1.365 = 7. 350 F environ. -
Le reliquat, soit (7.5 Î0 F — 7.350 F) 160 F, est de Tordre de gran

deur des erreurs possibles dans le calcul des prix de revient, mais!
peut s'expliquer notamment:

Par la nécessité de l'exploitation des crassiers en France qui
coûte environ 15o F par tonne de laminé marchand;

Par la quantité de matières manutentionnées aux hauts four
neaux plus élevée en France qu'en Allemagne d'environ 4n() kilo
grammes, ce qui représente une charge supplémentaire de plui
de 50 F par tonne de laminé marchand;

Pa r la différence entre les charges accessoires supportées par
le traitement des employés qui sont très inférieures en Allemagne
a celles qui existent en France.

Dans l'ensemble, on peut donc conclure que les usines françaises
travaillent au moins aussi bien que les usines allemandes, comme
i'a montré par ailleurs une étude sur la productivité comparée des
industries française et allemande faite le 4 avril 1;<51.

Cette élude faisait apparaître en effet qu'au quatrième trimestre
1950 la production par ouvrier, et pour le trimestre, était de 27
tonnes-lingot eu France contre 21 seulement en Allemagne;

5° c) Entretien, fournitures et divers: France: 2.8Î0 francs-tonne]
Allemagne: 2.02o francs-tonne.

Le rappoçt des frais' d'entretien entre les deux pays est aimi de
1,38 qui correspond bien au prix comparé du matériel mécanique
et des réfractaires entre la France et rAllemagne. D'ailleurs, les
frais d'entretien sont fonction du coût des salaires dans l'industrie
mécanique, dont le rapport est supérieur aux 1,305 valables poux
l'industrie sidérurgique.

ll y a lieu de remarquer que la taxe à la production qui frappe
les matières d'entretien consommées par les entreprises françaises
n'est pas récupérée. Celle taxe est prélevée au taux de 10.10 p. 100
sur les matières d'entrelien fabriquées par l'usine elle-même alors
que la taxe sur les transactions de 4 p. 100 allemande ne frappe
que les produits achetés A l'extérieur. La législation fiscale française
charge ainsi lourdement les matières d'entretien;

5° u) Total des frais de fabrication:

On s'explique ainsi la différence des frais de fabrication du laminé
marchand Thomas qui est de 5.100 F environ entre la France et
l'Allemagne, par suite du coût plus élevé des calories, des salaires
et dj l'entretien;

C' Remarques diverses:
6° a) F" rai s financiers:
Parmi les dépenses complémentaires du prix de revient « usine »,

i! semble nécessaire d'attirer tout particulièrement l'attention sur
les frais financiers qui sont environ de 800 francs-tonne pour la
France contre moins de 200 francs-tonne en Allemagne.

La sidérurgie française, par suite de l'insuffisance des prix de
vente autorisés par l'administration, a été contrainte de s'endetter
lourdement et à des taux prohibitifs, pour assurer le renouvellement

i; mais <ionr il est loin <1 être sur qu'ils doivent être réputés
tels au sens que le o plan Schuman » donne de ce mot.

(2) Le rapport des prix de vente des superphosphates dans les
deux pays est, en effet, fonction de celui de l'acide sulfurique
dont le coefficient atteint 2,22 en France par rapport à l'Allemagne,
par suite du bas prix des calories dans la Ruhr.
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le plus strict de ses installations mises à mal par quatre années
d'occupation.

En revanche, les usines allemandes ont été les grandes bénéfi
ciaires de la loi de conversion du mark, au détriment de leurs
créanciers dont l'avoir s'est trouvé divisé par dix, alors que les
immobilisations étaient maintenues pour leur valeur figurant au
bilan.

L'inégalité des charges financières entre les deux industries
constitue un lourd handicap pour la France ;

. 0° b) Amortissement du matériel:
Rien que l'étude de l'amortissement du matériel ne présente pas

d'intérêt majeur dans ce rapport pour effectuer la comparaison
proprement dile <tes prix de revient « u < i i J e » entre les deux sidé
rurgies, il faut rappeler toutefois que la sidérurgie française se
trouve particulièrement défavorisée sur ce terrain par rapport a
l'Allemagne, notamment pour les raisons suivantes :

Le coût des machines, cliarpenles, constructions et des réfrac
taires e-L en effet plus elevé d'environ p. lix) en l'rance qu'en
Allemagne:

I ne législation fiscale favorali'e permet de pratiquer en Allemagne
de larges amortissements exonérés d'impôts. lin France, par contre, '
les entreprises supportent la totalité des irnp'ts sur les sociétés
sur la différence exilant entre la marge d'amortissement contenue
dans les prix de vente et l'amorUssernent fiscal sur bilan réévalué.
li'aulre part, les investissements réalises en France payent 17 p. 100
environ de taxes indirectes alors que la sidérurgie allemande n'est
frappée que du cumul de la taxe sur les transactions de 4 p. 100
( t ' 1 1 1 -a I sz< ! efir't .

C.e double aspect de la l épi s' a lion fiscale française diminue donc
largement la marge théorique pour amortissements contenue dans
les prix de vente homologués. Ce! te marge théorique d'amortis
sements a d'ailcurs toujours été elle-même ires insuffisante. ce qui
explique l'endettement considérable de la sidérurgie française par
rapport aux sociétés allemandes. Celle situation, maintenue en per
manence par l'administration française compromet gravement l'ave
nir de notre industrie qui, limitée ainsi par la force des choses
aux travaux de renonveilement les plus urgents, accumule un arriéré
d'investissements considérable.

Nous rappelons que les prix de revient « T'sine » du laminé
marchand Thomas sont actuellement d'environ 27.tii0 F par tonne
en France et 21.130 F par tonne en Allemagne.

La comparaison détaillée «les éléments iln prix de revient montre
que la différence de 27 p. ton en faveur de l'Allemagne provient de
causes sur lesquelles les usines françaises sont sans action directe
possible.

II s'agit en effet :

Du prix élevé du coke et plus généralement de la calorie en
France:

I>e l'insuffisance du prix de vente taxé des sous-produits de
cokerie et des scories Thomas:

Des tarifs discriminatoires de transport par fer des minerais
allemands :

De l'insuffisance d'équipement des voies navigables en France;
Du coût élevé des salaires et charges accessoires en France;
Des charges financières très lourdes supportées par les entre

prises sidérurgiques françaises;
Des dispositions fiscales plus favorables aux industries de base

en Allemagne qu'en France;
Des restrictions de crédits, du taux élevé de l'argent et de

l'insuffisance des prix de vente, durant certaines périodes qui n'ont
pas permis aux entreprises françaises de faire tous les amortis
sements et investissements nécessaires.

Faut-il s'attendre, en cas d'i.ppliealion du plan Schuman, à un
renversement de cette situation >

Nous avons essayé de chiffrer l'incidence des éléments favorables
et e'éfavorables qu'entraînerait pour la sidérurgie française la mise
en place du marché commun et qui nous paraissent être les
suivants :

A. — Coke. — Prix départ et transport:
1° Prix différentiel du coke et des fines en Allemagne:

La différence entre les prix de vente sur le marché intérieur et
h l'exportation, du coke et des fines de la Ruhr, départ mine, est
d'environ 1.120 F par tonne. On peut supposer que celte différence
serait supprimée en faveur de la sidérurgie française dans le cas
de mise -en vigueur du plan Schuman;'

2» Frais de transport du coke de la Ruhr:
Sur 300 kilomètres de parcours allemand et 50 kilomètres de

parcours français, le transport par tonne de coke revient actuel
lement ii :

Parcours allemand (300 kilomètres) D. M. 10,30 (1), soit: 1.300 F;
parcours français '50 kilomètres) : 580 F.

Total: 1.9 10 F.

Le coût de ce transport dans l'hypothèse de l'application du
tarif S. N. C. F., chapitre 3, paragraphe 2, par trains complets sans
rupture de charge <i la frontière," sur la totalité du parcours serait
de 1.2P0 F. Il en résulterait donc une diminution du prix unitaire

. du coke rendu de:

1.910 F — 1.290 F = G 10 F environ.

3® Incidence sur le prix de revient du laminé marchand Thomas
en France:

" En admettant que 50 p. 1 00 des approvisionnement français en
combustibles sidérurgiques soient réalisés en provenance de la Ruhr,
la suppression de celle discrimination des prix de vente à l'expor
tation et de l'application du double tarif par fer avec rupture de

charge à la frontière, conduiraient à un abaissement du prix unitaire
du coke français de:

(1.120 + 010) x ô0 p. 100 = 1.015 F environ par tonne de cote
Par contre, la subvention d'environ 900 F par tonne consommée

versée par l'État pour les importations de coke et fines provenant
essentiellement des U. S. A serait supprimée. Ln définitive, l'avan
tage résiduel que retirerait la sidérurgie française de cet ensemble
de mesures se limiterait à 115 F par tonne de coke, soit environ
seulement 1G0 F par tonne de laminé marchand Thomas.

R. — Achats de réfractaires, de matériel mécanique et d'outilla»e
en Allemagne: E

Nous admettrons que la sidérurgie française pourrait, en réalisant
partiellement ses achats en Allemagne, diminuer ses frais d'entre,
tien de 700 F environ par tonne.

Il semble donc que les seuls avantages immédiats que la mise
en vigueur du plan Schuman apporterait à la sidérurgie françai»
au point de vue de ses prix de revient seraient ce l'ordre de 800 F
par tonne de laminé marchand Thomas. L'écart entre les prix de
revient des deux industries serait encore de:

»•210 F — s«0 F = 5.350 F, soit 25 p. 100 du prix de revient usine
allemand.

Nous sommes donc conduits 1 cette conclusion :
La seule solution qui permette à notre industrie de lutter ta

mn marché commun avec celle de la Ruhr est de diminuer consi-
déraillement (1) le coût des combustibles, des transports français
intérieurs, des charges sociales sur les salaires et du taux de l'argent
pratiqué par les banques, indépendamment de la revision dci
charges fiscales.

Comparaison du prix de revient du laminé marchand Thomas fit
nature de dépenses (francs tonne).

1. Éléments d'enfournement, transport ferroviaire intérieur excite
Minerai étranger, Allemagne, l.Kio; agglomérée et minerai jndi-

gène, France, 3.8(K); Allemagne, 3.000.
Total minerai: France, 3.800: Allemagne, 7.220.

Additions mélalliques el divers, France, 170; Allemagne, SO; ail-
tions minérales, France,- 920; Allemagne 700; coke, France, lo.lju;
Allemagne. 5. 050.

2. Transport ferroviaire intérieur. France. 2.100; Allemagne, 1.3ÏÏ,
3. Enfournement brut, France, 17.200; Allemagne, 15.030.
i. Rentrées:

Gaz, France, 4.100; Allemagne, 2.580; laitiers et pou^inei,
France, 130; Allemagne, 320; scories Thomas, France, t>H); Alle
magne, 870.

Tolal rentrées, France, 1.830; Allemagne, 3.770.
* Enfournement net, France, 12.370; Allemagne, 11.200.

5. Frais de fabrication « 'sine >•:

Gaz, combustible, énergie, France, 4.930; Allemagne, 2.780;
salaires de 'fabrication, frais généraux d'usine, autres frais, France,
7.5to; Alk'inaane, 5.370; entretien, fournitures et divers, France,
2.810; Allemagne, 2.020.

Total des frais de fabrication: France. 15.270; Allemagne, jn.170,
6. Prix de revient > l'sine », France, 27.010; Allemagne, 21.130.

II. — Les charges fiscales grevavt la produclion et la vente
des produits sidérurgiques.

I. — Généralités.

1° Nécessité d'une étude particulière:
L'examen du prix de revient comparé du laminé marchand Thomas

en France et en Allemagne montre que pour placer les sidérurgies
française et allemande sur une base concurrentielle, il faudrait
abaisser considérablement (2) :

Le prix de vente des combustibles appliqués par les Charbon
nages de France (3) ;

Les tarifs marchandises de la Société nationale des chemins dl
fer français ;

Les charges sociales basées sur les salaires et résultant de l'ins-
tilulion de la sécurité sociale;

Le taux de l'argent.
Certaines des conditions ainsi posées paraissent difficilement réali

sables. Il est un autre élément que l'élude précédente ne permet
pas de faire ressortir directement. Ce sont les charges fiscales qi
pèsent lourdement sur les prix de revient de la sidérurgie française
et très lourdement également sur nos prix de vente aux consom
mateurs. Ce facteur de disparité entre !es deux pays est l'un des pi®
faciles à annuler; une série d'amendements aux textes législatif!
français permettraient de rétablir, sur ce terrain, l'équilibre entre les
industries française et allemande, productrices et consommatrices
d'acier.

Il nous a donc paru nécessaire d'analyser à part les charges
fiscales grevant la production et la vente des produits sidérurgiques

. en France et en Allemagne. Nous avons réuni également des indica
tions sur la situation fiscale des entreprises belges.

2° Délimitation -de la notion de charges fiscales:
La notion de charges fiscales peut être envisagée de deux façons:
a) On peut entendre par là le montant des impôts de toute'

sortes effectivement payés aux administrations fiscales par le»
sociétés sidérurgiques. On peut d'ailleurs ajouter aux impôts pay«s
par elles ceux qui sont acquittés par les organismes de vente

» de leurs produits.

(1) Au taux ti un D. M. = 83,10 F.

(1) Certains disent près du 40 n. 100.
(2) De près de 40 p. 100 de leur incidence totale. .
(3) Ce qui limite considérablement le choix des sièges fournisseurs

(sans péréquation).
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b) Dans une deuxième acception la charge fiscale comprend tous
les impôts incorporés dans le produit sidérurgique vendu à l'utilisa
teur et acquittés: , ,

Immédiatement par le producteur ou le vendeur de produits sidé-
rur"iques \

Antérieurement, d'abord par les fournisseurs directs des entre
prises sidérurgiques, mais aussi par les fournisseurs de ces four
nisseurs. en remontant de transaction en transaction jusqu aux stades
initiaux.

Le montant de la charge fiscale entendu de la première manière
est facile à déterminer. 11 suffit d'opérer, pour une société donnée,
le recensement complet des divers impôts et taxes qu'elle paye
au fisc au cours d'une année.

Mais la signification du chiffre ainsi obtenu est limitée. En effet,
la charge fiscale acquittée immédiatement ne coïncide pas avec
celle qui est supportée par le produit vendu: d'une part, elle ne
tient pas compte des impôts payés en amont du stade de production
considéré, mais répercutés dans le prix de revient; en revanche,
une partie des taxes peut, éventuellement, être récupérée par les
utilisateurs et par conséquent ne pas frapper définitivement le pro
duit vendu. C'est la charge fiscale laip Je pesant réellement sur le
produit fini que nous avons essayé de déterminer.

3° Mode de calcul des charges fiscales:
a ) Cumul des impôts et taxes:
Pour ce faire, il convient d'additionner les divers éléments de

charge fiscale qui grèvent les prix de revient 4 chaque stade de la
production et qui, se répercutant de transaction en transaction les
majorent d'un certain montant". C'est ce montant qui constitue la
charge fiscale incorporée dans le produit et qui représente la somme
dont pourrait être abaissé le prix de Vente final dans l'hypothèse
où tout impôt serait supprimé

Mais si le principe de la détermination de la charge fiscale totale
est simple, son application est extrêmement complexe, à cause
de l'intervention des fournisseurs indirects. Toutefois, l'incidence

■ des charges fiscales qu'ils ont supportées et répercutées est de
moins en moins sensile au fur et à mesure que l'on s'éloigne
des entreprises sidérurgiques. On obtient donc une approximation
suffisante par l'application d'un coefficient forfaitaire.

C'est cette méthode qui a été appliquée par M. Werner Schubert
d'après les résultats d'une enquête menée par l'institut des sciences
économiques et financières de l'université de Cologne, dans une

■ étude publiée par. la revue allemande StalU und Kisen (n° 9, du
2<i avril 19.J t).

L'auteur admet, d'après certains sondages, que pour tenir compte
de l'effet cumulatif des impôts, il suffit de multiplier les charges
fiscales directement supportées par les entreprises par le coeffi
cient 2 un tiers.

Nous avons admis que ce raisonnement, qui peut être vérifié
par des considérations théoriques, était valable aussi bien pour
la France que pour l'Allemagne. Il y a lieu de remarquer toutefois
que le coefficient déterminé par M. Werner Schubert ne tient
pas compte des possibilités toutes récentes d'intégration des char
bonnages l la sidérurgie allemande à raison de 75 p. 100 de ses
besoins en coke; ce fait n'a pas son équivalent en France. Il en
est de même de l'intégration des entreprises sidérurgiques alle
mandes avec les usines à tubes et les tréfileries.

C'est pourquoi l'application du coefficient 2 un tiers aux deux
sidérurgies conduit à des résultats comparés favorables à l'Alle
magne.

b ) Impôts et taxes retenus dans le calcul des charges fiscales:
De manière à rendre notre étude homogène à celle de M. Werner

Schubert, nous n'avons fait entrer en ligne de compte que ce qu'il
appelle « les impôts intervenant directement dans le prix de revient
usine ».

Ceci revient à exclure les impôts comptés « seulement dans les
frais généraux de l'entreprise », c'est-à-dire essentiellement les
impôts sur le bénéfice, considérés comme restant à la charge des
sociétés et n'affectant par conséquent que d'une façon indirecte
et irrégulière les prix de revient et les conditions de la concurrence.

II — Rappel du régime fiscal en vigueur en France,
en Allemagne et en Belgique (1).

Nous étudierons successivement:
Les impôts indirects;
.es impôts directs • constituant une charge au prix de revient

usine » au sens de M. Werner Schubert-
Les autres impôts directs.

1° Impôts indirects.

a) Dans les trois pays, le fisc perçoit une taxe \ l'occasion de
chaque vente, aux taux suivants applicables au montant total des
factures :

Taxe de transaction de 1 p. 100 en France;
limsatzsleuer de 4 p. 100 en Allemagne:
Taxe de transmission de 4,5 p. 100 en Belgique.
En Allemagne et en Belgique cette règle comporte toutefois des

exceptions favorables à l'industrie sidérurgique:
Les minerais de der et agglomérés sont exemples de la taxe

en Allemagne et supportent a l'importation une taxe réduite de
J,80 p. 1X) en Belgique;

Sur le marché intérieur, la revente des produits sidérurgiques
■par le négoce ne supporte qu'une taxe réduite de 0,75 p. 100 en
Allemagne et de 4,5 p. 100 en Belgique (dans ce dernier pays, si
le destinataire de la revente est un utilisateur direct) ;

En Allemagne, les ventes \ l'exportation bénéficient depuis juirï
1951 d'une prime de 4 p. 100 si elles sont réalisées par un produc
teur et de 1 p. 103 si elles sont effectuées par un commerçant ed
gros.

>) En France. il existe trois autres taxes indirectes:
1° La taxe locale de 1.75 p. 100;
2» La taxe u la production de 15,10 p. 100 (1) qui se cumule géné

ralement avec la taxe sur les transactions, si bien que le consom»
hialeur non producteur paye en définitive (2):

16,10 p. 100 par rapport du prix de vente total;
19,18 p. 100 par rapport au prix de vente hors toute taxes.
l'n régime particulier existe pour les combustibles qui bénéficient

d'un taux réduit de 6,10 p. 10<i.
Les entreprises sidérurgiques ne peuvent déduire du total des

impôts indirects à payer a l'administration que la taxe à la produc
tion supportée h l'achat des malières premières et 50 p. 100 de cette
taxe due sur les réfractaires et les lingotières. Par contre, bien
qu'elles aient la position de producteurs, nos usines supportent direc
tement la totalité des taxes à la production et éventuellement <te
transaction sur les matières suivantes, provenant des ateliers da
l'entreprise ou achetées à l'extérieur:

Pièces de rechange, matières consommables, et d'entretien;
Outillage et matériel nécessaire pour le renouvellement des ins

tallations.

3° La taxe sur les prestations de service de 5,80 p. 100 qui se
cumule avec la taxe sur les transactions et la taxe locale et dont le
taux effectif est ainsi de:

8.55 p. .100 par rapport au prix du service taxes comprises;
B,3i p. 100 par rapport au prix du service taxes non comprises.

2" Impôts directs « constituant une charge au prix
de revient usine ».

c) Impôts sur les salaires:
Le taux de l'impôt est de 5 p. 100 des salaires payés par l'entre

prise en France auxquels il faut ajouter 0,40 p. 100 de taxe d'appren
tissage, soit au total 5.10 p. 100.

En Allemagne, l'impôt communal sur les salaires est perçu au
taux de 1,80 p. 100.

En Belgique, il existe une taxe sur le personnel qui est de 50 à
70 F belges par ouvrier et par an.

b) Impôts fonciers:
Dans les trois pays, ces impôts ont un caractère forfaitaire. Ils

sont perçus en Allemagne.et en France au bénéfice des départe
ments et des communes, et partiellement au profit de l'Étal en
Belgique.

Le calcul de ces impôts se fait en France et en Belgique d'après
le revenu cadastral et en Allemagne d'après des « valeurs de base ».

Le taux de l'impôt est variable en France suivant les départe
ments et les communes car il est établi pour répartir les dépenses
qui leur sont propres.

En Allemagne, l'impôt représente 2.50 p. 100 ou 2 p. 100 des valeurs
de base suivant qu'il s'agit de propriétés bâties ou non bâties. Il y
a lieu de remarquer que les valeurs de base sont loin d'atteindre
celles qui figurent au bilan et il plus forte raison les valeurs réelles.

En Belgique, les impôts immobiliers représentent 30 à 36 p. 100 de
la valeur cadastrage qui est sensiblement égale au tiers de sa valeur
nette réelle.

Dans l'ensemble, les impôts fonciers représentent une charge très
faible pour les industries sidérurgiques des trois pays.

c) Impôts basés sur l'actif industriel:
En France, la patente est un impôt de répartition au bénéfice des

départements et communes qui comprend un droit fixe par indus
trie, par salarié et par nombre de machines, et un droit proportion
nel calculé en pourcentage de la valeur des locaux servant à lexpioit
talion.

En Allemagne, le fisc prélève des impôts sur le capital calculés en
pourcentage de valeurs de base très inférieures aux valeurs réelles,
aux taux de 0,60 p. 100 au bénéfice des communes et de 0,75 p. 100 au
bénéfice de l'État. 11 existe d'autre part un impôt sur la fortune
calculé de la même manière, et prélevé par l'État au taux de 3 p. 100.
En pratique, l'incidence de ces impôts est faible, bien que les taux
nominaux paraissent élevés.

En Belgique, il existe une taxe sur les moteurs qui est fonction
de l'importance des installations industrielles. •

3° Impôts directs « intervenant seulement dans les frais
généraux de l'entreprise. »

Nous rappelons que cette .catégorie d'impôts ne rentre pas dans
la comparaison des charges fiscales totales effectuée dans cette étude.
Ils sont essentiellement basés en effet sur la détermination du
bénéfice fiscal. 11 nous parait néanmoins nécessaire de donner quel*
ques précisions à leur sujet.

a) Importance des amortissements:
La détermination du bénéfice fiscal est dominée par l'importance

des amortissements que les sociétés sidérurgiques des divers pays
ont le droit de déduire du montant des bénéfices bruts.

Sur ce point, les producteurs français sont nettement défavorisés
par rapport aux industries allemande et belge.

L'amortissement fiscal ne dépasse pas en effet en France 5 à
6 p. 100 du chiffre d'affaires total alors qu'il représente environ
9 p. 100 de ce même chiffre d'affaires en Allemagne et en Belgique.

Si l'on rapporte ces pourcentages aux produits sidérurgiques de
base, de manière à les comparer à celui de l'amortissement indus
triel nécessaire au renouvellement des installations, il faut tenir

(1) Nous renvoyons A l'annexe V qui comprend un exposé com
plet de la législation fiscale comparée en vigueur dans les trois
jpays.

(1) Portée récemment à 15,35 p. 100.
(2) Sur la base de l'ancien taux de 15,10 p. 100 en vigueur fid

décembre 1951 lors de notre rédaction.
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«ample des écarts de classe et de nuance et de la vente des sous
prodtiils ainsi que des activités annexes. Ceci revient .1 multiplier
les amortissement évaluas en pourcentage du chiffre d'affaires total
par je coefficient 1,1 environ.

L'amortissement fiscal rapporté aux produits sidérurgiques de base
est ainsi de 7 à 8 p. 100 en France alors qu'il atteint 12.5 p. 10i en
Allemagne et en Belgique, c'est-à-dire sensiblement le taux normal
de l'amortissement industriel.

La situation défavorable de la sidérurgie française résulte de la
loi de réévaluation qui a été réalisée en appliquant les mêmes indi
ces économiques aux immobilisations et aux amortissements sui
vant leur année de constitution et qui n'a autorisé les amortisse
ments que sur la différence entre les immobilisations et les amortis
sements réévalués appelée « valeur comptable » des immobilisa
tions. De plus, et contrairement au principe posé par la loi, les indi
ces fiscaux ont été maintenus sans changement depuis 1958. C'est
ainsi que l'indice fiscal évalué par rapport à 1938 est actuellement
toujours de KM alors que l'indice des produits industriels de la sta
tistique générale de la France accuse 3118 en juin 1951 avant les
hausses récentes enregistrées dans l'industrie.

En Allemagne par contre, lors de la conversion du KM en DM
les immobilisations ont été maintenues à leur valeur initiale, tan
dis que le montant des liquidités était amputé des neuf dixièmes.
D'autre part, les immobilisations déjà amorties ont pu être reprises
au tiers de leur « va'eur partielle » ou d'usage pour l'entreprise. Les
machines destinées à remplacer des installations détruites ou endom
magées par faits de guerre ont bénéficié d'amortissements accélérés.
Enfin, les entreprises peuvont faire valoir auprès de l'administration
la nécessité de moderniser leurs installations. Le fisc allemand
accorde alors des « amortissements d'usure » très rapides. Ainsi en
Allemagne la notion de « valeur comptable « n'existe pas et les immo
bilisations portées au bilan correspondent sensiblement h leur valeur
réelle (1), sans compter des dispositions favorables à des amortis
sements rapides (2).

En Belgique, la situation des entreprises sidérurgiques au point
de vue des amortissements est aussi favorable qu'en Allemagne. l es
bilans ont été réévalués par application d'un arrélé du 15 octobre
1947 qui a permis de réestimer l'outillage et les bâtiments indus
triels acquis avant le 31 octobre 1010 a leur valeur d'utilisation
actuelle. Les sociétés ont calculé leur cfft de reconstruction auquel
elles ont appliqué un coefficient de .vétusté. Les amortissements
antérieurs n'ont pas été réévalués.

En pratique donc, les entreprises allemandes et belges peuvent
constituer des amortissements exonérés d'impôts correspondant sen
siblement h l'amortissement industriel. En France, au contraire, une
fraction importante de l'amortissement industriel nécessaire au renou
vellement des installations est considérée comme un bénéfice qui
supporte l'impôt de 31 p. 100 sur les sociétés. Cette situation est par
ticulièrement grave dans notre pays qui se doit, à la suite de la
guerre encore toute récente, de moderniser ses installations pour se
maintenir au niveau international. Nous donnons en annexe IV la

partie du rapport de la commission de modernisation de la sidérurgie
qui traite de cette question.

l>) Observations sur les conséquences de la législation sur les dom
mages de guerre dont a bénéficié la sidérurgie française:

Les dispositions fiscales a'lemandes ont permis à l'industrie lourde
de déduire du bénéfice les sommes réinvesties, notamment pour la
réparation de dommages de guerre. De ce fait, les entreprises sidé
rurgiques allemandes ont bénéficié d'un avantage considérable qui a
élé de nature i encourager fortement de tels investissements, et
ceci d'autant plus que le taux de l'impôt sur les bénéfices est plus
.élevé encore en Allemagne qu'en France.

11 est vrai que les producteurs français ont reçu au titre de
créances de dommages de guerre près de 11 milliards qui, amputés
de l'impôt, représentent une ressource nette d'environ 8 milliards.
11 y a lieu de souligner 't ce sujet que les installations des usines
françaises ont, dans l'ensemble, beaucoup plus souffert de la guerre
que celles de la Ruhr.

Les sommes reçues par la sidérurgie française au titre de la légis
lation sur les dommages de guerre sont supérieures aux suppléments
de ressources dont les sociétés auraient théoriquement disposé si
elles avaient pu investir en franchise d'impôts la totalité des béné
fices comptables qu'elles ont réalisés. On peut en effet calculer que
la franchise d'impôts en ras de réinvestissement total des bénéfices
•comptables, qui auraient été réalisés en absence de toute indemnité
de dommages de guerre, n'aurait pas représenté plus de 2 à 3 mil
liards, montant bien inférieur à celui des indemnités reçues.

Ainsi, l'application A la sidérurgie française des dispositions favora
bles dont ont bénéficié les entreprises allemandes au point de vue
fiscal n'aurait pas constitué un avantage comparable à celui dont
les sociétés allemandes ont effectivement pu profiter.

C'est qu'en effet, par suite de la politique des prix suivie paf le
Gouvernement français, les sommes restant effectivement disponi
bles en écriture (c'est-à-dire abstraction faite des besoins saris cesse
accrus du fonds de roulement) pour l'amortissement des installa-
lions, ont été anormalement faibles, ainsi qu'un rapide calcul permet
de le faire ressortir.

Pour un chiffre d'affaires d'à peine 800 milliards (1) en cinq ans
( 19 16-1 9." o) le montant des résultats bruts contrôlables avant tout
amortissement s'est élevé à €3 milliards seulement. Si l'on déduit
le montant des indemnités de reconstruction pour dommages lie
guerre, ce résultat doit être ramené à 51 milliards.

Par ailleurs, ce résultat brut incorpore des bénéfices purement
nominaux, provenant en particulier de la hausse de la valeur uni
taire des stocks, qui n'ont pu être placés, comme ils auraient dû
l'être, en provisions de renouvellement exonérées de prélèvement
fiscal. On peut donc affirmer que le montant réel des bénéfices
comptables, avant tout amortissement, est certainement inférieur 4
50' milliards. Ce chiffre correspond sensiblement au montant de^
amortissements fiscaux autorisés et passés en écriture dont le taux
n'a pas- dépassé G p. 100 du chiffre d'affaires, soit 48 milliards. Ainsi
donc. abstraction faite des ressources particulières que constituât
les indemnités de dommages de guerre, l'exploitation s'est pratique
ment soldée sans bénéfice au sens fiscal et comptable du mot.

Au surplus, -le taux de 6 p. 100 d'amortissement fiscal qui constitue
actuellement en France la seule possibilité de réinvestissement en
franchise d'impôls est très insuffisant quand on le eompare au tain
de 12 à 13 p. 130, nets d'impôts, que devrait atteindre, d'après te
conclusions de la commission de modernisation de la sidérurçit,
(voir annexe IV) du commissariat au plan et des experts de l'adri-
nistralion, l'annuité normale d 'amortisse ment industriel striclema!
néces«aire au simple renouvellement, sans extension de capacité, <fc
installations existantes.

Les sociétés sidérurgiques, durant celle période de cinq MIs. n'ont
donc trouvé dans leurs prix que la moitié à peine des sommes qui
leur étaient nécessaires pour assurer la « maintenance » de leu
installations, la difiérenoe représentant leur perte de substance.

Si les prix de vente avaient été correctement fixés pour un chiffre
d'affaires qui eût été d'environ 850 milliards (au lieu de 8w). soi!
S00 - 18 + 100, la marge d'amortissement industriel aurait atteint
100 milliards. fin fait de la législation française qui exclut tout#
franchise, d'impôls au delà de la dotation d'amortissement fiscal, ici
sociétés auraient accusé, dans l'hypothèse où elles n'auraient aM
pas reçu d'indemnités de dommages de guerre, un bénéfice, aant
amortissement fiscal, de 65 + 52 - 11, soit 106 milliards, après
amortissement fiscal, de 106 — 18 = '58 milliards.

Le réinvestissement de ce bénéfice ne pouvant en France se fairt
en franchise, l'impôt aurait ampute cette somme (en prenant un
1aux pondéré de 25/30 p. 100 d'environ 15 à 18 milliards. On voit
donc que les indemnités de dommages- de guerre (Il milliard!
réduits à 8 par l'impôt) sont loin d'équivaloir à l'avantase pt
représenterait normalement la franchise d'impôt sur les béncficej
réinvestis, telle qu'elle existe en Allemagne.

III. — Comparaison des charges fiscales totales dans les trois pajs,
Nous rappelons que seuls sont comparés dans cette étude « lei

impôts intervenant directement dans le prix de revient usine «.

1» Impôts supportés par le producteur.
Nous donnons en annexe VI et VII le calcul détaillé des impôt!

et taxes supportés directement par les entreprises sidérurgiques
françaises :

a) Correction préalable:
Cette note montre que le montant de la taxe de transaction su'

portée dans ces conditions par les sociétés françaises est 4
0,77 p. 100.

Il y a lieu de remarquer que l'élude effectuée par M. Werner
Schubert sur les charges fiscales des entreprises allemandes W
apparaître pour l'IJmsatzteuer une charge directe de 4 p. 100 — p
est le taux même de cet impôt dans ce pays. Le montant de 1»
taxe de transaction ?t la charge directe des entreprises devrait dont
être de 1 p 100 en France et non de 0,77 p. 100 dans les mêmes con<
ditions

De manière h rendre les calculs homogènes, il faut donc effec
tuer une correction sur les impôts indirects supportés par les enW'
prises françaises et belges qui doivent être multipliés dans le KP"
port 1/0,77.

Cette correction étant effectuée. il suffit de multiplier les cîiarael
fiscales directement supportées par les entreprises par le coeffic»
2 1/3 pour tenir compte de l'effet cumulatif des impôts.

b) Résultat de la comparaison, en p. 100 du prix de vente produc-
tour:

1. Impôts indirects:
Taxe sur les transactions: France, 2,33; Allemagne, 9,33; Bclgifli*

par rapport au prix de vente moyen intérieur-exportation, 9; P"
rapport au prix de vente intérieur, 1l, 10.

Taxe à la production (2) : France, 10,53. ,,
Taxe sur les prestations de service et taxe locale: France, v*

2. Impôts directs:
Salaires et taxe d'apprentissage: France, 2.26; Allemagne, 0,35.
Autres impôts: France, 0,12; Allemagne, 3,03.

(1) Le décret d application du 28 décembre 1950 prévoit des dispo
sitions permanentes précisant que « l'amortissement sera calculé
en partant de la durée » d'utilisation usuelle, élant entendu qu'il
pourra être procédé à des amortissements exceptionnels pour usure
technique ou économique.

(2) Par dérogation aux dispositions supprimant le bénéfice de la
loi du 2G juin l')33, qui autorisait pour certains investissements le
nantissement en 1 an, le meme décret du 23 décembre 1950 prévoit
le nantissement, à raison de 15 p. 100 par an. ou ii raison de 50 p. 100
la première année, des équipements de remplacement acquis entre
le janvier 1939 et le 21 juin 1918 (et dans la limite de 100.000 KM
pour l'amortissement de 50 p. 100).

(1) Encore faut-il noter que les sociétés ont payé sur les Miréfi -
nets complables qu'elles ont déclarés, environ 5 milliards d uni'1 -.'

(2) A cause des taux différents suivant les produits, le jM*
10,53 p. 100 est un taux pondéré.
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Satires et taxe d'apprentissage, autres impôts:- Belgique, par
rapport au prix de vente moyen mlérieur-expurlation, 1, 40; par
rapport au prix de vente intérieur, 2,20. .

Total: France, 18,00; Allemagne, 13,20; Belgique, par "PPort
au prix de vente moyen inlérieur-exportalio*, 10,10 (1),
par rapport au prix de vente intérieur, 10,30.

On voit ainsi que le prix de revient du laminé marchand Thomas
en France est grevé de 4.86 p. 100 d'impôts de plus qu'en Allemagne
«oit une charge supplémentaire de près de 1.300 F par tonne.

D'autre part, les producteurs allemands bénéficient depuis juin lJul
d'une ristourne <le 4 p. 100 pour les ventes à l'exportation.

La comparaison entre les trois pays devient alors la suivante.
France: 18,00 p. 100;
Allemagne: 9. 20 p, 100;
Belgiqiie: 10,40 p. 100 par rapport aux prix de vente moyen

intérieur-exportation; 16,30 p. 100 par rapport aux prix de vente inté
rieur.

2° Impôts supportés par les consommateurs:

a) Intervention des intermédiaires :
Nous nous placerons dans le cas plus général applicable aux trois

pays: . ....
En France et en Belgique la vente se fait sans inlermédiaue ;
En Allemagne par contre, les Direklhandler interviennent dans le

circuit,ce qui justifie la perception d'une taxe supplémentaire de
0,75 p. 100.

h) Impôts supplémentaires supportés par les consommateurs:
France: il s'agit du cumul t'es taxes à la production et sur les

transactions soit 16,10 p. 100;
Allemagne: nous rappelons que le cumul des taxes sur la dernière

transaction représente 4,75 p. 100.
c) Résultat de la comparaison par rapport aux prix de vente payés

par les consommateurs :
Du point de vue des consommateurs, l'incidence' des impôts sup

ports par les producteurs est la suivante dans les trois pays:
France: 18,06 (100-10.10)= 15.13 p. 100;
Allemagne: 13.20 ( 100-1.75) - 12,07 p. 100;
Belgique: 10,10 (100-1,50) =9,93 p. 100 par rapport au prix de vente

moyen ;
Begique: 10,30 (100-5,50) =15,50 p. 100 par rapport au prix de vente

intérieur.
On peut effectuer les comparaisons suivantes: en pour cent du prix

tle vente consommateur:
Incidence des impôts supportés par les producteurs, France, 15,15;

Allemagne, 12,57; Belgique: par rapport au prix de vente moyen
inlérieùr-exportalion, 9,93; par rapport au prix de vente intérieur,
15,50.

Taxes sur les dernières transactions, France, 16,10; Allemagne,
4,75; Belgique: par rapport au prix de vente moyen intérieur-expor-
tation. 4,50; par rapport au prix de vente intérieur, 4,50.

Total: France, 31,25: Allemagne, 17,32; Belgique: par rapport
au prix de vente moyeu intérieur-exportation, 11,13; par rap
port au prix de vente intérieur, 20.

La majoration du prix de ■vente provenant de la charge fiscale
totale s'établit ainsi:

En Allemagne à: 17,32 :( 100-17,32) =20.95 p. 100.
En France à: 31 ,25 :( 100-3!, 25) = 15,45 p. 100.
En Belgique à: 14,43: (100-11,43) = 10,80 p. 100 dans la première hypo

thèse,

En Belgique à: 20: (100-20) =25 p. 100 dans le deuxième cas.
On constate ainsi que la majoration due à la charge fiscale en

France correspond à un pourcentage qui est plus de deux fois celui
existant en Allemagne. Il est donc évident que la législation fiscale
française doit êlrc amendée au bénéfice des entreprises sidérurgiques
et des eonsommaleurs pour rétablir l'équilibre entre les industries
françaises et allemandes et ce, avant la luise en œuvre du plan
Schuman (2).

IV. — Observations sur les clauses du projet de traité
et de convention.

Le traité dont nous avons résumé les dispositions essentielles a
lait l'objet des observations et des critiques les plus diverses, soit du
fait de sa rédaction et de la teneur des articles, soit du tait de ses
conséquences politiques et économiques.

Nous n'insisterons pas surles aspects politiques du traité, que relè
vera plus particulièrement le rappmrleur de la commission des affai
res étrangères. Bornons-nous à noter que l'idée inuilresse du traité
tend à la réalisalion d'une autorité politique supranationale, à
laquelle certains pouvoirs des Liats participants auront été délégués
et dont le premier test sera la constitution et la défense d'un mar
ché commun du charbon et de l'acier. Ce que n'a pu faire l'assem
blée de Strasbourg, les promoteurs du projet de traité espèrent le
réaliser grâce aux inslilutions nouvelles qu'il crée (3).

Nous nous attacherons exclusivement aux questions techniques,
économiques, financières, fiscales qui intéressent directement votre
commission de la production industrielle.

L'examen de ces questions sera, pour la commodité du lecteur,
divisé en diverses parties, relevant les principales observations qui
ont été présentées par les représentants de l'industrie, aussi bien du
secteur public que du secteur concurrentiel, et examinant un certain
nombre de point particuliers dont les organisations professionnelles
et la presse ont fait longuement état.

1° L'industrie charbonnière.

Le fait qu'en raison, d'une part, du prix moyen d'extraction des
charbons, d'autre part de leurs qualités, les prix moyens du coke
« national » soient à l'heure actuelle nettement plus faibles en
Allemagne qu'en France a donné naissance à certaines inquiétudes
que nos entretiens avec les dirigeants de Charbonnages de France
n'ont pas entièrement levées pour l'avenir:

Le développement de la cokéfaction en Lorraine dans d'excel
lentes conditions (étant donné notamment le rendement croissant
de certains puits et le prix de revient décroissant du charbon) peut
sans doute laisser espérer d'ici quelques années une diminution de
prix du coke lorrain d'environ 800 F à la tonne départ coteries, alors
que les frais de transport de la cokerie aux usines seront à peu près
nuls, en raison de la proximité. Le bassin sidérurgique lorrain se
trouvera dès lors aussi bien placé, au stade du charbon, que la Ruhr,
les avantages découlant du prix bas du minerai. lorrain, au stade de
la fonte, seront accrus d'autant. Par contre, les centres sidérurgiques
du Nord et de la Loire demeureront à la merci des prix du coke
étranger si des accords de prix, de qualité et de quantité avec les
mines allemandes ne leur assurent pas les livraisons nécessaires dans
des conditions favorables, faute d'un développement suffisant des
cokeries lorraines ou d'un abaissement notable du prix de revient
des charbonnages de ces régions (1). ■

Dans une conjoncture d'expansion à tout prix et à condition de
mettre en jeu des mécanismes rapprochant les prix rendus « usines
sidérurgiques », les différences actuelles des prix du coke n'ont et
n'auront qu'une faible répercussion sur l'activité de nos usines.

Mais aux époques où la capacité de production sidérurgique sera
nettement supérieure aux besoins « payables » des consommateurs,
la concurrence jouera directement. L'industrie sidérurgique alle
mande (voire meme l'anglaise, le jour où l'accord s'étendra h la
Grande-firelagne), aura une tendance évidente à vendre des produits
sidérurgiques plutôt que de laisser exporter du coke pour partie
meilleur marché que le coke français.

L'intégration verticale des entreprises sidérurgiques et charbon
nières allemandes facilitera celte politique toute naturelle de défense
de la main-d'œuvre de la sidérurgie allemande, à moins que la décon
centration des aciéries allemandes en cause n'ait pour effet d'en
rapprocher le volume de celui, dûment augmenté, de nos entre
prises sidérurgiques si elles ont été regroupées dans ce but, en appli
cation des articles 46, 05 et 66 et en vue d'un équilibre plus harmo
nieux de part et d'autre du Rhin.

Que fera dans une telle hypothèse Charbonnages de France, dont
l'etfort récent à tous égards et notamment en matière de cokeries
ne saurait Cire sous-eslimé ? En raison de la mévente de son coke
(soit à cause d'un affaissement- brûlât du prix du coke allemand,
soit parce que les aciéries françaises auront sérieusement réduit
leur production et, par un moyen ou un autre, seront intéressées,
à la vente en France d'aciers allemands;, celte entreprise publique
demandera le concours de l'État.

Non point pour financer une production de charbon ou de coke
sans débouchés', mais pour payer des indemnités exceptionnelles de
chômage et subventionner le déficit que ne manquera pas d'en
traîner une baisse sensible de production, étendue, à toutes les
qualités de charbon. lit, sans meme que l'Allemagne en soit res
ponsable, ses industries charbonnières et sidérurgiques se trouveront,
pour une part, financées indirectement par le supplément d'impôls
payés par les contribuables pour porter remède à la situation
fâcheuse de Charbonnages de France.

Sans doute, la consommation moyenne d'acier par habitant est-
elle bien faible en Europe, si on la compare à celte des Etats-
Unis, et devrait-on normalement en prévoir l'augmentation mas
sive, mais cet aspect de la question dépasse de beaucoup la
politique de gestion des charbonnages français et aucun symptôme
n'apparaît qui puisse laisser penser que les industries consomma
trices d'acier (dont en particulier la construction) soient en voie
d'expansion continue, faute d'une politique gouvernementale favo
rable à l'investissement et au développement des techniques moder
nes de construction (2).

Aussi, i moins d'une orientation toute différente et éminemment
souhaitable de toute noire politique économique, Charbonnages de
France peut craindre de voir s'amenuiser son activité, malgré les
clauses de sauvegarde que seul un dirigisme international très puis
sant pourrait effectivement me ltre en jeu, dans la structure actuelle
des entreprises charbonnières et sidérurgiques, et avec l'appui de

(1) En Belgique, la comparaison est faussée par l'importance des
ventes sur le marché d'exportation (soil plus de 75 p. 100 du tolal)
réalisées avec coefficient 1,75 environ par arpport aux prix de vente
intérieurs. Un coefficient correcteur <'e 1,75x0,75 + 1x0.25=1,56 doit
donc être appliqué si l'on veut apprécier les charges propres des pro
ducteurs par rapport aux prix de vente sur le marché intérieur, pris
comme référence dans les autres pays, et qui sont ainsi en réalité de:
10,4 p. 100 x 1,56= 16.30 p. 100.

(2) Notons que le raisonnement sur le déséquilibre des charges
fiscales vaut aussi bien en l'absence du plan Schuman.

(3) _Xo;is demandons à nos collègues de se reporter s'ils le peu
vent à l'élude préalable de M. Léo Hamon et aux observations de
M. Debré sur cet aspect du problème.

(1) Les projets d'éleclrilication de la Moselle à Valenciennes peu
vent améliorer sérieusement la situation des aciéries du Nord.

Par ailleurs le programme nouveau (déc. 1951) de charhonnages
de France répond à une large part de ces préoccupations. 11 appar
tient au Parlement de le soutenir.

(2) Les mesures intéressantes mises en œuvre grâce à l'Insistance
de M. Claudius Petit ne suffisent pas, en effet, et il faudra vaincre
bien des routines du ministère des linances et de la profession pour
développer la cons truction à la cadence nécessaire.
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gouvernements particulièrement écoules et indmercrus aux propo
si lions (M- , . . , ...

On peut répondre à ces inquiétudes que leur risque est puilot
tiiéori.iie dairs la <*on joncluro moyenne actuelle. L'absence ce 1 An-
eVlerre et de la Pologne (iu marché charbonnier de 1 Europe occi-
Sentate pf-wa lourd pendant tle longues années sur les besoins <.es
consommateur*; aussi, à condition d'organiser rationnellement Jà
prodm-lion ent re la lUu'nr et les eharimunaues français, be. ues et
hollandais le risque d'une réduction de prouuchon parait d autant
plus modéré que les incidents récents du Proche-! ment peuv ont
iii*ilcr les utiiHat.îiirs à préférer souvent le ruorbon aii fuel (_).

Par ailleurs. sur le seul plan français, l'obligation qu il convient
d'imposer à Kleclricil.î de France tle prendre, à prix normaux, le
courant supplémentaire produit par les usines thermiques tles houil
lères et non uiitisé par. elles, doit également apaiser certaines
cra! ri les.

Enfin lVxcmplo des dernières années a montre- que ion pouvait
sans héurls diminuer si isiblement le nombre d'ouvriers mineurs.
Plus «le (O.OIK) ont quitté la mine depuis J9W, en fond ion même
de l'augmentation du rendement ; une partie appréciable a pris sa
retraite - d'autres ont . pris tles fondions différentes. A priori serait
donc assez aisée la reconversion vers d'autres industries de la main-
d'œuvre charbonnière sans travail assuré dans son ancienne et tia-
dilionneile profession. .

Mais ces apaisements sont incomplets: la relative polarisation de
la production charbonnière dans iu li ni ir aurait pour cifet d y
développer davantage encore les industries de transformation, au
détriment de celles plus faibles ou plus éloignées des centres sidé-
ïii iniques et miniers, par exemple celles de la rogion paris. enne.

\ supposer par conséquent que, pour nue raison inconnue et
par un coup de etiance heureux, les positions respectives des char-
bonna'-es français et allemands s'inversent, le risque pour t Aile-
maune" e~t beaucoup moins ('-tendu. l'intégral ion des entreprises
charbonnières et sidérurgiques permet lant aux actiomiiiires de re^a-
:nr-r pour une large part, d'une main, ce qu'ils perdent de
l'autre (.:» (i). iQuant à la reconversion de la inain-d'onivre alle
mande. elle )n'M'nterait sans «loute tles inconvénients moindres,
la tendance au chômage ayant toujours été plus .marquée outre-Iihin.

Une autre inquiétude a été manifestée par Charbonnages «te
France, qui est la conséquence même de leur structure juridique
particulière.

En effet, celte structure semble être en contradiction avec la
volonté des auleurs du traité.

La rènle fondamentale qui a présidé à l'établissement du traité
est l'élimination, sauf exception, des ententes entre producteurs.
Dans quelle mesure Charbonnages de France ne constituent-ils pas,
en eux-mêmes, l'expression la plus parluite', quoique licite, du
cartel ou de l'entente nationale; tous les bassins sont dans ta
même main et les prix font l'objet d'une compensation entre les
bassins selon les qualités produites. Celte crainte ne parait pas
devoir être retenue, du moins en droit strict, parce que les Char
bonnages de France relèvent d'un propriétaire unique et que, dès
lors, lès dispositions de l'article 05 ne leur sont pas applicables.

Par ailleurs, l'article (>G n'étant pas rétroactif, le contrôle éven
tuel prévu à son 'paragraphe 7 ne leur est pas applicable non plus à
ce titre.

Par contre, la structure même de Charbonnages de France peut,
sous sa forme actuelle, les handicaper.

Et jusqu'à plus ample informé, il n'y a nulle intégration ou
liaison financière entre celte entreprise et les usines sidérurgiques,
ce qui peut éventuellement mettre Charbonnages de France dans
line moins bonne position que ses concurrents étrangers qui sont
des eni reprises privées, parfois mais rarement rivales, ayant le
plus souvent des intérêts sidérurgiques importants, ainsi que le fait
ressortir le chapitre relatif à l'organisation tle la sidérurgie étran
gère. En tout cas le cartel parfait, Charbonnage de France, officiel,
légal, licite, est un ouiil monolithique dont le personnel est Visé
pa' un statut et dont aucune autorité, malgré les traditions des
ingénieurs des mines, qui ont permis de franchir les années diffi
ciles de .1910. l'i'i, 1917, et de freiner brutalement la politisation,
ne peut modifier l'orientation, tant que certaines réformes n'auront
pas été apportées à sa structure;

Encore que la majorité de notre commission ne soit guère en
faveur de prises tte participations d'entreprises publiques dans des
industries complémentaires, la question devra être examinée.

Les quantités de charbon produites en France ne satisfaisant pas
à tous nos besoins qualitatifs, tout en en dépassant d'autres, des
accords d'échanges entre Charbonnages de France .et les charbon
nages étrangers "paraissent souhaitables pour assurer les besoins de

;haque nation .en charbon de qualité appropriée à chaque espèce,
mais ils sont d'une réalisation ditficiie, les intérêts n'étant pas les
mêmes pour les charbonnages beiges et allemands associes à li
siJéruraie, et les Charbonnages de France qui ont des clients
moins attachés au bas prix que les sidérurgistes. Le traité ra
répond pas à cette question, dont la conclusion pourrait être UK
répartition précise des efforts en matière de charbons, es qui pr.;.
suppose que les articles 56 et suivants ne seront pas opposés ag
encouragements à des accords de cet ordre (1).

2° L'industrie sidérurgique.

Celle-ci a présenté, dans la presse, dans des notes, par la
tion même de son délégué devant la sous-commission, un assti
grand nombre de remarques et d'objections.

Nous les analyserons ci-après et répondrons chemin faisant,

a) L'unification du marché du charbon et de l'acier, dans le cadra
du traité, permettra-t-elie un élargissement des débouchés?

Ceux qui en doutent font un raisonnement assez solide, qu'il est
nécessaire de reprendre en détail:

On a beaucoup insisté, dans les communications diverses laite)
à la presse, pendant les négociations, sur les ellets qu'aurait i
substitution d'un marché unique de 15i) millions d'habitants $
aux marchés « cloisonnés » que sont les marchés nationaux.

A cet égard, l'exemple américain était largement évoqué et p;
le lecteur" non averti, il paraissait s'établir entre la prospériW 4;i
Ftals-t'nis et l'existence d'un marché unique sur l'ensemble <Jelw
territoire, un rapport tel que la réalisation d'un marché «l'inu*
tance analogue dût entraîner une prospérité semblable.

Notons, ai nassaje, que le projet actuel ne visant que le clirN
et l'acier, le marché unique est limité et que la consommait
d'acier par habitant est en fait une composante de nombreux [ac
teurs financiers, économiques et sociaux, dont l'importance ies;.et-
tive .est fort différente en Europe.

Le charbon est le « pain commun » de toute l'industrie; il est
un élément des budgets familiaux. La libre circulation des oinitm--
H b les minéraux, d'ans les six pays constituera un progrès notable «t
nu stimulant pour l'économie. Les besoins des foyers domestique!
sont largement extensibles. L'effet d'une plus grande aboridaM
et d'un abaissement, des prix serait directement - sensible dans M
les branches de l'économie.

A cet égard, une meilleure répartition des débouchés paraît p:o-
bable et, a condition de ne pas s'opposer à des accords de spécia
lisation entre entreprises, grandes consommatrices de charbon on
d'énergie dérivée du charbon, une extension des marchés pmi
normale dans la limite de l'augmentation de la production.

En ce qui concerne l'acier, le problème est plus complexe.
Sous toutes les formes où l'englobe le pool,, l'acier est mi

matière première qui ne trouve, dans la plupart des cas, son utili
sation que jointe à d'autres, ou au terme d'une transformation i#
rieure. Les budgets familiaux ne comprennent l'acier que sous li
forme des produits ouvrés. L'industrie ne consomme l'acier que p«r
son équipement; et c'est aussi pour des travaux d'équipement, civ:ll
ou militaires, que les pouvoirs publics en requièrent.

La conjoncture, autant que la capacité de production de l'infe-
trie de transformation, son t donc déterminantes, plus nettement
qu'en ce qui concerne le charbon.

Si les pays du Pool, ou même l'un d'entre eux, se trouvaient i
l'heure actuelle en difficulté de s'approvisionner en l'une ou l'ati»
de ces deux matières, l'avantage qui résiderait dans la création iln
march.5 unique serait certain, pourvu que ce marché unique km
permit etrectivemeit de s'assurer l'approvisionnement dans 11
matière qui leur manque à l'heure actuelle.

Le projet «le traité donne en principe à tous les utilisateurs M
clienls, places dans des conditions comparables, un égal accès 1
toutes les sources de production. Le principe est donc de ce pdJl
de vue satisfaisant. L'application parait plus ditficiie:

Le charbon et l'acier sont particulièrement sensibles à la w»
jonclure et les périodes de pénurie, o CL les vendeurs sont rois, a»
cèdent, à de courts intervalles, aux périodes de dépression où i#
acheteurs font la loi sur le marché.

Pour les périodes de pénurie, le projet de tra'lé a prévu une rép»-
tition autoritaire (art. ><>). 11 a laissé la déclaration de la pénarJ
h la discrétion de la Haute Autorité où les biens pourvus pourronl
étonner la voix' de ceux qui le seront moins. Admettons cependant
que le n'aime de répariilion fonctionne; on ne peut qu'être frapp-
des difficultés qu'ont rencontrées, au cours de ces derniers temps,
les mesures de réparlitlon décidées par l'autorilé internationale »
la Ruhr d'ans un pays cependant occupé, et par la faiblesse
dispositions pi*5 vues S l'article SS du projet de traité pour sanHiM-
lier les manquemenis ou autoriser des mesures de rétorsion: «
procédure est longue et, en définitive, les seules mesures t-fffjwi
qu'elle permet sont subordonnées à un accord du conseil à »
majorité des deux-tiers. Il ne serait pas ditficiie, pour un pays qui
chercherait à garder pour lui le maximum de ce qu'on voudrait lui
faire donner aux autres, d'obtenir, par des concevions limitées, M
connivences nécessaires pour que celle majorité ne soit jamad
obtenue par ceux qui sont ses plus sérieux concurrents, si m
moyens précis ne sont pas donnés. à ses industries de pallier un
sacrifice financier par des avantages financiers comparables, qi»
seules périmaient, en nteime capitaliste, certaines ententes ou c*
blnaisons iln uvières fondées sur des participations croisées enW
entreprises de nationalités dinérenles. . ,

Dans l'état actuel des structures financières des industries ™
charbon et de l'acier en Europe occidentale, la situation p réj>-àije-

(1) Par exemple: vote de la commission de ba production indus
trielle de l'Assemblée nationale du 2«! juillet 1950 s'opposant, par
22 voix contre j:i, ft des fermetures tle mines, conformément aux
dispositions de la proposition de loi n° lu-iôl de ll. Biscarlet et
des membres du groupe communiste.

(2) Si i'accrciis<einent continu des besoins énergétiques fait d'ail
leurs ressortir l'inlérèl du programme complémentaire de moder- •
nisation de Charbonnages de France, établi dans ces toutes der
nières semaines et tendant essentiellement à augmenter la produc
tion des mines du Nord et en abaisser sensiblement le prix de
revient grùce - au regroupement des sièges d'exploitation neuis et
ancien-;.

C!) Voir le chapitre 11 du présent rapport.
(•i) Noire seule. ié;Hiu.^e sur ce point est le développement, en

France, de concentrations du même ordre qu'en Allemagne, c'est-à-
dire une politique financière et fiscale encourageant, en*'rancc, les
groupes puissants dans les industries lourdes.

(t) Voir commentaires attribuas à M. René Fould, Information w
6 février 1951, « Aperçus minéraux ».

(2) Non compris tes territoires d'Afrique ,peu industrialisés.
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Tante de l'industrie charbonnière allemande et de ses prolongements
donne à l'Allemagne un rôle déterminant . ,

Sans clauses de sauvegarde qui n aient cependant rien <lc pro
lecteur » dans le c ens un peu périmé du terme, on peut des loj»
craindre une tendance de l'Allemagne a concentrerau
Pli ir l'essentiel des activités sidérurgiquesi à lEuiope ou i .U ni e
tant que des ce ntres nouveaux d'e production bien p.a JÛ PO' ' ^
de vue transport de minerai riche et de charbon n auront pas moui
lié une situation ancienne. , ,

En tout cas, les moyens de production étant ce qu ils sont, et le
pouvoir d'achat des consommateurs ne pouvant que lentement se
développer, le marché semble largement salislait faute a une large
politique de construction en Europe et d'équipement des territoires
d'outre-mer conditionnée par une toute autre orientation tmanc.ere ,
on ne saurait en olïet considérer les exportations actuelles vers les
U. S. A. comme un élément de consommation intérieure.

En lait , en matère de produits sidérurgiques, l'ensembifi du pool,
dans le passé, produisait plus qu'il ne consommait, et dans des pro
portions telles qu'il n'est pas a prévoir que l'accroissement de a
consommation rétablisse bientôt l'équilibre. En 1929, pour -8 mil
lions de tonnes consommées, les six pays ont produit plus de Jô m.t-
lions. soit -12 p. 1 1;0 en plus. En 1928, où la politique de réarmement
de l'Âllemasne avait porté la consommation de il millions tre tonnes
environ k plus da 21 millions de tonnes, l'ensemble de ces pays
dégageait encore un solde exportable de 10 p. 100 (pour une produc
tion de 34.800.000 tonnes, contre une consommation de 31.200 mille
tonnes) . Le solde exportable reste du même ordre en 1959 : maigre-
Jes besoins de la -reconstruction, la production a été de plus de
28 millions de tonnes en face d'une consommation de l'ordre de
2S millions. . .

De tous ces pays. VAUemagne est la plus torte consommai ice,
or, elle ta't mieux que s'équilibrer en temps normal et elle s'équi
librait même approximativement ( sans la Sarre) lorsque sa consom
mation élait accrue du lait du ■ réarmement. L'ensemble Iranco-
sarro : s s'équilibrait approximativement en 19i9, mais la France était
exportatrice pour prés du tiers de sa production en 1938, et l'ensem
ble franco-sarrois l'était dans une proportion à peu près équivalente
en in>9 Le Luxembourg doit placer sur les marchés extérieurs de
1.5 i 2,7 millions de tonnes. La Belgique est chroniquement expor
tatrice pour 30 à -50 p. 100 de sa production.

A vriori la situation demeurant ce qu'elle est, quand l'Amérique
du Nord et l'U. ». S. S. ne se portent pas acquéreurs de produits
sidérurgique 3 . le problème majeur, d'ordre commercial, demeure
pour une industrie sidérurgique, en pool ou non, convenablement
alimentée eu matières premières, de s'assurer dans un cadre -limité
une clientèle accrue.

Or, la solution de ce problème ne peut être trou.ée que dans
deux voies également dilticiles:

Ou un accroissement à l'intérieur de chacun' des pays de la -con
sommation d'acier, ce qui suppo-e à la fois une extension des indus
tries de transto: inalion et une élévation du niveau de vie que
le pool est impuissant à provoquer de lui-même;

Ou une ad ion coordonnée sur les marchés extérieurs, do nt 1 effet
sera lui-même fonction des disponibilités que les pays d outre
mer pourront consacrer à leur équipement : c'est le problème capital
et l'on ne voit pas comment le projet de traité peut le résoudre plus
aisément que des accords commerciaux avec d'autres pays plus
désireux de développer leurs industries propres que de continuer à
6'en<letter par les achats de produits senii-tiinis ou finis (1).

En effet, il parait difficile de compter sur un accroissement sen-
fible de la demande en Europe occidentale, du seul fait d'une dimi
nution sensible des prix, sans compensation par la collectivité des
abaissements autoritaires de certains postes du prix de revient
(transports, prix du charbon et du coke, énergie, impôts); par ail
leurs, il n'est pas exclu de penser qu'en période de dépression les
entreprises les plus fortes de l'ensemble du territoire du pool pour
ront seules résister et seront, même malgré elles, conduites il
éliminer leurs concurrents les plus faibles. Les dispositions du traité
sont-elles suffisantes pour permettre à la main-d'œuvre des entre
prises victimes de la régression de retrouver du travail, ou jusqu'à
celle éventualité, d'être « portée » par les professions en cause, par
le truchement de la haute autorité ?

Votre commission n'a pas cru devoir retenir entièrement ces
arguments, sans en méconnaître cependant la portée dans la
cunjonrturc actuelle.

En effel : toute grande œuvre se Téalisant pas h pas, il n'est pas
raisonnable, si on veut vraiment y participer, d'en retenir seule
ment les dilficultés.

L'accroissement du marché intérieur des six pays du pool est
fonction de leur prospérité, qui dépend autant de la coordination de
leurs efforts que de l'exploitation rationnelle des territoires d'Afrique
et autres pays d'outre-nier moins industrialisés que l'Europe.

L'apaisement des esprits et le sens de responsabilités communes
constituent certainement des facteurs de prospérité européenne; plus
assurées de l'avenir que ne troubleraient pas des déclarations déma
gogiques d'un étroit nationalisme, les entreprises auraient une poli
tique plus constructive.

Retenons seulement qu'il ne faut pas attribuer une vertu qu'il
n'a pas, et tâchons de construire autour de ce qu'il peut apporter,
mais ne lui donnons pas de moyens qui ne soient pas adaptés à
l'échelle humaine.

b) L'approvisionnement en coke et fines à coke
de, l'industrie sidérurgique est-il parfaitement assuré ?

D'un avis unanime, les ressources françaises en coke et fines à
coke, sont insuffisantes pour assurer la marche de la sidérurgie fran
çaise dans l'état actuel du développement des techniques de coké

faction de charbons lorrains et du Nord, et de surpression ou de
son filage d'oxygène en haut fourneau et en aciéries.

Au rythme actuel, la sidérurgie franco-sarroise aurait besoin (13
recevoir par trimestre 1 million de tonnes de coke et 7 W. oui) tonnes
de Unes à coke de la Ruhr, chiffre qui devrait Cire réduit. <1 après
les dirigeants des Charbonnages de France à 3 millions de tonnes
d'ici quatre à cinq ans pour les seules usines sidérurg.ques fran
çaises. par la réalisation du programme actuel de constructions de
cokeries.

Or, le projet de traité ouvre, d'une manière définitive, sans droits
de douane ni contingents, les frontières françaises aux importations
allemandes de charbon et d'acier. Il met l'Allemagne à parité aveu
la France, en ce qui concerne la vente de charbon et d'acier, dans
les territoires de l'Union française.

Cet état de fait conduit certains à penser que la ratification du
traité doit être repoussée: et leur raisonnement mérite d'être sérieu
sement examiné.

L'ouverture des frontières constitue, pour le charbon, un réel
privilège pour l'Allemagne en cas de retournement de la conjonc
ture charbonnière ou de reprise des exportations britanniques, et il
faut en prévoir aussi bien les conséquences que les correctifs (I).

En ce qui concerne l'acier, cette même ouverture des frontières
met chaque pays dans la possibilité d'intervenir sur les marchés
de ses associés dans le pool. Comme la Belgique et le Luxembourg
sont essentiellement exportateurs et que la capacité d'absorption
de l'Italie est limitée, c'est le marché germano-français qui sera
d'abord l'objet de sollicitations des sidérurgies française et alle
mande, alors que nous avons vu quels avantages sont actuellement
assurés à la sidérurgie allemande (voir troisième chapitre fie la
i"> partie du présent rapport i à égalité de fournitures.

Or, en ce qui concerne le coke et les ferrailles, l'ouverture du
marché unique ne résout pas ipso facto la question. Nous verrons
ultérieurement comment se pose la question des ferrailles.

En ce qui concerne le coke, et à moins d'un changement général
de mentalité, le pool donne à l'Allemagne un intérêt certain à res
treindre le plus possible ses livraisons à la sidérurgie française. C'est
en effet l'Allemagne qui fournira l'acier que celle-ci se trouverait
incapable de produire faute de coke.

A ce jour, et quelque discutable que soit une telle attitude en matière
de coopération économique européenne, le Gouvernement français
garde la possibilité de maintenir ou d'établir des contingents ou des
droits de douane assez élevés, pour rendre la pénétration du l'acier
allemand en France pratiquement impossible dans la mesure où il
le juge bon, tout au moins dans une certaine J imi le (2).

Le projet de traité lui interdit de le faire. Ce n'est donc plus
seulement pour supplanter la sidérurgie française sur les marchés
d'exportation, où les deux sidérurgies sont de tout temps concur
rentes, que l'Allemagne aura intérêt à diminuer ses fournitures il
la France. Chacune des tonnes d'acier que la sidérurcie française ne
pourrait produire faute de coke, appellera, .en France même, ou
dans l'Union française, une tonne d'acier allemand.

Si l'industrie française, dont l'industrie sidérurgique, trouve une
compensation à cette modification de courants corniiwrciaux, il n'y
a que demi-mal. 'Mais les dispositions du traité relatives aux fusions
de sociétés ou concentrations d'entreprises ne paraissent pas favo
riser des contreparties financières à ce risque.

La mise en pool des ferrailles dont l'Allemagne est plus consom
matrice que la France à l'heure actuelle, à cause du développement
des aciéries Martin en Allemagne, retire par ailleurs à la France une
monnaie d'échange certaine, les firmes spécialisées dans le com
merce des ferrailles se tournant tout naturellement vers les clients
acheteurs au plus haut cours.

Une surveillance très stricte de la production du coke et de la
récupération des ferrailles devra dès lors s'accompagner d'une répar
tition très rigoureuse de ces produits, pour éviter des distorsions:
le marché unique aurait ainsi pour aboutissement une économie
dirigée très stricte dans un domaine déterminé.

Au moment où les impératifs d'une certaine politique extérieure
poussent à l'expansion économique européenne (art. 2 du traité),
il parait bien difficile d'en refuser le bénélice à l'Allemagne. Mais
elle n'est pas sans risques: la proximité des usines, l'habitude
qu'elles ont de travailler en commun, la parfaite cohésion du mou
vement syndicaliste, les attaches mutuelles des dirigeants de l'indus
trie allemande, leur propension à faire bloc derrière toute action
gouvernementale qui tend à accroître l'expansion de l'industrie alle
mande, les moyens qu'ont dirigeants et syndicats de promouvoir de
tel les actions, ne permettent pas de douter qu'il y ait, après comme
avant la constitution du pool, une politique allemande concertée,
dont l'objet sera de développer au maximum la puissance industrielle
de l'Allemagne, et sans qu'il soit pour cela nécessaire que les
entreprises allemandes signent des accords entre elles ou avec leur
Gouvernement.

A ces inquiétudes, les dispositions du projet de traité apportent
des apaisements juridiques certains: obligations précises et recours
effectifs sont, en effet, prévus.

Les institutions de la communauté européenne du charbon et de
l'acier doivent (art. 3j « veiller à l'approvisionnement régulier du
marché commun ■> et « assurer à tous les utilisateurs du marché
commun placés dans des conditions comparables, un égal accès aux
sources de production ». Dans celte dernière formule les mots « dans
des conditions comparables » sont déjà lourds de sous-en:endus;
mais de toute manière, tout dépend des pouvoirs que ces institutions
pourront mettre en jeu pour répondre à ces objectifs.

Le traité permet, bien que dans des conditions extrêmement
restrictives (art. 65), et d'une manière précaire » des accords

(1) Encore que nous doutions d'une reprise notable des exporta
tions de charbon anglais.

(2) Cette limite est conditionnée par la pression de l'agriculture
française, à la recherche de débouchés.

(1) A moins d'une politique européenne dans les territoires consi
dérés.
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d'achats ou de ventes en commun ». iMais il faut être deux pour
conclure, et il faut être sur que les accords conclus seront exécutés.

il n'est pas inutile de rappeler que toutes les fois que, sous le
régime d'occupation actuelle, l'autorité internationale de la Ruhr
cherchait à accroître les livraisons de combustibles de la Ruhr aux
alliés, le rendement des mines baissait ou plafonnait pour ne s'éle
ver que lorsque le supplément de production dégagé était garanti à
l'Allemagne. . ' • •

iKncore que la participation « à égalité » de l'Allemagne dans le
traité melle fin au senliment d'infériorité juridique ou diplomatique
dont elle se plaignait, et que dès lors il n'y ait plus motif à mar
chandages, on peut craindre que l'esprit « sportif » ou de « coinbat »
prévaille sur la « raison ».

Et, dans ce cas, les pays, comme le nôtre, attachés au seul for
malisme juridique, risquent de perdre à chaque_ coup.

Keporlons-nous, encore que l'exemple soit discutable en raison
des conditions différentes de celles qui prévaudraient dans le cadre
du traité, à ce qui s'est passé l'automne dernier:

L'Allemagne, malgré le régime d'occupation et l'autorité inter
nationale de la Ruhr, mellait tout en oeuvre pour garder le maxi :
muni de coke et de fines à coke au détriment des livraisons qui lui
étaient prescrites.

Admettons que le traité soit en vigueur:
Les mines allemandes, surchargées de commandes de la part des

industries et services publics allemands, se déclarent dans l'incapa
cité de livrer h leurs clients français. La sidérurgie française _ doit
réduire ou limiter son taux de marche (1). La haute autorité est
sollicité» d'intervenir en vertu de l'article 59 du projet de traite,
le seul article qui lui permette des mesures autoritaires de réparti
tion. , , , ,

Pour qu'elle intervienne, il faut qu'elle « constate », après consul-
talion du comité consultatif, que « la communauté se trouve en
présence d'une pénurie sérieuse », et que les moyens qu'elle peut
tirer de ses inlerv'entions en matière de prix et de politique com
merciale « ne permettent pas d'y faire face ». Voudra-t-elle constater
que la communauté est en élat de pénurie si, par exemple, et sous
couvert de considérations purement commerciales, l'Allemagne
continue de fournir à peu près ce qu'elles demandent à la Hollande
ou à l'Italie, par exemple '! Dira-t-olle qu'il y a « pénurie » si la
France peut pallier la carence allemande en achetant à prix forts
des fines à coke en Amérique au détriment de ses prix de revient
— ou allendra-t-elle que la sidérurgie française ne puisse plus se
procurer les dollars nécessaires, après qu'en épuisant ceux qu'elle
aura pu obtenir, elle n'aura réussi à « tenir » qu'avec des prix de
revient tels qu'ils l'auront rendue incapable de s'opposer ft l'expan
sion commerciale de la sidérurgie allemande, largement fournie
par les charbonnages de la Ruhr ?

La balance des forces au sein de la haute autorité jouera dès lors
un rôle déterminant. Est-il souhaitable que la haute autorité soit un
lieu re discussions plutôt qu'un organisme d'entière coopération T

Admettons que la haute aulorilé « constate » la pénurie. Aux
termes de l'article 59, elle répartit les ressources de charbon entre
tous les Étals membres « en fonction des consommations et des
exportât ions, et indépendamment des localisations de production ».

Qu'arrivera-t-il, si les charbonnages allemands, par crainte de
réactions sociales intérieures, nées malgré les clauses de sauvegarde
à l'égard de la maind'œuvre, s'opposent à la vente de coke à la
France ?

Aucune possibilité ne lui est ouverte, non plus qu'au Gouverne
ment français tant que la haute aulorilé n'aura pas « estimé » que
l'Allemagne a « manqué à une des obligations qui lui incombent
en verlu du présent traité » (art. 8N).

La décision est grave, car ce sera pour ceux qui la prendront,
se mettre en opposition avec la puissance qui, industriellement
domine par le charbon la « communauté européenne du charbon et
de l'acier ». Au surplus, il faudra que la haute autorité estime que
l'État allemand a manqué à l'engtement inscrit à l'article 86 de
« prendre dans l'étendue de sa juridiction toutes mesures générales
ou particulières propres à assurer l'exécution des obligations résul
tant pour (lui) des décisions. . des institutions de la communauté,
et à faciliter à celle-ci l'accomplissement de sa missions ». Mais
« propres » ne veut pas dire suffisantes, et la mission de la commu
nauté n'est que de (art. 3), « veiller à l'approvisionnement régulier
du marché commun... et assurer fi tous les utilisateurs du marché

commun placés dans ces conditions comparables, un égal accès
aux sources de production ». Ces termes peuvent donner lieu à
toutes les chicanes, et sont de nature à provoquer tous les scrupules
c'hoz des esprits hésitants, comme nous l'avons vécu du temps de
la Société des Nations, morte de la pusillanimité de ses dirigeants.

Admettons que ces mesures ne soient pas suffisantes:
La haute autorité s'inquièle. Elle constate « ledit manquement »

non sans avoir préalablement mis l'Allemagne en mesure de « pré
senter ses observation ». Elle lui imparti un délai (dont on ne
sait ce qu'il sera) pour « pourvoir A l'exécution de son obligation ».
L'Allemagne a deux mois pour taire opposition devant la cour.
Il faut attendre que la cour juge.

Admettons que, malgré l'imprécision des termes de l'article 79,
la cour rejette le recours. L'affaire revient devant la haute autorité.
C'est elle seule qui peut permettre à la France d'opposer des bar
rières à l'invasion du marché français par les produits sidérurgiques
allemands. Mais il faut pour cela que la haute autorité obtienne un
avis conforme du conseil a statuant à la majorité des deux tiers ».

L'Allemagne pourra donc faire obstacle à toute sanction, pourvu
qu'elle s'assure l'appui de deux autres Etats. Il n'est donc pas exclu
fu'à ce point décisif de la procédure, l'Allemagne puisse empêcher

toute mesure de défense de la part du Gouvernement français si
elle ne joue pas le jeu européen.

liés lors, par le seul effet de la procédure, les besoins français
en coke risquent de ne pas être satisfaits par l'importation.

Cette analyse d'une situation dont l'aboutissement serait de faire
dépendre de la bonne volonté de l'Allemagne toute l'activité de lt
sidérurgie française, présente toutefois une faille certaine car elle
est fondée sur une hypothèse qui n'est pas obligatoire.

Tout d'abord, le pacte acier-charbon est destiné a créer un nou
veau climat qui ne justifierait pas, dans l'esprit même de la com
munauté, de I elles querelles de famille. Ce mariage de raison, qui
nous est propre, ne peut être fondé sur des luttes intestines systé
matiques et inéluctables.

Ensuite, et c'est à notre sens le meilleur argument, il est dérai
sonnable de penser que la sidérurgie française est une « vierge
éplorée » qui ne peut rien faire sans un officiel et vertueux chape
ron. A condition, et nous y viendrons plus avant, que le Gouverne
ment lui rende les moyens « physiques » d'être à égalité de jeu
avec la sidérurgie allemande (ce qui suppose une modification pro
fonde des facteurs internes défavorables de notre industrie) la
sidérurgie française, confiante en elle-même, aura lin comportement
tout différent de celui qui lui est reproché depuis des années.

Se développant notablement dans l'Ouest, autour de Mondeville,
où la voie de mer l'assure du charbon et du minerai extérieurs,
sans pour autant négliger, le minerai local qui lui facilite l'expor
tation — s'installant peu à peu en Afrique en fonction du développe
ment de l'énergie hydraulique et de nos ressources visibles en
charbon et minerai de fer, ainsi que de certaines évolutions tech
niques — reliée au Rhin et aux ports du Nord de la Manche par (ta
voies de transport de techniques nouvelles (1) ou de coûts de revient
relativement faibles (2) h la tonne transportée — mieux assurée de
son ravitaillement en coke et en ferrailles, la sidérurgie française
peut tout aussi bien que la sidérurgie allemande exercer son attrait
sur les au Ires pays du pool, et* devenir l'associée, grâce ii une
répartition intelligente des taches, de la sidérurgie allemande pour
leur part commune. ^

Mais ceci n'est pas possible sans une interprétation très précise
de la volonté des auteurs du traité h l'occasion de ses articles régie-
menlant les ententes, les fusions, les concentrations, les accods el
échanges de capitaux. A notre sens, cela eût signifié lier la décen -
tralisalion (dans une limite précise) des industries allemandes en
cause avant la mise en vigueur du projet de traité, à la réalisation
d'accords précis entre partenaires de chaque côté du Rhin, aussi
bien en matière de charbon que de coke (y).

Si c'est bien là la volonté commune, il conviendrait que cela lût
clairement explicité et mis au point entre intéressés de pari et
d'autre dans un climat de confiance.

Enfin, à la mauvaise volonté allemande que ne pourrait effective
ment et à temps sanctionner la haute autorité, pourrait s'opposer
la mauvaise volonté française contre laquelle la haute autorité ne
pourrait agir rapidement non plus. Et nous pouvons faire confiance
à nos compatriotes pour trouver des moyens juridiques sérieux qui
rétablissent la situation. D'ailleurs, et en se plaçant sur ce terrain,
il est logique de penser que les divers pays membres du pool
autres que l'Allemagne auront plutôt tendance, si leurs besoins en
charbon sont notables, à se coaliser contre elle pour avoir gain
de cause.

Aussi, ne retenons-nous cet aspect des craintes de la sidérurgie
française que comme une manifestation de l'irritation de ses diri
geants k l'égard de négociations auxquelles- ils estiment avoir très
insuffisamment participé.

I! n'est pas inutile de souligner non plus que l'inquiétude mani
festée par la sidérurgie française à l'occasion du ravitaillement en
coke et fines à coke de la Ruhr ne serait nullement levée par la
non ratification du traité. Sans doute, pendant toute la durée dci
pouvoirs de l'acluelle autorité internationale de la Ruhr et des or»
nismes alliés de contrôle, une certaine répartition du coke peut êïre
assurée en notre faveur. Mais le jour où celle autorité aura perdu
ses pouvoirs, l'absence de tout accord précis en vieneur ou te
toute action commune mettrait dans l'immédiat la sidérurgie Iran
çaise à la merci des charbonnages allemands. Et un accord de
cartel, comparable à celui d'avant guerre, ne garantirait pas davan
tage la sidérurgie française dès lors qu'elle chercherait à s'évader
de son marché intérieur.

La question posée est grave, certes: mais à tout le moins, le
traité vaut mieux que l'absence de tout accord décisif, d'autant plus
qu'il n'interdit pas des accords directs entre sidérurgistes français
et charbonnages allemands à condition qu'ils ne violent pas W
principes fondamentaux (4). Au surplus, le fait de rendre à notre
industrie sidérurgique des moyens que la p olitique gouvernementale
lui refuse depuis vingt-deux ans, aura un effet très net sur l'état
d'esprit de ses dirigeants, tout au moins doit-on l'espérer. C'est
ibien davantage dans ce sens qu'il convient de répondre à la n lieS '
tion posée. Ajoutons que les mesures de décentralisation en cours

(t) Tant que les cokeries lorraines ne seront pas développées à
lond.

(li rracl:on directe au courant alternatif.
(2) Voies d'eau, canalisation de la Moselle: celle-ci doit couler de

30 i 35 milliards; pour 15 millions de coke, minerai et acier trans
portés par an et en escomptant un amortissement en trente' ans, Il
charge d'amortissement annuelle est d'environ 100 E h la tonne, i
laquelle il convient d'ajouter une charge d'exploitation estimée a
environ 150 F.

(3) Par exemple, engagements de fournitures de tonnages donné;
de coke par la Ruhr à l'industrie française, en contrepartie du
concours de cette dernière au financement des travaux d'extension
de la capacité de production dans les charbonnages allemands.

(!) A condition de retirer à l'A. T. I. C. (Association des techni
ciens et importateurs de charbon) un inadmissible monopole d'impor
tation, ainsi que toute position de droit ou de fait préférentielle.
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interdisent aux usines sidérurgiques allemandes tle posséder dans
leur ensemble des intérêts miniers supérieurs à i.j p. .1<5>_ de la
production minière globale, et, à titre individuel, des nuerets char
bonniers dépassant 75 p. 100 de leurs besoins.

Les besoins globaux de la sidérurgie allemande ne dépassant guère
en charbon —"la situation demeurant ce qu'elle est — 1> à 13 mil
lions de tonnes. de telles mesures de ^cartellisation donnent, sr
elles sont appliquées, de sérieuses garanties sur ces possibilités
d'équilibrage entre unités allemandes et françaises.

Des accords directs entre sidérurgie et charbonnages français, et
charbonnages allemands pourraient enfin, parfaire cette situation.

c) La mise en commun des ressources françaises en minerai de fer
est-elle satisfaisante et ne doit-elle pas être complétée ?

Parmi les produits compris sous les expressions « charbon » et
« acier », tels que les énumère l'annexe I au projet de traité paraphé
par les « experts », figurent la houille, d'une part, et le « minerai
le itr » (saut pyrites) d'autre part. Il s'agit essentiellement, en
matière de minerai de fer, des gisements français, qui constituent
de loin la plus importante des ressources en la matière, des six
pays participants. Rappelons qu'en 1919, la France métropolitaine
a produit plus de 30 millions de tonnes, contre 9 millions de tonnes
de minerais de qualités inférieures en Allemagne, 4 millions de
tonnes au Luxembourg et 500.000 tonnes en Italie. La proportion de
l'apport français, dans l'ensemble des productions mises en pool, est
plus forte pour les minerais que ne l'est celle de l'Allemagne pour
le charbon: .0 p. 100 contre 01 p. 100.

Les r. inerais de fer de Lorraine, se trouvent dès lors soumis de
l'Uuut au droit commun des produits soumis à la juridiction de la
communauté. Sont ainsi sur le même plan, devant les institutions
qui doivent régir le pool, en leur donnant le même pouvoir sur eux,
les minerais de fer de Lorraine et les charbons de la Ruhr.

11 y a là, disent les inquiets, de quoi s'étonner à un double litre.
En effet, à un premier titre, on doit noter que si les réserves en
charbon de l'Allemagne occidentale couvrent, aux cadences actuelles
d'extraction, plusieurs siècles, la durée probable des gisements de
uinerais de fer de Lorraine se compte, elle, par dizaines d'années.

D'après les publications techniques allemandes, les réserves en
charbon de la Ruhr sont de 65,2 milliards de tonnes jusqu'à une pro
fondeur de 1.200 mètres, et 50,1 milliards de tonnes entre 1.2n0 et
1.500 mètres. Sur les 65,2 milliards de tonnes, dont l'existence est
connue de façon certaine, on estime qu'il peut y avoir un déchet
de 10 milliards de tonnes. L'ensemble ne représente pas moins, à
une cadence distraction de l'ordre de 100 millions de tonnes par an,
près d'un demi-millénaire et les réserves situées au-dessous de
1.200 mètres peuvent représenter un chiffre du même ordre de gran
deur.

A l'opposé, les réserves en minerais du Bassin de Lorraine ne
représentent (à 20 p. 100 près dans un sens ou dans l'autre) que
2,5 milliards de tonnes en minerai calcaire, de 2 milliards de tonnes
en minerai siliceux beaucoup plus difficile à traiter. Les représen
tants du Gouvernement français, au comité de l'acier de Genève,
après avoir énoncé ces chiffres, concluaient ainsi: « Si l'on admet
Tine production annuelle de 28 millions de tonnes de minerai calcaire
et 8 de siliceux, on voit que les réserves de minerai calcaire, qui
sont indispensables pour valoriser le siliceux, ne sont qu'environ de
qualre-vingt-dix ans. Si la production était portée à 42 millions de
tonnes pour accroître l'exportation et si les acheteurs continuaient
à se refuser à prendre du siliceux, l'extraction calcaire serait portée
à 34 millions de tonnes (1) et la durée de vie du bassin ramenée
a soixante-treize ans, donc réduite de 20 p. 100, ce qui est inaccep
table ».

Ajoutons que, dans la période où la demande des acheteurs étran
gers en minerais de Lorraine a été la plus forle. l'extraction a dû
0 1 re poussée jusqu'à 48 millions de tonnes. A ce rythme (2) la durée
de soixante-treize ans serait ramenée aux alentours de soixante-cinq.

Ainsi donc, l'incidence d'une accélération de l'extraction, aux fins
de satisfaire les besoins de la communauté, aurait en Lorraine des
incidences incomparablement plus graves que dans les charbonnages
allemands; et la Lorraine pourrait, à l'extrême, n'avoir devant elle,
a l'expiration du traité, que quinze à vingt ans d'avenir, tandis que
la durée probable des charbonnages de la Ruhr resterai!, de toute
manière, largement supérieure à un demi-millénaire.

A un deuxième titre, on ne peut oublier que l'épuisement des
gisements de Lorraine ôterait à la sidérurgie lorraine sa principale
raison d'êlre.

Déjà placée dans des conditions médiocres au point de vue de
ses approvisionnements actuels et de sa clientèle, elle ne verrait .sa
situation modifiée à cet égard que par l'aménagement de la Moselle,
rendue navigable pour chalands lourds et l'électrificalion directe
Coblence-Thionville et sièges des charbonnages, et le développement
d'une industrie de transformation locale et puissante.

lit cela signifie d'importants travaux à faire supporter par le
pool ou les pays membres.

Au contraire, la sidérurgie allemande, comme la sidérurgie belge,
ne risquent nullement d'être en danger du fait qu'elles pourraient
ne recevoir que des quantités limitées de minerais de fer de Lorraine.
Llles reçoivent à bon compte du minerai de fer suédois dont la quan
tité et les hautes teneurs compensent l'éloignement, et qui peut
être transporté, de manière économique, jusqu'aux points d'utilisa
tion allemands ou belges. L'Allemagne, au reste, consomme peu
à l'heure actuelle de minerais de fer lorrains. La proportion du mine
rai de fer lorrain consommé en Belgique, à la production de fonte
belge est, entre 1938 et 1949, tombée de 1.83 à 0,92. Bref, ces mine
rais lorrains ne représentent pour ces deux sidérurgies qu'une com

modité ou un moyen de marchandage avec leurs autres fournisseurs*
Le projet de traité ne donne d'autre garantie pour éviter l'épuise

ment prématuré du minerai de fer lorrain, que l'obligation faite à
la communauté d'éviter l'épubeniont « inconsidéré » des ressources
naturelles. Mais une extraction qui ne ferait que reprendre le
rythme qu'elle a atteint entre les deux guerres, pourrait être diffi
cilement jugée inconsidérée. Par ailleurs, ces institutions peuvent
mettre en vigueur, pendant la période transitoire, et ultérieurement,
toutes les fois qu'elles jugeront qu'il y a pénurie (1), des program
mes impératifs de production. L'apjpié''iation des cas de « pénurie »
dépend cie ces instances internationales où la France sera seule à
défendre ses ressources; la teneur des programmes de production
dépendra des mêmes institutions. Tous les autres participants du pool,
par intérêt immédiat ou méconnaissance de leur intérêt à long
terme, ou même faux calculs, peuvent faire bloc pour accélérer
l'extraction. - .

A priori il y a donc un problème sérieux à terme, l'atout majeur
français valant nettement moins que l'atout allemand qu'est la
charbon.

Mais poser ainsi ce problème, c'est, à notre sens, très mal le poser.
Tout d'abord, nous venons de le voir, la sidérurgie allemande utilise
infiniment peu de minerai lorrain: elle est axée principalement sur
l'acier Martin et préfère depuis toujours le minerai suédois infini
ment plus riche et moins phosphoreux (sauf pour les aciéries Tho«
mas, qui consomment des minerais allemands enrichis). Et à sup
poser qu'elle manque de minerai suédois, la sidérurgie allemande
aura tendance à rechercher d'autres minerais riches venant par
voie d'eau. Les minerais fiançais d'Afrique occidentale dont la
richesse n'est discutée ni du point de vue de la teneur en fer ni
du point de vue de l'importance des réserves, constituent dès lors
pour les pays d'Europe une source d'approvisionnement préférable
au minerai lorrain et dont la France a . le contrôle.

Et pour peu que des accords, qui ne s'opposent pas aux fonde
ments essentiels du traite, soient prévus dans ce sens, constituant
en quelque sorte la contrepartie d'assurances données aux autres
pays du pool et notamment à la France, leur garantissant en période
normaie leur approvisionnement normal en coke et fines de coke
de la Ruhr, il parait aisé de répondre aux inquiétudes qui se sont
manifestées, que si la sidérurgie française n'a pas osé regarder
l'Afrique comme un territoire digne d'elle, il est temps pour elle de
changer d'altitude à cet égard.

Nous sentons bien, une fois encore, les inconvénients d'une poli
tique d'absence et tle pusillanimité qui conduit à sous-estimer ses
propres chances. Ajoutons enfin que l'exclusion du pool des mines
françaises d'Afrique donne à la France une sérieuse monnaie,
d échange grâce aux minerais de fer et de manganèse africains.

d) L'inclusion de la ferraille dans le pool acier-charbon
est-elle souhaitable ?

L'annexe I au projet de traité qui, conformément à son article 81
du projet, définit les expressions « charbon » et « acier », range la
ferraille sous la rubrique « sidérurgie », dans les matières mises en
pool. C'est une extension qui parait, dès l'abord, insolite, étant
donné que la ferraille est « récupérée », notamment dans toutes les
entreprises de transformation de l'acier. Son inclusion dans le pool
entraînera donc l'irnmixion des institutions de la communauté euro
péenne du charbon et de l'acier dans des domaines étrangers à son
action propre.

Aussi, le traité comporte-t-il une annexe spécia'e (annexe 11) sur
la ierraille, dont l'objet est de mettre la haute autorité en mesure
d'étendre ses investigations dans le domaine de la ferraille « en
coopération avec les gouvernements des Étals membres », et d'insti
tuer, en -le rendant, semble-t-il, de règle normale, un régime de
répartition établi par la haute autorité, auquel les Etats membres
s'engagent à se soumettre.

Dans quelle mesure celle répartition des ferrailles ne risque-l-el'e
pas d'avoir une répercussion sur le marché de la sidérurgie fran
çaise et, plus généralement, européenne, à moins de certaines pré
cautions ?

La ferraille est, en effet, la matière première essentielle pour les
fabrications au Jour Martin et au four é'eetrique qui vont se déve
loppant. L'Allemagne, notamment, a fait, en ce qui concerne les
fabrications Martin, un cllort tout particulier, et s'efforce, avec
toutes chances de succès, de s'affranchir de toutes restrictions pour
les fabrications au four électrique.

La ferraille est utilisée, d'autre part, dans la fabricalion de l'acier
Thomas, en addition aux charges de hauts fourneaux ou aux con
vertisseurs. L'addition aux hauts fourneaux est particulièrement indi
quée lorsque le minerai traité est un minerai pauvre comme le
minerai français. Elle a, d'autre part, l'avantage tle réduire la con
sommation de coke: l'addition d'une tonne de ferraille permet d'éco
nomiser environ 750 kg tle coke dont la France n'est guère riche,
malgré les progrès de la cokéfaction des charbons lorrains. En période
de pénurie de charbon, et dès lors de coke, la ferraille sera particu
lièrement recherchée, même par des pays riches en coke.
• Ajoutons _ qu'à moins de modification" sérieuse dans le prix des
transports intérieurs des produits de base pour la sidérurgie, l'utili
sation de ferrailles diminue notablement les prix de revient et dès
lors fausse les conditions di concurrence.

Or, plusieurs pays du pool ont depuis la guerre avidement recher
ché les ferrailles pour cette raison, au potvt de demander régulière
ment des licences d'importation de ferrailles françaises.

Contrairement à un préjugé répandu, la France n'a pas des res
sources surabondantes en ferrailles, bien qu'elle en ait exporté

(1) et 8 de minerais siliceux.
(2) 38 millions de tonnes du calcaire et 8 de siliceux.

(1) Nous renvoyons nos collègues au rapport préliminaire pour
avis de M. Maroger qui exprime ses inquié'n les sur la définition de
l'état de pénurie.
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avant la guerre. Cela tient à l'incorporation de la Sarre dans l'es
pace économique français aussi bien qu'au déplacement de la
demande, notamment dans le domaine de la fonte (la fonte semi-
phosphoreuse, qui tend à supplanter la fonte phosphoreuse, néces
site beaucoup plus de ferrailles).

Tout compte fait, dans les périodes d'activité sidérurgique, îa
France peut cependant arriver à équilibrer ses besoins en ferrailles,
à la condition expresse qu'il n'en soit exporté que des quantités
négligeables.

En principe, la Haute Autorité doit veiller au maintien d'un cer
tain équilibre: h cet effet, la répartition des ferrailles entre mem
bres de la communauté sera faite: (voir annexe du traité) compte
tenu tant des possibilités les plus économiques d'utilisation de la
ressource, que de l'ensemble des conditions d'exploitation et d'ap
provisionnement propres aux différentes fractions rie l'industrie sidé
rurgique soumises à sa juridiction. Mais ces termes sont assez
vagues pour permettre bien des interprétations.

Le sort des ferrailles dépendra donc dans une mesure essentielle
de la décision de la haute autorité. Sur le terrain des ferrailles,
l'Italie a tendance h considérer la France comme son pourvoyeur
normal. La lielgique est acheteuse. L'Allemagne se plaint d'en
manquer. En définitive, l'activité des fabrications au four Martin
et au ifour électrique (particulièrement importantes du point de
vue de la défense nationale notamment), comme le prix de revient
des fabrications Thomas, seront, par le biais de la répartition des
ferrailles à la discrétion d'un collège aux majorités incertaines.

Enfin, pour peu que certains pays du pool l sidérurgie moins puis
sante rationnent quelque peu leurs ferrailles, car leur inventaire
n'est pas instantané, on risque, en tout état (le cause, une hausse
de prix, la demande de ferrailles devenant d'autant plus forte que
le prix du charbon aura tendance à monter, la ferraille économi
sant le coke.

Les prix français risquent plus que d'autres de pûlir de celte
situation :

Le principe du pool étant celui du marché unique, les prix de la
ferraille tendront à s'établir au niveau que lui fixeront les demandes
des consommateurs qui pourront offrir les plus liauts prix. Or, en
Jielgique et en Italie, la ferraille est à des prix doubles de la France:

à 16.000 F, contre 7.250 F environ.
Le maintien de la ferraille, matière de récupération, à un prix

relativement bas, est un des atouts de la sidérurgie française. La
France ne ifait d'ailleurs que suivre de loin la voie tracée par l'An
gleterre, où les ferrailles sont maintenues à un prix moitié moindre
qu'en France. La contrepartie que notre pays s'était ménagée à
quelques-unes de ses infériorités en d'autres matières, en particu
lier pour des approvisionnements de « matières annexes » qui ne
tombent pas sous la juridiction du pool, risque d'èlre compromise.

Les ferrailles interviennent pour 15 p. 100 environ (rentrées
déduites) dans le prix de revient de l'acier Martin; le relèvement,
en France, du prix de ferrailles au niveau de la Belgique ou de
l'Italie, conduirait ainsi à une hausse du prix de revient de l'acier
Martin, qui pourrait être de l'ordre de quelque 4.000 F au minimum
à la tonne.

Ainsi, sans avantages certains pour d'autres pays du pool, la
France ne tirera pas, a priori, sauf correctifs éventuels fondés par
exemple sur certaines assurances en matière de coke, d'avantages
de la mise en commun des ferrailles.

A cette crainte, on peut répondre que le libre marché du coke
pourra compenser, au profit de la France, les inconvénients d'une
revalorisation des ferrailles et que, plus généralement, la mise en
commun du charbon et du minerai de fer, ainsi que des ferrailles,
doit peu à peu pousser à un équilibre commun et que, dès lors, les
difficultés des uns et des autres s'étaleront sur chacun en les met
tant dans des conditions comparables de marché.

Ce n'est malheureusement pas tout à fait exact, et il faudra sans
doute à la Haute Autorité des pouvoirs certains et aux sidérurgistes
une sagesse accrue et aussi une bien plus grande interpénétration
des intérêts pour que soient éliminées les craintes d'un trouble
sérieux sur le marché des ferrailles.

Ajoutons enfin — et cet argument n'est pas à notre sens sans
valeur — qu'en l'absence de la Haute Autorité, le maintien de la
situation présenterait des inconvénients comparables en cas de forte
demande allemande: rien, si ce n'est un sévère contrôle à l'expor
tation, forme certaine d'interventionnisme souvent critiquée par la
sidérurgie (française en matière de prix, ne défendra nos intérêts,
si les ferrailleurs ne résistent pas à l'appel des plus offrants.

c) Les pouvoirs de la Haute Autorité en matière d'investissements
ne sont-ils pas abusifs ?

Ce point a été soulevé aussi bien par les dirigeants des charbon
nages de France que par ceux de la sidérurgie.

Aux termes de l'article 54 du traité, la haute autorité peut,
d'une part:

Faciliter la « réalisation des programmes d'investissements en
consentant des prêts aux entreprises ou en donnant sa garantie
aux autres emprunts qu'elles contractent » V

Formuler un « avis motivé » sur les programmes d'investisse
ments des entreprises « aux fins t'e favoriser un développement
coordonné des investissements »; et si elle « reconnaît que le finan
cement d'un programme ou l'exploitation des installations qu'il
comporte impliquerait des subventions. aides, protections, ou discri
minations contraires au traité, l'avis défavorable pris par ces motifs,
entraine interdiction pour l'entreprise intéressée de recourir, pour
la réalisation de ce programme, à d'autres ressources que ses « fonds
propres ».

En d'autres termes, la haute autorité qui, par ailleurs (art. 40)
doit « définir périodiquement des objectifs généraux concernant la
modernisation, l'orientation à long terme des fabrications et 'expan 

sion des capacités de production », peut aider les entreprises qui <(
conforment à ses orientations générales et font approuver par eilf
leur programme d'investissements; elle dit aux entreprises don
elle n'approuve pas les programmes : « réalisez-les si vous le vouiez
mais ne demandez d'argent à personne pour le faire ».

Quoi de plus louable, A première vue, que de chercher h « cm
donner » les investissements dans la perspective « objectifs géne
raux » ?

Quoi de plus naturel que de faciliter la réalisation des inves
tissements souhaitables et de décourager ceux qui ne le seraienl
pas ?

En fait. les dispositions de l'article 5i tendent & rendre la haute
autorité souveraine maîtresse, dans la limite générale de ses pouvoirs,
de l'avenir de toutes les • industries mises en « pool » dans les
six pays participants.

D'une part, en effet, les pouvoirs financiers conférés à la liaulf
autorité lui permettraient, spécialement en des périodes où le marcti?
financier reste hésitant à l'égard des investissements à long terme
de devenir le collecteur quasi exclusif de tous les fonds qui cher
cheraient h s'investir dans les industries du « pool ».

Elle a, en effet, l'autorisation, non seulement de garantir ie ;
emprunts contractés par des entreprises « 'e sa juridiction », mai:
encore la faculté d'emprunter pour leur consentir des prêts, er
donnant à ses propres emprunts la garantie d'un prélèvement auto
ritaire sur le chiffre d'affaires de toutes les entreprises du pool.

L'article 50, dans son paragraphe 1, prévoit, en effet, explin
tement, que les prélèvements faits par voie d'autorité sur le rhiflrs
d'affaire des entreprises peuvent couvrir, après appel au fonds dt
réserve « la fraction du service des emprunts t'e la haute autoriii
éventuellement couverts par le service de ses prêts, ainsi que If
jeu éventuel de sa garantie aux emprunts souscrits directement pu
les entreprises ».

C'est là une garantie exceptionnelle et par rapport à laquelle
toutes 'les autres garanties qu'il est possible d'offrir à ds préteur
sont de second rang. Assise sur le chiffre d'affaires, elle permet ilf
couvrir des emprunts indexés aussi bien que des emprunts à intérêt'
fixes, ou des emprunts en devises extérieures, aussi bien que t't:
emprunts en monnaie des pays du « pool ».

Il n'est même pas explicitement exclu que, si la politique de II
haute autorité le comporte, la faculté qui lui est ainsi donnée psi
l'article 50, ne puisse lui permettre de prêter aux entreprises don
les programmes la satisfont, i un taux inférieur à celui auquel ell(
emprunte. Mais même si cette pratique se trouvait, en définitive,
exclue, il n'en resterait pas moins qu elle n'aurait pas h prévoir m
« fonds de réserve » aussi largement calculé que le ferait un établi*
sèment financier normal. Et l'on peut se demander si le jeu de sr
pouvoirs financiers, ne pourrait aboutir, en définitive, à la rendre
en cas de défaillance d'une entreprise, propriétaire de celle-ci.

De toute manière, l'octroi du privilège inscrit h l'article 50,
aboutit h mobiliser pour les opérations de'la haute autorité le crMil
de toutes les entreprises de sa juridiction qui se trouveraient contrain
tes de lui consentir un privilège qu'il est exceptionnel de voir une
entreprise consentir i ses prêteurs — et qui, pis est, pour certaines
d'entre elles, au bénéfice de leurs concurrents, même étrangers.

Comme, par ailleurs, par le jeu des pouvoirs généraux que lui
donnerait le traité, particulièrement dans les périodes difficiles
(crise ou pénurie), la haute autorité pourrait avoir une influence
déterminante sur l'équilibre et la solvabilité de toutes les entreprise;
du « pool », il est bien évident que sa garantie représentera ton'
autre chose, pour les prêteurs, qu'une garantie purement financière
Ils seront fondés à admettre que la haute autorité, s'étant engacée
en faveur de tel ou tel programme, et de telle ou telle entreprise
veillera d'une manière toute spéciale, dans tout l'exercice ce s
juridiction, A ne pas se déjuger à l'égard des prêteurs auxquels elle
aura fait appel.

De li à ce qu'on ne prête plus i toutes les entreprises du charbon
et de l'acier que par elle ou au minimum sous sa garantie, il n'y f
pas loin.

D'autre part, l'article 54 donne à la haute autorité « à sa sluli
appréciation », le pouvoir de s'opposer, d'une manière pratiquement
insurmontable, aux programmes qui n'auraient pas son agrément.

« A sa seule appréciation » car. en définitive, sur quoi se basera-
t elle pour « .reconnaître » que « l'exploitation des installations qu'il
comporte, impliquerait des subventions, aides, protections ou discri
minations contraires au traité ».

Elle ne peut, en fait, se baser que sur des supputations, toujours
arbitraires, et dont on ne pourra jamais prouver qu'elles sont fausses,
touchant les conditions d'exploitation de ces installations, leurs P'i*
de revient, les débouchés de leurs produits — et qui seront faits
pour les installations importantes, plusieurs années d'avance. (M
sait de quelle fragilité sont de pareilles anticipations. 1l suffira q«'J
en paraisse résulter un déficit chronique, compte tenu des hypothèses
envisagées, pour que la haute autorité puisse juger que celle exploi
tation impliquerait des « subventions, aides, protections ou discri
minations ».

Qu'en sera-t-il. en particulier, lorsqu'il s'agira de mettre en
œuvre un procédé nouveau et comportant des risques ? La hau a
autorité a bien, d'après l'article 55, le devoir d'encouraser « <j
recherche technique et économique intéressant la production et l<
développement de la consommation du charbon et de l'acier », m.' 1 ®
la recherche est une chose, l'expérimentation, l'essai, la réalisation
à échelle industrielle en sont d'autres. Toutes les discussions sont
possibles quant aux chances d'équilibre des exploitations envisagées.
Et c'est la haute autorité qui aura seule compétence pour en tirer
les conclusions. '

bien des questions de cet ordre peuvent se poser pendant les
cinquante ans que doit durer le traité. 11 s'en pose déjà: l'application
des nouveaux procédés de cokéfaction des charbonnages^ lorrain»
nécessite des installations industrielles importantes. Des rcprésroww»
autorisés de la pensée allemande ont déclaré au'il s'agissait là d'in»
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taTntion^ « autarciques » auxquelles le marché commun retirait toute
justification Ne pourront-elles être interdites, et la pleine va on-
salion d'une importante ressource française en des matières dont
l'a] ' pro vi s Utnn e m e n t pour la France, est
crnpôchée au aré desoinfluences qui Nommeront la aute au on é
ou des vues techniques personnelles de ses membres /
plus générale ne risque-t-on pas de voir, pendant les cinquante ans
que doit durer le traité, les réalisations risquées et sont gèneia e-
irnent risquées les réalisations qui entraînent une révolution techni
que ou plus simplement, peuvent transformer l'activité d une indus
trie — rendues pratiquement impossibles dans l'Europe de 1 Ouest, si
Jà haute autorité ne les épouse pas; et de ce lait, l'Europe de l Ouest
prendra un retard grandissant pair rapport aux autres grandes
régions productrices, qu'il s'agisse de l'Angleterre ou des Ltats-
tirïïs ?

Car l'interdiction en question n'est pas sans sanctions; et celle
qui est prévue au dernier alinéa de l'article 54 peut revenir tout
Simplement à doubler le prix des installations en cause. Il y est dit,
en effet, que : ,

« La liante autorité peut prononcer à l'encontre des entreprises
jqui passeraient, outre (à cette interdiction) des amendes dont le
montant maximum sera égal aux sommes indûment consacrées à la
réalisation du programme en cause ».

Seront réputées, d'après l'alinéa précédent « indûment con
sacrées », toutes ressource? qui ne proviendraient pas « des fonds
propres » de l'entreprise intéressée. On lui interdit pratiquement de
X'iir3 le moindre appel.au crédit, même à titre de relui pour; les
exécuter. I.es gouvernements se sont interdit toute aide financière,
rourra-t-elle même faire une augmentation de capital ? C'est plus
que douteux, ca;r les ressources qu'elle réunirait ainsi ne pro
viendraient pas de ses « fonds propres ».

D'ailleurs, il n'est pas d'entreprise importante qui n'ait, pour
son fonctionnement courant, recours au crédit, ne serait-ce que par
la voie de l'escompte. Or, la trésorerie d'une entreprise est une et ses
charges forment un tout. Même si l'entreprise avait une trésorerie
suffisante pour réaliser des installations « interdites » ne dirait-on
pas qu'elle provient, en réalité, d'autres ressources que de « ses
fonds propres », si elle avait par ailleurs à son bilan des engagements
d'un montant égal ou supérieur aux fonds qu'elle a en caisse ?

En fait, l'apparente libéralité des dispositions qui viennent d'être
relatées, aboutit au pouvoir quasi discrétionnaire d'interdire toutes les
installations qui ne recueilleraient pas l'agrément de la haute autorité.

A cette argumentation, qui n'est pas sans sérieux fondement,
g'en ajoute une autre: à l'interventionisme actuel de l'État dont,
en matière d'investissement, l'industrie française n'a pas eu trop
à souffrir — réserve faite des taux d'intérêts — l'expérience d'Usinor
et de Sollac le montre, — se substituerait celle d'une haute autorité,
composée d'un « brain-trust » de quelques personnes en quelque
sorte inamovibles, et dont les décisions vaudront pour la durée du
Ira île.

Si bien composé qu'il puisse être, ce brain-trust sera faillible,
tout au moins l'expérience nous l'apprend, et ce n'est pas critiquer
Res hommes que de craindre une toute puissance des cerveaux les
plus avertis.

Sans doute, la haute autorité devra-t-elle consulter des représen
tants qualifiés de producteurs, travailleurs, usagers, et se couvrir
ainsi contre une poussée technocratique.

Mais l'expérience, elle aussi, nous a appris ce que sont des conseils
tripartiies ainsi composés. Ils ont été répudiés de longue date par
les leaders de jeu de la démocratie socialiste occidentale, nous vou
ions dire les dirigeants du parti travailliste.

Ces arguments peuvent, dans une large mesure, se discuter:
Les pouvoirs conférés 4 la haute autorité en la matière sont assez

semblables à ceux dont dispose aujourd'hui le Gouvernement en
matière d'émission d'actions et d'obligations.

Les crédits alloués par le fonds de modernisation et d'équipement
à la sidérurgie n'ont pas conduit l'État à se saisir, en quelque sorte,
de la majorité du capital des entreprises emprunteuses.

Enfin, à une époque où, en France notamment, ces investisse-
menls à long terme sont difficilement financés par les capitaux
privés, motif pris des dévaluations successives et des nationalisations
indemnisées dans des conditions fâcheuses, et où aussi ces mêmes
capitaux privés préfèrent s'investir dans des industries légères à
rendement plus rapide, il n'est pas déraisonnable de rechercher des
mécanismes nouveaux de financement international.

Par ailleurs, n'est-ce pas aussi à l'omnipotence d'un cercle res
treint que tendaient, dans une certaine mesure, les accords de
cartels dont une large partie de l'activité était orientée vers l'étude
des investissements qu'on ne ferait pas et qu'on reporterait à plus
tard, les ententes de marchés et de prix permettant le maintien en
fonctionnement des outils de production les plus vétustés. Les diri
geants de la sidérurgie française ne sont pas sans le savoir. Au sur
plus, des accords de cartel tendant a refouler la sidérurgie française
dans un cadre étroit, comme avant guerre, auraient pour effet de
laisser sans contrôle les investissements allemands, alors qu'ils doi
vent, comme les autres, concourir à l'organisation européenne.

Que vaut-il mieux? La liberté des investissements, en fait, pour les
seuls Allemands dans le cadre d'accords comparables à ceux d'avant-
guerre, ou une répartition contrôlée des investissements de tous?
l'oser la question c'est: y répondre.

Ceci n'empêche qu'il y a, sans doute, quelque nécessité i préciser
tant soit peu les contours des pouvoirs de la haute autorité dans ce
domaine et à associer étroitement les entreprises, tant charbonnages
qu'aciéries, aux études et projets d'investissements dans le cadre "du
projet de traité.

Des accords de spécialisation entre usines sidérurgiques des divers
pays et plus généralement des ententes professionnelles non malthu
siennes et discriminatoires, approuvées par la haute autorité, permet
traient sans doute de répondre à nos préoccupations.

t) Dans quelle mesure les autres pays participant au traité
n'ont-ils pas été mieux traités que la France.

Dans l'ensemble, aucun des représentants des pays en cause n'a
émis d'observations sérieuses:

Seule, la France apporte au pool plus qu'elle n'est assurée de rece
voir puisque c'est elle dont le marché interne est géographiquement
le plus étendu (1).

En Allemagne. — Le chancelier Adenauer peut, devant son opi
nion, faire état du progrès marqué depuis les négociations relatives
à la restauration de la puissance économique de son pays. La limi
tation de sa production d'acier s'est assouplie, mats assouplie dans
des termes tels que, pour l'instant l'Allemange ne pourrait pratique
ment rien revendiquer de plus, et personne ne doute que le prin
cipe même de cette limitation tombera une fois signé le projet de
traité. La loi n» 27 devait décartelliser l'industrie "charbonnière et
sidérurgique de la Ruhr, et en tous cas, opposait un obstacle formel
au rétablissement de la liaison charbon-acier dans des conditions qui
donnent à la sitérurgie allemande des avantages démesurés par
rapport aux conditions de la saine concurrence.

La haute commission interalliée a admis que si le plan Schuman
entrait en vigueur, les contre-propositions du chancelier Adenauer, pour
l'application de la loi n 0 27, seraient définitivement acceptées par
elle. La déconcentration de l'industrie sidérurgique de la Ruhr est
encore en deçà de ce qui avait été décidé. La liaison charbon-acier est
rétablie dans une proportion telle que l'Allemagne garde l'atout
majeur qu'elle pouvait craindre de perdre.

C'est beaucoup, certes, pour un pays riche d'une région que devait,
du point de vue industriel, « gouverner » une « autorité internatio
nale ». Les jours de celte « autorité internationale » sont comptés.
L'application des décisions des puissances occupantes est « assou
plie » ou « amendée », selon les vœux du gouvernement allemand.
Si ce n'est pas une libération totale, cela en constitue les prodromes
et, seule de tous les signataires éventuels du projet de traité, l'Alle
magne peut, de surcroît, arguer du lait que ses décisions n'ont pas
été pleinement libres. L'opposition du parti social-démocrate orchestre
ce thème. Les multiples communiqués qui ont lié à l'application de
la loi n» 27 les acceptations allemandes, le renforcent. U n'est pas
jusqu'aux fréquentes allusions faites à la « pression américaine »
qui n'aient pour effet de permettre ultérieurement à l'Allemagne de
trai 1er, s'il lui convient, sa signature comme celles qu'elle avait
apposées aux traités qu'elle a, ensuite, qualifiés de « diktats ».

L'opposition à la ratification du traité par le parti social-démocrate,
motif pris du régime de la Sarre, n'est-elle pas non plus une manœu
vre pour assurer à l'Allemagne une position préférentielle lors d'ulté
rieures négociations?

Au surplus, la paix n'est pas signée. L'Allemagne n'est pas réu
nifiée. Tous les problèmes la concernant pourront être réévoqués
devant la conférence de la paix. Et, si jamais cette conférence
s'ouvre avec chance d'aboutir à un règlement véritable d'un conflit
vieux maintenant de plus de dix ans, qui sait quelles concessions
l'Allemagne pourra obtenir sur des points qui, à la conférence de la
paix, pourront paraître secondaires par rapport aux questions de fron
tières ? v

Mais aussi Lien la création entre les six pays participants d'un
marché unique pour le charbon, lui donne-t-elle, par son principe
même, l'assurance que ses charbonnages peuvent avoir des débou
chés privilégiés dans les périodes où le charbon et l'acier sont d'écou
lement difficile.

Tout cela est assez exact. Mais il convient de noter que:
La ratification du traité, et sa mise en vigueur postulent de la

part des gouvernements la reconnaissance d'une décartellisation
réelle (2) ;

Le gouvernement américain approuve le traité dans la mesure
où la décartellisalion a eu lieu dans des limites raisonnables que les
services français connaissent bien et qui, tout en assurant la liaison
charbon-acier, l'empêchent de devenir tentaculaire et monolithique;

Les dirigeants de l'industrie allemande ne sont guère disposés à
s'associer à la politique du D 1' Schumacher qui tendait à pousser bien
loin la cogestion;

Rien n'interdit ou ne doit empêcher la prise de participations
françaises dans les mines allemandes de charbon (pour en faciliter
les investissements neufs, par exemple) et l'établissement d'accords
et mêmes d'échanges de capitaux entre sidérurgistes des divers pays
ouvrant la voie à une répartition non malthusienne des tâches;

La liaison Charbonnages de France et usines sidérurgiques fran
çaises est très confiante et leurs intérêts étant liés, le Gouvernement
est dans l'obligation de défendre leur ensemble dans toutes les négo
ciations.

Que dire de l'Italie ? Ses industries charbonnières et sidérurgiques
sont explicitement protégées pendant la période transitoire, par les
dispositions les plus dérogatoires à l'esprit du pool. Le seul fait
qu'on les ait prévues spécialement pour elle, engage la haute autorité
à ne pas chicaner sur leur application. Droits de" douane et subven
tions la mettent à même de tenir. Pour l'avenir, quelle est la situa
tion?

Le seul domaine où l'entretien de ces activités ne soit pas pour
l'Italie un luxe, hérité de la période mussolinienne, c'est celui des
aciers électriques qui alimentent notamment son industrie méca
nique. Mais le traité ne sera applicable aux aciers spéciaux qu'après
des conversations nouvelles, où elle aura toute la possibilité voulue
pour faire valoir son point de vue. Si ces conversations n'aboutissent
pas, la question sera remise et, peut-être, sine die, car les dispositions

;i) Y compris les territoires d outre-mer.
(2) Notion d'ailleurs très subjective,
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concernant les aciers spéciaux ne pourront (annexe I du projet de
traité et article 6S de celui-ci) être adoptées qu'à l'unanimité (1).

En raison de l'importance des aciers spéciaux dans toute
l'industrie mécanique et les fabrications d'armement, on peut se
demander s'il ne serait pas opportun de revoir cet aspect de la
question, ou, tout au moins, d'encourager des accords franco-italiens
«ans ce domaine. Inversement, on peut se poser la question de savoir
s'il est opportun d'étendre les objectifs de projet de traité avant de
savoir ce qu'il permet par ailleurs.

Pour sa grosse sidérurgie, le seul élément qui puisse la rendre à
peu près viable dans un pays sans ressources suffisantes en minerais,
ni en charbon, c'est d'être approvisionné à bon compte en minerai
de fer d'Afrique du Nord. Elle a obtenu, sur ce pian, à la conférence
de Santa-Marguarita, des assurances qui ont dû lui donner satisfac
tion malgré les réserves dont le rapport de la Finsider fait un large
état. Et si les grands projets de l'ère mussolinienne, que, par point
d'honneur, le gouvernement italien d'aujourd'hui ne veut pas aban
donner, s'avéraient, malgré ces concessions, à charge pour l'État
italien, ne serait-ce pas, pour lui, la meilleure porte de sortie que
de sacrifier ostensiblement à la signature donnée pour le pool
charbon-acier, ce qu'il hésite à sacrifier à la logique et à l'équilibre
des finances publiques?

Res négociations pourraient, a priori, être reprises sur ce point
également, dans le cadre plus général, sans doute, des projets d'union
douanière plus ou moins revisés.

La Hollande, dans le domaine du pool, n'est qu'un prolongement
de l'Allemagne. Rolterdam bénéficie de tout ce que gagne la' Ruhr.
Ni les charbonnages hollandais, ni l'embryon de sidérurgie hollan
daise ne risquent de s'en trouver compromis, pas plus, d'ailleurs,
que par un accroissement des exportations françaises d'acier par le
Rhin, après canalisation de la Moselle,

La ielgique craint que ses charbonnages soient exposés <V la
concurrence allemande. Mais il est prévu, pour la période transitoire,
•les concessions, qui permctlent d'aménager toutes les transitions et,
au minimum, de sauvegarder la position de la sidérurgie belge. Au
surplus, si le prix du charbon baisse en Belgique, l'ensemble de
l'industrie belge n'y trouvera-t-elle pas un stimulant ?

Mais, surtout, la sidérurgie belge qui est condamnée i chercher
dans les marchés de grande exportation le débouché de 60 p. loo de
sa production, voit s'ouvrir à ses portes un marché dont les produc
teurs sont du point de vue des prix de revient à peine mieux placés
que ses propres usines pour en assurer l'alimentation. Les usines
belges sont à que.qnes Jwlomèlres des usines françaises. Pour les
raisons déjà exprimées, les trésoreries sont aussi larges en Belgique
que serrées en France. S'il en est besoin, un décrochement de la
devise beige, que des problèmes plus généraux auraient amené la Bel-
pique à étudier il y a peu de mois, peut, aussi bien, réduire le péril
couru par ses charbonnages, qui donnera sa pleine valeur à la posi
tion géographique des usines sidérurgiques belges. On conçoit
qu'ayant pesé tous ces éléments, le Parlement belge puisse, en défi
nitive, dans la mesure où la place de la Belgique dans les institu
tions du pool, sera aussi large qu'il le souhaite, estimer qu'elle ne
fait pas un mauvais marche.

Mais une lois encore, de sages interpénétrations de capitaux et
des accords de spécialisation et d'enlr'aide à condition de ne pas
tomber sous les dispositions des contrôles visant les ententes — nous
avons vu ce qu'il convenait d'en penser — peuvent associer les
ciforts dont au surplus la forme peut être suffisamment diversifiée
pour ne nuire à aucun titre aux intérêts des consommateurs.

Quant au risque de décrochement de la devise belge, il est. a
priori, hors de question; au surplus il ne serait pas forcément le seul
à craindre, des exemples récents unilatéraux nous le montrent. 11
est d'ailleurs prévu, comme celui de toute autre devise, dans le
cadre des articles du trai i é. En outre, il n'est pas inutile de rappeler
que si chacun des partenaires veut fausser le jeu, le risque est le
même; qu'il y ait ou non un traité, toute dévaluation unilatérale
]net en cause l'unité économique de l'occident.

Pour le Luxembourg tout parait chance. Le Luxembourg n'a pas
de charbon et sa consommation sidérurgique est infime. Ii a i placer
quelque 2 millions de tonnes sur les marchés extérieurs. Rien n'est
changé en ce qui concerne la grande exportation. 11 a obtenu, pour
la période transitoire, une clause formelle (paragraphe 31 et projet
de la convention relative aux dispositions transitoires), qui oblige
la liante Autorité à tenir compte, dans l'application des mesures
générales de sauvegarde, « de l'importance toute particulière de la
sidérurgie » dans son économie générale même, et « à éviter des
perturbations graves dans des conditions spéciales d'écoulement de
îa production sidérurgique luxembourgeoise, qui ont résulté pour
celle-ci de l'union économique belgo-luxembourgeoise ».

Mais, surtout, les usines luxembourgeoises qui sont à la porte
des usines françaises du bassin de Longwy, seront mises à parité
de celles-ci pour le marché intérieur lrançais et celui de l'Union
française sans qu'aucun droit de douane puisse y limiter leur expan
sion. Peut-être, dans l'instantané, ne chercheront-elles pas à y avoir
recours: même .si les prix des. produits sidérurgiques sont relevés
en France de 30 p. 100,1a grande exportation offre, à l'heure actuelle,
des débouchés autrement rémunérateurs. Mais il faut, dans les
années sèches, des poires pour la soif; le traité les lui a données.

Ceci dit, nous pensons que les efforts conjoints de la sidérurgie
française et des Charbonnages de France modifient dans une large
mesure celte présentation quelque peu pessimiste du problème, vu
sous le seul aspect français: la modernisation de nos activités de base
se fera avantageusement sentir en Lorraine, qui, géographiquement,
est placée en Europe comme le Luxembourg.

Mais les réactions connues de la sidérurgie luxembourgeoise
paraissent laisser croire que la situation actuelle, sans le contrôle
sévère comme celui fixé par le projet de traité, lui est au moins
aussi profitable. Et cela nous confirme dans le sentiment que les
craintes exprimées sont en partie excessives, d'autant plus que les
salaires sont plus élevés au Luxembourg qu'en France.

Qu'en est-il pour la France ? Aucune clause de sauvegarde parti
culière n'a été prévue pour la période transitoire. Les usines sidé
rurgiques sont excentrées par rapport aux lieux principaux d'utili
sation, sauf dans le Nord. Les charges de l'industrie française sont
lourdes, du fait d'une politique fiscale et financière déraisonnable.
Le; concentrations nécessaires paraissent difficiles et en tout cas
jeu encouragées par les articles du traité relatifs aux ententes. Le
marché des ferrailles est étroit et un appel étranger pourrait risquer
de le désorganiser rapidement. Les conditions actuelles de transport
ne favorisent pas le ravitaillement des usines françaises en minerais
de fer riches, sauf sur la cûle Atlantique et rien dans le traité ne
prévoit une amélioration du coût du coke rendu usine, à moins que
soient décidés sans délai l'aménasement de la Moselle ou l'électri-
ficaiion économique de la ligne Coblence, Thionville, Charbonnages
de Lorraine, Valenciennes.

Par contre, lg France déjà assez bien placée dans les conditions
actuelles, à l'enfournement et au stade de la fonte, le sera bien
davantage quand les conditions de transport auront été améliorées et
les charges fiscales et financières allégées, sous réserve qu'elle soit
assurée de ses approvisionnements en coke.

Par ailleurs, cette analyse des craintes qu'éprouve notre industrie
fi l'égard des avantages que « s'assureraient », dans le cadre du pool
acicr-charbon, les industries étrangères concurrentes, pèche à la
base, parce qu'elle est unilatérale.

Sans doute la communauté ouvre ?i des tiers un marché important
sans restrictions et certains pays ont-ils dû négocier leur partici
pa l i on.

Mais la lecture de la presse étrangère et notamment de la pre«e
technique, ainsi que celle des rapports de groupements industriels
ou financiers, fait ressortir les inquiéludes qu'éprouvent également, à
des titres divers, les sidérurgistes étrangers et les dirigeants des
ruines allemandes.

L'Italie se plaint de la rigidité du marché du travail et de ses
charges sociales trop lourdes, ainsi que de l'insuffi>ance des ca-
ranlies reçues en ce qui concerne la livraison du minerai de 1er
d'Afrique.

L'Allemagne se plaint de la charge imposée à « ses » charbonnages
et du poids des investissements qu'elle devra consacrer aux mines
et à certaines usines sidérurgiques; elle manifeste aussi quelque
mécontentement de la décartellisation et prétend devoir être victime
d'une coalition d'inspiration française.

La Belgique craint l'ouverture des frontières et l'aménagement des
tarifs des transports en vue cte faire cesser la protection que ses
propres tarifs assurent à sa sidérurgie.

Le Luxembourg craint de perdre sa liberté totale de manœuvre
et peut-être l'apparition de concurrent s sérieux sur des marchés
étrangers grâce à la diminution des charges diverses qui leur sont
imposées.

En bref, chaque pays a un grief à formuler à rencontre d'un
projet qui rompt ses habitudes et y voit matière à considérer qu'il
J perd.

Aussi, dans la mesure où les handicaps imposés i la production
sidérurgique française auront été levés, les inquiétudes qui se sont
fait jour jusqu'ici peuvent-elles également être considérées avec plus
de sénérilé.

3° Les inquiétudes de l'industrie de transformation.

L'industrie de transformation française, dont la politique a toujours
été le libre accès aux matières premières (dont l'acier) s'inquiète
tout d'un coup: une polarisation partielle de la sidérurgie en Ruhr,
dans une région à forte industrie mécanique et à puissante industrie
chimique axée sur le charbon « bon marché », aura pour effet un
nouvel abaissement des prix de revient qui annulera largement
l'avantage, pour des centres de transformation éloignés, d'avoir des
produits sidérurgiques moins chers qu'aujourd'hui.

Elle craint par ailleurs qu'à la manière connue, un insuccès
partiel du pool conduise à son extension, motif pris de ce qu'! 1
n'aura sa pleine efficacité que lorsqu'il sera généralisé aux princi
pales industries de transformation, ce qui n'a rien de déraisonnable,
au point de vue de la rigueur du raisonnement.

Les pouvoirs donnés à la llaute Autorité lui paraissent dès lors
abusifs, sous leur forme actuelle, et une réaction aussi vive Hue dans
la sidérurgie se manifeste pour d'autres raisons.

Dans une certaine limite cette crainte se comprend'. Rl aison de
plus pour estimer qu'il eût été raisonnable de ne pas rendre défini
tives les dispositions du traité avant une période d'adaptalion a
l'issue de laquelle il conviendra, compte tenu des résultats, d'asso
cier étroitement les usagers, comme le principe en a été retenu, mais
sous une forme qui ne soit pas « bipartite », pour les raisons que
nous avons fait ressortir.

Inversement, l'absence d'un accord, tel que le traité, aurait indiscu
tablement pour effet de jalonner sur la Ruhr les grandes industries de
transformation, chimiques et mécaniques, et de mettre à terme nos
propres entreprises en péril, quelque puissantes que soient les
barrières douanières, par la fermeture pour elles des marchés d'exPor-
tation oII elles font actuellement bonne figure.

A ce litre, nous ne pouvons qu'insister une fois de plus sur l'inW-
rét que présenterait une période « préparatoire » « intelligent*
el motrice ».

Mais il convient, pour être complet, de souligner que, sans »
plan Schuman, rien ne pourrait empêcher un traitement préférentiel
des industries de transformation allemandes, alors que le traité Intel,

(1) Notons, au passage, la faute commise ipar l'O. E. C. E. et l'E
C. A., h l'égard de l'Europe, en laissant reprendre, sous leur couvert,
les projets autarciques mussoliniens.
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dit toute action discriminatoire en leur faveur. Et c'est là une
garantie bien préférable pour nos industries à la protection douanière
derrière laquelle s'enlisent les médiocres.

La meilleure défense de nos industries de transformation réside
dans leur spécialisation, leur rationalisation et leur modernisation au
prix d'un rendement plus élevé et d'une productivité accrue. Et on
ïoi t, à cet égard, rappeler que ce n'est pas entièrement à tort que
les sidérurgistes ont dénoncé l'argument « de l'acier cher » comme
une bien mauvaise justification du prix trop élevé de leurs équi
pements d'origine française.

Enfin, il n'est pas interdit de penser qu'un effort collectif sache faire
du bassin liouilfer de Lorraine le pendant de l'ensemble industriel
de la Ruhr, à condition que cesse l'absurde politique de suppression
des zones de salaires et de concentration industrielle autour de
Paris.

4® Observations générales communes.

a) Le projet de convention relative aux dispositions transitoires
permet-il une adaptation appropriée aux principes mêmes du projet
de traité.

L'examen des mesures prévues pour la mise en application du
traité amène à constater que les dispositions relatives à la période
transitoire ne pourraient être définitivement arrêtées par les six Etats
membres, qu'après l'aboutissement de certains travaux prévus dans
la période préparatoire et qu'il conviendrait donc de ne les fixer,
par négociations entre les gouvernements, qu'après l'aboutissement
de ces travaux.

Ces dispositions font ressortir la discordance entre l'assurance
générale de coopération avec les producteurs, inscrite en télé du
projet de traité, et l'application qui en est faite, en même temps
qu'elle montre l'exacte portée des dispositions éminemment anor
males de l'article 65, si elles tendent, non pas & éviter la création
de comptoirs, mais à mettre l'arme des comptoirs à la discrétion
exclusive de la haute autorité.

L'examen de la deuxième partie (négociations avec les pays tiers)
concourt par ailleurs avec celui de la première, à démontrer qu'au
contraire de ce qui est-prévu, les dispositions de la période transi
toire ne peuvent être définitivement fixées qu'après un examen

. général des conditions obtenues par les travaux de la période prépa
ratoire.

Compte tenu des difficultés auxquelles la période transitoire peut
exposer la France en l'absence de clauses de sauvegarde particu
lières, il est essentiel que le Gouvernement français modifie tous
les facteurs défavorables à la sidérurgie française qui relèvent de sa
compétence: cela veut dire désavouer l'essentiel de sa politique de
vingt-deux ans.

Les conditions exacts dans lesquelles s'ouvrira la période transi
toire, dépendent de négociations au succès incertain.

N'y a-t-il pas là confirmation de « l'intérêt d'une revision entre
les gouvernements des dispositions de la période transitoire, en vue

•des résultats de la période préparatoire ».
Comme jien ne permet non plus de prévoir quels résultats donne

ront, pendant la période transitoire, les dispositions prévues pour
elle, ni si certaines de ces dispositions ne devront pas être prorogées
ou adaptées au delà des termes prescrits, n'ost-il pas nécessaire qu'un
nouvel examen, au terme de cette période préparatoire, permette,
le cas échéant, d'établir une convention d'application destinée à
prendre la suite de la convention « transitoire », pour la période
qu'il apparaîtra nécessaire, sans que les gouvernements, qui pour
raient avoir de justes demandes à présenter à ce sujet, se voient
opposer, par d'autres, la signature donnée, ne varietur, à la mise
en application du traité lui-même A l'issue de la période transitoire.

A ces objections, il est nécessaire de répondre qu'il fallait bien
commencer par mettre autour d'une table les intéressés et les inciter,
en les liant, à coopérer, et que rien n'est plus flcheux que de ne
rien concrétiser, chaque gouvernement conservant la latitude (te
prendre des mesures intérieures qui lui paraissent opportunes. Dès
lors, si imparfaite qu'elle soit, la période préparatoire permet le
rapprochement officiel des intéressés.

Et la question se pose de savoir dans quelle mesure les organi
sations professionnelles des divers pays membres ne pourront pas
profiler de cette période pour jelor les bases d'une coopération qui
ne soit point considérée critiquable et en opposition avec les articles
relatifs aux ententes.

La déposition de M. Ricard a d'ailleurs soulevé la question. Il
conviendra, en la circonstance, de prHer une attention particulière a
cet aspect du problème. En effet, certains utilisateurs reprochent
depuis des années, à fort ou à raison, à la sidérurgie française,
de manquer pour partie de l'esprit d'entreprise nécessaire à la salis-
faction régulière de leurs besoins. En particulier, l'industrie auto
mobile s'est plainte longtemps de la qualité des tôles, au point que
Renault, Citroën et Peugeot ont pris, dès avant guerre, des partici
pations importantes dans des usines sidérurgiques spécialisées (1).
de manière à s'assurer le tonnage mensuel de tôles appropriées.
Souvent, aussi, on a prétendu que les qualités de certains aciers
spéciaux n'étaient pas constantes (2).

Des répartitions de production, quantitatives ou qualitatives, ne
résoudraient pas ces difficultés, si elles étaient confirmées. I.es
efforts de modernisation de notre sidérurgie, tant au point de vue
outillage que des recherches techniques, doivent, dans une certaine
mesure, nous prémunir contre ce risque. Mais on comprend aussi
la préoccupation dos auteurs du traité de ne pas encourager, ou
Plutôt, d interdire, tout accord professionnel dont le résultat soit le
rétrécissement de notre champ d'action et l'accroissement corrélatif

de la sidérurgie allemande, même si la suppression des contingertJ
et droits de douane permet aux industries de transformation de
satisfaire, par l'Allemagne seule, une partie de leurs besoins.

Inversement, il est nécessaire de profiter des énormes investis
sements d'Usinor et de Sollac pour inciter la sidérurgie allemande,
au besoin par des accords contractuels professionnels approuvés par
la Haute Autorité, à ne pas envisager, pour le moment, et les besoins
demeurant ce qu'ils sont, des installations concurrentes.

En bref, même la notion de concurrence a une limite dans des
industries lourdes, nécessitant des investissements très importants,
et il conviendrait qu'elle soit définie pendant la période de rodage.

b) L'unanimité en matière de décisions relatives aux modifications
à apporter au projet du traité est-elle la meilleure formule ?

Nous avons vu, dans notre courte analyse du traité, que l'ar
ticle 95 prévoit des décisions prises à l'unanimité pour que soient
apportées au traité des modifications.

Dès lors qu'une imperfection quelconque des dispositions actuelles
peut favoriser indûment l'un des partenaires oublieux de l'esprit
même du traité, toute modification est impossible.

Nous retrouvons ici les inconvénients du droit de veto dont la
rigueur peut amener la destruction de la haute Autorité elle-même.

Toutefois, en raison de l'impossibilité de garantir, pour une aussi
longue période et dans une matière aussi mouvante, une parfaite
adaptation du traité à toutes les situations susceptibles de se pré
senter, la clause de sauvegarde instituée à l'article 95, alinéas 3
e'. 4, remédie, dans une certaine mesure, aux inconvénients de
l'unanimité en en supprimant l'obligation dans des cas précis.

Nous ne sommes toutefois pas sûrs que cette précaution soit
suffisante et nous aurions préféré qu'un protocole additionnel assure
une mise en place du traité dans un délai diminuant les -risques de
cassure, tant nécessitera de sagesse le rodage des institutions, à
moins que ne soit estimée suffisante la précaution prise aux .alinéas 3
et 4 de l'article 95 permettant de reculer le traité à l'expiration de
la période de transition.

r) La composition du comité consultatif est-elle la plus appropriée
à la lâche délicate de conseil qui sera le sien ?

Composé comme le Conseil économique de représentants de
catégories diverses de professions, et chargé comme lui de donner
des avis, le comité consultatif sera d'autant plus incisif dans ses
recommandations et avis qu'il n'a pas de pouvoirs et de responsa
bilités (art. 18, 19, 95).

Sa composition même en rendra l'unanimité d'expression difficile:
chacun sait que les intérêts des produrle urs, c'est-à-dire des entre
prises, ne concordent pas toujours dans l'immédiat avec celui des
travailleurs (c'esl-à-dire employés des entreprises), ni avec ceux
des clients (utilisateurs), chaque fois que la conjoncture n'est pas à
['expansion économique.

« Quand il n'y a plus de foin au râtelier, les chevaux se battent »
Par ailleurs, il n'est pas inutile de rappeler que les représentants

des travailleurs, même au sein d'une entreprise assez prospère
comme la Régie Renault, n'épousent pas souvent les vues de la
direction générale en matière d'investissements.

Le même phénomène peut se reproduire ici, le risque étant
aggravé par la menace d'une grève générale dans l'industrie du
chaiibon ou du minerai de fer, ou de l'acier.

Tant que ne sont pas réglés d'une façon claire les rapports du
syndicalisme et de l'État et pénalisées les grèves politiques ou
» spontanées », ou, plus généralement que ne sera pas réglementé
strictement le droit de grève, les inconvénients de la représentation
tripartite sont encore plus évidents.

Sans doute, l'expérience des commissions de modernisation
siégeant au commissariat au plan montrent-elles que les discussions
au niveau d'une industrie se déroulent dans un climat meilleur
qu'au sein des entreprises.

Mais ceci dit, il nous parait raisonnable d'interpréter très restric
tivement le sens donné- aux qualifications des membres du comité
consultatif, en en limitant l'entrée aux seuls spécialistes des acti
vités en cause et à de réels professionnels, exerçant effectivement
au jour de la mise en place, une fonction industrielle ou commer
ciale rémunérée dans les entreprises intéressées et non dans des
organisations syndicales.

<I> Les interdic lions à l'égard des mesures discriminatoires
ot concentrations d'intérêts ne sont-elles pas trop strictes ? «

Les dispositions des articles 60 à 63, réglementant ententes,
accords de spécialisation ou de répartition des tâches, combinaisons
financières, laissent croire que l'un des moyens principaux de la
Haute Autorité est d'encourager la division (sauf à l'échelon des
petites entreprises: art. 80), afin de s'assurer une prédominance
indiscutée.

Ainsi, avec une référence de principe au « jeu normal de la
concurrence », l'article 05 édicte une interdiction générale des
ententes, bien que le marché de grandes matières premières, comme
Je charbon et l'acier, relève, au premier chef, de leurs techniques et
que, sous un contrôle suffisant, elles s'imposent pour éviter des
à-coups et permettre des rationalisations. A celle interdiction, le
traité ne permet que des dérogations étroitement limitées et pré
caires.

Ayant posé, en principe, que la Haute Autorité fait tout elle-
menie, d'elle-même, en interdisant toute possibilité d'accords prépa
ratoires entre les entreprises, le traité devait s'efforcer de prévoir,
pour cinquante ans, tous les cas possibles et de ne laisser aucune
place à l'imprévu: de là la complication et le formalisme de toutes
les dispositions économiques et sociales — complication et forma,-

(1) Frondes. Forges d'Audincourt. SAFE-UCPML
(2) Discussions au ministère de l'armement en décembre 1939 et

Janvier 1940.
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lisme dont il serait cependant aventureux de prétendre qu'elles
épuisent toutes les hypollièses possibles pour cinquante années.

Ces dispositions sont,d'ailleurs. en contradiction avec le principe
du respect de la concurrence, puisqu'elles prévoient tonte la gamme
des pratiques interventionnistes (lix.ition de prix, de quotas, répar
tition autoritaire et programmes). L'utilisation de ces pratiques est
comme exceptionnelle et liés, par exemple, à l'apparition de crises
ou de pénuries (quotas et répartitions autoritaires) (art. 58 et 59).
Mais, dans des marchés soumis à d'aussi brusques fluctuations et
qui — l'expérience de l'année dernière l'a montré — passent sans
transition de l'état de crise a l'état de pénurie — la Haute Autorité,
maîtresse en la circonstance, pourra rendre ses interventions fré
quentes, sinon permanentes. Au surplus, la fixation autoritaire de
prix (art. (il, § 3) n'est liée qu'à la nécessité, d'atteindre les
« objectifs déduis à l'article 3 »: ces objectifs sont si divers et
si contradictoires entre eux, dès que ' on s'attache, à l'un d'eux
en particulier, la Haute Autorité permettra de jouer de cette fixation
à peu près comme élie l'entendra. Le « jeu normal de la concur-
rnce », au nom duquel on a proscrit, en principe, par une innova
tion juridique sans précédent, "toutes les formules d'ententes, et
pratiquement annulé la portée des termes « coopération constante
avec les intéressés », peut ainsi aboutir, si la Haute Autorité le
veut, à une habituelle économie contrôlée, ou, en ce qui concerne
les prix, à une surveillance permanente.

Nous ne pensons pas, quant à nous, que cette' rigueur soit oppor
tune, si telle est l'interprétation du traité par ses auteurs.

Tout au long de l'exposé des motifs d'une proposition de loi
n° 451/ C. R., destinée 4 amender le projet de loi gouvernemental de
« mise en carte » des ententes ou accords entre producteurs et com
merçants, nous avons précisé que la seule question qui importait
était celle de savoir si le consommateur était lésé par une concen
tration d'intérêls et si les dispositions légales dans les pays en cause
étaient suffisantes pour réprimer les abus

L'officialisation de certains accords, quand ils sont fondamen
talement néfastes, ne les rend pas pour autant parfaits; et toute
gêne fi leur développement — chaque fois qu'ils concourent à la
spécialisation des productions et à des mécanismes libres de répar
tition des 1 fiches entre fournisseurs, faciiitant la baisse des prix —
aura un effet contraire à celui souhaité.

Mieux même, des combinaisons financières permettant à une
entreprise dont il y a lieu de réduire l'activité de trouver une contre
partie dans une répartition de dividendes à provenir d'autres sociétés
dans laquelle elle a des intérêts, éviteraient qu'elle recherche des
justillcations sans (in au maintien total de cette activité, ou s'oppose
à une partielle reconversion, sans qu'intervienne le lourd et décou
rageant mécanisme de la compensation.

Le même, empêcher une entreprise sidérurgique lorraine d'avoir
de forts intérêts dans une mine de charbon allemande, de manii're
à s'assurer, au même titre qu'une société allemande, actionnaire
prépondérant, une certitude de livraison de coke dans le cadre
général des décisions de la Haute Autorité, équivaut à freiner les
rapports de bon voisinage que favorise une certaine intimité.

Inversement, s'opposer à des prises de participations de sociétés
sidérurgiques étrangères (allemandes ou belges, par exemple), res
sortissants de nations adhérentes, dans de grandes firmes spécialistes
comme Sollac ou l'sinor, de manière à s'assurer aux prix normaux
des tonnages de télés, aura pour effet d'inciter les sidérurgistes
étrangers à montrer hâtivement des usines faisant une inutile
concurrence aux trains continus français, capables de fournir le
marché européen actuel pendant une assez longue période.

L'interprétation des articles 65 à 03 dépendra, dès lors, essen
tiellement de l'avis du comité consultatif et aussi de sa composition.
Si elle est à majorité « ouvrière et entreprises moyennes », la haute
autorité exercera, sans aucun contrôle possible, une action décisive
et négative sur toute forme de concentration d'intérêts, au delà
même des législations internes.

Est-ce souhaitable et raisonnable ? Rappellons-nous les propos
mêmes de M. W. Clayton demandant, dès 1Ji5, qu'on ne substituât
pas, au nom de la liberté, les cartels d'Etats ou groupements éta
tiques ou paraétatiques aux cartels prives dont, tous comptes faits,
les abus étaient contrôlables et punissables partout où il y avait
des gouvernements dignes de ce nom.

Hous ne méconnaissons cependant pas les raisons qui ont conduit
les promoteurs du traité à prendre des mesures aussi sévères: l'abus
de concentration en matière de pouvoir économique (si souvent
dénoncé dans d'innombrables ouvrages récents et les rapports de la
commission d'études a n ti trust du Parlement américain) est patente,
si la structure des entreprises sidérurciuues et charbonnières alle
mandes, telle qu'elle prévalait avant-guerre, est maintenue. Les
articles incriminés auront donc à la fois pour objet d'interdire des
« reconcentrations » et des accords de cartel refoulant la sidérurgie
française sur l'étroit marché français, comme c'était largement le
cas avant-guerre.

Il nous parait, à cet égard, équitable de faire ressortir les prin
cipes qui ont conduit les auteurs du traité à une position assez
rigoureuse mais insuffisamment exploitée: à leur sens, la renon
ciation, par les Etats, à une fraction de leur souveraineté et son
transfert à une autorité extérieure, ne se conçoivent qu'au profit
d une autorité politique exerçant un pouvoir effectif sur les ressor
tissants des pays membres. Il convient donc de donner à cette auto
rité des pouvoirs étendus qui lui permettent d'assurer aux entre
prises charbonnières et sidérurgiques privées de protection sur leurs
marchés nationaux une garantie certaine contre une action
concertée de leurs concurrents.

Nous ne contestons pas la valeur de ce raisonnement, mais il
n'en est pas moins vrai qu'il ne- doit pas avoir pour aboutissement

le freinage de toutes .iaisons directes utiles ou opportunes (ij.
Aussi pensons-nous que les observations qui pourront être faites né
s'opposent nullement aux raisons que nous voyons à la nécessité
de bien préciser ce qu'on veut, et interdire, et encourager.

e ) Le maintien en vigueur des législations internes ne s'oppnse-t-ij
pas, dans une certaine mesure, aux objectifs iiême du traité 1

Le traité semble faire, de la compétition commerciale ent;e les
entreprises, la mesure essentielle de leur « droit à la vie »; mais
la haute autorité n'a pas les pouvoirs qui seraient indispensables
pour étabiir entre elles une concurrence normale, comme il peut
s'en produire au sein d'un pays déterminé. Les entreprises de c Laque
pays restent, en etfet, sujettes au régime' intérieur de ce pays, du
point de vue des salaires, des impôts, du régime des transport*, (lu
régime monétaire, etc. line manipulation monétaire, une hausse de
salaires ou de charges sociales, un accroissement d'impôts suR*
nant dans un pays déterminé, peuvent mettre en difficulté, sans
qu'ii y ail de leur fait, les meilleures entreprises de ce pays, devant
une concurrence étrangère, à laquelle il est interdit à l'État en
cause de s'opposer par des mesures protectrices.

Sans doute est-il prévu que l'obtention de conditions comparables
au point de vue des charges devra être l'un des moyens mis en
œuvre par la haute autorité. Mais encore, convient-il de ne pas
rompre un équilibre difficile par les mesures unilatérales d'un des
participants tu matière de taux de change (2).

11 serait, a priori, nécessaire de le préciser de façon plus ne'.tf
que les articles du traité.

/) La durée de l'intangiboité du traité ne présentent-elles pas
certains dangers ?

Nous avons relevé les dangers du mot « unanimité ». Comme le
traité est conclu pour cinquante ans, il ne donne aux Etats (3) pen
dant cette durée si les objectifs essentiels de la communauté écono
mique (développement de l'emploi, relèvement du niveau de vie),
se trouvaient compromis, aucune voie de recours, aucun moyen de
dégagement; il ne leur permet de prendre d'eux-mêmes et en temps
utile, ainsi que nous l'avons relevé, aucune mesure efficace <le
protection pour arrêter l'invasion de leur territoire par le char»*
ou l'acier d'un autre État membre qui violerait les prescription!
du trailé.

Inversement, un traité très court donnerait a un participant de
mauvaise foi la tentation de se servir de la coopération économique
entre pays membres pendant la durée de validité et de dénon.er
le. traité au moment de sa reconduction.

A priori, et ce sera là la seule réponse possible en l'état a'iiel
de la question, c'est le long et patient rodage de la période transi
toire et préparatoire, convenablement aménagée, qui peut créer le
climat nécessaire a une œuvre de permanente coopération. Et c'est
peut-être en étendant d'un commun accord cette période au <tel
de la durée de deux ans s'il le faut, qu'on trouvera la répons i.
cette question.

g) N'y a-t-il pas une certaine confusion de pouvoirs
dans les attribuions de la haute autorité i

Nous avons suffisamment protesté, en France (à l'occasion, par
exemple, des problèmes que pose la recherche du pétrole), contre
la confusion des pouvoirs entre administrés et contrôleurs.

La haute autorité, jouant à la fois le rôle d'une magistrature arbi
trale et d'un organisme financier, lié à certaines entreprises psi
ses décisions, souffrira de ce même mal dont l'aboutissement pour
rait être, presque inconsciemment, une forme vicieuse de la dictn
ture économique d'une nouvelle synarchie.

Dans quelle mesure un tel aboutissement ne serait-il pas en corni
plèle opposition avec les principes mêmes qui ont présidé à la nai*
sance du pian ? C'est une question qu'on doit se poser.

ll .nous paraît dès lors nécessaire de favoriser au maximum de)
accords et ententes professionnelles, dans le sens que nous avons
déjà précisé, de manière que la haute autorité ait bien plus pow
rôle d'approuver des mesures de coordination prises à l'éclicon de
la profession et d'empêcher les abus qui pourraient en découler,
que celui de prendre des décisions d'elle-même.

h) Les nationalisations, l'article 83 et les dispositions générales
du traité.

Nul ne saurait nier que b nationalisation des industries, présen
tant le double caractère de monopole et de service public, voire
même de celles relevant du régime concurrentiel, a, du lait mftw
du statut de leur personnel et de leur puissance au sein de l'Elat,
développé le sentiment nationaliste bien plus que l'idée de coopé
ration économique européenne.

Que la C. G. T. porte une large resnonsabilité de cette déviation,
nul n'en doute: mais les résultats sont là.

Comment concilier cette situation avec les lâches de tous ordres
qui sont la conséquence d'une mise en commun de certaines res
sources, on ne le sait pas encore.

(1) A titre d'exemple d'erreurs a ne plus commettre, citons I e' llfc
des pourparlers récents (décembre 1951) entre les producteurs alle
mands de charbon et groupements industriels français, motifs I"'-s
de ce que l'A. T. 1. C., organisme d'État, avait le monopole de l'im
portation de charbon.

(2) L'inexistence du traité permettrai* des mesures de défense pro
visoire contre -élie dévaluation unilatérale, par le seul jeu de con-n-
gents et de tarifs douaniers. . ,

(.!) Sous réserve des échappatoires limitées de l'article 95, alinéas a
et i.
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Sans doute le traité (art. 83) précise que l'institution de la com
munauté lie préjuge en rien du régime de propriété des entio-
prises (art. 66, § 7) qu'il est interdit aux entreprises avant une
position prédominante de l'utiliser à des fins contraires aux objectifs
qui ont présidé à son établissement.

iM.a's ce n'est là qu'une affirmation juridique qui n'élimine pas
le risque de voir, sous le couvert de la haute autorité, se profiter
la nationalisation des industries charbonnières et sidérurgiques ces
différents Etats membres, ou, tout au moins, de _ 1'ii'luslrie siut-
rurgique française, dont les dirigeants savent bien qu une lo s
nationalisée, leur industrie deviendra, elle aussi, une industrie
> protégée » comme pourrait, l'être « Charbonnages de France », si
la direction de celte dernière entreprise avait moins de dynamisme
et n'était pas dotée d'un sens certain de la concurrence dans l'es
prit noble du terme..

Du « Steel Board », en Grande Bretagne, on est aisément passé
à la nationalisation de la sidérurgie.

Y al-on suH'sannnent pensé ?
Ajoutons toutefois, que le statu q un n'aurait pas d'autres effets,

après la disparition des mécanismes de contrô'e. Car une protection
douanière abusive de l'acier français aurait pour immédiate consé
quence une certaine, réaction des industries de transformation et
des usagers.

DEUXIÈME PARTIE

RESUME ET CONSISTANCE DES CRITIQUES

Cette partie de note étude sera divisée en quatre: l'une résumant
des laits qu'on ne peut négliger sous peine de n'aboutir qu'il une
solution négative aussi lourde en conséquences qu'un acquiescement
aveugle — la seconde, répondant aux critiques d'ordre indus
triel (1) — la troisième résumant les objections techniques que
nous avons pu retenir — la quatrième préludant à nos recom
mandations.

A — Faits.

Nous avons fait ressortir l'intérêt direct qu'à première vue les
autres partenares du pool acier-charbon avaient à retirer de son
entrée en vigueur. Nous avons également chemin faisant relevé cer
taines inquiétudes françaises, constituant en quelque sorte le corol
laire des avantages dont bénéficieraient nos partenaires.

Au cours de cette étude nous avons laissé de côté la position de
la Grande-Bretagne, non point que nous méconnaissions, loin de là,
son importance, mais parce que nous avons l'impression que sa
politique, autarcique pour une large part et fermement dirigée, lui
interdit de s'intégrer au marché commun sans que le moment soit
venu pour elle de tirer parti d'une modification de son orientation
économique actuelle. Le problème y est d'ailleurs différent: le char
bon et l'acier sont nationalisés et, dès lors, le gouvernement bi-
tannique peut décider des prix de vente de ces produits aux indus
tries consommatrices (2). Le jeu de l'offre et de la demande échappe
donc pour l'instant à ce double domaine.

Ceci dit, certains faits, à notre sens, sont patents et ne peuvent
être contestés, à peine de fausser la d'scussion:

ai L'importance relativement faible des industries du charbon et
de l'acier des autres pays du pool, eu égard aux capacités de pro
duction allemande et française, fait des positions relatives en e
l'Allemagne -et la France le nœud de la question et les raisons
d'échec ou de succès du traité.

i) Les conditions de transport des matières premières vers les
aciéries el des produits finis vers les consommateurs, sont plus favo
rables en Ruhr, à la fois du fait des tarifs eau et fer et de la répar
tition, le long du Rhin, des mines de charbon, ainsi que des indus
tries transformatrices.

cl Les mines de charbon de la Ruhr, sont h prix de main-d'œuvre
égale, charges sociales comprises, moins chères à exploiter que les
noires, réserve faite des puits, lorrains et peut-être de bassins insuf
fisamment connus et non exploités (Jura par exemple), même >i
l'écart qui en résulte est en moyenne inférieur au coût du transport
des charbons allemands vers la France.

(I, L'intégra tim» existant en Allemagne entre sociétés minières et
sidérurgiques, d'une part, mines de charbon et industries chimiques
de seconde part, sidérurgie et industries mécaniques de troisième
part, continuait un avantage connu que la décentralisation ne sup 
primera pas entièrement, l'habitude du travail en étroite liaison
ne se perdant pas quoiqu'il advienne, même si apparaissent de nou
veaux partenaires.

ci La fiscalité allemande a de tous temps favorisé l'investissement
productif et la concentration des industries lourdes dans le but de
diminuer sans cesse les prix de revient. Au contraire, le régime
douanier français, au même titre que les impôts indirects, élèvent le
prix des équipements spéciaux acquis en l'occuren.-e, par les mines
et la sidérurgie et ce qui a pour effet de pénaliser les investisse
ments (II).

fi Le principe même du pool, si on se limite S son texte, est de
soutenir et développer les entreprises susceptibles d'atteindre les
prix les plus faibles et, par s'uite, dans l'état actuel des choses, les
mieux placées des mines et des entreprises sidérurgiques, c'est-à-diro

essentiellement des firmes allemandes pour les raisons diverses que
nous avons relevées, quitte à prendre des mesures qui permettront
d'éviler « dans les autres pays du pool des troubles fondamentaux
et persistants ».

A moins de mettre à égalit-', en France et en Allemagne (et s'il
y a lieu dans d'autres pays du pool) les charges financières et fis
cales et d'harmoniser les conditions de transport, les entreprises
françaises si léru-giques, sauf exceptions, sont les plus vulnérables
au stade du produit semi-fini (1).

Au surplus, la déraisonnable politique de taxation « en accor
déon » des prix de l'acier a empéclié la reconstitution des trésore
ries des entreprises sidérurgiques françaises, dès iors mal placées
en cas de dumping, plus ou moins apparent et perceptible, d'entre
prises étrangères aux trésoreries plus amples (belges, par exemple).

g) L'absence de tout accord franco-allemand, ou entre mines et
aciéries allemandes et inluslr'es minières et sidérurgiques des autres
pays visés dans le pool, équivaut — en raison du marché européen
pciuel.du charbon et du coke — à laisser le contrôle de fait de ces
deux industries et par suite de bien d'autres activités à la Ruhr (2!.

Un accord de cartel laissant à l'Allemagne une place préeondéi
ranle en échange de concessions sur le marché intérieur frança'e
aboutirait au meme résultat.

Le retour de la sarre dans l'économie allemande renforcerait s&
rieusenient les risques découlant de l'absence de tous accords.

h) L'oeiroi à un « brain trust » international de pouvoirs légale
ment plus étendus que ne le furent même ceux des Combined
Boards Alliés pendantlaguerre présente des risques si les direc
tives de la Haute Autorité ne sont pas l'aboutissement des efforts
professionnels coordonnés des producteurs des pays intéressés.

t) L'échec, des conseils d'administration tripartites des entreprises
publiques françaises n'encourage pas k l'extension d'un tripartisme
analogue dans la composition du comité consultatif.

j) De 1920 à 1939, les charbonnages français et les entreprises
sidérurgiques françaises ont eu mauvaise presse. L'impression que
les unes avaient largement bénéficié des commandes d'armement,
que d'autres avaient" reçu de substantielles indemnités pour dom
mages de guerre, ou encore avaient fait main basse dans de très
bonnes conditions sur des entreprises lorraines ex-allemandes, pesa
lourdement sur l'opin'on mal informée et troublée par l'insuffisance
de quelques résultats. L'association, au sein d'un même groupe,
d'une sidérurgie de très moyenne importance et de fabrications mé
caniques puissantes, dont une part était réservée à l'armement, a en
tretenu la légende des « marchands de canons », légende dont l'effet
a été de créer en France le complexe d infériorité dont souffrent bien
des dirigeants des grandes entreprises privées. Les charbonnages et
la sidérurgie allemande sont au contraire, de tradition, les piliers
et l'honneur de l'économie du Reich;

k) Les nationalisations partielles des industries « de guerre », en
1930-1937, ont découragé les investissements dans des branches d'ac
tivité où leur énormité les rendait pourtant d'une permanente obli
gation et ont favorisé la tendance naturelle de certains industriels,
protégés dans le cadre d'accords de cartels ou d'ententes, à ne point,
pousser leurs investissements productifs et à leur préférer des va-
leurs'de portefeuille;

f) Par opposition à la nationalisation « socialiste » anglaise, qui
porta sur des « activités » déterminées aux fins d'une exploitation
même déficitaire, .mais au profit de la nation, et sous le seul signe
de l'appropriation collective de certains moyens de production, les
nationalisations françaises fuirent faites à la fois sous le signe du
capitalisme d'État, d'inspiration communiste, et sous celui de la
spoliation. Du coup, un immense découragement s'empara des diri
geants de la sidérurgie française dont les réserves avaient fondu du
fait d'une absurde politique des prix, encore entretenue (3) ;

m) Le transfert à l'État des charbonnages français n'a pas résolu
les problèmes posés par les revendications ouvrières et, à cet égard,
nos entreprises charbonnières et sidérurgiques sont aussi bien l'une
que l'autre à la merci de housses de salaires sporadiques et désor
données, en cascades, difficilement de mise dans un marché unique
où sera, en tout cas très forte, l'influence de l'industrie allemande
où les hausses se produisent, quand elles sont possibles, sans heurts,
dans l'ordre et après négociation dans un climat de coopération;

n) La faiblesse de l'État devant les grèves et les sabotages des usi
nes (incidents récents de Micheville, par exemple) , a encore inten
sifié le sentiment de crainte des dirigeants de la sidérurgie, dont les
inquiétudes sur l'avenir de leur industrie se sont fortement accrues
lors de la nationalisation de la sidérurgie britannique ; en outre, le
rappel des propositions de lois françaises tendant au même objet et
certaines déclarations ministérielles ou parlementaires toutes récen
tes, en faveur du « petit » capital et contre le « gros » capital, n'ont
pu qu'accentuer celle impression;

o) Le slogan « guerre aux ententes, trusts et cartels » qui figure
au prngramme de bien des partis politiques et même dans les arti
cles 56 à Cl du projet de traité a empêché depuis trois ans, autant
que la mise sous séquestre des usines de la Ruhr, toute velléité de
combinaisons financières franco-allemandes ( 1 ) dans le double do-

nt Notre collègue, M. Hamon, a fait de son coté dans une étude
pré'iminaire les observations d'ordre politique qui relèvent de la
compétence de la commission des affaires étrangères.

(2) La dénationalisation modifiera peu cette situation étant donné
les mécanismes de subvention.

(il) Et de financer le budget ordinaire par celui des investisse
ments.

(li Nous avons vu qu à l'enfournement au haut-fourneau et au
stade de la fonie, les usines françaises étaient, en général, assez
bien placées.

(2) La situation ne changera en ce qui nous concerne, que le jour
où nous pourrons coKétler assez de coke lorrain, ce qui nous reporte
à plusieu-s années

('.) Nous n'entendons pas justifier l'isolationisme du C. P. S., pas
plus que les récriminations à retardement de ses dirigeants, mais
nous avons toujours été profondément choqués de l'attitude gouver
nementale, à l'égard d'une industrie vitale, attitude qui ne s'explique
que par le désir de certains de la miner, aux fins de nationalisation,

(4) Certaines combinaisons franco-belges existent depuis longtemps.
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maine du charbon et de l'acier, alors que ce serait le meilleur moyen,
réserve faite d'une nationalisation symétrique dans les deux pays
en vue d'une commune internationalisation (1), pour assurer une
répartition des risques et des profits qui remédie aux possibles détour
nements d'activités et crée le climat de respective confiance.

B. — Réponse aux critiques.

Nous n'avons pas cru devoir reprendre un > un tous les docu
ments publiés depuis six mois dont on peut résumer la philosophie
par un relus décisif. Le plus caractéristique, émanant du professeur
t. Lavergne, a été publié dans le numéro de mars-juin 1951 de l'yln-
née politique et économique , — un autre plus nuancé paru dans
l'Inlormtit'on financière du 8 lévrier 10.") t est attribué à M. R. Fould.
Nous invitons nos collègues à s'y reporter, encore que notre opinion
soit assez diilérente de celle des auteurs en question. Nous avons,
en effet, dans l'analyse du projet de traité, fait une synthèse des
arguments qui ont été ainsi présentés et étudié les objections. Cha
cun pourra dès lors apprécier plus exactement la portée des remar
ques et des opinions des opposants les plus fermes au projet de
trailé.

Nous avons, par ailleurs, examiné les trente questions posées aux
promoteurs du plan, ainsi que leurs réponses et procédé à une
élude du bien ou mal fondé des unes et des autres. Nous n'en don
nerons done ici que l'essentiel, intégré en quelque sorte dans
nos propres réponses aux diverses manifestations d'inquiétude que
nous avons ressenties.

; i* A l'argument: faiblesse de nos industries du charbon el de l'acier
et risque d'écrasement par l'instauration du marché commun, il
existe une réponse dirimante:

a) Aucune protection douanière ou assimilée n'a jamais efficace
ment détendu longtemps des entreprises faibles. Un abusif pro
tectionnisme a conduit à un rétrécissement tel des marchés des entre
prises les plus vigoureuses qu'elles ont toujours, par la force, cherché
à accroîlre leur espace vital; le prix payé par les entreprises faibles
et les populations qui en vivent ou en dépendent, pour défendre le
marché national, a toujours été plus élevé que celui d'un effort
d'adaptation ou de répartition des tâches. Et il ne convient pas
que deux fois en vingt-cinq ans les mêmes inquiétudes voient le
jour, sans que des solutions con-tructives soient proposées.

t>) Les principes mêmes de l'aide Marshall et de l'O. E. C. E., sont
fondés sur la coopération européenne, et il serait particulièrement
mal venu, après avoir accepté l'aide américaine, d'en rejeter les con
séquences, au moment où la cooriinalion des efforts est certaine au
delà du rideau de fer, à mo ns d'être résolu à tourner casaque et à
rechercher dans une politique pro-ruèse ou neutraliste un motif de
refus du plan (i).

c) liien ne serait plus grave pour la France qu'une unification de
l'Allemagne sous fégide d'un accord germano-russe. Celle éventua
lité vaut bien qu'on recherche les moyens pratiques d'associer l'Alle
magne à une tâche cornmune. plus atlantique qu'européenne.

d) Les charbonnages français de Lorraine sont, du point de vue
des prix de revient, aussi bien placés que ceux de la Ruhr, même si
le rendement allemand revient au niveau d'avant-guewe et les au
tres bassins français valables sont assez bien protégés géographi
quement.

e) Les aciéries françaises de l'Est qui représentent, à l'exception
d'Usinor. l'essentiel (plus de 70 p. 100) de la production française,
sont à peu près aussi bien placées que la sidérurgie allemande au
stade de la fonte et seront normalement compétitives au stade des
semi-produits le jour où les charges fiscales, salariales et financières
et les coûts des transports en amont et aval seront comparables de
part et d'autre.

/) Les ressources françaises en minerai de fer lorrain et africain
et la priorité laissée h la France sur ce dernier, donnent de sérieux
apaisemenis sur les risques d'épuisement de nos ressources;

2° A l'argument: certitude de fermeture de nombreuses mines et
usines sidérurgiques françaises, notre étude du chapitre II a répondu
presque d'elle-même (3).

Les fermetures de mines .françaises seront infimes et ni plus nt
moins nombreuses qu'elles ne le seraient sans plan Schuman et
seront largement compensées par l'accroissement de production des
meilleurs puits.

Les aciéries à reconvertir ou menacées au point de fermer avec
indemnités représentent 2 p. 100 au plus de la production fran
çaise. Même sans plan Schuman et du seul fait du programme de
modernisation et d'équipement de la sidérurgie française, établi en
liaison avec la profession, ces aciéries ne pourraient survivre sans
un prélèvement sur la collectivité, t'est- à-dire des subventions indi
rectes.

Nui technicien objectif ne conteste, aussi bien à Charbonnages de
France qu'à la chambre syndicale de la sidérurgie, que doivent être
utilisées et soutenues (que le régime soit libéral ou dirigiste), les
puits et entreprises au meilleur rendement, ce qui a pour effet
l'élimination plus ou moins rapide des producteurs marginaux en
tant que tels, et la transformation de leur activité chaque fois qu'elle
est possible, soit sur le plan industriel, soit sur le plan commer
cial.

En tout cas prendre des mesures de réadaptation pour environ
2 p.100 des entreprises existantes (1) et.de spécialisation plus
poussée d'une partie des autres, assurées d'une stabilile plus cer
taine par un aménagement des circuits commerciaux, coulera infi
nimen't moins que la ruine, à terme, de la sidérurgie française isolée
du monde par un protectionnisme désuet conduisant à une recruaes-
cence d'un nouveau nationalisme sans frein outre-Rhin;

3» A l'argument: la structure financière de l'industrie allemand
la met par 1 son intégration, dans une meilleure situation, ïiCrne M
les conditions d'approvisionnement et les charges financières et fis
cales sont ajustées de part et d'autre et dès lors éga.eô, il existe
une double réponse:

La première, d'ordre interne, qui. en vue d'assurer une tâche
commune consiste à donner aux industriels français la volonté et
lus moyens d'arriver, sinon à des structures, tout au moins à des
potentiels comparables; cela postule la limitation précise de lélen.
due des activités industrielles de l'État, une politique financière e!
fiscale motrice, le renouveau de l'esprit d'entreprise; et cela dttend

deCe°qui' signifie : faire de nouveaux trusts, « à la manière de »
lor » et obtenir du ministère < des linanc-cs avec le cOUCUuIÔ du Pir-
lernent des encouragements de tous ordres à de sages concentra,
lions d'intérêts allant, en particulier, de l'acier liquide aux produits
mécaniques finis et de la sidérurgie française aux charbonnages aie,
mandé. L'audition de" M-, Monnet a été. caractéristique à cet égard,
la seule limite à ces concentrations" d intérêts étant cehe due ans
rendements même d? lu llauîe Autorité ; o^aûté des prix iors taxes
Dour tous, départ môme usine; . ,

La seconde d'ordre externe, est la décarte. lisation des entreprises
allemandes trop concentrées (2) et faute de laquelle les auteurs d»
traité se «ont déclarés prêts à en demander le rejet et le maintien d«
projet de la Haute Autorité de contrôle actuelle (3).

4» A l'argument: les charges sociales et salaires pèsent beaucoup
plus sur l'acier français que sur l'acier allemand, nous faisons tu»)
brève réponse.:

Encore que dans tout produit industriel, il est connu que son
coût de revient est essentiellement constitué de salaires, il tant tnii
compte su rtout en périodes de dévaluations continues, de t :rnp"r*
tance de l'équipement. Et, à ce titre, les charges salar aies cl soci.ui
directes représentant dans la sidérurgie 35 p. 100 au plus, une
différence — comme c'était le cas lors du lancement de 1 idée . d»
plan — entre de telles charges en Allemagne et en France eût joué
un rôle très faible. , „ .. , . , .

Mais la situation est différente aujourd'hui du fait des recenM
hausses de salaires, que peut encore accroître le jeu des é tient!
mobiles; il nous appartient, à nous seuls, d> porter remède en ce.--
sant une lois pour toutes, de céder à des injonctions quelles qu elles
soient et d'où qu'elles viennent. Le trailé, en nous mettant en face
de responsabilités claires, nous amènera peut-être à changer M
méthode Mais ce n'est pas certain. Ceci dit, ne sous-estimons pas
les différences actuelles, plus ou moins sensibles suivant la .ma
nière dont sont calculées les charges sociales en Allemagne,. mais ne
les exagérons pas, d'autant plus que la Haute Autorité a mission oe
veiller à leur ajustement. Néanmoins, nous reviendrons sur ce, te
critique.

5» A l'argument: la sidérurgie allemande possède un accès pré
férentiel, quoi que fasse la liaute Autorité, au charbon allemand.il
y a une triple réponse:

a) Développer au maximum les autres sources d'énergie fran
çaise et du point de vue sidérurgique les cokeries lorraines et les
moyens modernes d'économiser le coke (soufflage d oxygène (Uns
les hauts-fourneaux et les fours Martin, surpression, etc.) ;

b ) Faire concourir les capitaux français au développement de »
production allemande de charbon en Ruhr sous le couvert de parti
cipations financières ou de contrais commerciaux avec préfinance
ment, et assortir ce financement de clauses de fournitures a ion,
terme approuvées par la Haute Autorité, de manière à créer le cli
mat d'égalité des chances avec la sidérurgie allemande.

c) Développer la sidérurgie atlantique et, dans une certaine ma
sure, nos aciéries Martin et électriques; ^

6° A l'argument: même en cas d'égalité de prix du charbon su
départ des mines, la sidérurgie française est handicapée par les dis
tances et le coût du transport, la réponse est claire (i).

C'est vrai dans la mesure oii rien n'est changé . aux conditions
d'approvisionnement actuelles de nos usines sidérurgiques et a
l'éloignement d'une partie de leur clientèle. Mais qui nous interdit
de promouvoir sans délai, dès la ratification, la réalisation d uns

i (1) Encore très théorique.
I (2) Celle attilude ne nous retirerait pas l'obligation de poursuivre
notre effort de modernisation; mais il devrait, dans ce cas, être
assuré sans ellort extérieur.

(3) Ajoutons que les circonstances demeurent ce qu'elles sont ît
ce jour, le programme d'expansion des Charbonnages de France ne
permettra pas de combler entièrement notre chronique déficit char
bonnier, qui ne saurait, a priori, être réduit à moins de 5 à 10 mil
lions de tonnes.

(t) Et dans la mesure où elles ne pourront, pas le faire d e.ies-
mômes. .

(2) 56 p. 100 de la production charbonnière allemande était avani
guerre contrôlée par la sidérurgie. Dans le cadre de la JM UVII
structure en cours de discussion, le chiffre sera ramené à 15 p. w.
au surplus aucune aciérie allemande ne pourrait contrôler dans, un'
seule société minière de charbon allemand, une production depa»"
sant 75 p. 100 de ses besoins

(3) Les débats du Hundestag nous laissent rêveurs sur l etenuuf
possible de la décartellisation.

(-i) Nous n'avons pas calculé les coûts exacts & la tonne ij*
fini de la part d'amortissement et des frais d'exploitation dos dru*
liaisons: fer ou eau. Notons seulement les coûts respectifs des in
vestissements : 33 milliards pour la voie d'eau dont une partie e>t
compensée par la vente annuelle de 650 millions de kVlh — volt
annexe X — 7 milliards pour la voie de fer.

Notons aussi le prix moyen de transport par eau sur un tel P af!
cours: d'après l'exemple de la Ruhr, moins de 200 F la tonne, «
le prix moyen du transport par fer, sur ligne électrifiée, avec va
«ons gros porteurs: 5 à 000 E la tonne.
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liaison économique par ter (1) ou par eau entre le Nord de la France,
la Lorraine et Coblence, et, en attendant, une adaptation des tarifs
de la S. N. C. F., en « amont » et en « aval » des aciéries, aux tarifs
de nos voisins, calculés à la tonne kilométrique. Qui nous interdit
Aussi d'encourager vigoureusement et sans rûticenee, par des me
sures financières et (isoles appropriées, les industries de transfor
mation qui s'installeront ou se développeront à toon escient à côté,
des centres sidérurgiques des régions qui ne sont pas encore satu
rées du point de vue de la main-d'œuvre;

7° A l'argument: énergie chère, s'oppose l'installation de centra
les autonomes dans le cadre de la loi du 2 août i 9 i 9 , et l'arbitrage
par le ministre de tutelle des conditions d'achat normales du sur
plus éventuel de courant par Électricité de France;

8° A l'argument : insupportable dirigisme supranational, la ré
ponse est nette également :

Tout d'abord, la Haute Autorité n'intervient que dans les cas
déterminés: pénurie, troubles économiques dans l'un des pays par
ticipants, jeu faussé par l'un ou l'autre; ensuite, il appartient aux
industries de s'oraaniser, compte tenu de tous les facteurs en cause:
diversité des fabrications et de la clientèle, position géographique,
ententes licites non malthusiennes, spécialisations, standardisations
auropéennes, investissements coordonnés.

line étroite liaison des professions organisées et de la Haute-Auto-
rité et une défini lion sage de la pénurie éviteront toute mesure arbi
traire et inopportune, contraire aux buts poursuivis.

y» Aux risques de dumping il y a une double réponse:
La Haute Autorité a des pouvoirs pour sanctionner la violation

des règles du jeu, d'autant plus aisément décelée que les prix inté
rieurs peuvent servir de témoins qquand sont connus les prix des
matières premières de base et les salaires: au surplus, rien n'in
terdit de faciliter à la sidérurgie française une amélioration de sa
situation de trésorerie dès maintenant, grâce aux dispositions des
articles -L9 et suivants du traité.

10® A toutes les oppositions réunies au projet de traité, du côté
français, il y a surtout une réponse générale plus décisive que les
autres:

Sans un accord franco-allemand, ou un accord plus général dans
l'Europe de l'Ouest, sous la forme du présent traité amendé ou
precise, ou sous toute autre forme, conçu de façon à interdire des
concentrations de pouvoir économique trop importantes et à empê
cher le développement de Koncerns ou d'ententes pesant sur toute
la production de charbon et surtout d'acier, c'est-à-dire sans un
accord conçu en fait pour mettre, dans leur intérêt commun, et
maintenir, à égalité de force, de puissance et de capacité les prin
cipaux groupes français, belges, luxembourgeois, allemands, l'Alle
magne de l'Ouest, demeurant seule maîtresse de son coke et de son
organisation industrielle interne dans le domaine considéré, aura
la tentation d'être maîtresse du jeu avant dit ans.

Ce jour-là, il y aurait, en Europe occidentale et continentale, une
seule sidérurgie toute puissante, la sienne, et ce ne serait pas le
retour au maigre contingent français d'avant-guerre dans le cadre
du cartel de l'acier de l'époque, contingent garanti par des en ten-
ies de longue duré;, qui empêcherait la domination allemande.
Dans un cartel quel qu'il soit, c'est le plus décidé et le plus fort
qui commando et modifie à sa guise les règles du jeu.

Le choix est clair: mettre en œuvre un traité sous une forme ou
une autre, après avoir assuré à une France virile l'êîalité des res
ponsabilités et des chances, et amorcer une grande tâche à laquelle

■ les U. S. A. peuvent apporter leur concours aussi bien financier
qu'industriel, dans l'intérêt de la communauté atlantique, ou bien
r-Mioncer à tout accord dépassant les intérêts professionnels limi
tés, et, dans ce cas, la domesticité nous attend, le jour où nos
associés anglo-saxons auraient conclu, de notre permanente hésita
tion, qu'il faut pour une lon sua période laisser l'Europe continen
tale de l'Ouest à ses misérables querelles intestines et subalternes.

En tout cas, sur tous ces points que nous venons de rappeler et
qui résument les critiques les plus sévères ou les plus vives faites
au projet de traité, M réponse est que rien M'empêche de mettre
nn terme aux inquiétudes à condition que fassent preuve d'une
Ynlonté. commune les industries en cause, le Parlement et le Gou
vernement.

C. — Objections retenues.

Par contre, certains handicaps impo-és à nos cha;'bonnn?es, notre
sidérurgie et en conséquence à nos industries de transformation,

: rio peuvent être supprimas par la seule mise en œuvre d'un traite
ou d'un accord, car ils sont le fait de noire propre politique:

«! La charge fiscale alourdit considérablement les prix de la sidé
rurgie française quand on les compare à ceux de la sidérurgie alle
mande et de la sidérurgie belge. Sans doute, la fiscalité française
indirecte pèsera-t-elle sur les produits sidérurgiques étrangers entrant
sur ie sol national et jouera-t-elle un rôle partiellement compensa
teur; et, inversement à l'exportation vers l'Allemagne et la Bel
gique, nos produits sidérurgiques seront-ils détaxés de la différence.
Mais cet aspM du problème est simpliste. Dés lors qu'en Allemagne,
par exemple, le produit sidérurgique (fonte, acier) est taxé indirec
tement h près de 15 p. 100 de moins que la notre en France, toute
l'industrie de transformation allemande est avantagée de ce même
pourcentage pour tous ses achats d'acier intérieurs, par rapport à
^industrie de transformation française pour ses achats intérieurs.
Ce qui signifie que, pour une même somme, l'industrie de transfor-
niation allemande achètera automatiquement et de ce seul chef
15 p. 100 de plus de produits sidérurgiques finis sur son marché inté
rieur soit, sur l'ensemble dt territoire, 1 million de tonnes minimum
de plus et par an pour ce seul marché. Ce facteur n'est pas sans

réagir favorablement sur les charges financières des aciéries alle
mandes.

Et encore, dans ce calcul, nous ne faisons état ni de la taxation
au titre des B. I. C., dont nous avons expliqué la modération malgré
les taux élevés, en raison de l'étroitesse de l'assiette en Allemagne,
après amortissements, ni de l'expan-don de la consommation d'acier
consécutive à une politique fiscale et financière encourageant déci-
sivernent la consiruction;

b) Le taux d'intérêt des emprunts obligataires, chichement auto
risés en raison de la surcharge du marché "financier par les emprunts
d'État ou des entreprises publiques « les plus en cour », autant que
celui du loyer de l'argent, pèsent lourdement sur le coût des inves
tissements français. lue différence de 4 à 5 p. 100 ajoutée à celle
de 15 p. 100 sur les taxes indirectes frappant les biens d'investisse
ments s'inscrit pour une part honorable dans le prix de l'acier,
tans compter la surcharge imposée au prix du charbon par la majo
ration fiscale (de même ordre) du coût des investissements des
houillères (!) .

c) Le refus permanent du Gouvernement d'arbitrer entre les néces
sités, telles que le choix entre le développement du seul port de
Strasbourg et l'aménagement de transports par fer ou par eau entre
la Moselle et le Nord, ou entre les demandes de suppression des
zones de salaires et les obligations de déconcentration de l'indus
trie, ou entre voies de fer et voies d'eau, ou encore entre l'encou
ragement aux activités nationales fondamentales et les revendica
tions chroniques des « faibles » de profession, a pour effet à la fois
de surcharger abusivement les transports intérieurs pondéreux
(réfractaires, minerais, coke, scories, produits finis), de sous-évaiuer
les prix de vente des sous-produits tels que les scories Thomas (ce

■qui pèse directement sur le prix de l'acier) et, plus généralement,
d'arrêter toute initiative à long terme à l'échelon des producteurs
et des utilisateurs, ainsi que de figer chacun dans son état, au détri
ment .de la prospérité nationale;

d) Les hausses de salaires, décidées à tout moment par les gou
vernements comme alibi à leur refus de peser sur les prix, notam
ment cei.x des produits alimentaires à la distribution, et, parfois, à
la production, ont une répercussion particulièrement vive sur les
charbonnages français; cette répercussion sera encore plus sensible
dans le cadre d'un marché commun: la capacité de stockage des
charbonnages français ne dépasse guère trois semaines de produc
tion; dès lors, toute hausse brutale des salaires en France conduira
automatiquement av chômage, l'industrie cliente s 'empressant de
s'adresser aux producteurs étrangers aux prix maintenus plus stables.

Le refus d'accorder toutes majorations de salaires en France — si
ce n'est en fonction de paramètres économiques, tels que la pro
duction « payables » et la productivité — permettrait évidemment de
répondre à cette inquiétude. Mais il faut prévoir le cas, regrettable
mais classique, où le Gouvernement acceptera d'accorder des majora
tions générales de salaires; dans ce cas, il doit savoir qu'il est
obligé de s'engager dés maintenant à. faire jouer les mécanismes
compensatoires prévus à l'article G7, paragraphe 2, deuxième alinéa,
c'est-à-dire de faire supporter à la collectivité française, pendant une
période donnée, le poids coûteux de ses faiblesses;

e) Les empiétements croissants des « entreprises publiques fran
çaises » dans le secteur concurrentiel, au delà de leurs activités
fondamentales, la faiblesse des gouvernements devant les revendica
tions du personnel des établissements nationalisés, les menaces de
nationalisations de nouvelles activités industrielles, dont la sidér.r-

. gie, qui prévaut à l'occasion de certains congrès politiques, con
courent à décourager les meilleurs de la profession d'cltorls finan
ciers nouveau et à stopper définitivement les efforts des autres (2),
malgré la coopération technique qui se développe entre la sidérur
gie et les charbonnages.

/) L'ouverture d'un marché unique ne fera que faire apparaître
plus vivement ces handicaps qu'une politique protectionniste a
certainement tendu à celeir à l'opinion.

A ce point de vue, ce serait très sain. Mais la méfiance que nous
inspire la politique financière et fiscale suivie en France depuis
vingt-trois ans, et dont les mécanismes formant freins ne sont

. jamais modifiés, nous conduit à penser qu'il faut profiter du délai
qui nous est imparti avant l'ouverture du marché commun, pour
éviter de mettre nos industries en cause dans la difficile situation

qui découlerait de l'ouverture de ce marché, sans que leurs charges
supplémentaires et leurs handicaps leur soient retirés.

C'est à ce prix que la grande œuvre entreprise par MM. Robert
Schuman et Jean Monnet peut aboutir, au lieu de se limiter à un
geste historique.

D. — Prélude aux recammandationi.

Aussi, pour éviter que le marché unique ne s'ouvre dans un cli
mat de méfiance, de gène ou d'inquiétude, votre commission avait
conclu ses travaux fin août l'fat par un avant-projet d'avis com
plété par une liste de recommandations précises dont l'essentiel est
reproduit à l'annexe X l.f ; elles étaient destinées à servir d'éléments
de discussion et à permettre au Gouvernement de déterminer, avec
les commissions parlementaires intéressées dans les deux assemblées,
les mesures d'ordre interne et d'ordre externe qui eussent permis
de lever, avant la ratification, certaines incertitudes; nous citerons,

(1) Electrilication directe en courant alternatif, a priori.

(1) Notons, à ce sujet, que les investissements allemands récents
dans le domaine de la sidérurgie sont très inférieurs aux nôtres et,
qu'à cet égard, notre modernisation a été la plus poussée depuis
cinq ans; mais ce n'est pas une raison pour que l'industrie française
voie, sous une influence quelconque, ses efforts ralentir.

(2) Citons comme exemple frappant des fâcheuses hésitations du
capital privé l'offre récente faite à la Régie Renault d'accroître sa
participation dans l'U. C. P. M. I., impoi tante usine sidérurgique dt»
Lorraine.
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par exemple, les négociations destinées à définir, sans ambiguïté,
la pénurie ou les investissements autarciques, les limites des accords
directs entre producteurs de charbon et d'acier, ou la liaison franeo-
sarroise. De même, sur le plan interne, nous citerons les ajuste
ments divers des charges anormalement élevées de l'industrie fran
çaise.

Les conditions de rapidité dans lesquelles le Gouvernement a
engagé le débat sur la ratification à l'Assemblée nationale et obtenu
une large majorité ont amené votre commission à reviser dans une
certaine mesure sa position, non point sur le fond mais sur la forme.

Nos nouvelles propositions sont explicitées dans la troisième et
dernière partie du l'apport.

Toutefois, avant de les exposer, il nous parait utile de rappeler
l'ordre chronologique des travaux préparatoires ayant abouti a ces
recommandations.

D'accord avec le Gouvernement, la commission des affaires étran
gères du Conseil de la République avait désigné le 25 avril 1951 une
sous-commission chargée de procéder à l'étude de tous les pro
blèmes que posait le traité instituant une communauté européenne
du charbon et de l'acier.

Cette sous-commission était composée de cinq membres de la
commission des affaires étrangères et d'un représentant de cha
cune des commissions des finances, des affaires économiques et de
la production industrielle.

Les travaux de celle sous-commission commencèrent le 15 mai 1951
et s'étendirent jusqu'à la lin juillet. Ils consistèrent d'une part dans
l'audition de plusieurs personnalités ayant participé aux négocia
tions antérieures à la signature du traité ou directement intéresses
à sa mise en œuvre, d'autre part, dans l'établissement d'un pro
jet de rapport officieux par M. Hamon, président de la sous-uun-
nission.

La liste de ces séances de travail figure ci-après:
Jeudi 31 mai 1951, nomination de M. Hamon, président.
Mercredi 20 juin 1951, exposé de M. Debré.
Jeudi 21 juin 1951, audition: 1° de M. Levard, de la C. F. T. C.;

2° et de M. Bothereau, de la C. G. T. - F. 0.
Vendredi 22 juin 1951, exposé de M. Amengaud ; audition (M. Ber

nard Lavergne, professeur, M. Chardonnet, professeur).
Mercredi 27 juin 1951, Matin (Charbonnages de France; MM. Audi-

bert, Cadet, Thibault); après-midi (M. Charvet, sidérurgie).
Vendredi 6 juillet 1951, matin (MM. Byé et Pen'oux, professeurs) ;

après-midi (M. Poher, délégué à l'A. 1. K.).
Mardi 10 juillet 1951, malin (M .Ricard, vice-président du C. N.

P. F.); après-midi (M. Byé, professeur; et commissariat au plan:
M. Monnet, MM. llirsch, Uri).

Mercredi 11 juillet 1951, suite de l'audition de MM Monnet, Hirsch,
Uri, Lagrange.

Mardi 17 juillet 1951, M. Lagrange, et réunion de la sous-commis
sion.

Vendredi 20 juillet 1951, réunion de la sous-commission. Projet de
rapport de M. Hamon.

Le résumé de ces auditions figure dans l'étude précise établie par
M. Hamon, malheureusement tirée à très peu d'exemplaires en
août 1951.

Parallèlement à l'examen du traité par ladite sous-commission,
se poursuivait sa discussion devant la commission de la production
industrielle, constamment tenue au courant des auditions ci-des
sus.

Après de nombreuses séances de travail tenues au cours des mois
de juillet et d'août 1951, la commission de la production industrielle
établissait un avant-projet d'avis, tiré à trente exemplaires, dont
les destinataires étaient les divers ministres intéressés et les com
missaires ayant participé aux travaux que nous venons de rappe
ler (1) ainsi que les présidents des commissions compétentes des
deux Assemblées.

A la suite des visites de M. Hamon et de votre rapporteur à M. le
ministre des affaires étrangères, il était apparu clairement — le Par
lement ne pouvant être saisi avant le 19 octobre 1951 de la ratifi
cation du traité — que les rapporteurs des commissions intéres
sées des deux Assemblées auraient l'occasion de discuter avec Je
Gouvernement des observations et suggestions qu'ils auraient faites
au nom de leurs commissions respectives, afin d'aboutir à un accord
sur les points essentiels avant la discussion devant l'Assemblée
nationale.

Pour des raisons qui nous échappent, aucun des travaux considérés
n'a fait l'objet, à une exception près, d'une réponse quelconque,
motivée ou non, des membres du Gouvernement.

Tout au plus, votre rapporteur put-il avoir des entretiens amicaux
et confiants avec M. Jean Monnet qui, s'il fut le négociateur indis
cuté du traité, n'est cependant, du fait du statut du commissariat
général au plan, responsable à aucun titre devant le Parlement.

Ce silence gouvernemental a d'ailleurs été général: le Conseil
économique dut se saisir d'autorité de l'étude du traité alors que
les problèmes posés par ce dernier relèvent évidemment de sa com
pétence; et le rapport du Conseil économique, qui méritait un
sérieux examen, a vu le jour quand la date de discussion du projet
de loi de ratification était déjà fixée (2).

Ceci étant rappelé, force nous est de constater que la situation
devant laquelle se trouve votre commission n'est plus entière; en
effet, le Conseil de la République est saisi à la suite d'un vote essen

tiellement politique de l'Assemblée nationale, et la Constitution ne
lui laisse aucune liberté de mouvement; le texte transmis comporte
deux articles: l'un ratifiant le traité, le second, présenté quelque
peu sous la forme d'un vœu, précisant certains engagements que
le Gouvernement devra prendre sur le plan national en vue de fai-
liler aux industries françaises leur entrée dans le marché com
mun.

C'est donc sur ces deux articles et leur liaison qu'il nous appar
tient de prendre position.

Théoriquement, aux termes, de l'article Cl de son règlement, les
pouvoirs du Conseil de la République sont limités à trois solutions:

Il peut émettre un avis défavorable; il peut surseoir à donner un
avis; il peut donner un avis favorable.

De l'examen du rapport, il apparaît évident qu'un avis défavorable
est exclu; rien ne le justifie.

L'ajournement n'a plus de sens maintenant que le Bundestag a
ratifié; il n'eut présenté de l'intérêt que si l'Assemblée nationale
l'avait voté, ce qui eut signifié d'ailleurs un consentement mutuel
des intéressés à la modification de certains articles du traité.

L'avis favorable entraînant automatiquement l'approbation de
l'article 1, aucune rédaction de l'article 2 ne peut avoir d'efficaciic,
à moins de le modifier totalement au point tel qu'il constitue, à lai
seul, une série de dispositions législatives d'ordre fiscal et financier,
voire même juridique, qui soient effectives.

Votre commission, par ailleurs, est une commission technique:
son rôle est bien davantage celui d'un ingénieur-conseil donnant un
avis à la commission des affaires étrangères et à la commission des
finances, que celui d'un rédacteur d'articles de traité, alors que ces
questions de rédaction posent non seulement des problèmes poli
tiques d'ordre international, mais également des options qui soulè
vent des problèmes de poli tique intérieure.

Aussi plutôt que de discuter de modifications importantes ou de
détail à l'article 2, votre commission estime qu'elle doit se placer
sur un plan plus élevé et faire ressortir les conditions qui, à son
sen?, sont nécessaires pour que, dans le cadre du plan Schuman
instaurant un marché commun de droit, ou sans plan Schuman
(mais sans ignorer le marché commun de fait que doit constituer
l'Europe), les industries françaises de base et, généralement, touies
les industries nationales, soient uines à égalité de jeu et de chances
avec les industries compéti trices étrangères.

A cet égard, les études entreprises d'une part par les charbon
nages de France, notamment celle intitulée « Avant-projet de rapport
de la commission d'études du pool Schuman » d'autre part, par la
chambre syndicale de la sidérurgie en particulier dans le domaine
des transports, font ressortir que, placées devant la nécessité, les
professions considérées sont parfaitement capables de faire l'eO.'rt
approprié au jeu normal d'une concurrence entre producteurs de
même qualité ou de même vigueur intellectuelle et technique à
condition que Gouvernement et Parlement leur donnent des chances
identiques à celles de leurs collègues étrangers.

On en revient donc aux nécessités de l'adaptation des cliarses
salariales, fiscales et financières, dont tout au long de notre rapport
nous avons fait ressortir l'importance, adaptation qui dépend d'ail
leurs de nous seuls, car elle est aussi nécessaire même sans plan
Schuman.

En bref, le plan Schuman aura en France l'effet que voudra le
Gouvernement, car c'est de lui que dépendent les mesures qui per
mettront à nos deux industries fondamentales de jouer le rôle éco
nomique et social qui est le leur, sans avoir à craindre d'être
pénalisées par une politique économique et financière déjà trenle-
naire et immuable, fondée sur l'écrasement des producteurs
industriel', et dont la seule explication réside dans une passion
immodérée pour tout ce qui est médiocre et mesquin par opposition
à tout ce qui veut grandir et prospérer.

N'oublions pas, en effet, que la récente visite de M. le Chancelé
Adenauer a eu pour effet de libérer pratiquement l'Allemagne de
toutes les contraintes qui lui étaient encore imposées, réserve faile
des charges d'une armée d'occupation, faible contribution d'ailleurt
à celles des autres pays de l'ouest européen dont le nôtre poi le,
l'essentiel, du fait de là guerre d'Indochine.

La raison veut dès lors que noire Assemblée puisse demander
au Gouvernement de prendre un certain nombre de dispositions qui
paraissent souhaitables sans pour autant remettre en cause le traité,
sa ratification et sa mise en œuvre définitive.

Rien ne serait plus fâcheux, à cet égard, pour l'intégration éco
nomique progressive de l'Europe que de laisser s'ouvrir la période
préparatoire "dans des conditions inégales dont les conséquences
justifieraient les appréhensions des critiques les plus pessimistes;
on risquerait, en effet:

Ou bien d'entretenir en France le complexe d'infériorité de noj
industries sidérurgiques et d'inquiétude des Charbonnages de France,
ce qui aurait pour effet de donner au plus vigoureux des partenaires
une situation rapidement prépondérante;

Ou bien — en voulant à tout prix lever les objections de la
large majorité des sidérurgistes français — d'en arriver au soutien
permanent, par la collectivité, de leurs entreprises (ce qui conduirait
tôt ou tard à leur nationalisation), dans le but inavoué d'oppo er
aux entreprises allemandes, plus ou moins associées, deux grands
trusts d'État français, cartellisés par leur structure même, et par là,
de vider de sa substance le traité, fondé sur une concurrence libre,
que ne peut permettre le contrôle de fait d'une partie importante du
marché par des -entreprises monopolistiques.

Nous ne saurions conclure sans faire une mention particulière l
l'avis présenté par M. A. Philip au Conseil économique et volé par
ce dernier.

Réserve faite de certaines divergences secondaires sur les moyens,
et de considérations sociales d'ailleurs. importantes que notre com
mission a moins longuement examinées, les idées directrices de l'avis
du Conseil économique ^'apparentent 4 nos observations quand elles
ne les recouvrent pas.

(1) Cet avant-projet d'avis diffère assez peu quant au fonds du
présent rapport.

(2) Cette absence totale de liaison entre le Gouvernement et les
assemblées délibérantes ou consultatives explique la méfiance gran
dissante du Parlement à l'égard des ministres et de leurs senices;
par ailleurs, elle présage une grave dégradation de régime. Est-ce
là ce que désire le Gouvernement £
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- L'approche des problèmes posés étant toute différente de la nôtre,rvmŒons nos collègueespoà s'y reporter A m de MUer le«
tài-hse, nous avons fait figurer annexe XIII 1 a\i= votu pai le ton.eu
économique.

_A-33 NEXES

ANNEXE I

Les dispositions du projet de traité.

Afin de faciliter l'examen du projet de traité et de définir de la
façon la plus précise possible tous ses objectifs et toutes ses dispo-
silions, le résumé synoptique ci-après sera établi de deux manières:

a) Résumé des chapitres et articles essentiels dans 1 ordre de leur
présentation; , ,

h) Résumé des mêmes disposition», clnssees par ordre alphabé
tique, avec références aux articles (annexe 1 ter).

Étude dans l'ordre de la présentation.

TrrriE Ier

La communauté européenne charbon-acier.

Art Institution d'une communauté européenne fondée
iu'f marché commun; objectifs communs; institutions communes.

Art. 2. — Objectif: expansion économique, développement de
l'emploi, relèvement niveau de vie. .

lié-partition rationnelle de la production au niveau de productl-
vilé le plus élevé avec continuité de l'emploi. _

\ r t 3 - La communauté doit; assurer l'approvisionnement régu
lier du marché commun; assurer aux clients un égal accès auprès
des producteurs; veiller à l'obtention des prix aussi bas que pos
sible. sans mesures indirectes au détriment d'autres clients, tout
en donnant aux capitaux la rémunération nécessaire; veiller K
l'exploitation au mieux du potentiel et des ressources des membres;
développer les échanges internationaux, éliminer progressivement
les incapables. .

Art k — Interdiction de mesures discriminatoires de tous ordres
(transports, subventions, droits d'entrée ou sortie, par exemple)
faussant les marchés.

Art. 5. - Moyens de la communauté: centres d'information;
financement d'investissements et de reconversion, intervention éven
tuelle sur les marchés, publicité de ces mesures.

6. Personnalité juridique de la communauté lui donnant
droits de toute personne morale.

TITRE II

Les institutions de la communauté,

Art. 7. — Haute autorité. — « Assemblée » commune. - « Conseil »
des ministres. - Cour de justice.

- Haute autorité.

Art. 8. — Objet de la Haute Autorité: réaliser la communauté.
Art. 9. - Composition: nombre de membres et incompatibilité.
Art. 10, 11, 12. — Nomination des membres. - Renouvellement.
Art. 13. — Décisions à la majorité.
Art. 11, 15. — Moyens de travail (nature et forme des acles): déci

sions obligatoires; recommandations à objectifs obligatoires et
moyens libres.

Art. Jf. — Services administratifs: avis des comités d'études.
Art. 17. - Publication annuelle des travaux.
Art. 1*. - Comité consultatif tripartite assistant la haute auto

rité. — Producteurs. - Travailleurs. - Usagers. - Indemnités de
fonctions.

Art. 19. — Liaison haute autorité. - Du comité consultatif.

Assemblée.

Art. 20, 21. - Composition et mode de contrôle à l'égard de la haute
jjiutoril''.

Art. 22. - Sessions.

Art. 23, 21, 25. - Fonctionnement. — Règlements intérieurs.

Conseil.

Art. 20. - Objectif: harmoniser l'action de la haute autorité et des
gouvernements.

Art. 27, 28, 29, 30. - Composition. - Fonctionnement. — Traite
ments. — Convocations. - Règlement.

Art. 28. - Rôle du conseil et de ses différentes majorités.

Art. 29. - Fixation des traitements et règlement intérieur du con
seil.

La cour.

Objet: respect de l'application du traité.
Art. 32. — Composition: 7 juges et renouvellement.
Art. 33. - Compétence 1 l'égard de la haute autorité et des entre

mises (recours).
Art. 31. — Renvoi devant la haute autorité. - Principe de l'indem-

pité en cas d'absence de décision de la haute autorité.

Art. 35. - Recours contre l'inaction de la haute autorité.

Art. 36. - Défense des intéressés et recours.

Art. 37. — Intervention d'un état membre en cas de mesures, ou
d'absence de mesures le lésant.

Art. 38. - Cassation (pour incompétence ou violation de forme);
par la cour de décisions de l'assemblée ou du conseil.

.Art. 39. - Effet non suspensif et, éventuellement, suspensif des
décisions ou recommandations attaquées.

Art. 40. - Compétence pour réparations pécuniaires.
Art. 41. - Compétence en cas de litige porté devant un tribunal

national à l'occasion de la validité d'une décision.
Art. 42 et 43. - Autres compétences.
Art. 1t. - Force exécutoire sur territoires Etats membres,
Art. 45. - Statut de la cour.

TITRE III

Dispositions économiques et sociales.

Art. 46. — Consultation, par la haute autorité, des gouvernements
ou intéressés (producteurs, travailleurs, usagers) ou d'experts.

Droits des intéressés de présenter des suggestions sur questions les
concernant.

Oblicrat ion de la hante autorité d'étudier les marchés; d'établir
des programmes provisionnels; de tracer' les objectifs généraux et
grandes lignes de la modernisation; d'étudier le réemploi "de la main-
d'œuvre libérée et les variations en plus ou en moins des niveaux
de vie.

Publication des objectifs, programmes, études.
Art. 47. — Limitation de la publication des informations recueillies

a (in d'éviter la violation des secrets professionnels — mais obliga
tion pour les entreprises de fournir les renseignements demandés
par la haute autorité sous peine d'amende (1 p." 100 du chiffre d'af
faires).

Art. 43. - Consultation des ' associations de producteurs, mais
obligation pour ceux-ci de réserver aux travailleurs et usagers place
suffisante.

Art. 49, 50. — Cotisations de financement de la Haute Autorité pour:
administration; aide de reconversion ; secours à fonds perdus; finan-
ceemnt et garanties d'emprunts; financement de la recherche tech
nique.

Taux maximum de prélèvement de 1 p. 100. - Amendes pour non-
payement des prélèvements par les entreprises.

Art. 51. - Utilisation de fonds d'emprunts et sa limitation.
Art. 52. - Transferts de fonds de la Haute Autorité vers elle ou

à partir d'elle dans le cadre des règlements de change nationaux, d'où
échappatoire possible.

Art. 53. — Possibilité Vautoriser la créa tic n de mécanismes finan
ciers appropriés, communs il plusieurs entreprises et créés par elles
ou d'en instituer elles-mêmes sous réserve d'un accord unanime du
Conseil.

Art. 51. - Coordination des investissements par communication des
renseignements prévus il l'article 48 avec aide financière directe ou
indiirecle à ceux approuvés.

Mais liberté des entreprises de financer sur les fonds propres les
investissements non approuvés par la Haute Autorité.

Art. 55. — Développement Ca la recherche technique et de la
sécurité. - - Financement de la Haute Autorité ou en commun.

Art. 56. - Contacts de la haute autorité avec les gouvernements
et comité consultatif de l'article 19 pour reconversion main-d'œuvre
libérée (indemnités, rééducation professionnelle, création et finan
cement d'activités nouvelles).

Art. 57. — Coopération avec les gouvernements pour régulariser ou
influencer la consommation générale. - Interdiction en matière da
prix et de politique commerciale.

Art. 58. — En cas d'insuffisance des mesures générales de l'arti
cle 57, droit de recourir aux quota de produclion avec prélèvements
sur coût des dépassements, afin de financer les entreprises les plus
gênées.

Art. 59. - En cas de pénurie de matières premières, établissement
de priorités ou d'une répartition revisibles. Pénalités en cas de vio
lation des règles ainsi édictées.

Art. 00, 01, 02, 03. - Interdiction des mesures faussant le libre jeu
du marché et des prix.

Publication des barèmes des prix et conditions de vente avec
rectifications éventuelles.

Règles générales de cotation.
Défense contre producteurs étrangers à la convention.
iFossibilité de fixation de prix maxima et minima en vue d'éviter

des à-coups trop importants dans la production et la distribution,
et ceci tant sur le marché intérieur qu'extérieur à la convention.

Instauration de compensations éventuelles entre les mines de
charbon, afin d'éviter l'alignement sur les mines aux prix les plus
élevés.

Obligations aux acheteurs de respecter les conditions de ventes
générales des producteurs adhérents.

Pénalités en cas de conditions de vente contraires à la convention.

Art. 01. - Violation des dispositions et décisions. — Amendes.
Art. 65. — Tous accords de cartels, de prix, tendant à répartir les

marchés ou restreindre ou contrôler la production sont interdits,
sauf s'il s'agit d'accords de spécialisation « non restrictifs », ou
d'achats et ventes en commun, améliorant la production et la distri
bution.

Nullité des clauses malthusiennes.
Pénalités, amendes (10 p. 100 du chiffre d'affaires).
Art. 06. - Interdictions de fusions ou concentrations ayant pour

effet de fausser la règle du jeu .
En cas contraire, autorisation surveillée.
En cas de violation des principes, nullité des opérations de concen

tration. Délais de retour au statu quo «nie. Pénalités, sanctions .(de
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3 à 15 p. 100 de la valeur des actifs) sous bénéfice du droit de
recours.

Art 67 — Intervention de la Ilaute Autorité auprès des états dont
la politique fiscale, sociale ou financière intérieure allège ou alourdi
le coût de la production, et de distribution de matières premières et
produits finis.

Art. 68. — Recommandations et correctifs à apporter par la Haute
Autorité en cas de baisses des salaires ou modifications des charges
de sécurité sociale ou de chômage.

Art. C9. — Non discrimina lion de la main-d'œuvre employée à
qualification égale, entre pays contractan Is.

Art. 70. — Adaptation des conditions 'et frais de transport du char
bon et de l'acier, de manière à donner aux usagers placés dans les
mêmes conditions des prix comparables.

Art. 71. - Maintien de la liberté de la politique commerciale
d'états membres, sauf violation de dispositions relatives à l'acier et
au charbon.

Art. 72. -t- Fixation éventuelle des droits, de douane maxima et
minima à l'égard des pays tiers.

Art. 7:3. - Autorisation pour la haute autorité de prendre des
mesures au profit des membres et empêchant, de la part de pays
tiers, le dumping, la concurrence déloyale en matière de prix, les
importations massives.

Art. 71. - Dumping (mesures contre). '
Art. 75. - Obligation pour les Etats membres d'informer la haute

autorité de tous accords avec des pays tiers pouvant influer sur les
productions visées au présent protocole.

TITRE IV

Dispositions générales.

Art. 7>. — Immunités diplomatiques.
Art. 77. — Siège des institutions.
Art. 78. - Exercice financier. Prévisions de dépenses. Commissaires

aux comptes.

Art. 79. - Possibilité d'extension au delà de l'Europe.
Art. 80. - Compétence sur les entreprises. Nature de ces entre

prises industrielles et commerciales.
Art. 81. - Définition de l'acier et du charbon soumis à la Haute

Autorité.

Art. 82. — Définition du chiffre d'affaires soumis à juridiction.
Art. 8.!. — lndillerence de la Haute Autorité à l'égard du régime

de propriété.
Art. 8i. — Traité = traité + convention + protocoles.
Art. <85. - Renvoi à une convention annexe des mesures transi

toires.

Art. 80. — Engagement des Etats vis-à-vis de la Haute Autorité.
Art. 87. — Engagement à ne pas se prévaloir d'autres dispositions

que celles du traité pour des questions le concernant.
Art. 88. — Manquement d'un État, pénalités et mesures de sauve

garde des autres Etats.
Art. 89. — Renvoi à la cour des questions contentieuses ne pou-

Tant être traitées autrement dans le cadre du traité.
Art. 90. - Dérogation par une entreprise aux obligations à l'égard

de la Haute Autorité du fait de la législation dans l'État dont elle
est ressortissante.

Art. 91. — Effet.du non-payement par une entreprise des sommes
dues à la Haute Autorité.

Art. 92. — Caractère obligatoire des obligations pécuniaires.
Art. 93. - Liaison avec l'O. N. U. et le conseil de l'Europe.
Art. 9i. — Liaisons entre institutions de la communauté et le

Conseil de l'Europe.
Art. 95. — Décisions prises à l'unanimité après avis du comité

consultatif, lorsqu'elles sont relatives à l'otijet du traité. Modifica
tions et compléments du traité.

Art. 9G. - Amendements au traité par seul « accord commun »,
C'est-à-dire unanimité des participants.

Art. 97. — Durée: cinquante ans.
Art. 98. - Possibilités pour d'autres nations européennes de parti-

ïiper à l'accord.
Art. 99. — Mesures de ratification.
Art. 100. — Dépôt du traité.

ANNEXE I

Définition des expression s « charbon et acier».
'Exclusion ferro-alliages, métallurgie en poudre, 'tubes d'acier, cer

tains tréfilés et laminés, moulages de fonte, les réfractaires.

ANNEXE il

Récupération des ferrailles et fixation de leurs prix.

ANNEXE III

Les aciers spéciaux: ceux dits de construction (en carbone inférieur
à 0,6 p. 100) et dits aciers fins au carbone (entre 0,0 p. 100 et
4,6 p. 100) sont inclus dans l'accord.

Protocole sur les privilèges et immunités de la communauté.
16 articles de détail.

Protocole sur le statut de la cour de justice.
44 articles constituant le règlement intérieur.

Protocole relatif aux relations avec le Conseil de l'Europe.

Art. 1 er . - Recommandation aux parlements de choisir parmi leur?
représentants au Conseil de l'Europe les délégués de l'article 21.

Art. 2, - Un rapport annuel sera présenté au Conseil de l'Europe

ANNEXE I bis.

Dispositions transitoires.

Objet de la convention.

Paragraphe 1er , alinéa 1. - En application de l'article 85 du traité
prévoyant des mesures transitoires, l'objet de la convention est de
les définir en vue d'éviter des déséquilibres.

Alinéa 2. - Deux périodes: préparatoire et transitoire.
Alinéa 3. - Période préparatoire allant de la signature du traité.

jusqu'à l'établissement du marché commun.
Pendant celle période, études et consultations' des intéressés: pro

ducteurs, usagers, travailleurs en vue de faire disparaître : droits de.
douanes, contingents et autres clauses discriminatoires.

Alinéa 4. — Période de transition: cinq ans à dater de la fin de la
période préparatoire.

Alinéa 5. — Application des dispositions du trailé dès sa mise ea
vigueur, sauf dérogations de la période de transition.

PREMIÈRE PARTIE

CHAPITRE Ie'

Mise en place des institutions.

Paragraphe 2, alinéas 1 et 2. - Communication par les gouverne
ments à la Haute Autorité des programmes d'investissement, équi
pements, programmes, accords commerciaux et toutes informations
sur ce qui peut nuire à la concurrence.

Alinéa 3. — Notification aux dates prévues par la Haute Autorité
qu'elle peut remplacer les Étals.

Alinéa 4. - Examen par la Haute Autorité de toutes les mesures
internes à chaque État pouvant fausser le libre jeu de la concur
rence (sécurité sociale, par exemple).

Alinéa 5. — Recherche des moyens de rendre comparables les
échelles de prix et les règles d'amortissement,

Alinéa 6. — Pendant la période préparatoire, la tache essentielle
de la Haute Autorité sera de rechercher auprès des intéressés le
maximum d'information sur l'acier et le charbon.

§ 3. - Réunion du Conseil dans le mois de l'entrée en fonction
de la Haute Autorité.

§ '4. - Dans les deux mois, la Haute Autorité provoquera une.
décision du Conseil, à l'effet de désigner les organisations syndical
de producteurs et travailleurs chargées de présenter des candidats

§ 5. - Installation de la cour.
§ 6. - Installation de l'Assemblée un mois après l'entrée en fonc

tion de la Haule Autorité.

§ 7. — Autorisation des prélèvements prévus à l'article 50 du
traité et détermination des dates d'ouverture et de clôture des exer
cices (30 juin).

CHAPITRE II

Établissement du marche commun.

S 8. — Marché commun établi après consultations visées à
l'alinéa 3 du paragraphe 1er , et suppression des mesures discrimina
toires visées également à l'article 4 du traité dans les condition!
suivantes:

Charbon, dès mise en place de mécanismes de péréquation prévus
paragraphe 29; minerai de fer et ferrailles, même date; acier, deux
mois plus tard.

§ 9. - Suppression de toutes entraves à la circulation des produits
en cause dès l'établissement du marché commun.

S 10. - Harmonisation des conditions de transport en vue d'évitei
un protectionnisme ou des mesures discriminatoires indirectes.

Institution d'une commission d'experts à cette fin.
§ 1l. — Suppression des subventions ou aides directes ou indirectes

aux industries en cause.

§ 12. - Communication à la Ilaule Autorité des ententes existantes
et leur suppression, sauf dérogations.

§ 13. - Mise en application de l'article 66 interdisant fusions ou
concentrations « inopportunes ».

DEUXIÈME PARTIE

CHAPITRE Ier

Négociations avec les pays tiers par rapport au traité
et à la convention.

§ 14. - Haute Autorité, manda taire des participants pour les négo
ciations, notamment avec l'Angleterre.

§ 15. — Liberté des négociations des membres avec Etats tiers, en
vue d'un abaissement général des droits sur l'acier, sous réserve <1«
facilités -spéciales aux pays du Hénélux, dans le cadre de contin
gents tarifaires .jusqu'à l'entrée de la Grande-Bretagne dans l'accord
et au plus tard à la fin de la période de transition,
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§ !/;. Interdiction de consolidation, saut accord de la uaute Auto
rité. d'accords internationaux sur droits de douane. .

§ 17. Notification à la Haute Autorité des accorda commerciaux
valables encore plus d'un an.

CHAPITRE II

Exportations.

§ 1?. — Mesures évitant que les contrôles des changes maintenus
ne nuisent à l'effet de la suppression des droits de douane.

§ 19. — Surveillance des réexportations, afin d'éviter des déplace»
ments de marchés.

CHAPITRE III

§ 20. — Adaptation de la clause de la nation la plus favorisée aux
dispositions du traité.

CHAPITRE IV

§ 21. — Notification h VO. E. C. E. du régime douanier particulier
entre Etats parties à l'accord.

%

CHAPITRE V

§ 22. — Réglementation des échanges entre les deux Allemagnes
pour l'acier et le charbon, par le gouvernement de Bonn, en accord
avec la Haute Autorité.

TROISIÈME PARTIE

CHAPITRE Ier

Dispositions générales.

Paragraphe 23. — Aide aux entreprises et à la main-d'œuvre dans
le. cas où des entreprises devraient modifier ou cesser leur activité,
au cours de la période de transition (crédits, aides non rembour
sables, rééducation professionnelle, allocations pour trais de réins
talla tion ).

CHAPITRE II

Paragraphe 24. — Mécanisme de sauvegarde autorisant certaines
mesures de défense des entreprises moins bien placées et établis
sement de prix de zone, ainsi que des taxes de péréquation ou para
fiscales.

Paragraphe 25. — Institution d'un prélèvement de péréquation sur
les productions de charbon de prix moyens intérieurs à la moyenne
pondérée de la communauté a\ec cadence de réduction de prélève
ment.

Paragraphe 26. — Limitation à 3 p. 100 de la réduction maximum
annuelle de production charbonnière belge. Péréquation spéciale
permettant de rapprocher le prix du charbon beige et de l'acier
beige (par voie de conséquence) des prix du marché commun.

Isolement éventuel de la Belgique du marché commun pour la
période de transition.

Paragraphe 27. — Mesures de protection des mines italiennes de
Sulcis et des cokeries italiennes pendant la période de transition.

Paragraphe 28.— I/mitation à 2 p. 100 environ de la réduction éven
tuelle de la production charbonnière française et défense contre les
déplacements de production par des prélèvements sur les livraisons
de charbons importés des autres pays membres.

CHAPITRE III

Dispositions particulières à l'acier.

Paragraphe 29. — Droit pour la haute autorité de limiter les dépla
cements d'origine des livraisons, ou d'autoriser les mesures discri
minatoires interdites par le traité pendant la période de transition et,
éventuellement, au delà.

Paragraphe 30. — Maintien des droits de douane spéciaux, déïres-
sifs d'année en année, protégeant la sidérurgie italienne et imposi
tions particulières aux importations.

Paragraphe 11. — Aide particulière au Luxembourg, en vue d'évi
ter qu'il ne perde sa capacité d'exportation d'acier.

ANNEXE II

Éléments de comparaison des prix de revient français et étrangers
établis par un pays d'usines sidérurgiques au moment de l'oucer-
ture des négociations (1).

1° Combustibles. — Le tableau ci-dessous permet de mesurer
l'importance des différences existant entre les coûts respectifs de
consommation du coke des trois industries sidérurgiques, française,
allemande et anglaise en avril 1950. Les chiffres relatifs aux prix
de consommation des usines françaises ont été calculés d'après les
parités réelles en dehors de toute intervention de la caisse de com
pensation.

Prix départ -mine: Allemagne, 3.499; France: Nord, 4.701; Ruhr,
2.710 (3); transport usine: Allemagne, 211; parcours français: Nord,
1.075; Ruhr, 462 (4); Douane: Ruhr, 28; Prix de consommation;
Angleterre, 3.000 (1); Allemagne, 3.710 (2); France: Nord, 5.779;
Ruhr, 5.361 et 4.200.

Sans doute pour une part importante les différences constatées
apparaissent-elles comme la conséquence de frais ie transport
notamment plus élevés en France en raison de la situation géo
graphique de nos usines sidérurgiques. H convient, toutefois, de
considérer:

a) Que les combustibles consommés dans les usines sidérurgiques
françaises proviennent, à concurrence de 45 p. 100, des Houillères
nationales dont le prix de départ s'établit à 1.000 francs (29 p. 100).
au-dessus du prix départ Ruhr pour les usines allemandes.

Quels que soient les systèmes de péréquation actuellement appli
qués, cette situation ne peut pas ne pas peser, en définitive, sur
le prix moyen de consommation des usines françaises. Ou bien, en
effet, les fournisseurs étrangers peuvent être tentés de calculer leurs
prix d'exportation de manière à les rapprocher du prix pratiqué par
les Houillères nationales, parité Ilomécourt; ou bien il est 1 à
craindre que si, au contraire, les prix du marché international des
cokes et des fines à coke, par suite d'une concurrence plus active,
venaient à baisser dans des proportions importantes, les Houillères
nationales ne veuillent ou ne puissent suivre cette baisse au delà
des limites qui leur sont assignées par leurs prix de revient élevés
et par les possibilités de subvention de l'État. Dans celte dernière
éventualité, la sidérurgie française aura-t-elle la liberté de choisir
ses fournisseurs? (5).

b) Qu'actuellement les prix rendus usines françaises des cokes
de la Ruhr se trouvent artificiellement augmentés pour deux raisons:

La majoration au départ de 2,5 marks (211 francs) appliquée par
les Allemands sur les combustibles exportés par rapport à leur
barème intérieur;

Et, pour ne parler que des transports en territoire français, le
coût anormalement élevé du transport assuré par la Société nationale
des chemins de fer français entre la frontière et les usines de.sti-
natrices. C'est ainsi que, sous prétexte d'une rupture de charges
parfaitement fictive au passage de la frontière, la Société nationale
des chemins de fer français refuse le bénéfice du tarif dégressif
et de la bonification pour trains venant de la Ruhr et facture (sur
une distance de 60 kilomètres) 4G2 francs le. transport entre Nening
et Ilomécourt.

Ainsi, la différence qui est actuellement de 315 francs entre le
prix du coke de la .Ruhr rendu Homécourt et le prix du coke de
Lens rendu même destination, pourrait être portée à 750 francs
au moins si les Allemands renonçaient à toute discrimination entre
leurs prix d'exportation et leurs prix intérieurs et si, concurremment,
la Société nationale des chemins de fer français consentait aux
aménagements légitimes qui lui sont demandés.

2 » Minerais. — La 'France a l'avantage géographique incontestable
de son minerai lorrain. Les prix de consommation des minerais
actuellement enfournés par les usines françaises et allemandes s'éta
blissent respectivement comme suit (ordres de grandeur) :

France :

Minerai indigère, teneur, 31 p. 100; prix de consommation, 800.
Allemagne :

Minerai Scandinave, teneur, 58,7 p. 100; prix de consommation,
2.950; minerai indigène, teneur, 25,3 p. 100; prix de consommation,
1.310.

il convient d'observer, toutefois:
Que les Allemands incorporent dans leurs lits de fusion de fortes

proportions de ferrailles, vieilles fontes et déchets métalliques, cette
politique étant favorisée par l'abondance exceptionnelle des ferrailles
dont ils disposent sur place jusqu'à consommation de ses ferrailles
de guerre; • !

Qu'ils utilisent également des quantités importantes d'agglomérés
de poussières et mineiais pauvres; le bas prix des petits cokes leur.
permet, en effet, d'obtenir des prix de revient d'agglomération parti
culièrement avantageux. .

En définitive, au stade de l'enfournement au haut-fourneau, il
semble que l'avantage assez notable des usines françaises au point
de vue prix de revient de leurs lits de fusion est dans une large
mesure amenuisé par la différence existant dans l'autre sens sur
le coût de l'enfournement du coke (mise au mille plus forte par
suite d'une moindre proportion de ferrailles et de minerais riches,
prix unitaire de consommation beaucoup plus élevé).

3° Ferrailles. — Il est difficile de faire une comparaison complète
des prix des ferrailles, en raison de leur diversité. On peut parler
simplement de « niveau de prix ».

Si ce niveau est sensiblement du même ordre en Allemagne et
en France, il est notablement moins élevé en Angleterre (un tiers).-
Mais, alors que la France, vivant sur elle-même, au point de vue
ferrailles est peu sensible aux cours internationaux, il est à prévoir,
dans un avenir cependant encore assez lointain (lorsque les réserves
de la Ruhr seront épuisées) que les ferrailles augmenteront tant
en Angleterre qu'en Allemagne, relativement plus qu'en France. i

4» Matières diverses. — Chaux, réfractaires.

(1) Nous ne reprenons pas à notre compte tous les chiffres et
commentaires de cette annexe dont l'intérêt est de montrer quelles
furent les premières réactions d'un groupe de sidérurgistes à
l'annonce du projet de traité.

(1) Ce prix, confirmé par une visite récente en Grande-Bretagne, 1
s'explique, d'une part, parce que les charbons à coke sont livrés
à la sidérurgie à un taux relativement moins élevé que le sont
les autres charbons et, d'autre part, parce que les prix à l'exporta- ,
tion permettent de baisser les prix intérieurs.

(2) H_ s'agit de la moyenne des usines de la Ruhr.
(3) 3.710 = 3.199 (P. intérieur allemand) + 211 (suppl. pour l'expor

tation).
(1) Voir b).
(5) Nous avons indiqué dans l'analyse, du traité oua celui-ci prévoit I

la possibilité de « prix de zone ».
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La fabrication de ces matières, où le combustible intervient d une
façon importante, explique en partie notre coût élevé donné par
le tableau suivant:

Chaux (prix unitaire à la tonne) : Allemagne, 2.550; France, 3.530:
réfractaires: France, un tiers plus cher.

Le retour à la concurrence intornalionale devrait permettre, néan
moins, semble-t-il, de diminuer substantiellement les prix de la
chaux et des réfractaires trop élevés en France, si les prix de trans
ports le permettent (1).

5° Main-d'œuvre. — .11 semble que le coût total de la main-
d'œuvre, charges sociales comprises, soit sensiblement plus élevé
en Angleterre qu'en France. Nous ne possédons pas, toutefois, de
renseignements permettant une étude détaillée. En revanche, des
comparaisons assez précises peuvent être faites avec le coût de la
main-d'œuvre en Allemagne. Files ressortent du tableau suivant:

FRANCE ALLEMAGNE

p. 100. francs. p 100. francs.

Prix de l'heure, congés payés
exclus (majora lion 5 p. 100 in-
 »lncn ii/iitr la li'rnnpel A AS 110 -t A

Congés MyCÙ et juin 5 o O, /Vf iUj-nJ

Autres charges légales (y com
pris pour la France les 5 p. 10C
fl imn/tc rfA il ! n ires V 33 /P

111,30

i I AA IV

129, iO

Mi TA

aidiueà o 1 1 8,40 o, 1/i 1

Prix de l'heure, charges légales
et bénévoles comprises 154,70 151,22

Ainsi le prix de l'heure, toutes charges comprises, en France, est
supérieur à 3,50 F en chidre rond, soit 2,3 p. 100 au prix de l'heure
calculé dans les mêjnes conditions dans la sidérurgie allemande.
Il semble bien qu'il s'agisse là d'un écart minimum qui pourrait se
trouver sensiblement accru dans la mesure où l'augmentation de
salaires qui vient d'être consentie en France se trouvait être dans
la réalité supérieure aux 5 p. KO officiellement annoncés (2).

6° Charges financières et fiscales. — Alors que ces charges grè
vent lourdement les prix de revient français, elles semblent, actuel
lement du moins, peu importantes dans les prix de revient alle
mands :

f) Charges financières. — Elles résultent à la fois des exigences
du financement de roulement et des investissements. L'insuffisance

chronique des prix intérieurs français, et plus particulièrement jus
qu'à fin 1947, l'insuffisance des compléments do prix alloués par
l'État aux usines sidérurgiques et les longs retards avec lesquels ces
compléments de prix étaient effectivement versés, ont obligé les
sociétés à recourir massivement aux crédits bancaires, à court et
moyen termes.

Les usines allemandes, au contraire, ont bénéficié, à cet égard, de
circonstances beaucoup plus favorables. D'une part, en raison d'une
plus grande stabilité du coût des matières premières et des salai
res, elles n'Ont pas connu de décalages importants et de longue
durée pour leurs prix de revient et leurs prix de vente; d'autre
part les crédits qu'elles avaient obtenus des Lander après la fin des
hostilités pour la reconstitution de leurs fonds de roulement et la
remise en état de marche de leurs installations se sont trouvés
apurés à concurrence de 90 p. 100 par la réforme monétaire de 1918.

Les dépenses d'investissement correspondant à l'exécution du pro
gramme de rééquipement et de modernisation pèsent d'un poids
d'autant plus lourd sur les prix de revient des usines sidérurgiques
françaises qu'en raison:

De l'insuFfisance des prix de vente intérieurs qui, non seulement
interdit la formation de bénéfices susceptibles d'être réinvestis,
mais amenuise les ressources réelles d'amortissement technique;

Et de la situation du marché financier qui s'oppose à des augmen
tations de capital de quelque envergure;

Ces dépenses doivent être, pour la plus large part, couvertes par
le crédit sous toutes ses formes.

Le tableau ci-après montre l'évolution des conditions de finance
ment de la sidérurgie depuis 1917 (en millions) :

Dépenses totales (modernisation, équipement, reconstruction):
1917-1948, 29.200; 1919, 36.100; 1950 (prévision), 65.000.

Amortissement technique net et ressources propres: 1917-1918,
15.000; 1919, 10.500; 1950 (prévision), 10.000; indemnités de recons
truction: 1917-1918, 2.500; 1919, 3.500: 1950 (prévision), 3.500; aug
mentations de capital: 1947-1918, 4.G10; 1919, 880; 1930 (prévision),

'Total: 1947-1948, 22.140; 1949, 11.880; 1950 (prévision), 14.500.
Pourcentage- des dépenses totales : 1947-1948 , 75,82 p. 100; 1949,

i1, 22 p. 100; 1950 (prévision), 22,31 p. 100.
Émissions d'obligations : 1947-1918 , 4.120; 1919, 900; 1950 (prévi

sion), 2.000; prêts F.. E. et crédits de la loi (1) du 23 mars 1911:

1917-1918, néant; 1919, 10.100 (t); 1930 (prévision), 22.000 f t) ; cré
dits à moyen et court termes : 1917-!9;6, 2.910; 1919, 10.220; IKQ
(prévision), néant.

Total: 1917-1048, 7.000; 1919, 21.220; 1950 (prévision), néant.
Pourcentage des dépenses totales : 1947-1918, 24, 18 p. 100; 1919,

58,78 p. 100; 1950 (prévision), néant.
On constate que le crédit est intervenu à concurrence de 5S.7J

pour 1O0 en 1910, dans le total des ressources imputables au finan
cement des dépenses d'investissement tle la sidérurgie française et
qu'il devrait représenter 77 p. 100 en 1950 si la cadence de réalisa
tion de travaux prévus pour l'année en cours pouvait être tenue.
Or, sauf des cas exceptionnel, il est extrêmement lourd, du point
de' vue taux d'intérêt comme du point de vue conditions d'amorti*
sèment.

En ce qui concerne le long terme, le seul taux d intérêt ressor',
tout compris, à 8,50 p. 100 en chilfre rond pour les émissions
d'obligations dans le public, à 8.50 p. 100 pour les prêts du F. M. E.
et 9 p. lut) pour les prêts directs du Crédit national (compte tm
des nantissements, ou immobilisations du fonds, exigés en garanties
dans les deux derniers cas). 11 faut y ajouter la charge d'amorti*
sèment qui, répartie en une quinzaine d'années pour les prêts clas
siques du F. l. E. et du Crédit national, ressort à 6,5 p. 100 l'an
environ. ., .

En ce nui concerne le moyen terme, les taux d'intérêt s ccne-
lonnent de 5,75 à 6.50 p 100 mais la charge d'amortissement est très
lourde, en raison de la durée des prêts qui ne dépassent jamais ciiu)
ans. Kn 1919, ces prêts ont financé à peu près 30 p. 100 des dépends
totales de rééquipement et de modernisation de la sidérurgie fran
çaise. 11 faudra les consolider — ou les renouveler au moins partielle
ment — dans les trois prochaines années. Mais, en admettant, Ko
entendu, que les conditions générales du marché financier- s'j
prêtent, des appels massifs à l'épargne ne seront possibles que si, d nnf
pari, le taux de marché et la rentabilité des usines sidérurgiques
sont suffisants pour assurer la rémunération de leurs aclionna'res
et obligataires, et si, d'autre part, cette épargne elle-même n'ist
pas découragée de s'investir par une politique d'ouverture préma
turée du marché national aux importations de produits sidérur
giques.

ici encore, il ne s'agit que d'avoir la sagesse d'altendre le temps
nécessaire à l'accomplissement de celte politique de consolidation
financière en n'oubliant pas que ce temps sera plus ou moins ior,',
selon que le taux d'intérêt en France reviendra plus ou moins vile
au niveau qui est celui des pays voisins (2), et que notre «t«t
d'investissement sera réparti sur un volume de production plus ca
moins important. N'oublions pas, qu'en 1919, cet effort, pourtant infé
rieur, faute de moyens de financement, de 30 p. 100 aux prévisions
initiales, représentait à la tonne, sur la base des chiffres de produc
tion et d'investissements effectivement réalisés:

Pour la France, 4.375 F.
Contre :

Pour la Belgique, 1.295 F; pour la Grande-Bretagne, 3.150 F (3).
Bien que plus modéré dans ses objectifs, le programme français

comporte une charge proportionnellement plus lourde que dans
n'importe quel autre pays, en raison notamment des délais d'exécu
tion qui lui sont impartis par la nécessité de rattraper le retard
imposé par les circonstances au cours des dernières années. Celle
charge s'accroîtrait, naturellement, dans la mesure où les causes de
1? stagnation actuelle du marché intérieur ne seraient pas rapide
ment éliminées.

b) Charges fiscales. — En fait, sinon en droit. le système fiscal
français qui se retrouve à tous les stades de la fabrication, frappe
plus lourdement l'activité et les résultats des sociétés que le système
fiscal allemand ou le système fiscal anglais. Le taux de la taxe à la
production est beaucoup plus élevé que le taux du même impôt en
Allemagne où, par ailleurs, l'application très large du régime de
suspension des droits qui n'f plus sa correspondance en France
depuis fin 1948 allège sensiblement les charges de trésorerie des
sociétés.

Quant à l'impôt sur les sociétés, s'il est théoriquement plus élevé
en Allemagne qu'en France, il n'a pas, en réalité, été perçu sur
les sociétés sidérurgiques allemandes depuis leur remise en mar'l*.
En France, du fait principalement de la taxation des cinq huitièmes
de la valorisation, purement nominale, des stocks, l'impôt de
24 p. 100 s'est appliqué en 1919, au titre'de l'exercice 191S, à plus
de 6 p. 100 du chilfre d'affaires global de la sidérurgie.

7° Prix de revient final. — Au stade du lingot, les renseignements
que nous possédons sont suffisamment précis pour permettre des
confrontations valables de prix de revient, du moins pour ce if 1 '
concerne les prix allemands et français. Ces prix de revient (MiJ
de revient usines), pour l'acier Thomas et l'acier Martin, sont respec
tivement les suivants:

France: lingots Thomas, 12.750 (4); lingots Martin, 13.500. •
Allemagne: lingots Thomas, 12.500; lingots Martin, 12.700.
Angleterre (prix ca l culé théoriquement)": lingots Thomas, néant;

linaots Martin, 11.100
Ces cliilTres s'entendent comme des moyennes professionnelles

(huit usines en France qui furent les usines témoins choisies P 3t
l'administration pour sa grande enquête de 1917, et huit usines «n
Ailemigne), le prix de revient de l'usine la mieux placée étant
inférieur de 7 p. 100 à la moyenne pour la France et 5 p. 100 pouf

(1) Notons que le développement de techniques nouvelles à Bollène
doit améliorer sensiblement le prix de revient des réfractaires fran
çais.

(2) 11 faut toutefois tenir compte des charges sociales complémen
taires allemandes telles que pensions de vieillesse, etc.

(1) Ressources ayant été ou devant être eflectivement mobilisées
dans le cours de l'année considérée.

(2) Taux d'escompte de la banque d'Angleterre: 2 p. 100.
(3) Prévisions.
(4) Pour un prix de gaz de hauts fourneaux de 700 F environ les

1.000 mètres cubes.
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l' Vùemasnc en oe qui concerne l'acier Thomas, de 9 p. 100 et de
n. M) ^respectivement ort ce qui concerne 1 acier Maruri.
Le tableau ci-dessus montre que si les prix de rewent du lin ot

Thomas sont sensiblement iu même ordre ue giandtur en Irane
et en Allemagne, en revanche le prix de re \ I en t du lingot Martin
est nellement' plîis éle«S en France. Celte disparité lient pour une
part aux bas w'x des matières enfournées ou uti.k'éi s en Allemagne
(et en (irande-Bretagne) tlans la fabrication du Martin (.onles Itcma-

lites, ferrailles) et des combustibles (charbons, gazogène). E. le lient
aussi au fait que l'importance relative de l'acier Martin dons le tiai
de la production de métal des deux pays considérés est nettement
plus farte qu'eu France (95 p. 100 de la production totale d ac er en
<irande-Bretasiie, 53 n. 10*1 en Allemagne, 32 p. 100 seulement en
France), et que, pour cette raison, les producteurs anglais et alle
mands ont constitué d'imporlaules unités de production qui n ont
encore que peu d'équivalents chez nous

Nous avons. vu que le programme dos usines françaises comportait
un etlo'i't important pour le développement et la modernisation des
aciéries Martin.

En ce qui concerne les prix de rev'ent du lingot Thomas, deux
questions viennent immédiatement à l'esprit: .

L'égalité pratique des prix en France et en Allemagne doit-el.e
être considérée comme un phénomène normal ou, au contraire,
n'y a-t-il pas lieu de prévoir une diminut'on du prix du lingJt
Thomas en France par rapport au prix du lingot Thomas en Alle
magne ?

Comment expliquer que, partant de prix de revient comparables
au stade du lingot. les usines françaises se retrouvent au stade du
produit Uni avec des prix de revient nettement supérieurs à ceux
des usines allemandes (à supposer, bien entendu, que les prix de
revient allemands tels qu'on peut les inférer des prix de vente et
des quelques éléments partiels que nous connaissons puissent être
admis comme des ordres de grandeur valables) ?

En réponse à la pr Yière question, et si l'on s'en tient unique
ment à l'évolution probable des conditions respectives d'approvision
nement des deux industries, il semblerait logique de piévoir une
diminution progressive du prix de revient du lingot Thomas en
France et une certaine augmentation du prix de revient correspon
dant en Allemagne. Il n'est, en effet, pas déraisonnable d'escompter
une diminution des prix de consommation des cokes (voir plus haut)
de la chaux et des réfractaires dans les usines françaises. En sens
inverse, Je prix de revient allemand devrait augmenter fans la
mesure où les usines de la Ruhr seront obligées de diminuer la pro
portion de ferrailles enfournées au haut fourneau, proportion anorma
lement élevée par rapport à l'avant-guene (destructions de ia
Iiuhr)

Ces prévisions ne tiennent pas compte du rythme de la moderni
sation dans les deux pays, ni de l'incidence des taux de marche res
pectifs. Il est évident que l'incidence de es deux facteurs est de
nature à modifie.!1 sensiblement les prévisions que l'on peut établir
en fonction de l'évolution des conditions d'approvisionné ment.

La deuxième question conduit à examiner quels sont les éléments
qui viennent alourdir les prix de revient français par rapport à ceux
dc la Ruhr, du lingot aux produits finis. Ces éléments, du moins les
principaux, sont les suivants:

Le coût de consomma timn très élevé des charbons nécessaires aux
stades successifs de la dénaturalion pour le chauffage des différeras
fours. Le prix auquel les usines françaises consomment le charbon
tout venant est de 4 .600 F en chiffre rond contre 2.900 F en Alle
magne, soit une différence de 58 p 100;

Le coût du kilowatt (lié au coût des combustibles) influant d'une
façon très sensible sur le coût des dépenses de fabrication des dif
férents laminoirs;

Le coût plus élevé de la main-d'œuvre en France. Si, en effet, la
charge nominale horaire n'est supérieure que de 2 à 3 p. 100 à celle
nui intervient dans le prix de revient des usines allemandes, il
semble, qu'en outre, le rendement général de la main-d'œuvre soit
plus élevé en Allemagne qu'en France. La différence est difficile à
chiffrer, mais il est probable qu'elle explique, pour une part non
négligeable, l'écart existant entre les dépenses de fabrication respec
tives des deux sidérurgies;

Les frais généraux sociaux, qui sont actuellement grevés en France
des charges fiscales et financières, dont nous avons montré l'impor
tance exceptionnelle. Au total, le montant cumulé de ces frais géné
raux et de l'amortissement technique représente 3.200 F en France.
En Allemagne, il n'y a pas d'amortissement technique, c'est-à-dire
de fraction du prix de vente grevée d'une obligation d'emploi. Mais
les prix de revient des usines allemandes comportent un poste
i(Werksaniage) de l'ordre de 900 F environ, essentiellement destiné
6 couvrir certaines charges financières et fiscales et les amortis
sements.

Celle comparaison est, d'ailleurs, artificielle, puisqu'au niveau
actuel des prix de vente français, tels qu'ils sont fixés par la direc
tion des prix, l'amortissement technique ne représente, en fait, après
couverture de toutes les autres charges normales de l'exploitation,
qu'un peu moins de la moitié de son taux théorique (t) ; compte
tenu de cette correction, la comparaison entre usines allemandes et
usines françaises s'établit comme suit:

Amortissement technique, usines françaises, 1.250 (1); frais géné
raux sociaux, usines françaises, 540.

Total: usines françaises, 1.790; usines allemandes, 900 (2).
Ainsi, la part qui, dans le prix de vente, peut Être effectivement

consacrée au renouvellement des installations, est de 4 p. 100 envi

ron en France, de 2 à 3 p. 100 en Allemagne. L'écart est donc rela
tivement faible et n'intervient que pour quelques centaines de
francs dans les différences actuellement constatées entre les barè
mes de prix de vente intérieurs français et allemands.

il convient d'oibserver, toutefois, que cette marge de 4 p. 100 en
moyenne, dont les usines françaises disposent dans leurs résultats
d'exploitation, est Très insu irisante. Elle n'assure plus guère, aujour-
d'hui, que le tiers de l'annuité (1) qui, en 19 S7, à la suite de la
grande enquête administrative sur nos prix de revient et des études
laites par la commission de modernisation de la sidérurgie du com
missariat général au plan, avait été jugée nécessaire pour couvrir
les dépenses afférentes au seul renouvellement des installations.

On rappelle que cette annuité normale devait être le produit d'un
taux unitaire à la tonne (environ 10 p. 100 du prix de vente) par
un tonnage représentant W p. 100 de la production de 1929.

Or, non seulement la production des usines françaises n'a atteint
qu'à deux courts moments, l'année dernière, le niveau prévu et
plafonne aujourd'hui aux environs de 70 p. 100 de ce niveau, mais
encore, ainsi que nous venons de le voir, l'amortissement tech
nique effectivement disponible ne représente plus que 4 p. 100 au
lieu des 10 p. 100 initialement considérés par les pouvoirs publics
eux-mêmes comme un minimum.

La conséquence de cet état de choses est que, dans un grand
nombre de cas, les sociétés sidérurgiques françaises ont des possi
bilités fiscales d'amortissement supérieures au montant de leur
amortissement technique net.

Il est bien évident que si les prix de vente intérieurs des pro
duits sidérurgiques en France étaient, au minimum, réajustés de
manière à reconstituer, dans les résultats réels d'exploitation, la
totalité de l'amortissement technique théorique, l'écart entre ces
prix et les prix allemands s'en trouverait aggravé. Sans doute la
marge de 2 à 3 p. 100 dont les usines allemandes semblent disposer
actuellement est-elle encore plus faible.

Mais il ne faut pas oublier que, pour les raisons exposées tout
au lona de la présente note, l'effort de renouvellement de notre
industrie doit être plus rapide et, proportionnellement, beaucoup
plus lourd qu'en aucun autre pays et, qu'à l'inverse des usines
allemandes. pratiquement libérées de toutes charges financières,
les usines françaises n'ont plus, temporairement du moins, qu'une
faculté d'endettement extrêmement limitée.

ANNEXE III

Sidérurgie. — Comparaison des salaires et charges sociales

-, (octobre 1951).

FRANCE
1 DM = 83,40 F

ALLEMAGNE

Salaire horaire moyen 162.50 113.45 (11

Charges léaales dans les deux pays: D. 100. - D. 100.

ASMUdJlUCb tUX HIC 2.rx>

AlI^iatlUili» 1 cij 11 I 1 1 I CS Vil

ïr t"! ri n ia v i n/wrs\'\ c> an Ali n ivii r, \ A K. Aï\ »

ft M ' ' H t*i' H

. n a rjes mni-uvoies diverses {y con-
pris la médecine du travail en Alle

8 o

iiiiiuicauon de iNoei ou de nn u an

née 2,50 4

Total 53,86 28,90

Salaire horaire, charges sociales com
prises 252,46 184,90

(1) Le salaire allemand dans la sidérurgie est actuellement de
1,80 DM de l'heure, y compris les congés payés. La conversion en
francs français, non compris les congés payés, s'établit donc comme
suit:

Dont 0,10 p. 100 de charges légales.

Le rapport des salaires français aux salaires allemands est donc de;

(1) Si l'on considère un prix moyen, aciers Thomas et Martin
Confondus en appliquant au seul acier Thomas le chiilre résultant
de la moyenne Martin-Thomas,

(2) WeïJisanlagej
(1) Annuité indexée, bien entendu, sur le prix des matières pre

mières cl les salaires.
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ANNEXE IV

Rapport de la commission de modernisation de la sidérurgie.

(Mai 191G-fév:ïer 1917.)

V. — Financement des travaux de modernisation prévus au plan.

Les dispositions financières propres à permettre l'exécution des
travaux de modernisation iprév-us au plan, mis sur pied par la com
mission, se rapportent en dernière analyse à deux notions nettement
distinctes: ceiie d'amortissement d'abord, celle de financement en
suite.

Le terme d'amortissement couvre tantôt une notion fiscale, tantôt
■ une notion comptable, rarement une réalité technique, et c'est pour

tant celle-là qui est essentielle.
Le financement initial d'une entreprise industrielle peut se faire

suivant des modalités très diverses, mais quelles que soient ces der
nières, il est de bonne gestion qu'une fois constituée, une instal
lation industrielle soit constamment maintenue en état de faire face
aux besoins pour la satisfaction desquels elle a été réalisée. Cette
règle vaut quel que soit le propriétaire de l'installation, quelles que
soient ses ressources propres, quelle que soit enfin la mesure dans
laquelle les résultats passés ont permis de procéder à l'amortisse
ment des capitaux investis.

Le renouvellement des installations est imposé soit par leur usure,
soit par leur disqualification technique ; il constitue la charge à
laquelle doit permettre de faire face l'amortissement que, pour le
distinguer des notions fiscales ou comptables, rappelées ci-dessus,
nous appellerons technique. Nous verrons d'ailleurs que ces diffé
rentes notions devraient se confondre en une seule et l'amortisse
ment fiscal se modeler sur l'amortissement technique.

Sans qu'en aucune manière cela puisse être taxé d'autofinance
ment, l'amortissement technique doit être inclus dans les prix sous
forme d'une annuité calculée sur la valeur actuelle des installations
à l'élat neuf. De plus, cette annuité ne saurait être assimilée à
un bénéfice de quelque manière que ce soit. L'absence d'amortis
sement technique entraîne l'endettement irrémédiable conduisant à
la disparition de l'entreprise par consommation de sa propre sub
stance.

Si l'on chiffre à 12 millions de tonnes la capacité de production
actuelle de la sidérurgie, à 15.000 F les investissements nécessaires,
en valeur mai 1916, par tonne de capacité de production annuelle
«l'acier liquide, à vingt ans enfin la durée moyenne d'amortissement,
la valeur de la prime annuelle d'amortissement sera égale à:

Pour ta ramener en valeur novembre 1916, cette prime est à majo
rer d'environ 25 p. 100; elle se trouve ainsi portée à 12 milliards.
Celle somme doit indiscutablement être prélevée sur les prix de
vente; elle est un élément du prix de revient au même titre que
la consommation des matières premières ou les salaires. Elle est
de plus à peu près indépendante du niveau de la production, car
si l'usure est un des facteurs qui fixent la durée moyenne du maté
riel sidérurgique, les dégradations de toutes sortes qu'il suibit lors
qu'il est maintenu à l'arrêt produisent presque le même résultat
et, par ailleurs, un des facteurs essentiels pour cette fixation reste
le vieillissement technique des installations.

La détermination de l'amortissement technique à la tonne de pro
duit postule donc la connaissance de la production. En admettant
que la sidérurgie, capable de 12 millions de tonnes, marche à la
cadence continue de 10 millions de tonnes d'acier liquide, le ton
nage de produits finis disponibles à la vente s'élève approximative
ment à 7. 200.000 tonnes; il en résulte, dans cette hypothèse, une
valeur moyenne de l'amortissement par tonne de produits vendus
6'élevant à:

Ce chiffre de 1.250 F, évalué en valeur mai 1916, est à porter à
1.7')0 F pour le ramener aux conditions économique de nomvembre
1916. 11 devrait d'ailleurs varier éventuellement si le pouvoir d'achat
de la monnaie venant encore à varier, l'estimation des investisse
ments devait se trouver modifiée en fonction des indices économi
ques pour correspondre à chaque moment à la valeur des installa
tions correspondantes.

Toutes les valeurs que nous venons de mentionner pour l'amor
tissement technique des différents produits supposent que la sidé
rurgie française, dans son état actuel, marche au niveau de 10 mil
lions de tonnes. Pour un taux de marche moins poussé, elles se
raient à majorer d'autant. Au rythme de production du dernier tri
mestre 1916, par exemple, correspond une production annuelle qui
n'est que de 5.500.000 tonnes, soit 53 p. 100 des 10 millions de ton
nes. Dans ces conditions, l'amortissement technique devrait être
porté à:

Il est difficile de faire en permanence dépendre les prix du taux
d'activité de la sidérurgie. Une hypothèse doit donc être faite sur
celui-ci pour servir de base au calcul des amortissements techni
ques. L'attention des organismes officiels chargés de la fixation
des prix doit être attirée sur l'importance de cette hypothèse, lne
hvpothèse qui serait délibérément optimiste, compte tenu de li
conjoncture économique et notamment des tonnages de combus
tibles qui peuvent être mis à la disposition de la sidérurgie, con
duirait automatiquement en réduisant l'annuité d'amortissement, 1
Interdire le simple maintien en état des installations. Elle agri.
verait donc le retard technique que les difficiles conditions écono
miques d'avant-guerre, puis l'occupation et la pénurie de combus
tibles, ont fait prendre à noire industrie nationale par rapport à sa
concurrentes étrangères.

Ce retard pris par la sidérurgie dans les années passées par rapport
S ce qui aurait dû être son renouvellement normal peut être évalué
de la manière suivante.

Si l'on admet que la dépréciation du matériel s'effectue régu-
Hèrement au cours de la période d'amortissement, la _ valeur à tout
moment d'une entreprise maintenue en l'état par le jeu de 1 amor
tissement technique représente, dès que l'état de régime est établi,
la moitié de sa valeur à l'état neuf, soit pour l'ensemble de li
sidérurgie française d'une capacité de 12 millions de tonnes, valant
chacune 15.000 F:

Or, après réévaluation des bilans au 30 juin 1916, donc estimées
en francs de même valeur, des immobilisations des différente!
sociétés sidérurgiques représentent d'après leurs comptabilité uni
somme d'environ 35 milliards. La différence entre 90 et 3a est due
en partie à une sous-estimation évidente des réévaluations et en
partie au retard de renouvellement. Si, approximativement, on chiffre
la première à 15 milliards, le retard, en valeur mai 1916, en repré
sente 40, estimation que recoupent d'ailleurs d'autres méthodes i(
calcul. En valeur novembre 19-16, c'est à 5i milliards que s'élève
le retard.

La commission s'est préoccupée des modalités suivant lesquelles
ce retard devait être rattrapé. Après étude approfondie de la question,
il lui est apparu que, pour ne pas faire double emploi avec l'amor
tissement technique, ce rattrapage ne devait pas donner lieu i
l'incorporation dans les prix d'un amortissement spécial et tempo
raire. Le simple jeu de l'amortissement technique permettrait île
rattraper ce retard en vingt ans, durée normale de l'amortissement;
mais cela conduirait à maintenir en activité pendant ce laps de
temps des installations périmées et techniquement déclassées, et
qui, sur le plan de l'exploitation, se traduirait par une aggravation
des frais de fabrication et, partant, des prix de revient. La commis
sion estime plus conforme h la mission qui lui a été confiée de
recommander aux sociétés sidérurgiques d'effacer le retard technique
qui a affecté leurs installations en recourant à l'emprunt pour en
accélérer la modernisation. 11 convient d'ailleurs de remarquer que
le principe de l'amortissement technique donne aux éventuels prê
teurs un gage pour l'amortissement des emprunts qui seront
contractés. Les sommes empruntées seront en effet investies dans
des travaux qui se substitueront par avance à ceux qui eussent (lu
normalement êlre financés par l'amortissement technique. Seul le
service des intérêts correspondant à la modernisation accélérée
restera à la charge des sociétés qui auront recouru à l'emprunt;
le remboursement du capital emprunté par contre sera assure
ultérieurement par l'amortissement technique.

Il convient de remarquer que la fixation de l'amortissement
technique tel que nous l'avons défini conduit à mettre à la dispo
sition de la sidérurgie des sommes qui lui sont strictement néces
saires pour maintenir en état ses installations. En aucune maniéré,
ces sommes ne sont destinées ni ne doivent servir à rémunérer le
capital des entreprises sidérurgiques. Les dispositions que nous pfî-
conisons ci-après donnent à ce sujet des garanties formelles. CeW
observation essentielle comporte deux conséquences importantes:

Ce serait aller i rencontre même du but poursuivi que de fair'
disparaître, même partiellement, ces sommes sous forme d'impôt.
11 est donc indispensable que des dispositions fiscales soient prises
pour que les sommes incorporées dans les prix au titre des amor
tissements techniques ne puissent figurer en résultats dans
comptabilités industrielles, qu'elles soient destinées à être réinvestit 1
dans l'entreprise même ou dans une autre entreprise sidérurgie1 ®-
C'est donc à un élargissement de la notion fiscale d'amortissemen 1
qu'il faut aboutir, qui fasse reposer cette notion non pas sur JJ
valeur effective des investissements passés mais sur la valeur ue
remplacement des installations industrielles, valeur dont l'amortis
sement technique représente l'annuité.

Les valeurs que nous avons mentionnées pour l'amortissement
technique n'incorporant en aucune façon une rémunération <»
capital, non plus du reste, que le service des charges financière- ,
il est essentiel que ces deux éléments figurent dans les prix aJ
mêune titre que l'amortissement technique. "fl est indispensable que
la sidérurgie trouve le crédit nécessaire aux emprunts qu'elle
contracter et aux augmentations de capital auxquelles
procéder. Ces opérations ne peuvent réussir que si les pre e""
éventuels sont assurés d'une rémunération convenable de leu?
capitaux et si les souscripteurs de nouvelles actions peuvent avoi
l'espoir d'un dividende.
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ANNEXE V

Rappel du régime fiscal en vigueur en France, en Allemagne
et en Belgique.

Nous étudierons successivement les impôts indirects et directs.

1° Impôts indirects.

Fin NOE

Les taxes indirectes applicables sont les suivantes:
a) Taxes sur les transactions: la taxe est perçue aux taux

de 1 p. 100 sur Je montant total des factures (comprenant la taxe
& la production ou sur les prestations de -service et la taxe de
transaction elle-même) ;

b) Taxe locale. — Elle se monte à 1,75 p. 100 dans la majorité des
Vas. Les ventes en gros ne sont pas passibles de la taxe locale qui
ie frappe que les ventes au détail comme les automobiles, les
articles de bureau, etc.;

c) Taxe h la production. — La taxe proprement dite est de
43,10 p. 100. Toutefois, les combustibles bénéficient d'un taux réduit
de 6, 10 p. 100.

En pratique, la taxe à la production est généralement cumulée
avec la taxe sur les transactions, si bien que le consommateur
non-producteur paye les taux effectifs suivants:

Cas général, par rapport au prix de vente total, 1C,10 p. 100;
par rapport au prix de vente hors toutes taxes, 19,13 p. 100.

Combustibles, par rapport au prix de vente total, 7,10 p. 100;
par rapport au prix de vente hors toutes taxes, 7,Ci p. 100.

Les entreprises sidérurgiques peuvent déduire du total des impôts
Indirects à payer à. l'administration:

1° La taxe à la production supportée à l'achat des matières
premières. Les huiles et graisses sont assimilées aux matières
premières ;

2° 50 p. 100 de la taxe à la production due à l'achat des réfractaires
et des lingotières.

Par contre, les sociétés supportent directement la totalité des
[taxes à la production et sur les transactions relatives aux achats:

1 res autres matières consommables et d'entretien;
I>e l'outillage et du matériel nécessaire pour le renouvellement

des installations.

d) Taxe sur les prestations de service. — (Exemple: transports
de la Société nationale des chemins de fer français).

i Celte taxe applicable au taux de 5,80 p. 100 se cumule avec la
taxe sur les transactions et la taxe locale.

Les impôts indirects représentent ainsi:
Par rapport aux prix du service, taxe comprise, 8,55 p. 100;
Par rapport au prix du service, taxe non comprise, 9,34 p. 100.

ALLEMAGNE

L'Umsalzsteur, portée aux taux de 4 p. 100 depuis le l 1 *r juillet 1951
est en principe exigible à chaque vente, comme la taxe sur les
transactions en France.

Il y a lieu de signaler toutefois que:
Les achats de minerais de fer et agglomérés sont exemptés de

la taxe ;
Sur le marché intérieur, la revente des produits sidérurgiques par

le négoce ne supporte qu'une taxe réduite de 0,75 p. 100;
Les ventes à l'exportation, depuis juin 1951, bénéficient d'une

prime de 4 p. 100 si elles sont réalisées par un producteur et de
i p. 100 si elles sont effectuées par un commerçant en gros.

BELGIQUE

La règle générale est qu'une taxe de transmission de 4,5 p. 100
frappe les ventes à chaque transaction de la même manière que la
.taxe française de 1 p. 10<).

Celte règle comporte toutefois de nombreuses exceptions favorables
aux entreprises sidérurgiques :

Les minerais de ter et les fines d'importation payent une taxe
réduite de 1,80 p. 100;

Sur le marché intérieur, la revente des produits sidérurgiques par
le négoce à un utilisateur direct (entrepreneur) ne supporte qu'une
taxe réduite dite « de facture » de 4,5 p. 100.

2° Impôts directs « constituant une charge du prix de revient usine ».

FRANCE

a ) Impôts sur les salaires. — On peut distinguer:
L'impôt sur les salaires proprement dits qui est dl à raison de

5 p. 100 des salaires payés par l'entreprise;
Et Jà taxe d'apprentissage perçue aux taux de 0,40 p. 100 des

mêmes salaires.

b) Contribution foncière. — n s'agit d'un impôt de répartition au
bénéfice des départements et des communes d'après la valeur locale
cadastrale établie en 1914 pour les propriétés non bâties et revisée
en 1941 pour les propriétés bâties.

c) Patentes. — La patente est également un impôt de répartition
local qui comprend un droit fixe par industrie, par salarié et par
nombre de machines et un droit proportionnel calculé en pourcen
tage de la valeur des locaux servant à l'exploitation.

ALLEMAGNE

Les impôts sont prélevés sur les entreprises soit par les communes,
soit par l'Elat fédéral.

a) Impôt communal sur les salaires. — En dehors des retenues
à la source, l'entreprise paye un impôt dont la base est de 2 p. 103
du montant des salaires multiplié par un coefficient propre à la

000

commune qui est généraleiment de — soit. un taux effectif de
100

1,8 p. 100.
b) Impôts à caractère forfaitaire.
Assiette. — Le principe du calcul de ces impôts est le suivant:

ine « valeur de base B », différente suivant les impôls est attribuée
à l'entreprise qui doit payer chaque année un pourcentage de la
valeur ainsi déterminée.

Taux :

1. — Impôts communaux. — Il y a lieu de distinguer un coefficient
général et un coefficient propre à la commune:

COEFFICIENT

propre

L vl! uiie.

p. 1.000.

Impôt foncier fC.rundsteuer) :
P Ti» HTi p t f » « i \ t i o

or.A

in M ' .» n. un» ne r*.

lingot sur le capital (y*ti werue
k a u 1 a 1 st eu f»r1 .

LW

Les trois valeurs de base de la commune sont particulières à
chaque catégorie et ne se recouvrent pas, si bien que l'on ne paye
pas l'impôt sur l'impôt.

2. — Impôts de l'État.

Impôt sur le capital, 0,75 p. 100 de B 4; impôt sur la fortune,
3 p. 100 de B 5.

Il y a lieu de remarquer que les valeurs de base retenues pour le
calcul des impôts sont loin d'atteindre celles qui figurent aux bilans
et à plus forte raison les valeurs réelles. Si bien que l'incidence
des impôts forfaitaires allemands est pratiquement très faible.

BELGIQUE

a) Taxes sur le personnel et sur les moteurs. — Ces deux taxes
sont peu importantes.

La taxe sur le personnel représente 50 à 70 F belges par ouvrier
et par an. La taxe sur les moteurs dépend des installations indus
trielles et conduit en définitive à une imposition du même ordre
que la taxe sur le personnel.

b) Impôts immobiliers, contribution foncière, contribution natio
nale de crise applicable à l'impôt foncier, centimes additionnels.

Assiette. — Elle frappe le revenu « moyen normal net d'une
année » ou revenu « cadastral » des propriétés foncières bâties ou
non bâties situées en Belgique y compris les immeubles par desti
nation (machines fixées au sol). Elle est due par le propriétaire et
non par le locataire.

Mode de calcul. — Le revenu cadastral a été établi par l'admi
nistration en 19,il et fixé pour vingt ans.

Ce revenu a été majoré de 50 p. 100 pour les immeubles indus
triels par la loi du 30 mai 1919. Dans ces conditions, il est en
pratique inférieur au tiers de sa valeur nette réelle. La revision
du revenu cadastral est actuellement envisagée et on estime que
dans ce cas sa valeur serait doublée.

Taux de l'impôt. — Le taux des impôts immobiliers applicables
aux immeubles industriels se calcule comme suit en pourcentage
du revenu cadastral:

Contribution foncière, G p. 100; contribution nationale de crise,
15 p. 100. — Total: 21 p. 100.

A ces 21 p. 100 s'ajoutent des centimes additionnels perçus au
profit des provinces et communes qui peuvent porter le taux des
impôts immobiliers de 30 à 3G p. 100.

3" Impôts directs intervenant seulement dans les frais généraux
de l'entreprise.

Cette catégorie d'impôts basés sur la détermination du bénéfice
fiscal sort du cadre de la comparaison effectuée dans cette étude.
Il nous parait néanmoins nécessaire de donner quelques précisions
à leur sujet.

a) Détermination du bénéfice fiscal.
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Les sociétés sidérurgiques des divers pays ont le doit de déduire
du montant du bénéfice brut des amortissements fiscaux qui
résultent des dispositions ci-après:

FRANCE

Depuis l'ordonnance du 1" août 1915, les immobilisations et les
amollissements peuvent Cire réévalués, en appliquant les mêmes
indices économiques suivant leur année de constitution. La diUu-
rencc entre les immobilisations et les amortissements ainsi réévalués,
appelée valeur complaire des immobilisations, sert de base au
calcul des amortissements à raison sensiblement de 12,5 p. 100 pour
le matériel et re 5 p. loi0 pour les constructions.

Celte méthode conduit des amortissements fiscaux nettement
insuflisants, notamment pour les raisons suivantes:

1. Faiblesse des indices de réévaluation qui ont été maintenus
depuis trois ans au mémo taux contrairement au principe fixé par
la loi. (Par rapport à 1933 l'indice fiscal était de 1090 en juin 1951
contre 1418 pour l'indice des produits industriels de la statistique
générale de la France).

2. Amortissement sur la valeur comptable des immobilisations et
ïion sur leur montant total après réévaluation. — La valeur comp
table n'est pas supérieure A 40 p. 100 des sommes totales immobi
lisées pour l'achat du matériel.

3. Application des mêmes indices de réévaluation aux amortis
sements et aux immobilisations. — Les immobilisations dans la
sidérurgie ont un caractère essentiellement discontinu, car elles
supposent la mise en place d'installations très coûteuses. A mesure
de leur constitution, et en attendant leur emploi, les amortissements
alimentent la trésorerie de l'entreprise. Il se produit donc un déca
lage de plusieurs années entre la mise en réserve des amortis
sements et la réalisation des immobilisa lions correspondantes. Ce
décalage devrait être enregistré dans l'application des indices de
réévaluation qui se fait au contraire. d'après les années effectives
de constitution des amortissements et des immobilisations.

La conséquence de ces dispositions est que l'amortissement fiscal
ne dépasse pas en France 5 à 6 p. 100 du chiffre d'affaires total (1),
c'est-à-dire près de la moitié du strict minimum nécessaire pour le
renouvellement normal des installations.

ALLEMAGNE

Par contre, lors de la conversion du R. M. en D. M., les immobi
lisations ont été maintenues à leur valeur initiale, tandis que le
montant des liquidités était amputé des 9/10. *

D'autre part, les immobilisations déjfl amorties ont pu être
reprises au 1/3 de leur « valeur partielle » ou d'usage par
l'entreprise.

Les machines destinées à remplacer des installations détruites ou
endommagées par faits de guerre bénéficient d'amortissements
accélérés.

Les entreprises peuvent faire valoir la nécessité de moderniser
leurs installations. Le fisc accorde alors des amortissements
« d'usure » rapides.

C'est pourquoi, d'un point de vue pratique, les amortissements
autorisés par le fisc résultent d'accords directs passés par les
entreprises avec les contrôleurs suivant les cas d'espèces. Ces
accords ont force de loi.

Toutes ces dispositions permettent aux entreprises alemandes de
pratiquer des amortissements fiscaux de l'ordre de 8 à 9 p. 100 du
chiffre d'affaires total (1).

BELGIQUE

La situation des entreprises sidérurgiques au point de vue des
amortissements est aussi favorable qu'en Allemagne.

Les bi'ans ont été réévalués par application d'un arrêté du
15 octobre 1947. L'outillage et les bâtiments industriels acquis avant
le 31 octobre 1940 et encore en usage au 31 décembre 1946 ont été
réestimés à leur « valeur d'utilisation » à cette date, c'est-à-dire
que les sociétés ont calculé leur coût de reconstruction auquel elles
ont appliqué un coefficient de vétusté.

Le taux de réévaluation ne pouvait pas dépasser le coefficient 2,5
par rapport à 1939, Ce taux a été pratiquement atteint.

Les amortissements antérieurs n'ont pas été réévalués.
Comme en Allemagne, les amortissements représentent en Belgique

9 p. 100 environ du chiffre d'affaires total (1).
En pratique, les entreprises allemandes et belges peuvent consti

tuer des amortissements exonérés d'impôts correspondant sensible
ment à l'amortissement industriel. En France, au contraire, une
lraction importante de l'amortissement industriel nécessaire au
renouvellement des installations est considéré comme un bénéfice
et supporte l'impôt de 34 p. 100 sur les sociétés. Nous ne pouvons
mieux faire que nous référer ici à ce qu'a écrit à ce sujet la
commission de modernisation de la sidérurgie auprès du commis
sariat général du plan de modernisation et d'équipement et qui fait
l'objet de l'annexe.

b) Mode de calcul des impôts sur les bénéfices.

FRANCE

Le bénéfice imposable est frappé de l'impôt sur les sociétés
'34 p. 100). Les dividendes distribués sont à leur tour amputés
le 18 p. 100.

ALLEMAGNE

On peut distinguer:
4. L'impôt communal sur les bénéfices. — Après déduction des

impôts fonciers et sur le capital, le bénéfice fiscal est frappé de
300

l'impôt communal sur le revenu-taux moyen: 5 p. l0Ox — =15 p. 1oo,
100

2.L'impôt d'État sur les bénéfices. — Le solde sert de base au
bénéfice imposab'e par l'État qui en prélève 00 p. 100.

3. A ceci s'ajoute le secours à Berlin d'un taux relativement peu
élevé.

Il y a lieu de remarquer que les impôts sur le bénéfice déterminés
par les règles théoriques ne sont pas exigés en totalité. En lait,
dans une large mesure, les entreprises vivent sous un régime de
forfaits renouvelés chaque année, résultant de discussions arec
l'administration.

BELGIQUE

Le bénéfice fiscal étant déterminé, les entreprises établissent leur
déclaration d'impôts sur le revenu en distinguant:

Les bénéfices distribués, passibles:
1. De la contribution nationale de crise aujaux de 20 p. 100 I la

charge des sociétés anonymes.
2. D'une retenue à la source de 30 p. 100 sur les dividendes, poui

le compte des actionnaires.
Les bénéfices non distribués qui payent la taxe professionnelle,

dont le taux est progressif pour atteindre 40 p. 100 pour la tranche
de revenu dépassant 10 millions de francs belges. En pratique, pour
les sociétés sidérurgiques, le taux moyen est supérieur à 38 p. IM.
Ce taux est d'ailleurs majoré d'environ 10 p. 100 par suite du régime
des acomptes appliqués en Belgique., U se monte donc en lait
à 42 p. 100.

ANNEXE VI

FRANCE

Note sur les charges fiscales grevant la production
et la vente des produits sidérurgiques.

II. — Charge fiscale supportée par les produits sidérurgiques.

A. — Impôts grevant le prix de revient {les producteurs.
1° Impôts indirects:
11 s'agit des impôts indirects payés par les fournisseurs (ou presta

taires de services) des sociétés sidérurgiques, et qui n'étant pas
récupérables par elles, se répercutent intégralement c'ans leurs prix
de revient (qu'ils soient d'ailleurs ou non facturés à part).

On n'examinera ici que les taxes payées par les fournisseurs
directs des producteurs sidérurgiques (1).

Il convient donc de considérer les éléments constitutifs du prix
de revient en déterminant pour chacun d'eux le pourcentage M
charge fiscale dont il est grevé (du fait des taxes acquittées par le
fournisseur sur les affaires faites avec son client sidérurgiste).

Jeu des taxes supportées par les éléments constitutifs du prix
de revient.

Abréviations : T. P. = Taxe à la production. — T. T. = Taxe w
les transactions. — T. P. S. = Taxe sur les prestations de service.
— T. L. = Taxe locale.

1® Coke acheté.

Le coke étant matière première, la T. P. à 6,10 p. 100 est perçue,
mais récupérable. La vente du coke supporte donc seulement la
T. T., mais sur un prix majoré de la T. P. Compte tenu de l'inci
dence de la T. T. sur la T. P., le taux de la T. T. par rapport au
prix de revient du coke est de 1,06 p. 100 au lieu de 1 p. 100. Il ny
a pas de T. L., celle-ci ne frappant pas les affaires qui donnent lieu
à application de la T. P.

2° Coke produit.
La livraison à soi-même de coke produit n'entraîne aucune taxa*

tion. En effet, la T. T. ne frappe pas les livraisons ff soi-même.
Quant à la T. P. elle n'est pas perçue puisque le coke étant util»
comme matière première, elle serait entièrement récupérable (2).

Mais les taxes ont frappé les différents éléments du prix de
revient du coke, lesquels ont été acquis directement par la société
sidérurgique. Ce prix de revient se c'écompose approximativement
ainsi: 12 p. 100 de salaires: pas de taxes; 00 p. 100 de matières pre
mières : seule la T. T. s'applique, la T. P. étant récupérable,
20 p. 100 d'amortissements et divers, sur lesquels pèsent la T. '•
et la T. P. non récupérable; 8 p. 100 de transports, grevés aes
T. P. S., T. T. et T. L. C'est sur ces bases que l'on a estimé le
montant des taxes sur le coke produit.

Le prix de revient du coke a été calculé déduction faite de
valeur ?>es sous-produits. Mais on a imputé aux sous-produits i"10
quote-part des taxes proportionnelles à leur valeur (2/3 au
1/3 aux sous-produits).

(1) Pour rapporter ces pourcentages aux produits sidérurgiques de
base, compte tenu des écarts de classe et de nuance, des sous-
produits et des activités annexes, il faut les multiplier par le coef
ficient 1,4. On obtient alors: france: 7 à 8 p. 100; Allemagne et
Belgique : 12,5 p. 100.

(1) On négligera donc, provisoirement l'incidence des taxes sup
portées aux stades antérieurs; ces taxes qui grèvent le Prix,
revient des fournisseurs eux-mêmes sont cependant répwculce*
dans le prix des produits sidérurgiques. Mais il faudrait, pour eu
déterminer exactement la charge, connaître la décomposition ou
prix de revient 'e tous les éléments entrant directement ou V"
dans le prix de revient du produit sidérurgique.

(2) Si elle <3 lait perçue, la seule incidence serait une cliorge oe
trésorerie due au décalage entre le payement et la récupération 1)J
déduction.
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3° Autres combustibles, déduction laite des gaz récupérés.
Les rentrées de gaz étant utilisées intégralement au cours de la

fabrication du produit, il n'y a lieu de tenir compte, si l on consi
dère un cycle continu de fabrication, que du solde net puisque les
rentrées ne supportent pas la taxe (en eflet si elles étaient consi
dérées comme livraisons à soi-même taxables, leur réutilisation
comme matière première (1) entraînerait la récupération totale de
la T. P. (voir 2). inn

Le solte net supporte la T. T. qui représente 1,06 p. 100 du prix
de revient par le jeu de cette taxe sur la T. P. à 6,10 p. 100 (taux
réduit applicable aux combustibles).

1° Matières premières diverses.
Ce poste comprend d'une part les minerais, les additions et ferros,

les additions minérales et la chaux, éi'autxe part les ferrailles et
déchets métalliques sous déduction des récupérations métalliques,
les fontes hématites et bocages et les vieilles fontes.

On supposera que ces matières sont toutes achetées, sauf les
Vieilles fontes. Elles supportent c'ans ce cas la T. T. dont le taux,
par le jeu de cette taxe sur la T. P. à 13,10 p. 100 (taux plein)
est de 1,18 p. 100 du prix de revient. La T. P. est entièrement
récupérable puisqu'il s'agit de matières premières.

Pour les vieilles fontes, on utilise en général des produits fabri
qués à l'usine (fonte du dimanche en particulier). On a donc pro
cédé comme pour le coke produit (voir 2). Les pourcentages retenus
ont été de 3 p. 100 de T. P., 0,8 p. 100 de T. T., 0,6 p. 100 c'e
T. P. S., 0.2 p. 100 de T. L. dans le prix de revient de la fonte, du
fait des taxes payées par les founisseurs du producteur de fonte.

5» Fournitures diverses.

Sous ce poste qui ne comprend que des matières d'achat, sont
groupés : .

a) Des produits rétractaires dont la quasi-totalité sont produits Oé
consommation rapide ouvrant droit à la récupération de 50 p. 100 de
la T. P. La T. P. représente 15,10 p. 100 du prix d'achat. Mais la
moitié de cette taxe étant récupérable, le prix de revient qui sup
porte la moitié de la T. P. soit 7,55 p. 100 du prix d'achat, ne
représente que 100 - 7,55 = 92,45 p. 100 du prix d'achat. Ce qui
donne un taux net de T. P. égal à 8,16 p. 100 du prix de revient.
De même le taux de la T. T., soit 1 p. 100 du prix d'achat, représente
pair rapport au prix de revient 1,08 p. 100.

b) Des huiles et graisses assimilées à *>es matières premières
comme détruites par le premier usage au cours de la fabrication.
Elles supportent donc uniquement la T. T. au taux de 1,8 p. 100
(jeu de la T. T. sur la T. P.).

c) Des pièces d'entretien (pièces mécaniques, fournitures d'outil
lage...) achetées dont la consommation n'ouvre droit à aucune
déduction de T. P. et dont l'achat supporte la T. P. à 15,10 p. 100
el la T. T. à 1 p. 100.

6° Produits sidérurgiques
11 s'agit de fournitures également, mais qui en général sont non

pas achetées mais livrées à soi-même par les sociétés sidérurgiques
(cylindres, lingotières, rails). La livraison à soi-même de ces pro
duits donne lieu à perception de la T. P. au taux de 15,10 p. 100,
à l'exclusion de la T. T. qui ne frappe que les transactions effectives.
Comme il ne s'agit pas de matières premières (ou produits assi
milés) aucune récupération de la T. P. n'est possible sauf toutefois
sur les lingotières qui bénéficient du régime des produits de consom
mation rapide, à savoir la réfaction de 50 p. 100 de la T. P. (comme
les produits réfractaires).

7° Transports.
Qu'il s'agisse de transports par fer, par eau ou par route, les

entreprises de transports, y compris la Société nationale des che
mins de fer français, acquittent la T. P. S. au taux de 5.80 p. 100,
la T. T. et la T. L. (1,75 p. 100). Ces taxes représentent 8.55 p. 100
du prix des transports effectués pour le compte des sociétés sidérur
giques. Aucune de ces taxes n'est récupérable.

8° Divers.

Sous ce poste sont groupés: a) les frais de magasin; b) les frais
d'usine et le siège.

a) Les frais de magasin comprennent l'achat des articles en stock
au magasin. Il ne s'agit pas de matières premières et les taxes
supportées sont la T. P. (en principe au taux plein) et la T. T.

b) Les frais d'usine et de siège se décomposent en un certain
nombre d'éléments principaux qui sont:

1» Les frais de poste, téléphone, les loyers, les impôt directs
Inclus dans le prix de revient. Ils ne donnent lieu à la perception
d'aucune taxe indirecte;

2° Les frais (le déplacements. Les taxes applicables sont en général
la T. P. S., la T. T. et la T. L.;

3° Les frais de fournitures de bureau.
Il s'agit le plus souvent d'achats au détail ayant supporté la

T. L. et la T. T. chez le commerçant vendeur, et chez le producteur
qui a fourni les produits, la T. T. et la T. P. (sur un prix que l'on
estimera à 90 p. 100 du prix de vente du commerçant) ;

4° Des frais divers de réparation et d'entretien des locaux. On
estimera qu une moitié de ces frais représente des fournitures de
travaux - frappées des T. P. S., T. T. et T. L. et l'autre moitié
tes achats do produits - frappés de la T. P. et de la T T

On comprendra parmi ces taxes celles (T. P. et T. T.) frappant
les produits utilisés par les entrepreneurs de travaux prestataires
de service (produits souvent fournis par la société sidérurgique ellê-
anerne), produits dont la valeur est déduite de l'assiette de la taxe
de 5,80 p. 100.

9° Salaires.

Ils ne sont pas frappés comme tels. Mais ce poste comprend des
salaires d'entretien sortis des postes « founitures diverses et divers »,
et dont une partie se trouve incorporée dans t'es livraisons l soi-
même passibles de la T. P. (rénovations, pièces de rechange).

10» Charges financières.
Les charges obligatoires ne supportent pas de taxes indirectes. En

revanche, les frais de banques, agios, escomptes, intérêts débi
teurs, etc., en tant que rémunérations de prestations de service^
sont grevés des T. P. S. T. T. et T. L.

11° Frais professionnels.
Les cotisations versées pour l'I. R. S. I. D et la formation profes

sionnelle ne supportent pas de taxes Au contraire, le C. P. S. est
en principe passible des T. P. S., T. T. et T. L. sur les cotisations
qu'il perçoit (et qui se trouvent donc majorées d'autant).

12° Amortissement technique.
Les 9/10® environ représentent ^es achats d'outillages et de maté

riels grevés de la T. P. et de la T. T. La T. P. n'est pas récupérable
car il ne s'agit pas de matières premières. Il reste environ 1/10®
de fournitures de travaux immobiliers, passibles de la T. P. S., de
la T. T. et de la T. L. On tient compte également de la T. P. et
de la T. T. ayant frappé les produits utilisés par les entrepreneurs
de travaux et dont la valeur vient en déduction pour l'assiette .'e
la T. P. S. (voir 80) dont ils sont redevables.

Ayant ainsi analysé le jeu des taxes sur les différents éléments
constitutifs du prix de revient, on peut, connaissant le pourcentage
pour lequel chacun des éléments intervient dans ce prix de revient,
déterminer l'incidence ces taxes indirectes non récupérables acquit
tées par les fournisseurs.

Effectué pour un laminé marchand (pondération 2/3 Thomas,
1/3 Martin), produit sidérurgique type, le calcul fait ressortir les
pourcentages suivants*

Taxe à la production, 3,51 p. 100 du prix de revient; taxe sur les
transactions, 0,77 p. 100 du prix de revient; taxe sur les prestations
de services, 0,63 p. 100 Cu prix de revient; taxe locale, 0,21 p. 10Q
du prix de revient.

Soit pour l'ensemble des taxes indirectes: 5,12 p. 100 du prix
de revient.

Impôts directs:
La charge de ces impôts varie suivant les sociétés. Néanmoins,

plusieurs d'entre eux représentent un caratère de grande stabilité,
ce qui permet d'en tenir compte d'une manière précise dans l'éta
blissement ''u prix de revient. Dans le tableau suivant, la charge
est calculée en pourcentage du prix de revient.

Impôt foncier et accessoires, 0,03 h 0,12; patente, 0,15 à 0,30' impôts
sur les traitements et salaires (5 p. 100), 0,90 à 1,10; taxe d appren
tissage (0,40 p. 100) , 0,07 à 0,08; impôt sur les sociétés (31 p. 100),
0 à 1; taxe proportionnelle sur les bénéfices distribués (18 p. 100),
0 à 0,35; divers (notamment droits d'enregistrement), 0 à 0,30.

Soit au total: de 1.15 à 3.25.

Dont pour les quatre premiers: de 1,15 à 1 ,60.
Ainsi, sans compter les impôts sur les résultats ou non périodiques

qui ont un caractère irrégulier, le total des impôts indirects et directs
représente de 6,27 à 6,72 p. 100 du prix de revient du produit sidérur*
gique.

B. - Impôts à la charge de l'organisme de vente.
Si la société ne vend pas directement à l'utilisateur, elle vend par

l'intermédiaire d'un commissionnaire ou d'un négociant marchand
de fer.

a) Ventes sur le marché intérieur:
Commissionnaire. - La seule charge fiscale supplémentaire en

matière de T. C. A. consiste dans le payement de la taxe sur les
transactions et de la taxe locale sur le montant de la commission,
soit 0,10 à 0,15 p. 100 environ du prix de vente.

Négociant. — Il y a une transaction supplémentaire, donc un sup
plément de charge de 1 p. 100 (taxe sur les transactions).

b) Ventes h l'exportation;
Commissionnaire. — 'Exonération de toute taxe indirecte. TI n'y ai

par conséquent aucun changement par rapport h la vente directe.
Négociant. - Il y a une transaction supplémentaire, celle entre

le producteur et le négociant. Le supplément de charge est donc de
1 p. 100 (taxe sur les transactions) par rapport à la vente directe.

On ne tient pas compte ici des impôts directs à la charge des com
missionnaires ou négociants dont l'incidence est d'ailleurs très
limitée.

C. - Impôts dont est grevé le prix de vente au consommateur.
Il faut distinguer le marché intérieur et l'exportation.
a) Vente sur le marché intérieur:
On supposera un prix de vente égal au prix de revient; une vents

directe sans intermédiaire; un consommateur n'utilisant pas le pro
duit comme matière première et ne pouvant donc pas récupérer les
taxes qui lui ont été facturées.

La vente au consommateur supporte la taxe à la production au
taux de 15,10 p. 100 et la taxe sur les transactions au taux de
1 p. 100.

Pour un prix de 100 facturé au consommateur, le prix hors taxe
est donc de 83,90. Sur ce prix de 83,90, les impôts indirects non récu
pérables représentaient déjà 5,12 p. 100 et les impôts directs inclus
dans le prix de revient, environ 1,40 p. 100 (voir A-1) -et 2)-).

Soit par rapport au prix de vente taxes comprises 4,30 et 1,17 p. 100.
Le pourcentage d'impôt dans le prix du produit livré au consomma

teur est donc de: 16.10 + 4,30 + 1,17 = 21,57 p. 100.
Quand à la majoration de prix imputable à l'impôt elle représente :

Encore ce chiffre ne tient-il pas compte de la charge des impôts
directs payés par tous les fournisseurs directs ou indidects des pro-

_(1) Plus exactement matière consommée par le premier usage
e. assimilée A la matière première pour l'applicalio;i £e la dédut-
clion (art. 2G7 C. G. I.), ■ -a
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tluolours sidérurgiques, ni do celle t'es taxes indirectes a cqn i 1 1 • ■ e.? par
les fournisseurs indirects. ies charges sont cependant répercutées
ink^ralement, de transaction en transaction, sur le consommateur
final

h) Vente i l'exportation:
La Iransactkm qui réalise l'exportation est exonérée de la taxe à

la uro'luction et (!c la taxe sur les transactions.
liaiis la mi)mc hypothèse que colle considérée plus haut en a)-, la

veilla au consommateur ne --upporle diimc comme charge fiscale que
5,12 n. 100 et l.iO p. 100, -oit au tolal 0.52 p. 1'0.

Ce qui représenle une majoration de prix imputable à l'impôt de:
f.:> 2

———— =6.97 p. 100 du prix de revient,
100 — 6,52

ANNEXE VII

Incidence des taxes supportées par les éléments constitutifs
du prix de revient.

Compte tenu du pourcentage pour lequel chacun des éléments
considérés entre le prix de revient des produits sidérurgiques, on
peul ainsi chiffrer l'incidence des taxes sur le chiffre d'affaires non
récupérables payées par les fournisseurs:

Calcul etfeelué pour un lamine marchand type pondération 2/3 Tho
mas, j/3 Martin (pour un prix de revient égal à lu».

1. Coke acheté 15.56: T. T. à 1,06 p. 100, T. T. 0,165.
2. Coke produit 5.08: Taxes suivant calcul indiqué plus haut, T. P.,

0,11«; T. T., T. P. S.. 0.025; T. L., 0,Oo8.
3. Autres combustibles 5,19: T. T. à 1,06 p. 100. T. T., 0,058.
4. Matières pi ornières diverses 26.39: minerai additions et chaux

82,62; T. T. à 1,18 p. 100, T. T. 0,149 ; ferrailles et déchets métalliques,
moins récupérations métalliques, fonte hématite et bocages 4,90;
•T. T. à 1,18 p. 100, T. T. 0.o;,8; vieilles fontes 2,0; taxes suivant calcul
indiqué plus ha ut, T. P., 0,000; T. T., 0,016; T. - P. S., 0,012;
3'. L., 0,001.

5. Produits sidérurgiques 2,12: pour la moitié, pas de taxe; pour la
moitié, T. P., 0,100.

6. Fournitures diverses -1, ii : réfractaires 1.83: T. P. à 8,16 p. 100
'(réfraction de 50 p. 100) T. T. à 1,08 p. 100, T. P., 0.119; T. T., 0.020;
liuiîes et graisses 0,22: T. T. à 1,18 p. 1o0, T. T., 0,003; pièces
d'entretien 2, il: T. P., T. T., T. P., 0,304; T. T., 0,021.

7. Transports 6,50: T. P. S , T. T., T. L., T. T., 0,065; T. P. S., 6,377;
3\ L , 0,114

8. Divers 5,03: a) frais de magasin 1,90: T. P., T. T., T. P., 0,287;
T. T. 0,019; h) Irais d'usine el de siège 3,13: P. T. T., loyer,
impôts 0,72; pas de taxes; déplacements 0,38 : T. P. S., T. T., T. L.,
T. T., 0,004; T. P. S., 0,022; T. L., 0.007; fournitures de bureau 0,97;
T. L., T. P., T. T. sur 90 p. 100, T. P.. 0.132; T. T., 0.009; T. L.; T. L.,

0,017; frais divers: 50 p. 100 T. P., T. T., T. P., 0,080; T. T., 0.005;
5O p. 1«) T. P. S., T. T., T. L., T. T., 0,005; T. P. S. 0.031;
!i. L., 0,009.

9. Salaires 23,71: dont 7.40 de salaires d'entretien. Les 2/3, soit 4,90
supportent la T. P. (incorporés dans les livraisons taxables),
i. P., 0,740.

10. Charges financières 1,92: charges obligataires 0,G4: pas de taxes;
frais de banques 1,28: T. P. S., T. T., T. L., T. T., 0,013; T. P. S.,
0.071; T. L., 0,022.

11. Frais professionnels 1,30: I. R. S. 1. D. et formation profession
nelle 0,60; pas de taxes; C. P. S. 0.70. T. P. S., T. T., T. 'L.;
•I. T , 0,007; T. P. S., 0,041; T. L., 0,012.

12. Amortissement technique 10,53: sur les 9/10: T. P. + T. T.,
T. P., 1.431; T. T., 0,095; sur le MO: T. P. S., T. T., T. X.,
T. T., 0,010; T. P. S., 0,0(>1 ; T. L., 0.O18.

Total général: T. P., 3,571; T. T., 0,777 ; T. P. S., 0,643;
T. L., 0,211.

Ahrérialions: T. P. = Taxe à la production; T. T. = Taxe sur
les transactions; T. P. S. = Taxes sur les prestations de services;
1. L. = Taxe locale.

Le montant de ces taxes est à rapporter à un prix de revient qui
est non pas de 100 mais de 101,75 car il comprend outre 100 de
produits sidérurgiques, 1,40 de scories Thomas et 0,35 de laitier,
sous-produits auxquels il y a lieu d'imputer une fraction du montant
des taxes égale l 100/101,75. Celte correction faite, le pourcentage
des taxes pesant sur le produit sidérurgique s'établit ainsi:

Taxe à. la production, 3,51 p. 100; Taxe sur les transactions,
0,7 i p. 100; Taxe sur les prestations de services, 0,63 p. 100; Taxe
locale, 0,21 p. 100.

Total des taxes sur le chiffre d'affaires, 5,12 p. 100.

ANNEXE; vin

Installations sidérurgiques allemandes.

1° Hauls-fourneaux.

Capacité totale en m 3 , Rhénanie-Westphalie, 53.394; Rive gauche
du Rhin, 7.738; Sarre, 12.882; Siegerland Lahn et iill, 7.159; ïlaute-
Silésie, 3.175; autres régions, 12.373; Allemagne, 96.721.

Capacité moyenne, Rhénanie-Weslphalie, 534; Rive gauche du
Rhin, 595; Sarre, 416; Siegerland Lahn et Dili, 2-80; llaute-Silésie,
353; autres réglons, -375; Allemagne, 458.

Fonte brule (y compris les fcrro-alliàges) :
Production totale (c), 1913 («), 12.287; 1919, 5.337; 1920, 6 OOS;

1921, 7.472; 1922, 9.191; 1923, 4.940; 1921, 7.833; 1925, 10.089; 1926,

9.636; 1927, 13.089; 1928, 11.801; 1929, 13. 239; 1930, 9.698- {m
6.061; 1932, 3. 932; 1933, 5.217; 1934, 8.717; 1935, 12.846;
1937, 15.960; 1933 (>), 18.596.

Acier brut (lingots et moulages):
ProdKlion totale (et, 1913 (a), 14.001; 1919, 6.393; 1920,5»

1 921, 9.373: 1922, 11.390; 1923, 6.313; 1921, 9.807; 1925, tlrf
1026, 12.323; 1927, 16.280; 1928, 1 1.465; 1929, 16.1s6; 1930 llMi^
1931, 8.268: 1932, 5.682; 1933, 7.52, ; 1931, 11.800; 1935, 16.Î89; iff'
18.912; 1937, 19.573; 1933 (9), 23.295.

Produits finis (acier ou fer) :
Production toi aie M, 1913 la), It. 050; 1919, 4.729; 1920, 5.656; 1Pt

6.901; 1922, 8.581; 1923, 4.783; 1921, 7.268; 1925, 9.308; 192f> 9 017 :
19-'7, 11.971; 1928, 10.596; 1929, 11.315; .9.30, 8.192; 1931, 5.900; l<rç>'
4.247; 1 933 , 5.558; 1931, 8.521; 1935, 11.677; 1936, 13.513; 11)37, iê 17?
1938 (9), 16.413.

Demi-produits pour la vente, 1913 [«), 2.279; 1919, 1 ,>57; 1ff
1.352; 1921, 1.521; 1922, 1.751 ; 1923, 902; 1921, 1.790; 1925, 2 18I :
1926, 2.011; 1927, 3.301. 1928, 2.292; 1929, 1.016; 1930, 781; 1931,ff :
1932, 256; 193-3, 545; 1934, 012; 1935, 818; 1936, 1.010; 1937, 1
1938 (9), 555. '

(a) Production de l'Allemagne (frontières de 1913), néant: Alle
magne (frontières de 1937), ion le brute, 12.287; acier brut, 14.091;
produits finis, 11.050. — Lorraine désannexée, fonte brute, 3.SSS;
acier brut, 2. 286; produits finis, 1.195. — Haute-Silésie polonaise!
fonte brute, 613; acier brut, 1.0i0; produits finis, 874. — Total: {oni#
brule, 16.761; acier brut, 17.300; produits finis, 13.119.

(b) Y compris l'Autriche pour toute l'année 1938, fonte brute, 551;
acier brut, 673; produits finis, 476.

(c) Sans l'Alsace-Lorraine ni la Haute-Silésie polonaise.

AU.&MAGNK

(y compris l'Alsace-Lorraine pour 1913 et la Haute-Siiésie polonais*
pour 1913, 1919, 1920 et 1921).

3° Consommation des hauts fourneaux (milliers de tonnes).

Minerai de fer.

Consommation totale, 1913, 37.831; 1919, 10.556; 1920, 11.2«; 1921
13.380; 1922, 15.157; 1923, 7.962; 1924, 12.205; 1925, 16.2U0; 1«
14.627; 1927, 20.596; 1928, 19.107; 1929. 21.280; 1930, 14.877; 1931
8.453; 1932, 5.128; 1933, 7.376; 1935, 12.881; 1935, 21.852; 1936, 26.46.
1937, 27.785.

Coke.

Consommation totale, 1913, 19.124; 1919, 7.716; 1920 , 8.091; 1951,
9.332; 1922, 10.755; 1923,6.099; 1921, 8.149; 1925, 10.527; 1926, MB
1927, 13.306; 1928, 12.174; 1929. 13.444; 1930; 9.554; 1931, 5.781
'1932, 3.810 ; 4933, 5.045; 1934,' 8.464; 1935, 12.468; 1936, 11.962
1937, 15.937.

Ferrailles et riblons.

Consommation totale, 1913, 208; 1919, 695; 1920, 952; 1921, 1.140;
1922, 960; 192;), 516; 1924, 722; 1925, 637; 1926 , 652; 1927, 752;
1928, 1.021; 1929, 720; 1930, 498; 1931, 318; 1932 171; 1933, 261;
1931, 469; 1935, 718; 1930, 926; 1937, 843.

Consommation des aciéries.

Ferrailles et riblons, 1913 5.579; 1919, 3.387; 1920, 4.218; 1921,
4.827; 1922, 5.235; 1923, 3.131; 1924, 4.278; 1925, 5.278; 1926, 5.311;
1927, 6.863; 1928 , 6.065; 1929, 6.967; 1930 4.830; 1931, 3.GJ0; 4932,
2.762; 1933, 3.412; 1934, 5.007; 1935, 0.073; 1936, 7.115; 1937, 7.21«.

4° Consistances des usines allemandes.

Nombre des usines ayant des hauts fourneaux.

Allemagne totale, 1913 93 (A. -L. 13); 1919, 69; 1920 , 63; 1921,65;
1922, 63; 1923, 63; 1924, 55; 1925, 56; 1920 , 51; 1927, 48; 1928,46;
1929, 45; 1930, 43; 1931; 40; 1932, 37; 1933, 34; 1931, 35; M,
41; 1936, 42; 1937, 43.

Rhénanie-Westphalie, 1913, 28; 1919, 27; 1920, 24; 1921, 26;!®
27; 1923, 27; 1924, 25; 1925, 25; 1926, 2-3; 1927, 21; 1928, 21; )®i
21; 1930, 21; 1931, 19; 1932, 19; 1933, 17; 1931,18; 1935, 18;«
18; 1937, 18.

Sarre, 1913, 5; 1935, 5; 193G, 5; 1937 , 5.
Hauts fourneaux existant au 31 décembre (a). 1913, 330 (A.-L J#

(If.-S. 32) ; 1919, 232 (ll. -S. 23) ; 1920, 23S (H.-S. 22) ; 1921, »
(H.-S. 22); 1.922, 209; 1923, 209; 1924, 193; 1925, 200; 1920,«;
1927, 172; 1928, 170; 1929, 165; 1930, 158; 1931, 145 ; 1932, M
1933, 115; 1931, 125; 1935, 158; 1936, 161; 1937, 164; 1938, 17.

Hauts fourneaux en activité dans l'année, 1913, 313 (A.-L. 6»
(II. -S. 17); 1919, 152 (H.-S. 15); 1920 116 (I1.-S. 16); 192Î, £*
(H.-S. 15); 1922, 158; 1923, 152; 1924, 138; 1925, 141; 1926,121,
1927, 131; 1928, 125; 1929, 115; 1930 107; 1931, 73; 1932, *
1933, 58; 1934, 79; 1935, 113; 1936, 128;' 1937, 134; 1938, 145.

Nombre des acienes.

Allemagne totale, 1913, 106 (S.-L. 7); 1919, 99; 1920, 102; 1®.
10 1; 1922, 1.01; 1923, 103; 1924, 103; 1925, 106; 1920, 97; 1921, W,
1928, 85; 1929, 80; 1930, 79; 1931,72; 1932, 64; 193!, 62; 193i, Wr
1935, 72; 1936, 72; 1937, 74. ' jn„

Rhénanie-Westphalie, 1913, 57; 1919, 63; 1920,66; 1921, 68; «y
71; 1923, 71; 1924, 70; 1925, 74; 1926 65; 1927' 60; 1928, 57; W*
52; 19;i0, 51; 1931, 47 ; 1932, 41; 1933 40; 1934, 44; 1935, *H
1936, 45; 1937, 46. .
Sarre, 1913, 2; 1935, 5; 1936, 4; 1937. 4,
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Appareils existant au 31 décembre.
Convertisseurs Thomas, 1913, 109 (A.-L. 25) ; 1919, Ci; 1920, 64;

j 921 65" 1922 59; 1923, 60; 192i, bO; 1925, ()2; 192b, 63, 192,, t>2,
3928' 62; 1929] 08; 1930, 71; 1931, 09; 1932, 65; 1933, 6b; 193 1, 09;
(1935-,' 85 ;' 1936,' 85 ; 1937, 85.

Fours Martin, 1913, 432 (A.-L. 10); 1919, 1920 «,0 19-1,
474; 1922, 450; 1923, 402; 1924, 406; 1925 4/8; 192b, 530, 1927, 3/7,
1928 372 * 1929, 359; 1930. 318; 1931, 221; 1932, 311, 1933 , 2/6;
4934, 285 ; 1935, 287; 1930, 281; 1937, 283.

Fours el e<" triques, 1913, 27; 1919, 38; 1920, 47; 19-1, 4/; 19--, 4o,
d923, 45; 1924, 46; 1925, 51; 1920, 50; 1927, 48; 1928, 49; 1929, 4u;
d930, 53; 1931, 48; 1932, 41 ; 1933, 47; 1934 , 60, 193o, 68; 1936,
85; 1937,99. , „

Fours à creusets, 1913, 116 (A.-L. 1) ; 1919, 71; 1920 , 09; 1921, //;
«922, 76; 1923, 81; 1924, 91; 1925, 105; 1926. 87; 1927, 96; 1928, 90;
4929, 61; 1930, 64; 1931, 52; 1932, 40; 1933, 50; 1931, 51; 1935, 49;
1936, 44 ; 1937, 29.

Nombre d'usines de laminage.

Allemagne totale, 1913, 171 (A.-L. 9); 1919, 162: 1920, 166; 1921, 164;
1922, 158; 1923, 158; 1924, 162; 1925, 161; 1926, 156; 1927, 146;
1928, 141; 1929 138; 1930, 133; 1931, 124 ; 1932, 115; 1933, 105;
193 i, 110; 1935, 124; 1936, 111; 1937, 116.

Khénanie-Weslphalie, 1913, 91; 1919, 93: 1920, 100; 1921, 100;
1922 9-8 ; 1923, 98; 1921, 102; 1925, 103; 1926, 102; 1927, 91: 1928,
86; 1929, 84; 1930, 80; 1931, F 78; 1932, 75; 1933, 70;.1935, 74;
1935, 76; 1936, 67; 1937, 69.

Sarre, 1913, 9; 1935, 9; 1936, 8; 1937, 8.
(a) Non compris les hauts fourneaux existant dans les usines

inaelives.

Abréviations: A.-L. = Alsace-Lorraine ; ll. -S. = Haute-Silésie polo
naise.

N. B. — Les chiffres indiqués tiennent compte de l'Alsace-Lorraine
pour 1913 et de la llaule-Silésie polonaise jusqu'à 1921.

ANNEXE IX

Belgique-Luxembourg.

Le tableau ci-dessous donne en milliers de tonnes métriques, le volume de la production et des exportations d'acier de la Belgique
et du Luxembourg.

PRODUCTION

EXPORTATIONS

PRODUITS | Belgique. Luxembourg. Totale.

1rn. 19i9. 19o0. m9. 1y>0. 1949. 19i0.

r.inpnU demi-nmduits » » » » 403 283

1.670 1.715

n' Al/,rt I ~r,r,r, v-, I r, I M '■ I W 1 A 1 Vh I UKU U1 I 4 J »v I n i 1

'i repnnvprific .

48

Banda LÔ, essieux, etc O A

2.952 2.907 1.423 1.675 4.375 4.582 3358 3.199

ANNEXE X

Étude sur l'importance des frais de transport sur l'avenir du pool
acier-charbon, établie par les services français pendant l'année
1950 (1).

Les transports intéressant la sidérurgie et le plan Schuman.

Les promoteurs du projet de Irait; sur le plan Schuman ont Tu,
avec raison, dans cette collaboration de s.x grandes nations indus
trielles un moyen de promouvoir graduellement la formation d'une
Europe économiquement unie.

Ils se sont donc attachés h rédiger avec le plus grand soin les
articles du traité qui avaient un caractère institutionnel et ont
laissé volontairement à la Haute Autorité ainsi créée le soin de
déterminer comment les, conditions d'exploitation des houillères
et des aciéries européennes pouvaient être améliorées.

Mais la réussite de celle première tentative d'unification euro
péenne dépendra en définitive du succès plus ou moins grand des
e/forts de la Haute Autorité pour abaisser le prix de revient du
charbon et de l'acier rendu chez les consommateurs situés sur le
territoire de la communauté sans provoquer entre les nations par
ticipant au plan Schuman des déséquilibres industriels trop grands.

Les conditions matérielles de ce succès existent. Tour s'en con
vaincre, il suflit de penser à la part prédominante que jouent les
transports dans les industries du charbon et de l'acier, et aux ano
malies nom ireuses qu'on constate dans ce domaine et qui peuvent
être corrigées. Malheureusement, les dispositions du traité rela
tives aux tarifs de transport ne sont pas très claires et on doit se
demander si la Haute Autorité a reçu à cet égard des pouvoirs
suffisant.

I. - Importance de la question des transports pour la sidérurgie.

L'extraction du charbon et la sidérurgie sont appelées « industries
lourdes » : mais il n'est pas certain que lorsqu'on prononce ces
mots, on ait une vue claire de la réalité qui se cache derrière eux.
Ils signifient que les frais de transport ont pour la sidérurgie
et pour les mines une importance primordiale.

C'est ainsi que dans le prix de revient d'un wagon de poutrelles
livrées par une aciérie lorraine dans une gare de la région pari
sienne, la somme payée pour le transport des matières premières
à la fabrication de ces poutrelles et pour leur acheminement jus
qu'à Paris représente au moins 20 p. 100.

Dans ces conditions, une usine sidérurgique est viable ou non
suivant que sa localisation géographique par rapport aux sources
des matières premières et par rapport aux centres de consommation
est plus ou moins favorable.

Il s'ensuit qu'on peut modifier profondément les conditions d'exis
tence d'une sidérurgie en changeant d'une façon très modérée en
apparence les tarifs de transport qui lui sont appliqués. 11 suffit
de jouer sur la valeur relative des tarifs prévus pour le transport
des différentes matières premières, sur la dégressivité de ces tarifs
en fonction des distances, sur l'importance des ristournes consen
ties pour la formation de trains complets journaliers ou pour l'uti
lisation de wagons particuliers line augmentation de quelques
pour cent des prix de revient de cette sidérurgie suffira pour qu'elle
ie puisse plus moderniser ses installations à la même cadence
que ses concurrentes, et au bout de quelques décades, elle aura
cessé de jouer un rôle important sur les marchés mondiaux.

Ces considérations sont mal connues en France, mais elles
n'avaient pas échappé aux concurrents de la sidérurgie lorraine.
Les Belges et les Allemands sont maîtres des tarifs appliqués aux
aciéries françaises de l'Est pour leur approvisionnement en com
bustible et pour l'envoi sur les ports de la mer du Nord des pro
duits qu'elles exportent. Nos voisins avaient donc aménagé ces
tarifs de manière à priver notre sidérurgie de ses avantages n a t u
re I s, et ils avaient réussi entre les deux guerres à la mettre dans
une situation d'infériorité telle qu'elle ne pouvait plus renouveler
normalement son outillage.

Actuellement encore, dans le prix de revient d'une tonne de
laminés marchands fabriquée en Lorraine avec du coke de la Ruhr
et livrée à Anvers, les anomalies tarifaires dont notre sidérurgie
peut légitimement se plaindre représentent environ 8 dollars. Or,
avant les événements de Corée, ces laminés marchands en acier
Thomas se vendaient 48 dollars par tonne environ lob Anvers.

Les Belges peuvent sans doute prétendre que leurs usines n'ont
pas comme les aciéries françaises un marché intérieur pour les
soutenir en période de dépression économique et que, dans ces
condition 3 , ils sont obligés de protéger leur marché d'exportation
contre la concurrence de la Lorraine par des tarifs de transport
judicieusement établis. Mais en signant le plan Schuman, nous
leur ouvrirons notre marché intérieur et il serait juste d'obtenir
en contrepartie rengagement formel que les matières premières
destinées à notre industrie ou les produits fabriqués exportés par
Anvers, transiteront à travers la Belgique à ces conditions équi
tables.

Alors que la plupart des pays signataires du projet de traité ont
réussi à y faire inclure des clauses particulières pour sauvegarder
leurs intérêts vitaux, la France n'a pas formellement inscrit le
principe de la revision obligatoire des tarifs de transport anormaux
qui compromettent l'existence de sa sidérurgie.

(1) Nous ferons a son sujet la même remarque que pour l'an
nexe U.



180 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA MI LULiUUL

La délégation française auprès de l'a u! orilé internationale de la
Ruhr avait, au printemps 19:><>, soulevé la question «les tarifs de
transport anormaux qui empêchaient notre pays d'avoir un accès
convenable au charbon Je la Ruhr.

11. - Équilibre naturel des sidérurgies lorraine et westphalicnne.

Les deux principaux centres de la production sidérurgique dans
la communauté européenne sont la Ruhr et la Lorraine. Leurs
situations respectives ont <5té fort bien décrites par un .économiste ,
Allemand, le docteur l)al>ritz, dans la monographie d'une grande
usine weslphalienne, le Bochumer Verein, qu'il a publiée en 193i:

« L'industrie sidérurgique de la Ruhr était liée sur le charbon
parce que c'était la matière première essentielle pour la fabrica
tion de la fonte. En effet, vers les années 1850-1SG0, on considérait
encore qu'il n'allait consommer 10 quintaux de charbon pour un
quintal de minerai. Or, les espoirs qu'on avait pu avoir à celte
époque de trouver à côté du charbon dans la Ruhr du minerai en
quantité et qualité suffisantes s'étaient évanouis. 11 avait fallu
se résigner à faire venir le minerai de loin. L'industrie sidérur
gique de la Ruhr — dans la mesure ou le Siegerland ne pouvait
lui livrer les quantités dont elle avait besoin — avait dû importer
de l'étranger des minerais riches. Le minerai allait donc vers le
charbon. Quand il s'avéra que la minette avec sa faible teneur en
fer supportait mal un transport à grande distance et qu'il parais
sait avantageux de procéder sur place à la fusion du minerai, en
allant même dans certains cas jusqu'à adjoindre à l'usine à fonte
ine aciérie et des laminoirs, les données fondamentales du pro
blème furent complètement changées. Les conséquences de ce nou
vel élat de choses pouvaient cependant être évitées parce que
l'administration des chemins de fer de l'état prussien se montrait
disposée à consentir des réductions de tarifs pour empêcher la
catastrophe économique qui menaçait la Ruhr. Le nouveau bassin
ferrifère manquait de coke métallurgique et il en avait besoin pour
transformer sur place une partie de son minerai. Or, c'était la
Ruhr qui pouvait livrer les meilleures qualités de coke métallur
gique. Aussi les vœux des dirigeants de l'industrie de la Ruhr
tendraient-ils vers l'établissement d'un échange rationnel entre les
deux bassins; la Ruhr livrerait du coke à la Lorraine, et les wagons
qui revenaient vers la Ruhr chargeraient de la minet le ou de la
tonte qui seraient transportées à des tarifs spéciaux... ».

Ce texte est intéressant parce qu'il montre qu'un accroissement de
la production sidérurgique plus rapide en Lorraine qu'eu Ruhr est
conforme aux données naturelles de la géographie économique.

Le fait est que pendant chacune des années 1911/1912 et 1912/1913,
la production de fonte a augmenté respectivement de 23,6 p. 100
et de 12,5 p. 100 en Lorraine annexée et en Luxembourg contre

"dt. 21 p. 100 et 0,2 p. 100 seulement dans le reste de l'union doua
nière yermino-luxem bourgeoise.

Tandis que les grands industriels de la Ruhr: les Kloeckner, les
Stinnes, les Kirdof, les . Tliyssen, créaient dans le pays messin et
dans le Luxembourg une puissante industrie .sidérurgique, les indus
triels français du Nord et du Centre créaient de nouvelles entre
prises dans la région de Longwy ou dans le bassin de Briey, et
des sociétés belges de Charleroi et de Liège suivaient leur exemple.

11 n'est pas contestable que si on produit de l'acier en utilisant
le coke de la Ruhr et la minette lorraine, les transports sont
réduits au minimum lorsque les usines productrices sont en Lor
raine plutôt qu'en Ruhr, parce que la minette est un minerai
pauvre et parce qu'elle est très réductible, ce qui signifie qu'il
faut beaucoup de minerai et relativement peu de coke.

Une moyenne faite en 1949 sur dix importantes usines de Lor
raine a montré que pour fabriquer une 1onne de fonte, elles
utilisaient trois tonnes de minerai transportées en moyenne sur
24 kilomètres, ct £00 kilos de coke qui, pour venir de la Ruhr,
avaient parcouru 359 kilomètres. La fabrication de la fonte avait
donc imposé aux chemins de fer un effort de 415 tonnes-kilomé-
Iriques. Or, pour fabriquer une tonne de laminés marchands en
acier Thomas, ces dix usines utilisaient en moyenne 1.370 kilos
de fonte. Le prix d'une tonne de laminés incorporait par consé
quent 415 x 1.370 = 568 tonnes-kilométriques.

Si celte tonne de produits laminés était livrée dans la région
industrielle de la Ruhr, à 330 kilomètres de distance, elle parvien
drait par exemple à Essen en imposant aux chemins de tfer un
etTort qu'on peut évaluer à 608 + 330 = 900 tonnes-kilométriques
environ.

Si, au contraire, on avait utilisé, les mêmes matières premières
dans une aciérie westplïalienne, il aurait fallu, pour faire une tonne
de fonte transporter trois tonnes de minette sur 350 kilomètres,
c'est- fi-dire prendre en charge 1 050 tonnes-kilométriques, ce qui
représente par tonne de laminés marchands en acier Thomas 1.430
tonnes-kilométriques. Comme le transport du coke à l'intérieur du
bassin de la Ruhr et la livraison des produits fabriqués jusqu'aux
lieux de consommation ne sont pas tout à fait négligeables, on
peut affirmer que celte même tonne de laminés marchands fabri
quée dans la Ruhr nécessiterait de la part des chemins de 1er
un effort d'au moins 1.500 tonnes-kilométriques.

Ces calculs permettent de vérifier que les transports sont réduits
au minimum lorsque l'usine productrice est en Lorraine.

Les transports nécessaires pour la fabrication de l'acier avec du
coke allemand et du minerai lorrain, et sa livraison dans la Ruhr,
sont majorés de iO p. 100 quand l'aciérie productrice est située
en Ruhr au lieu d'être une aciérie lorraine. L'écart est encore
plus élevé si cet acier est consommé ailleurs qu'en Ruhr.

Mais cet avantage des usines lorraines au point de vue des trans
ports ne se traduit par une économie, de prix de revient que si
les tarifs de transport sont normaux. Or, le docteur Dabritz sou
ligne dans son étude que dès la fln du XIXe siècle, les pouvoirs

rubl'cs cherchaient à établir les tarifs de transport par cKeminï
<j« fer de manière A soutenir les industries les plus anciennes,
c'e^l-ïi-d re celles qui sont situées sur le charbon.

Cette politique ferroviaire a, bien entendu, éié appliquée avec
une rigueur accrue lorsque la Lorraine a cessé d'appartenir i
l'Allemagne. , .... . .

On ne saurait prétendre, toutefois, que le maintien dans la
Ruhr d'une sidérurgie importante n'est pas justifié. La Ruhr peut,
en effet, importer ti bon compte par voie, du Rhin ou paï les
cannaux'de l'Allemagne du Nord, des minerais étrangers et notam
ment suédois.

La puissonle industrie de tr,information de la Rbénarue lui
fournit des ferrailles en abondance et lui permet une production
d'acier Martin plus forte qu'en Lorraine.

La Ruhr doit donc rester en tout étal de cause un grand centre
de production d'acier en Europe occidentale, mais la Lorrain»
est mieux placée na! urellement.

Si le p'an Schuman devait aboutir à une production d'acier
accrue en Europe occidentale, c'est à partir de minette, donc en
lorraine ou de minerais africains, que ce métal supplémentaire
devrait «Ira obtenu, car les minerais suédois sont en quantité
Insuffisante, au point qu« l'Allemagne est obligée d'exploiter les
minerais pauvres du Salzgitter.

On ne peut songer, d'autre part, à faire venir en Ruhr des Ion-
nages importants de minerai lorrain, car l'utilisation pour ces
transports des wagons qui ont amené le coke à laquelle le docteur
1 (abritz fait allusion, correspond à une technique ferroviaire que.
certains considèrent périmée.

Les études faites en 1928 et 1929 ont montré qu il y avait de
gros intérêts à créer un matériel spécialisé d'une part pour le
charbon ou le coke et d'autre part pour le minerai, quitte à faire
revenir les wagons à vide.

Le minerai, matière dense mais capable de supporter des manu
tentions brutales, doit être transporté dans des wagons solides
et par conséquent lourds. Le coke, pioduit léger, peut être mis
dans des \va;ior:s dont les parois sont en métal déployé et qui,
pour une tare égale à celle des wagons à coke, présentent une
capacité veuinétrique plus grande au point de pouvoir transporter
le même chargement, soit 40 tonnes.

Les données naturelles de la géographie économique conduisent
donc à préconiser un développement de la production de la sidé
rurgie lorraine plus rapide que celui de la sidérurgie rhénowest-
phaiionne, tandis que les charbonnages de la Ruhr devraient aug
menter leur extraction aux dépens de nos mines du Nord, moins
faciles à exploiter.

Le, plan Schuman aboutirait ainsi accroître l'activité indus
trielle en France et en Allemagne, chacun des deux pays ayant
tendance à se développer suivant ses aptitudes naturelles.

Le problème que la Haute Autorité du plan Schuman va avoir
à résoudre se présente denc favorablement. (Encore faut-il que les
données naturelles de ce problème ne soient pas faussées par le
maintien de tarais de transport anormaux et autres charges iné-
gaies.

111. — Les tarif;- de transport anormaux dont sovlfre
la sidérurgie lorraine.

Le développement rapide de la sidérurgie auquel on assistait vant
la guerre de 19I4-191S ne s'est pas poursuivi entre les deux guerres
mondiales.

Les industriels de la Rulir, qui pouvaient s'approvisionner en
minerai dans le monde entier, reconstruisirent en Rhénanie-Weslpni-
lie une capacité de production équivalente à celle des usines qu'us
avaient perdues en Lorraine et en Luxembourg et ils laissèrent la
sidérurgie française manquer de coke. Les sidérurgistes français,
malgré de grands efforts pour s'assurer des sources d'approvisionne
ment autonomes en Belgique, en Hollande el dans le Bassin d'Aix-ia-
Chapelle, restèrent sous la dépendance de la Ruhr pour la partie la
plus importante de leurs besoins en combustibles.

Le développement de la cokéfaction en Lorraine se heurtait à l'im
possibilité d'importer économiquement des charbons d'outre-mer, car
le Traité de Versailles avait omis d'imposer la canalisation de la
Moselle. Des cokeries furent construites sur le rivage de la Mer du
Nord, en Belgique et en Hollande où elles étaient relativement Dieu
placées pour alimenter les hauts fourneaux du bassin de Longwy.

Sans doute, après la conclusion de l'entente internationale de
l'acier, en 1926, les usines françaises- reçurent-elles du combustible
en quantité suffisante pour produire leur part dans cette entente»
Mais le prix du coke en Lorraine était très élevé en raison notam
ment des tarifs de transport appliqués par la Rcichsbahn, par les
réseaux belges et même par les réseaux français, car le coke venant
de l'étranger ne bénéficiait par chez nous de la tarification réduite
applicable aux trains complets.

La Lorraine exportait une grande partie de sa production par
Anvers ou par Gand, el la Belgique lui appliquait des tarifs de transit
très nettement supérieurs aux tarifs d'exportation dont bénéficiaient
les aciéries belges.

Le Gouvernement français se gardait de protester, car ces frais
de transit élevés facilitaient la concurrence de JJunkerque vis-à-vis
du port d'Anvers.

Les chemins de fer français, pour aider Dunkerque, appliquée 11'
aux envois destinés à ce port des frais de transport que l'expedilear
aurait payés pour une exportation via Anvers; mais ils cherchaient a
limiter le coût de ce sacrifice en majorant autant que possible les
Irais d'expédition sur Anvers. Ils refusaient par conséquent le bcm.-
fice des tarifs d'exportation aux envois effectués par les aciéries lor
raines vers les stations frontières belges.
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La chambre de commerce de Nancy a prolesté lie? vivement en
4929 contre ces frais de transport exagoivs mis à la c-Uarye des
usines lorraines. Ce Iut en vain et de littl à iCKî.j, pendant la pçriode
de grande dépression économique, nos aciéres de Lorraine subirent
de lourdes pertes et prirent dans le renouvellement de leur matériel
un retard qui n'est pas encore totalement rattrapa. .

Après la seconde guerre mondiale, la sidérurgie lorraine entreprit
un gros effort de rééquipement au titre du pian Monnet de moc.er-
nisalion, mais on ne peut pas dire que les causes qui compromet
taient son développement avant la guerre aient été le moins du
monde supprimées: le problème des tran-ports reste à résoudre.

a) Transports des combustibles:
Les transports de coke et de fines à coke de la Ruhr vers la Lor

raine sont anormalement élevés pour trois raisons:
1° Parce que le tarit appliqué par la Bunde=bahn est anormalement,

élevé;
2° Parce que ces transports ne bénéficient pas pleinement de la

dégressivité des tarifs en fonction de la distance, En effet, la Bun-
desbahn établit sa facture de la Ruhr jusqu'à la frontière sarroi»e
sans tenir compte du parcours ultérieur sur le territoire français,
tandis que la Société nationale des chemins de fer français établit
ses calculs de la frontière sarraise jusqu'au lieu de destination, sans
tenir compte du parcours déjà effectué sur le territoire allemand;

3» Parce que la Société nationale des chemins de fer français se
refuse à appliquer aux rames complètes qui arrivent de l'étranger
les réductions tarifaires prévues pour les trains complets.

'ne étude faite en mai 1950 a montré que les frais de transport
appliqués aux envois de coke de la Ruhr vers le centre du Bassin de
Briey (usine d'Homécourt) se montaient à l.6iO F qui se décompo
saient ainsi:

Transport Wanne—Nenning (302 kilomètres), DM 14,11, 1.181 F;
transport Nenning—Homécourt en wagons particuliers, 399 F; retour
à vide des wagons particuliers, 15 F. — Total, 1.595 F.

Celte somme ne comprend pas l'entretien et l'amortissement de
ces wagons particuliers, qui doivent être payés en sus.

Pour montrer. à quel point ces 1.595 F par tonne sont exagérés, on a
calculé qu'en mai 1950 la Société nationale des chemins de 1er fran
çais aurait facturé sur un parcours équivalent K3 F seulement pour
du coke transporté dans des conditions analogues (trains complets
journaliers et wagons particuliers). Ce calcul i été fait pour des
trains complets de 810 tonnes, et comme pratiquement le poids des
trains complets journaliers qui circulent entre la Ruhr et la Lor
raine atteint fréquemment 1.000 tonnes, le coût normal du transport
lie devrait être que de 633 F.

Dans ces conditions, la charge anormale que la sidérurgie fran
çaise doit supporter pour le transport des cokes qu'elle reçoit de la
Ruhr est évalué à près de 1.000 F, ce qui est à rapprocher des droits
de douane qui ne sont que de 28 F et du surprix que les charbon
nages allemands facturent malgré les protestations du Gouvernement
français à leurs clients étrangers, soit 195 F. Le rô'e prédominant des
questions de transport apparaît ainsi en pleine lumière.

On peut estimer que sur ces 1.000 F, 295 environ proviennent de
la rupture de charge fictive à la frontière qui fait que la Société natio
nale des chemins de fer français d'une part, et les chemins de fer
allemands d'autre part, calculent les frais de transport sur des par
cours faits sur leurs voies sans se préoccuper de la distance par
courue sur le réseau voisin.

75 F proviennent du refus de la Société nationale des chemins de
1er français de taire bénéficier les rames qui viennent de l'étran
ger des bonifications prévues pour les trains complets. Les Charbon
nages de France bénéficient par ce moyen d'une protection contre la
concurrence étrangère qui s ajoute aux droits de douane votés par
le Parlement.

Les frais trop élevés facturés par la Bundesbahn s'expliquent par
l'application du tarif général 6 B. 1 qui est établi pour les envois
de wagons isolés de 15 tonnes au départ de toutes les mines à des
tination de toules les gares allemandes. 11 est basé sur le coût moyen
de l'expédition d'un wagon isolé vers une gare pouvant cire située
sur une petite ligne et pouvant comporter un transit par deux ou
trois gares de triage.

Il est bien connu en matière ferroviaire que les expéditions par
trains complets ont un prix de revient beaucoup moins élevé que les
transports par wagons isolés. Ce prix de revient s'abais.-e encore lors
qu'il s'agit d'envois réguliers permettant une bonne utilisa! ion du
matériel, et surtout lorsqu'il s'agit d'un traflc, important sur un itiné
raire déleuniné, qui peut être aménagé en conséquence.

Le s transports de combustibles solides de la lîuhr vers la France
comportent ces caractéristiques. En effet, sur les 935. 000 tonnes expé
diées pour le quatrième trimestre 1919, 69(1.000 ont été transportées
par trains complets composés soit de wagons allemands, soit de
.wagons français, le reste étant transporté par wagons isolés.

La tarification de la plupart des pays et notamment de la France
prévoit des réductions pour les transports par trains complets. Des
abaissements encore plus grands sont consentis pour l'utilisation des
wagons spéciaux à grande capacité appartenant au destinataire ou
f l'expéditeur, car le réseau n'a pas à fournir de wagons et l'utili
sation du matériel spécialisé permet une réduction notable dans le
rapport de la tare à la charge utile.

En Allemagne, ces réduclions existent. mais ne sont pa = tarifées.
Chaque transport important et régulier donne lieu à l'établissement
d'un prix terme qui comporte des réductions considérables par rap
port au tarif de base.

C'est ainsi, par exemple, que les envois de combustibles faits par
les mines de la Rn Iir aux usines sidérurgiques allemandes situées à
des distances comparables à la Lorraine bénélicient de réductions par
rapport au tarif (i B. 1 qui dépassent dans certains cas 40 p. 100. Les
expéditions de charbon vers les ports de la Mer du Nord se font à
des conditions beaucoup plus favorables encore.

La Bundesbahn a refusé de consentir le moindre rabais sur le
tarif 0 B. 1 au coke et aux lines à coke destinés aux nations euro
péennes occidentales, et elle consacre les ressources ainsi obtenues
a subventionner l'approvisionnement en minerai des usines sidérur
giques de la ltubr.

Le tarif 7 B. 1, qui est prévu pour les minerais et qui corres
pond au tarif 6 B. 1 des combustibles, n'est, en fait, appliqué qu'à
4 p. 100 des transports- de minerais destinés à la Ruhr. Bien que ce
tarif 7 B. 1 soit inférieur de 1rt p. 100 au tarif 6. B. 1, la presque
tutalité du tonnage de minerai bénéficie de réductions qui varient de
40 à st p. lun.

C'est ainsi que les envois de minerai lorrain vers la Ruhr coûtent
moitié moins cher que les expéditions de charbon et de coke de la
Ruhr vers la France, alors que les frais de la Bundesbahn sont les
mêmes. Or, ce tarit appliqué à la minette est moins avantageux que
ceux dont jouissent les usines allemandes pour le minerai suédois
st surtout pour les minerais indigènes. On voit, par conséquent, que
toute la tarification de la Bunde<!>a)in est conçue de manière à sub
ventionner l'industrie sidérurgique de la Ruhr.

L'ordre de grandeur de celle subvention e-t assez facile à chiffrer
sur la base des tonnages réellement transportés au cours -du pre
mier trimestre 1950. Le transport de t.Ci-0.000 tonnes de minerai au
cours de ce trimestre a coûté à l'industrie sidérurgique de la Ruhr
environ 5.C millions de DM. alors qu'il aurait dû élie de 17, i milions
de 1>M si le tarif appliqué avait été le tarif général applicable au
transport de minerai.

On peut donc estimer à une douzaine de millions de DM par tri
mestre la subvention que la Bundesbahn accorde a l'induslr e sidé
rurgique allemande en ne la traitant pas, au pnnt de vue tarifaire,
comme elle traite les sidérurgies française et luxembourgeoise. Pen
dant la même période, l'exportation par les ports de la Mer du Nord
aura coûté à la Bundesbahn environ 11.7 millions de DM.

11 y a tout lieu de penser que l'élude des tarifs appliqués aux trans
ports de combustible destinés à la sidérurgie française et tran-iiant
à travers la Belgique ferait ressortir des anomalies analogues.

b) Transports des produits finis:
L'histoire enseigne que la Belgique a été créée pour empêcher la

France d'avoir un libre accès aux grands ports de la- Mer du Nord.
11 est de fait, en tout cas, que la sidérurgie lorraine conlinue à

payer une dîme extrêmement élevée à la Belgique sur toutes ses
exportations.

Pour s'en rendre compte, il suffit de considérer deux usines,
situées à quelques centaines de mètres l'une de l'autre, dans la
région de Longwy. L'une est raccordée à la Société nationale des
chemins de fer français, tandis que l'autre, qui est placée de l'autre
côté de la frontière, est raccordée directement aux chemins de 1er
belges.

Quand l'usine française veut exporter par Anvers, elle paye, sur
le parcours français, un minimum de 25 kilomètres (bien que le
parcours réel soit de 2 kilomètres à peine), soit 301 F français par
tonne, et. sur les 257 kilomètres du parcours belge, elle paye 106,25 F
belges, soit l'équivalent de 1.IS9 F français au cours de 7,15 s'il s'agit
de demi-produits et 217,25 F belges, soit 1.708 F français, s'il s'agit "de
produits finis (profilés, rails, laminés marchands).

Au contraire, l'usine belge ne supportera pour 251 kilomèt-es que
138 F belges, soit 987 F français, qu'il s'agisse de demi-produits ou
de produits finis. Mais si elle groupe ses exportations en rames com
prenant plusieurs wagons — ce qui est, en général, facile de faire
pour les expéditions qui se font par quanlilés massives — elle béné
ficie de réductions allant jusqu'à 20 p. 100 pour 500 tonnes, ce qui
ramène les frais de transport à 787 F français par tonne.

L'usine française n'a aucune possibilité d'obtenir ces réductions,
de sorte qu'elle paye 1.210 à 1.3i0 F français par tonne de plus que
sa voisine belge.

Si on considère qu'il faut 1.100 kilos de coke pour faire une tonne
de laminés marchands, on voit que ces tarifs anormaux sur le coke
représentent, à raison de 9i0 F par tonne de coke, une charge de
1.340 F par tonne de laminés marchands.

Si on ajoute à ces 1.310 F l'anomalie que nous avons consiat 'e sur
les frais de transport payés pour l'expédition sur Anvers, on voit que
l'aciérie française est pénalisée de 2.050 F environ.

Ces calculs, faits sur la base des tarifs en vigueur au mois de
juillet 1950, montrent bien que les us'nes sidérurgiques lorraines
supportent un handicap de l'ordre de 8 dollars par tonne de laminés
marchands vendus foh Anvers, c'est-à-diie égal au sixième du prix
coté avant les événements de Corée.

Celte évaluation est modérée, car elle néglige le fait que la tarifi
cation de la Société nationale des chemins de fer français, pour le
coke, est, comme nous le montrerons plus loin, déjà trop élevée.

IV. — Nécessité d'une tarification ferroviaire rationnelle.

Une des conséquences actuelles du plan Schuman doit être de per
mettre des économies considérables en rnalière de transport.

Il est clair, par exemple, que les usines lorraines sont mieux placées
que celles de la Ruhr pour alimenter les consommateurs d'acier du
Palatinat ou du Sud de l'Allemagne, tandis que les usines de la
Ruhr ou de la Hollande peuvent atteindre assez facilement les
consommateurs français du littoral atlantique ou de l'Afrique du
Nord. Les économies qui résulteront de ces échanges de clientèle
dépasseront, sans doute, toutes celles qu'on attribue, généralement, à
un élargissement d'un développement des centres de production les
mieux placés, c'est-à-dire ceux qui occasionnent à la communauté
les dépenses les plus faibles. Mais comment déterminer le prix de
revient véritable d'un centre de production tant que subsisteront
des tarifs de transport aussi irrationnels que ceux qui existent actuel
lement ?

On peut même penser qu'il y a un danger réel à supprimer bru
talement les barrières douanières et les contingentements sans corri
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ger auparavant les tarif; de transport les plus choquants. On risque,
en tardant, de compromettre l'existence des centres de production
qui sont précisément ceux dont les conditions de fonctionnement
imposent le minimum de dépenses à l'économie des pays de la
communauté Schuman, et, comme la plupart des tarifs actuels favo
risent délibérément les usines sidérurgiques situées sur le charbon
aux dépens de celles qui sont sur le minerai, ce sera la sidérurgie
française qui sera la victime.

La correction de ces anomalies tarifaires n'aurait pas des avan
tages que pour la France. On peut estimer, en etl'et, qu'elle entrai
lierait un abaissement des prix de revient de l'Europe occidentale
qui favoriserait le développement de sa production industrielle,
l'Allemagne livrant davantage de coke, la France produisant davan
tage d'acier, la Belgique et l'Allemagne transformant davantage
d'acier en produits manufacturés.

Les usines allemandes et belges de la première transformation
des métaux, qui sont situées entre la Lorraine et la mer, sont mieux
à même de transformer l'acier lorrain en objets manufacturés desti
nés à l'exportation que la plupart des usines similaires françaises
qui sont concentrées dans la région parisienne ou qui sont restées
dans le Centre de la France, où elles sont, par contre, bien placées
pour alimenter le marché intérieur français.

Ce développement de l'activité générale européenne, et, notam
ment, de la production des charbonnages de la Ruhr, aurait des
tirets bienfaisants sur la sidérurgie allemande, qui progresserait en
valeur absolue, quand bien même son importance relative par
rapport à la sidérurgie française diminuerait quelque peu.

La suppression de ces tarifs anormaux appliqués aux expéditions
françaises d'acier vers la mer du Nord ne ferait que rétablir, entre
les usines belges et les usines françaises, comme nous l'avons vu
plus haut, un équilibre nécessaire.

Sans doute, le plan Schuman prévoit-il l'application sur le marché
commun de tarifs de transport du charbon et de l'acier de nature
à olfrir des conditions de prix comparables aux utilisateurs placés
dans des conditions comparables, et il faut espérer que cette clause
sera appliquée loyalement.

Mais il est également essentiel d'harmoniser les tarifs appliqués au
charbon d'une part, au minerai de fer d'autre part, et, enfin, aux
produits finis, de manière qu'ils soient en relation avec les frais
que ces transports occasionnent aux chemins de fer. Sans quoi,
on avantage indilment les usines qui sont sur le charbon aux dépens
de celles qui sont situées sur le minerai, et celles qui sont situées
près des centres de consommation aux dépens de celles qui sont
installées près des sources de matières premières. Or, le principe
de celle harmonisation n'est pas explicitement inscrit dans le traité.

Les bases de celle harmonisation sont relativement faciles à
établir.

Les tarifs de transport par trains complets et pour des distances
de l'ordre de 300 à 500 kilomètres sont, chez nous, supérieurs de
35.3 p. 100 pour le coke A ce qu'ils sont pour le minerai, toutes
ristournes déduites, y compris celles qui concernent les wagons
particuliers.

Celle différence exagérée s'explique historiquement: lorsque les
wagons-tombereaux étaient utilisés pour ces transports, ils pou
vaient contenir un poids de minerai très supérieur à celui qu'ils
transportaient lorsqu'ils étaient chargés avec du coke, dont la den
sité était beaucoup plus faible. Mais les wagons particuliers le plus
fréquemment utilisés en France sont spécialisés soit pour le coke,
soit pour le minerai, et transportent 40 tonnes. Leur tare moyenne
est de 21,1 tonnes pour les wagons à coke et de 20,1 tonnes polir les
wagons à minerai.

Le transport de 40 tonnes de coke oblige donc le chemin de fer S
faire faire à un wagon un voyage aller chargé suivi d'un voyage de
retour à vide. Le poids tiré par la locomotive est de 40 + 21.1 = Cl,1
tonnes pour le voyage aller, et 21,1 tonnes pour le voyage du retour,
soit, au total, 82,2 tonnes ou 2,055 tonnes par tonne de coke trans
portée.

Le môme calcul, effectué pour le minerai, aboutit f 2,02 tonnes.
Les frais de la Société nationale des chemins de fer français sont

les mêmes pour le transport du coke et pour le transport du minerai,
il la seule exception des frais de traction qui, dans le cas du coke,
sont majorés de 1 ,8 p. 100.

C'est pourquoi il n'existe aucune justification pour les tarifs de
transport plus élevés pour le coke que pour le minerai.

Or, la Société nationale des chemins de fer français reconnaît
qu'elle ne perd pas d'argent, au contraire, sur le transport de minerai
par trains complets de l'Est vers le Nord de la France.

Admettons, cependant, l'application au coke d'un tarif supérieur h
1.8 p. 100 à celui du minerai. On peut alors estimer qu'une tarifi
cation raisonnable pour le transport du coke de la Ruhr vers la
France devrait être inférieure de 210 F par tonne à celle qui corres
pondrait à l'application pure et simple des barèmes actuels de la
Société nationale des chemins de fer français; le préjudice causé
A la sidérurgie lorraine par les tarifs de transport qui lui sont
appliqués pour le coke provenant de la Ruhr est donc de 1.170 F et
non de 000 F comme indiqué ci-dessus. (Sur la base des chiffres de
mai 1>50.)

Des tarifs de transport par trains complets sont prévus également
par la tarification française pour les produits sidérurgiques," mais le
prix de transport par tonne kilométrique est alors supérieur de
ï>0 p 100 environ h celui facturé pour le minerai, alors que les
wagons spéciaux utilisés pour le transport des produits sidérurgiques
permettent un rapport de la charge utile à la tare plus favorable
encore que pour le minerai.

C'est une anomalie qu'il convindrait de corriger, afin de permettre
des livraisons importantes par la Lorraine de demi-produits ou de
produits laminés destinalion des usines de transformation ou des
usines de relaminage à froid allemandes.

Il va de soi, par contre, que les expéditions par wagons isolés
coûtent plus cher que les envois par trains complets ou par rames

et il est normal qu'elles soient facturées plus cher. S'il en était
ainsi, les usines situées au voisinage des lieux dé consommation
conserveraient l'avantage auquel elles ont légitimement droit.

L'application des principes ci-dessus implique une refonte com
plète des tarifs appliqués par les pays signataires. Or, ces tarif»
demeurent, dans chaque pays, sous l'autorité du Gouvernement

V. — Pouvoirs de la Haute Autorité du plan Schuman
en matière de trunsiort.

La Haute Autorité n'a par elle-même qu'un droit général de con
naissance; elle est donc informée des tarifs généraux et particuliers,
Les pouvoirs-réels de la Haute Autorité en matière de transport sont
détenus par une commission d'experts préwie dans le projet di
convention relative aux dispositions transitoires, mais le rôle et les
pouvoirs de celle commission sont définis d'une manière trop irapré-
cise pour qu'on puisse préjuger de son action (1).

Il est prévu que, dans un délai de deux ans ou deux ans et demi,
elle devra provoquer l'établissement, pour les transports à l'intérieur
de la communauté, de tarifs de transports directs internationaux,
tenant compte de la distance totale et ne présentant pas de carac
tère discriminatoire. On peut donc espérer que la rupture de charge
fictive à la frontière sera ainsi supprimée.

Elle pourra aussi interdire le| discriminations les plus simples,
qui consistent à appliquer au charbon et à l'acier étrangers des tari!»
différents de ceux qui sont appliqués aux expéditions et aux desti
nataires indigènes. Mais même ces mesures évidentes demanderont
des délais (27.

Mais nous avons vu qu'il était indispensable d'harmoniser les tarifs
de transport appliqués au minerai d'une part, au coke d'autre part,
et enlin à l'acier, afin de rétablir l'équilibre naturel entre les diffé
rents centres de production sidérurgique.

Or, le principe de celte harmonisation des tarifs appliqués aux
trois catégories de produits, ne ligure pas explicitement dans la
traité. Et comme celle harmonisation aura comme première consé
quence l'abolition des mesures dirigées contre la sidérurgie lorrain*
par des concurrents, il semble douteux que nos partenaires accep
teront spontanément de corriger leurs tarifs de transport tant qui
l'esprit européen ou d'autres attraits n'auront pas surmonté les
particularismes nationaux, voire même des intérêts aux incidences
politiques (par exemple rail-eau).

ll convient donc de régler par avance la question des transports,
si on ne veut pas que la prédominance économique de l'Allemagn»
en Europe soit un fait accompli, du fait de notre retard à aider sur
cc. point la sidérurgie lorraine.

Les efforts des autorités françaises doivent donc tendre, avant tout,
vers l'amendement et le renforcement des dispositions du traité,
relatives aux transports.

VI. — La canalisation de la Moselle ou l'électrification directe
de la ligne Cobtence-Thionville-bassin lrrrain-Vah'nciennes.

Il ne faut pas se dissimuler qu'un accord en vue d'une hamonisatioiï
des tarifs de transport par fer qui tienne compte du coût relatif
des transports de coke, des transports de minerai et des transports
de produits sidérurgiques, serait, de toute manière, malaisé, car les
chemins de fer, qui détiennent un monopole, ont tendance à en
user au mieux des intérêts dont ils ont la charge et se laisseront
(1 i fl ir il eme ri t convaincre de faire des sacrifices en faveur de la sidé
rurgie d'un pays voisin, à moins d'une communauté européenni
des transports.

La navigation maritime ou fluviale offre, par contre, à l'usager,
la garantie d'un traitement équitable que ne lui donne pas 11
chemin de fer. Si la Moselle était canalisée, les niveaux relatifs
des frets applicables au minerai, au coke et aux produits sidérur
giques, auraient tendance à s'établir sur des bases saines, car
chacun est libre de naviguer sur une rivière canalisée et soumis?
au même régime international que le Rhin.

La Moselle, qui prend sa source dans les Vosges, est navigaW#
d'Épinal à Thionville par des petites péniches de 38,50 mètres de
longueur. Entre Metz et Thionville, sur une section de 30 kilo
mètres, 1 aménagement a été réalisé de manière à permettre ulté
rieurement-le passage de bateaux de 1.2c>0 tonnes, puisque tous
les ouvrages qui traversent le canal ont été construits en consé
quence.

En aval de Thionville, cette rivière n'est pratiquement pas navi
gable jusqu'à Coblence; mais les 270 kilomètres qui séparent
Coblence de Thionville pourraient être rendus accessibles aux auto
moteurs rhénans, moyennant une dépenses totale qu'on peut évaluer
A 33 milliards de francs français. Il convient de noter que cette
somme comprend la construction d'usines hydroélectriques dont
la production annuelle d'énergie serait de 085 millions de kilowatts-
heure, d'après les études faites par les ingénieurs allemands. U
valeur en capital de cette production d'énergie devrait, évidemment,
êlrj déduite du coût des travaux, de sorte que la part à la charge di
la navigabilité de la Moselle ne dépasserait guère 13 milliards di
francs (3).

La Moselle canalisée permet trait l'approvisionnement économique
des cokeries lorraines en charbon de la Ruhr et en charbon amé
ricain, s'il était encore nécessaire d'importer du combustible d'outre-

(1) Notons que si l'article 70 ne donne pas à la Haute Autorité u®
pouvoir direct d'intervention en matière de transport, elle a P/JÛ"
mission d'assurer l'interdiction effective des discriminations et"1'
m ina tion des ruptures de charge.

(2) Certainement inférieurs à la période préparatoire.
(3) Chiffre évidemment très approximatif.
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mer. Elle permettrait l'acheminement à bon compte vers la Lorraine
du coke de la Ruhr.

Elle faciliterait grandement le développement du bassin lorrain,
en permettant la livraison à Rotterdam des charbons criblés vendus
à l'exportation. Elle intensifierait les échanges de charbon à gaz
de Lorraine contre les charbons gras de la Ruhr, car les deux
bassins sont complémentaires.

Elle contribuerait à l'approvisionnement de la sidérurgie lorraine
en matériaux réfiactaires provenant, s'il le fallait, de la Rhénanie
et en fonte rnanganésée du Siegerland.

Des tonnages très importants de produits sidérurgiques lorrains
pourraient être envoyés vers les usines de transformation allemandes
et vers les consomma leurs du sud de l'Allemagne et de la vallée
du Main, qui sont actuellement alimentés par la Rluur au moyen
de la voie d'eau, et qui seraient désormais approvisionnés plus
facilement encore par la Lorraine en utilisant les automoteurs qui
ont apporté le charbon.

Des produits sidérurgiques français destinés à la grande exportation
ou même à la cote française de l'Atlantique ou à l'Afrique du
Mord, seraient acheminés à bon compte vers Anvers ou Rotterdam.,

La Lorraine, qui contient la moitié des réserves françaises en
charbon et dont les mines sont d'exploitation au moins aussi facile
que celles de la Ruhr, est destinée à devenir un des principaux
centres industriels de l'Europe.

Une puissante industrie chimique devrait être créée pour utiliser
les sous-produits de la carbonisation de la houille. Mais ceci n'est
possible que si la Lorraine est mise en relations faciles avec les
portes de la mer du Nord et avec les grands centres industriels de
['Europe occidentale.

L'idée de canaliser la Moselle n'est pas. nouvelle, mais elle s'est
heurtée, jusqu'à une époque récente, à l'opposition du port de
Strasbourg, qui voulait conserver le trafic, qu'il assurait pour ia
sidérurgie lorraine. Ce trafic est pourtant très faible, à côté de celui
que connaîtraient, après la canalisation de la Moselle, les ports de
Thionville et de Metz. -

Celte opposition des intérêts strasbourgeois est fort respectable,
mais la réalisation du plan Schuman bouleverse totalement les
données du problème, car elle implique, en tout état de cause,
certains abaissements dans les tarifs de transport par fer qui ne
Fuiriront peut-être pas à sauver la sidérurgie lorraine, mais qui
feront, à coup sûr, apparaître le transit par Strasbourg comme trop
onéreux

La canalisation de la Moselle est le seul moyen, semble-t-il,
de sauver — voire même de développer — la navigation rhénane à
laquelle l'armement strasbourgeois participe pour une large part.

On peut également envisager, depuis la mise au point de l'élec-
Irification des voies ferrées en courant alternatif direct, un amé
nagement complet de la bretelle Coblence-Thionville-bassin char
bonnier lorrain-Valenciennes. Les Irais d'exploitation seraient peu
onéreux et les investissements ne dépasseraient guère, d'après les
estimations actuelles, 7 à 8 milliards, y compris la partie allemande
de la ligne. Ce montant, très inférieur à celui que nécessiterait la
canalisation de la Moselle, est d'autant plus aisément amortissable
que ladite canalisalion devrait s'accompagner des raccordements
par fer ou par téléférique des usines qui ne seraient pas sur la
rivière.

Et, ii condilion de profiler de ce nouvel effort technique dans
l'exploitation des voies ferrées, une solution assez souple est appor
tée de ce chef h un problème posé depuis longtemps; elle aurait
l'avantage d'améliorer la position de la sidérurgie du Nord de la
France, en aménageant ses connexions ferroviaires.

Quoiqu'il en soit, il conviendra de prendre position pour le principe
d'une ou de l'autre de ces solutions, dans le plus court délai.

En bref, le plan Schuman, réserve faite des conditions financières
et fiscales traitées ailleurs, sera une réussite ou un échec pour l'éco
nomie de l'Europe occidentale suivant que les questions de transport
seront bien ou mal résolues.

Or, les Belges et les Allemands sont maîtres des voies ferrées qui
servent i approvisionner la sidérurgie lorraine en coke et à exporter
une part très importante de sa production. Pour se protéger contre la
concurrence d'usines lorraines relativement mieux placées séogra-
pliiqucment, elles ont établi des tarifs de transport qui se sont
montrés efficaces et qui ont paralysé le développement de l'indus
trie française.

11 sérail, dès lors, dangereux de supprimer les droits de douane
sur le charbon et sur l'acier sans supprimer simultanément ces
anomalies tarifaires.

Or, le projet de traité sur le plan Schuman ne donne, à cet égard.
h la Hante Autorité, ni les directives nécessaires, ni les pouvoirs
suffisants.

Si la France n'obtient pas, en malière de transport, les garanties
auxquelles elle peut prélemlre (N. D. L. R.: dans l'inlérêl de l'esprit
de communaulé européenne qui doit présider au traité faute d'un
échec retentissant), 1'exislence de sa sidérurgie est compromise
môme si on parvient à cokéfier assez de charbon lorrain pour ses
besoins et le plan Schuman aboutirait de ce chef à assurer la pré
dominance industrielle de l'Allemagne. I

SOUS-ANNEXE I

Calcu! du coût du transport d'une tonne de coke
de la Ruhr en Lorraine. (Mai 1900.)

Avec rupture de charge théorique à la frontière.
Parcours en Allemagne: Wanne-Nenning (302 km), tarif ATlITH

300-302 kilomètres, DM 1-i,00; frais divers,0,17. — Total, DM 1-5,17,
Boit F l.lal.

Parcours en France et Sarre: Nenning-Ilomécourt (GO km), train» •
complets journaliers de 810 tonnes, wagons particuliers:

Tarif U, chapitre 3, paragraphe lsr , barème 04, F 520; chapitre 104
(wagons particuliers) : redevance indice A5, barème 425 moins 113:

retour à vide, barème -101: embranchement

SOCS-AN.NEXE II

Frais cie transport théorique d'une tonne de coke de la Ruhr
sur une usine lorraine (362 km) {a).

(Application des tarifs de la S. N. C. F. pour le coke.)

Trains complets journaliers de 810 tonnes de charge utile, wagonj'
particuliers: „

a ) Trains complets journaliers (WR) : tarif li. chapitre 3, para»
graphe 1er, F ; ristourne pour trains complets journaliers j

particulier, tarif 102, article 9, moins 28. — Total, F 9S9,80.
b) Wagons particuliers (tarif 1011, redevance indice A3, barème.

4S5, moins ;v.{\ ; retour à vide, barème loi, 81,50, moins 300,50.
Total, F 683,30.

ANNEXE XI

Le prix de l'acier en France de 1945 à 1951.

Alors qu'un grand nombre de produits ont été mis en liberté con«
frôlée ou en liberté totale, les produits sidérurgiques (à l'exception,
des aciers fins) continuent à être soumis ;t l'ordonnance du
30 juin 1915 et à être taxés, leur prix étant fixé par arrêtés minis-v
té rie ls pris après avis du comité national des prix.

Dans une période, qui va jusqu'à l'arrêté du 1er novembre 1947,
une subvention budgétaire compensait la différence du prix aulorisé
avec le prix de revient, ce qui présentait de nombreux inconvé-
nients.

Celle subvention maintenait les professionnels dans line sujétioiï
continuelle, la fixation du complément de prix devant être précédée,
de multiples contrôles de l'administration. Elle ne permettait pas aux
professionnels de savoir, au moment où les produits quittaient
l'usine, ce qui leur était exactement versé puisque la subvention
budgétaire dépendait d'un vote du Parlement. Il en résultait des
retards souvant considérables atteignant un an et même un an et
demi.

four établir les prix de revient de la sidérurgie et faire cesser
la subvention budgétaire, les ministères de l'économie nationale et
de la production industrielle décidèrent, dans le milieu de 1946,
d'entreprendre ' une grande enquête qui dura treize mois (novemi.
bre 19iG-décembre 1947).

Celle enquête, menée conjointement par les services de l'exper
tise économique et la direction de la sidérurgie, a été effectuée sur
l'ensemble des usines et sur l'ensemble des produits sidérurgiques.
Des vérifications comptables minutieuses ont été faites dans toutes
les usines, appuyées par des éludes techniques poussées qui ont -
permis d'arriver à une précision très grande dans l'élude des prix de
revient. Les rapports des experts ont fait l'objet d'examens appro^ -
fondis par le comité central des prix.

Les résultats de l'enquéle ont conduit au rajustement des prix des
produits sidérurgiques, qui fut opérée en deux étapes, d'abord par'
arrêté n° 186'ïO du 1er novembre 1917 et par arrêté n° 19262 du
l ir janvier 1918. Ce rajustement consacrait au total une hausse de •
112 p. 100 et aboutissait 't la suppression de la subvention.

Les nouveaux prix comportaient un « amollissement technique »'
qui représente la charge de renouvellement du matériel dont le
calcul a fait l'objet de nombreuses éludes techniques et comptables
par les experts et les fonctionnaires de l'administration. Le monlant
de l'amortissement technique, qui représentait 10 h 12 p. loo du
prix de vente suivant les produits, est obligatoirement empbivé au
renouvellement et au maintien en état des installations, sous le
contrôle de la direction de la sidérurgie.

Celle situation se prolongea jusqu'en juillet 1913, date 1 laquelle
intervint une baisse autoritaire de 5 p. 100.

Pès juillet 19iS s'opère un décalage entre le prix de vente de
l'acier et son prix de revient. A la suite de diverses hausses sur les
salaires, les combustibles. les minerais, les ferrailles, etc le Cou*
vernement autorise un relèvement de 16 p. loO des produits sidé
rurgiques par arrêté n« 19813 du 11 octobre 1948.

Ce relèvement s'est avéré insuffisant; l'application des pourcen
tages de, hausse constatés sur les matières premières, les salaires et '
autres éléments constitutifs du prix de revient conduisait jti effet
à un rajustement nécessaire de 21 A 25 p. 1OO d'après les résultals
mêmes de la décomposition des prix de revient effectués par les
experts.

Les prix devaient rester cependant à ce niveau inférieur en
moyenne de 7 p. 100 aux besoins jusqu'au 25 avril 1951, c'est-à-dire .
pendant deux ans et demi.

En présence des nouvelles hausses Intervenues depuis octobre 19-53, -
le Gouvernement, en novembre 1950, procède à une nouvelle
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enquête. Cette enquête a été conduite par la direction des prix et
la direction de la sidérurgie, de novembre 1950 h mars 1951.

Elle a porté sur la période de référence octobre 1919-septembre
1950 et a bien confirmé que l'insuffisance moyenne des prix de
vente pour celte période était de 7 p. 100.

Partant de cette insuffisance de départ de 7 p. 100, l'enquête a
tenu compte des chefs de hausse survenus après cette époque:
hanses sur les matières premières, les minerais, les ferrailles, les
combutibles sidérurgiques, etc., et sur' les salaires. Deux chiffres
çxrit été retenus par les experts:

D'une part, un calcul du prix de revient qui maintenait l'amortis
sement technique à son taux ancien en valeur absolue concluait à
un rajustement nécessaire de 25 p. 100;

D'autre part, le calcul du prix de revient avec une revalorisation
de l'amortissement technique en prenant pour base l'évaluation de
la commission de la sidérurgie du plan Monnet, faisant ressortir
ine insuffisance moyenne de l'ordre de 30 p. 100.

Cependant, c'est à 18 p. 100 que fut fixé le rajustement qui a fait
l'objet de l'arrêté no 21081 du 25 avril 1951. Ce faisant, on remit
en cause le principe de l'amortissement technique, qui doit per
mettre le renouvellement du matériel et son entrtien, sans augmen
tation de la capacité de production des entreprises. Ces nouveaux
prix de vente en raison des hausses successives de salaires, se
sont avérés d'autant plus insuffisants qu'ils permettaient difficile
ment, sauf exception, de faire face aux dépenses courantes (main-
d'œuvre. combustibles, minerais, etc.) et ne laissaient pratique
ment pas de disponibilités pour l'amorlissement technique qui avait
été prévu comme devant être normalement de 10 à 12 p. 100 du
prix de vente.

11 était dès lors impossible, après avoir reconnu que, pendant une
ÏHirixIe de deux ans et demi, le prix moyen accordé à la sidérurgie
était insuffisant de 1 p. 100, compromettant ainsi très -sérieusement
le développement d'une des principales industries du pays, on per
siste dans la même « erreur », aggravée, cette insuffisance moyenne
atleignant plus de 12 p. 100.

Le rajustement nécessaire des prix qui ne pouvait plus être différé
Intervient le 30 septembre 1951. 11 s'est élevé à 22 p. 100.

On doit d'ailleurs se demander si la liberté contrôlée n'eM pas
lé lij une solution meilleure, car elle crt conduit, en l'absence d'une
direction de l'économie qui sût éliminer des poids morts des pro
fessions, à un reclassement des entreprises qui eût favorisé les plus
en Ire prenantes et les mieux organisées.

Kl il faudra bien, sans délai maintenant, répondre à cette ques
tion.

ANNEXE XII

flecormmandations annexées à l'avant-projet d'avis de la commission
de la production industrielle et remises en septembre 1951 à
MM. Robert Schuman et Jean Monnet ainsi qu'aux commissaires
ayant participé à tous les travaux et études entrepris dès la fin
mai 1951 en vue de discussions communes (1).

La commission de la production industrielle, après l'examen du
trailé et de la convention relative aux dispositions transitoires,
estime devoir mettre en lumière certaines mesures que l'intérêt
français commande de prendre.

1° Les premières de celles-ci doivent intervenir avant que ne soit
fendue effective la ratification.

Dans le cadre de la législation nationale, pour que les charges
supportées par le charbon et l'acier français, au stade du producteur
et i celui du consommateur, soient ajustées à celles auxquelles sont
fournis les concurrents plus favorisés au sein de la communauté.

Dans le cadre du traité, sous la forme d'un protocole additionnel
bu des engagements réciproques précisant les modalités d'applica
tion, ou l'interprétation de certaines dispositions du traité, protocole
ou engagements dont I'enlrée en vigueur sera simultanée A l'ouver
ture <ie la période préparatoire.

2° Les autres mesures complémentaires préconisées, non législa
tives, sont nécessaires A une application effective des dispositions
du traité, sans qu'elle soit affectée par des réticences de la part
des producteurs français de charbon et d'acier.

Les mesures relatives au protocole additionnel ou aux engage
ments réciproques entre gouvernements devront faire l'objet de
négociations que le Gouvernement aura à entreprendre immédiate
ment dans l'intérêt commun avec les gouvernements des Uutres
pays membres du pool.

Les mesures d'ordre interne qui devront être prises mntadis
fnuiindis, qu'il y ait ou non un traité, devront être soumises au
Parlement et votées par lui avant que la ratification ne soit effec
tive.

I. — Mesures fondamentales.

A. — D'ordre interne:

1° Mesures fiscales:

.«) La taxe à la production est supprimée sur le minerai de fer
fl le coke sidérurgique, ainsi que sur les produits sidérurgiques
vendus en l'état (2);

b) Sous réserve des mesures prévues en a) du présent paragraphe,
le taux de la taxe à la production frappant les équipements ntvcs'
saires aux charbonnages, mines de fer et usines sidérurgiques, ainSj
que les achats de matières d'entretien et consomn^bres effecluos
dans ces deux industries est abaissé à 4 p. 100;

c) Le taux de la taxe ?i la transaction sur les produits sidémr-
giques non vendus en l'état sera porté i p. 100, sauf dans le rai
de ventes effectuées par des entreprises de commerce de gros »
produits sidérurgiques dislribuant plus de 12.000 tonnes par an gi
pour lesquelles le taux est réduit i 2 p. 1O0;

(1) Les amortissements des installations des mines de charbon el
des usines sidérurgiques effectués dans le cadre du plan de minier-
nisation et d'équipement ou bénéficiant de l'appui de la Haule
Autorité pourront être, au choix de l'entreprise, portés à 50 p, iW|(
première année et à 10 p. 100 par année pendant cinq ans, ca
portés à 15 p. 100 par an, à l'exclusion des bâtiments;

e) Pourront, pendant la durée du traité, être déduites du béné
fire taxable les sommes investies par les charbonnages el les entre
prises sidérurgiques dans des installations effectuées par elles-mêmes
ou sous forme de souscriptions en capital dans des sociétés cons.
tiluées à leur initiative pour le développement de production te
intéressant comme client ou fournisseur, condition que les inves
tissements corréla tifs entrent dans le cadre de ceux approuvés pir
les ministres des finances et de la production industrielle ou soient
approuvés par la Haute Autorité (1) ;

f) Seront supprimées la taxe de prestation de services et la taxe
locale applicables aux produits ou services destinés aux entreprise;
minières ou sidérurgiques et aux transports dés produits et m
produits de ces industries.

Des décrets d'application, détermineront les conditions de ces e»
nérations dont il devra être tenu compte dans le code général te
impôts, remanié à cet effet.

2« Mesures financières:

a) Le ministre des finances réservera priorité, sur le marché EN»
cier, aux émissions d'actions ou d'obligations émises par les entre
prises minières et sidérurgiques françaises, notamment pour rem
boursement partiel des avances (ou prêts) à moyen 'et long tenue
des organismes de crédits nationaux;

b) Les droits de douane frappant ou ayant frappé les équipements
productifs des houillères et entreprises sidérurgiques françaises
financés dans le cadre de l'aide Marshall leur seront remboursés par
déduction sur les impôts i venir et à due concurrence (2).

3° Politique des prix:
Les prix des produits sidérurgiques, ainsi que ceux de leurs com

posants, ne seront plus soumis qu'à un contrôle a posteriori de 11
direction des prix dont le rôle, en ce qui concerne lesdits produits,
est transféré à la Haute Autorité dans les conditions du chapitre*
du trailé.

Afin de compenser les perles de trésorerie subies par l'ensemble
de la sidérurgie française depuis le 11 octobre 1913, la créance de
l'État ou du Crédit national sur les entreprises sidérurgiques sera
transformée en obligations à intérêt variable avec le résultat*
l'exploitation, négociables et cotées en Bourse, dès leur création,
dont la durée d'amortissement ne pourrait être inférieure à trente
ans, l'amortissement commençant cinq ans après l'ouverture du
marché commun.

Ces obligations porteraient un intérêt fixe de 1 p. 100, mais joui
raient d'une participation aux bénéfices, sans que le montant to
cette participation puisse relever au-dessus de 5 p. 100, calculé
d'après le cours en Bourse, le rendement total de ces obligations.

Enfin, ces obligations pouvant être remboursées par anticipation
au moyen de fonds provenant d'augmenlalion de capital des sociétés
sidérurgiques, les souscriptions aux augmentations de capital, (ails
à ces lins, peuvent être déduites des revenus ou bénéfices taxalito
des personnes physiques ou morales.

B. — D'ordre international dans le cadre du trailé sous la terni
d'un protocole additionnel ou d'engagements réciproques, et après
constatation faite qu'a été réalisée, sous une forme précise et déter
minée, la décartellisation des industries allemandes du charbon tl
de l'acier dans la limite des accords entre le gouvernement fédéra
allemand et les représentants des gouvernements français et améri
cains et, plus généralement, des gouvernements alliés:

1° Garantie de ravitaillement raisonnable et normal en charbon
et coke sidérurgique:

a) Pendant toute la période durant laquelle se manifestera, m
égard aux besoins, une certaine pénurie en charbon et coke sidé
rurgique, et dans la mesure où la production allemande de charbon
et de coke ne permettrait pas d'assurer à l'ensemble des pays si? nJ'
taires les quantités nécessaires pour combler le déficit de ler.r c®
sommation intérieure eu égard, notamment, à leur capacité de pro
duction sidérurgique (dans la limite des demandes de la clientèle!,
seront prévues, d'une part, une répartition du colle et des fines»
coke au profit de tous les pays du pool, en proportion de leur capa
cité de production à ce jouir et, d'autre part, des négociations a«e
le gouvernement des Etats-Unis en vue d'obtenir de ce pays -
et dans_ les conditions uniformes C. I. F. ports de l'Atlantique pouf
les différents destinataires — le tonnage maximum possible de coke
sidérurgique et de fines à coke (dans une limite donnée par rapport
au déficit) ;

b) Sans qu'il soit, de ce chef et pour autant, porte atteinte ani
clauses du traité relatives aux périodes de pénurie entraînant )M

(1) Ces recommandations sont devenues caduques et ont été,
fcprès le vote de l'Assemblée nationale du 13 décembre 1951, rem
placées par celles constituant la 3e partie du présent avis.

(2) Contrairement à une opinion trop facilement exprimée, la
Suppression ou la diminution de taxes à la production au stade
Considéré ne conduit à aucune perte de recette fiscale, les taxes
étant payées, au stade de produit fini au lieu de l'être à différents
stades, par tranches du fait du mécanisme actuel de la suspension
de taxes.

(lj Ce qui signifie qu'en investissant 100, le contribuable échappe
au payement d'un impôt de 34 dont, une faible part seulement va au
budget d'investissement.

(2) Il existe suffisamment de subventions absurdes et coflleusw
qu'il est facile de supprimer pour que nous n'ayons pas d'indun-
tude sur ce point.
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répartition ou à celles s'opposant à des mesures discriminatoires,
les gouvernements favoriseront, a la demande de leurs iessorlis-
sants. et avec le concours de la llaule Autorité.

Les échanges de capitaux entre entreprises sidérurgiques et miniè
res des divers pays et en particulier les «changes de capitaux franco-
allemands, de manière à créer le climat d association et dt too]«
ration qu'entraine une directe communauté dintereu; •

Les souscriptions par des entreprises étrangères aux emprunts
et aux augmentations de capital des entreprises nationales tances
en vue de" leur équipement, de l'extension de leur activité, ou de
l'accroissement de leur potentiel, et en particulier celles permettant
le développement des productions de charbon et de coke de la lîuhr
et de Lorraine;

Les accords commerciaux ou les accords directs entre entreprises
minières et sidérurgiques leur assurant des quota de livraison, en
qualité et quantité, "sous la réserve que ces accords, sous peine de
nullité et d'amendes, ne conduisent pas à des conditions de prix
discriminatoires ou faussent le jeu normal du marché;

c) Ne seront pas considérés comme dérogeant aux dispositions du
traité favorisant les investissements recommandés par la Haute
Autorité l'établissement et le lancement de programmes d'inveslis-
sements, notamment dans le nord et l'est de la France, en vue d'y
développer les productions renlali'es de charbon, fines A coke et
de coke sidérurgique, et sous-produits de la cokéfaction (1).

2° Coût des transports:

Un accord cvec les autres pays participants devra être réalisé::
a) Décidant l'aménagement dans la période préparatoire de la

liaison rhin-Lorraine, Lorraine-nord de la France, nord de la France-
ports belges et hollandais, soit par la canalisation de la Moselle
et télétériqres la liant aux mines et usines lorraines non riveraines,
soit par l'éleetritication directe du double circuit considéré, soit mar
la combinaison des deux moyens plus ou moins poussée, la décision
dépendant de la rentabilité et de la rapidité d'exécution;

b) Décidant le tinanceinent de l'ensemble de cet aménagement
par la Haute Autorité dans le cadre des dispositions financières'
prévues au traité;

c) Prévoyant les mécanismes de compensations intermédiaires
nécessaires entre réseaux des chemins de ter des pays membres
afin d'assurer l'identité des conditions de transport des produits rele
vant du traite dans tous les pays du pool, en amont et aval des
mines et usines, et de supprimer les fic I ions des ruptures de charge
Aux frontières, compte étant évidemment tenu des ristournes ou
tarifs spéciaux en usage dans certains pays du pool (par exemple,
ristourne à la sidérurgie française dans le cas de transport sur les
wagons de ses ressortissants!.

3° Précisions relatives aux concentrations d'intérêts:

Le protocole ou les engagements réciproques stipuleront que:
a) Les dispositions des articles G5 et suivants ne porteront pas

atteinte aux droits des producteurs de passer entre eux des accords
Financiers ou de fournitures respectives dans les conditions et pour
les objets précisés au 3° a) (2);

b) La décentralisation des industries charbonnières et sidérurgi
ques allemandes dans les termes et limites fixés d'un commun
accord dans l'échange des lettres du 15 mars 1951 et du 30 mars
1951 et l'ouverture de la période préparatoire aurait pour effet la
suppression de l'autorité d; contrôle alliée.

ll. — Mesures complémentaires.

A. — D'ordre intérieur:

a) Des conventions expresses, à défaut de dispositions législatives,
veilleront, pour autant qu'il n'y suffise point, à ce que Gaz de
France (conformément au protocole du 7 juin 1951 entre la Société
sidérurgique de Lorraine, les Houillères du bassin de Lorraine,
Saar/erngas A 0 et Gaz de France) soit obligé de prendre, à des
conditions de prix normales et sous réserves de l'arbitrage du
ministre de tutelle et du ministre des finances, les surplus de guy
des cokeries et des 'hauts fourneaux non consommés par les usines
sidérurgiques ou les houillères du bassin;

6) Les prix de sous-produits de cokerie seront relevés en France
à un niveau correspondant à ceux des autres pays;

c) Le prix des scories Thomas sera relevé, en France, à une parité
normale par rapport aux superphosphates;

d) Le comptoir des produits sidérurgiques qui, s'il était l'organe
d'un dirigisme professionnel, s'opposerait à l'esprit même du Iraité,
verra ses pouvoirs limilés à ceux d'un service de statistiques, de
contentieux et de documentation mis à la disposition de la Haute
Autorité et des ressortissants des professions en cause, sauf en cas
de période de pénurie, auquel cas il constituerait l'organisme inter
national de sous-répartition de la lfautc Autorité dans" la limite des
attributions que celle-ci lui déléguera mais qui, en aucun cas, ne
pourront comporter de mesures discriminatoires contraires à l'esprit
et à la lettre du traité.

B. — D'ordre international:

Le protocole additionnel aura à préciser, ou les engagements réci
proques auront à préciser

a) La limite des pouvoirs de la Haute Autorité, en matière de
prix, de répartition et d'investissements en particulier, et la nature
ainsi que la portée de ses liaisons avec les organisations profes
sionnelles qualifiées;

b) Les qualifications exclusivement professionnelles exigées des
délégués du conseil consultatif, la représentation ès qualité syndicale
étant interdite:

c) Le domaine strict d'application de la règle de l'unanimité en
ce qui concerne les modifications éventuelles du traité;

d) Les obligations imposées aux nations contractantes en cas de
modifications sensibles et ultérieures i la ratification à leurs régimes
intérieurs en malière de transport, de charges fiscales et sociales,
de valeurs monétaires, au cas où elles porteraient atteinte au main
tien de la concurrence normale et loyale entre producteurs sur
le marché;

e) L'extension de la période transitoire et préparatoire, i fin de
parfaire les mesures intérimaires que nécessiterait le parfait rodage
des institutions communes, et notamment afin qu'avant l'ouverture
du marché commun, puisse être Vérifié, sur rapport de la Hante
Autorité. par les gouvernements et les parlements des Etats' inté
ressés, que la disparité actuelle des conditions de production s'est
suffisamment résorbée, de manière durable, pour que le marché
commun puisse s'ouvrir sous le signe d'une concurrence à armes
égales.

Si les mesures ci-dessus ne devaient pas être prises, il est indé
niable que tous les efforts de M. Robert Schuman et de if. Jean
Monnet en faveur d'une première unification économique seraient
rendus vains.

Dans ces conditions, votre commission demanderait à la commis
sion des affaires étrangères l'ajournement de l'examen du traité,
en application de l'article i1 du règlement de votre Assemblée,
jusqu'à ce que ses objections soient levées.

ANNEXE Xlil

Avis formulé par le Conseil économique dans sa séance du 29 novem
bre J 951 sur le projet de loi n« 13101 autorisant le Président de
la République à ratifier le traité signé à Paris le 18 avril 1951 et
instituant une Communauté européenne du charbon et de l'acier.

Le Conseil économique.
Vu sa résolution en date du 25 juillet 1951 par laquelle il s'est

saisi pour avis du projet de loi n° 13101 autorisant le Président
de la République à ratifier le trailé signé h Paris le 18 avril 1951
et instituant une communauté européenne du charbon et de l'acier;

Après avoir entendu le rapport présenté par M. André Philip, au
nom de la commission des affaires économiques et du plan;

Arpès avoir rejeté un contre-projet d'avis présenté par le groupe
des travailleurs C. G. T. et tendant à la non-ratification du traité
instituant la communauté européenne du charbon et de l'acier (1);

Après avoir rejeté un contre-projet d'avis présenté par le groupe
des chefs d'entreprises et tendant en particulier à demander l'ouver
ture de nouvelles négociations en vu de modifier certains points
du traité et de la convention (2);

Considérant que l'organisation présente des industries du charbon
et de l'acier en Europe comporte, entre les divers pays, des rivalités
ruineuses, des discrimina lions en matière de transport et de prix,
et des oppositions d'intérêt qui ne permettent de garantir aux
diverses industries ni des prix stables, ni un approvisionnement
régulier;

Que si l'on veut éviter la reconstitution d'un cartel qui freinerait
les progrès de la production et empêcherait les adaptations néces
saires, il importe de prévoir l'organisation de ces industries sous
le contrôle d'une autorité européenne spécialisée;

Qu'à cet effet, le plan de création d'une communauté européenne
du charbon et de l'acier apparaît comme un moyen efficace de
résoudre les problèmes posés par ces deux industries;

Que, par ailleurs, une telle institution spécialisée constitue le
premier pas dans la voie nécessaire et souhaitable de l'unification
économique de l'Europe;

Qu'à l'heure présente, un refus ou retard de ratification risquerait
de compromettre gravement le mouvement général d'unification;

Considérant cependant que si les principes du plan Schuman peu
vent rencontrer un acquiescement général, la rédaction du projet
de traité, actuellement soumis À ratification, comporte certaines
obscurités et lacunes auxquelles il serait de l'intérêt de tous de
remédier;

Qu'une amélioration pourrait être obtenue sans modifier le texte
du trailé par une déclaration interprétative commune des six gou
vernements ;

Que celle-ci ne se heurte à aucune difficulté de principe, les
six gouvernements devant, en vertu de l'article 99, se concerter
à nouveau si les ratifications n'ont pas été obtenues à la date
du 15 octobre 1951;

Qu'il s'agit, d'ailleurs, en l'espèce, non d'opposer des intérêts
nationaux à d'autres intérêts nationaux, mais d'améliorer le fonc
tionnement des inst i lu lions dans l'intérêt commun;

Considérant, par ailleurs, qu'à leur entrée dans la communauté,
les diverses industries doivent se trouver, autant que faire se peut,
dans une si tua I i on d'égalité concurrentielle;

(1) L'achèvement du programme actuel de cokeries représente, en
Valeur août 1951, 33 milliards, dont 17,5 pour les Houillères, 10,5
pour Gaz de France, 5 pour la sidérurgie. 11 laisse un déficit pour
la Sidérurgie de l'Est marchant à plein de 3.800.000 tonnes de coke
de -haut-fourneau, soit compte tenu des petits cokes et du poussier,
de 4.200.000 tonnes de coke correspondant à un enfournement de
5.800.000 tonnes de charbon net, soit 6.100.000 tonnes brut. Le coût
d'une cokerie complète avec installation de récupération et traite
ment des sous-produits est d'environ 40 millions de francs par
cellule traitant environ 7.200 tonnes par an. Le coût des investisse
ments complémentaires est donc de 3i milliards de francs valeur
à ce jour,

(1) Le vole a été acquis au scrutin public par 131 voix contre 15
et t abstention

(2) Le vote a été acquis au scrutin public par 72 voix contre
32 et 3S abstentions.
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Qu'à cet eJTel, le gouvernement français a des responsabilités
précises et doit prendre, dans la mesure de sa compétence, toute
inilialive tendanl à mettre les industries françaises en état de parti
ciper, à armes égales, à la concurrence connu une; . ,

Que le traité ne différencie pas les prèls publics des prêts pr:ves
établisse donc intacte la possibilité d'investissements publics lors
qu'ils sont effectués dans des conditions analogues à celles accordées
aux autres, industries en vue d'opérations ajant un intérêt écono
mique certain;

Que l'entrée de ces industries dans la communauté no saurait
être utilisée par le gouvernement fiançais connue une occasion
de se décharger sur la Haute Autorité de certaines responsabilités
de financement qu'il a justement assumées jusqu'ici ; . .

Qu'au contraire, seuls le main lien el l'accroissement de certains
investissements permettront aux industries françaises eons.dere.es
d'entrer dans la cowinuuaulé avec des chances concurrentielles
comparables.

Émet l'avis ( 1) :
Que la ratification du trailé soit accompagnée du mandat suivant

donné par l'Assemblée nationale au pouvoir exécutif.
A. — Le gouvernement français devra s'engager à provoquer la

réunion immédiate de la commission intérimaire pré\ue par l accord
du JS avril ltiM en vue de préparer une déclaration inlerpréiatlve
à soumettre aux gouvernements participants lorsqu'ils se réuniront
pour assurer la mise en place des institutions de la communauté,
déclaration interprétative portant sur les points suivants (2) :

a) Le conseil des ministres s'engagerait:
1° En ce qui concerne la cour de justice : à choisir trois juges sur

sept parmi des personnalités extérieures à la communaulé^ ayant
une compétence sociale, économique, administrative et juridique;

2" A proposer le plus rapidement possible une revision de la pro
cédure d'amendement au traité; pour que celle procédure corres
ponde à une réalité, il serait souhaitable qu'elle soit fortement
assouplie et, en particulier, que les majorités nécessaires pour l'adop
tion d'amendements soient ramenées aux trois quarts des membres
pour le conseil des minisires, et aux deux tiers pour l'Assemblée;

3° A demander à la Haute Aulorilé de lui faire des propositions
conformément au paragraphe S de la convention, en vue de prolon
ger la période préparatoire du trailé jusqu'au moment oi aura été
con^lalée par les études de la Itaule Aulurilé une harmonisation
suffisante dans le progrès des charges salariales globales, ainsi que
des charges financières existant pour le secteur intéressés dans les
divers pays (le la communauté, et où auront été adoptées les
mesures prévues au paragraphe 10-2°, des abaissements progressifs
de droits de douane étant néanmoins amorcés dès la mise eîi place
de la llaule Autorité;

b) La Haute Autorité serait, dés sa mise en place, invitée par
le conseil des ministres, en application des articles 16 et 20 du traité
et compte tenu de la possibilité de l'application ultérieure de l'arti
cle 3-", à émettre un règlement d'administration publique précisant
ses fonctions, un recours pouvant être introduit devant la cour
con Ire les décidions prises en application du règlement précité. Ce
règlement pourrait notamment prévoir que:

1» La Hante Aulorilé s'engagerait à convoquer le comité consultatif
à la demande d'un tiers de ses membres;

2° Dans les pays qui possèdent un conseil 'économique consultatif,
les représentants des utilisateurs et négociants seraient choisis sur
une liste présentée par ledit conseil économique après consultation
de leurs groupements professionnels, par ailleurs, les représentants
des producteurs et des travailleurs seraient choisis en tenant compte
essentiellement du caractère effectivement représentatif de leurs
organisations professionnelles sur le plan international;

3° Ce qui se trouve épars dans différents articles du Irai lé serait
précisé, a savoir:

Que le comité doit être consulté dans tous les cas où interviennent
des décisions d'ordre général intéressant l'économie des différents
pays comme les questions relatives à la repart: lion, aux investisse
ments, aux salaires, aux concentrations industrielles, eh'.;

4° 11 serait prévu que les avis du comité consul ta Iir seront
publiés ainsi que certains débats sur décision dudit conseil;

5° Le conseil des ministres désignerait un représentant qui assis
terait comme observateur aux délibérations de la Haute Autorité,
afin de provoquer aussitôt dans les cas où il l'estimerait nécessaire
une délibération du conseil des ministres et la mise en œuvre des
consultations réciproques prévues par le traité;

>0 La Haute jvulorité définirait les conditions mises à l'autorisation
des accords de spécialisation, afin de garantir que les autorisations
accordées seraient, maintenues pour une durée suffisante, sauf en
cas d abus de la part des intéressés ou de changements profonds
dans les conditions économiques ayant donné lieu à cette autorisa
tion ;

- 7 » La_ llaule Autorité définirait les conditions dans lesquelles les
associations professionnelles pourront être utilisées comme relais
avec délégation de certains pouvoirs d'exéeulion et les conditions
dans lesquelles ces associations seront jugées avoir fait une place
satisfaisante aux représentants des travailleurs et utilisateurs leur
permettant une action efiicaee;

8 u La Haute Autorité préciserait son intention de ne pas exercer
elle-même les activités techniques, financières ou bancaires corres
pondant à ces opérations de financement et les conditions dans
lesquelles ces activités pourraient être exercées par des organismes
spéciaux ayant compétence soit dans les territoires des Etats
membres, soit dans l'ensemble de la communauté;

9" La llaule Autorité préciserait que la structure des houillère
françaises telle qu'elle résille de la lui du 17 mai 1946 ne saurai)
être "mise eu cause par l'ajiplicalion de l'article i>ï du traité;

10° La llaule Autorité préciserait les moyens par lesquels élie
veillera dans tous les pays de la communauté A maintenir la (iécoi -
cen Ira lion et la décartellisalion effectives de l'industrie lourde;

11» La llaule Aulorilé préciserait que les quotas de l'article 55
§ 1, ne seront pas nécessairement basés sur le niveau de proituciioii
des' diverses en (reprises au cours des années antérieures mais qu'il
devrait êlre tenu compte de leurs possibilités techniques et du
niveau de production prévu, en conséquence de leurs investisse-
monts en cours.

En ou Ire, la llaule Aulorilé s'engagerait à fixer ces quotas dam
un délai extrêmement court à partir du moment où elle percevrait
des s\ mplûmes de crise;

:12° La Haute Aulorilé: préciserait qu'indépendamment de l'aidi
prévue aux personnes à déplacer ou à réadapter dans le ras ii
fermetures d'exploitations, il ne devrait être possible de recourir
à ces ferme Inres qu'après avoir examiné les moyens (t'y parer,
notamment par une réduction appropriée de la durée du travail,
enfin qu'en aucun cas les salaires des travailleurs d'un pays (piel-
conque ne sauraient être diminués, de même que les ambigu
sociaux préalablement acquis;

L> La Haute Autorité préciserait, en ce qui concerne les M»
nismes permanenis du Pool, que leurs directions permanentes seront
largement ouvertes à tous les éléments professionnels valables juaj
sur leurs seuls mérites, et dans le cas des services sociaux dell
main-d'œuvre, à des personnes bien au courant des problèmes syn
dicaux et humains;

li» La llaule Aulorilé préciserait les délais dans lesquels ilevril
êlre fai les les diverses publications prévues par le traité, y cumjs
le règlement d'administration publique.

B. — Le gouvernement français devra s'engager vis-à-vis lu
Parlement '1 donner mandat à son représentaiit au corise : l de!
ministres selon les lignes générales de la déclaration du 9 mai )?»,
et à prendre dans les domaines restant de sa compétence Me
initiative destinée i maintenir ou placer nos industries national)
dans une situation normalement compétitive au moment de leur
entrée dans la comniunaulé (1) :

1° Le Couverneinent devra poursuivre une action énergique ala
d'obtenir de façon définitive la décartellisation et la déconcruintM
erfeciives de l'industrie lourde allemande afin d'assurer la réalité
du libre accès aux ressources charbonnières dans des conditions
d'égalité pour tous les participants sous le contrôle de la Haute
Autorité;

2» Le Gouvernement devra garantir à l a sidérurgie un certain
allégement de ses charges linancières par la consolidation de ss
dettes à court terme;

3« Le Gouvernement s'engagera h autoriser et faciliter les irf»
dations coordonnées par les producteurs et les consoininalemi
français des conlrafs commerciaux à long terme et de funruiturea
soit à l'intérieur de la communaué. soit sur les marchés tiers;

4° .e Gouvernement sera autorisé de manière permanente I
octroyer automatiquement dans tous les cas où elle est licite e»
verlu de l'article 07 du trailé, une aide compensatrice des charges
supplémentaires résultant d'une évolution de la situation, de nalura
à aggraver la position des houillères françaises devant la concur
rence;

r.» Le Gouvernement devra prévoir les moyens par lesquels il
liberté de circulation prévue au traité sera strictement limitée aai
travailleurs qualifiés du charbon et de l'acier;

G0 Le Gouvernement devra préciser que l'engagement qu'il a prit
d'ouvrir les territoires d'onlre-mcr aux produits de la cuniniimw#
constitue de sa part une renonciation de la métropole à certains avan
tages qu'elle possède dans les territoires d'outre-mer. mais qu'il lai-so
intact le droit des territoires intéressés de préciser les étape» et W
conditions de celle ouverlure du marché el notamment leur droit f8
demander à l'en-eiuble des pays de la communauté des -avantages
correspondants pour les produits dont ils sont producteurs;

7° Le Gouvernement devra, lors de la ratification, préciser
quel que soit le statut politique futur de la Sarre, l'égalité entre i«
délégations française et allemande au sein de rassemblée ne saurai!
en aucun cas èlre modifiée;

8° Le Gouvernement devra, sans attendre la constitution <1'®
organisme européen ayant pouvoir en matière de transport, pjwri»
contact avec les pays signataires du traité pour organiser les Irans-
porls intéressés par la communauté européenne du charbon etde
l'acier de manière à diminuer leur prix de revient et, par là BW
faciliter la réalisation de l'objet que se propose d'aileiudre lato»'
mimante:

9° Le Gouvernement devra s'engager <\ n'accepter aucune suppres
sion de taxes, cotisations ou subventions qui seraient afférent® *
financement ïlu régime de sécurité sociale;

10» Le Gouvernement français devra procéder à l'exécution w
programmes ci-après qui paraissent indispensables pour mettre «•
industries dans une position véritablement concurrentielle:

a) En ce qui concerne l'industrie charbonnière, exécution r1'™ 1',.
du programme d'investissements en cours et engagement immM*
de la dernière tranche des travaux concernant les bassins du M™'
du Pas-de-Calais et Lorraine, tranche qui englobe la caniionisalion
charbon lorrain; ' .

b) K11 ce qui concerne les transports: travaux de développa®™
des voies d'eau, et éleclrification des chemins de fer (ligne: ' ale
ciennes-Tlhionville) _ , „

Kncore faut-il que le Parlement au moment de la ratification «t.
certitude qu'au cours des prochaines années, ces travaux s- 1(1) Ce vole a été acquis au scrutin public par 110 voix contre 16

et 29 abstentions.

(2) Cette partie du dispositif de l'avis a été adopté à main
levée. (!) Celle partie du dispositif du projet d'avis a été adoptée

main levée.
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Véritablement engagés et les ressources nécessaires garanties, et ?ue
le sort des industries françaises sous le plan N'human ne soit mena .é
ultérieurement par la réalisation d'économies sur le piogiainnie
^'investissements. . t ,

Le Conseil économique estime nécessaire, dans les limites de i ana
lyse économique qui est seule de sa compétence, que le Parlement,
après avoir engagé la discussion sur la ratification, sursoie a sa déci
sion définitive jusqu'au moment où auront été obtenus les enc d-
gements et déclarations ci-dessus.

Au cas cependant où, pour des raisons de politique générale échap
pant à la compétence du conseil, le Parlement jugerait pouvoir pro
céder à une ratification immédiate; ces mesures devraient s'exprimer
par un mandat précis liant le Gouvernement; en particulier les
engagements nécessaires pour les investissements devront prendre
la forme d'une loi de programme adoptée en même temps que la
ratification du plan.

Le' conseil estime que cette loi de programme devra être considé
rée comme un élément d'un programme général d'investissements
destiné à fournir, aux entreprises agricoles et industrielles françaises,
les moyens de production indispensables pour remplir efficacement
leur rôle dans une politique européenne d'expansion

TOME II

TROISIÈME PARTIE

Les recommandations de la commission de la production industrielle.

Mesdames, messieurs, l'étude de votre commission est essentielle
ment fondée sur des considérations techniques; aussi est-ce en Jonc
tion de celles-ci qu'elle vous présente les impératifs dont le respect
lui parait indispensable à la réussite du plan Schuman sans que
soient méconnus les intérêts nationaux.

'Elle laissera, en conséquence, aux commissions des affaires étran
gères, des finances et des affaires économiques de votre Assemblée
le soin de préciser les engagements réciproques entre les pays
signataire s , ainsi que les mesures intérieures de leur compétence
qui devront être prises pour satisfaire à ces impératifs techniques,
dont certains d'ailleurs sont indépendants du Traité.

Votre commission de la production industrielle ne présentera donc
pas d'objections au principe de la ratification du Traité, posé par
l'article 1 er du projet de loi qui vous est soumis: la large majorité
de ses membres n'a d'ailleurs jamais cessé de préconiser l'unifica
tion de l'Europe et l'élimination d'activités marginales non ren
tables, compte tenu du progrès technique et de l'extension, fatale,
de la compétition à l'échelle mondiale.

(Mais elle considère nécessaire que la ratification du Traité soit
précédée d'une déclaration solennelle du Gouvernement sur les points
Suivants :

Le premier rappellera l'objet fondamental du Trailé: servir d'ins
trument nouveau à la création d'une Europe unie, pacifique et pros
père, soumise l l'aiguillon d'une saine et libre concurrence et aux
nécessités d'une coopération économique générale assurant le
meilleur emploi et le rendement optimum des investissements des
industries essentielles, dans l'intérêt même des consommateurs et
dans le but d'améliorer leur niveau de vie.

Le second exprimera la volonté nettement arrêtée du Gouverne
ment d'assurer l'équilibre des potentiels de production rentables, de
positions géographiques comparables, et, par là même, le développe
ment harmonieux . des charbonnages et sidérurgies rentables dans
les pays de la communauté.

Le troisième comportera rengagement de prendre les mesures
appropriées dans tous les domaines (à l'exclusion, bien entendu, des
manipulations monétaires) mettant sans délai les industries fonda
mentales françaises intéressées, ainsi que les industries de trans
forma lion qui en (et dont elles) dépendent, dans une position concur
rentielle en harmonie avec l'effort qu'elles auront consenti à cette fin.

Celle déclaration devra, de l'avis de votre commission, être trans
posée dans les faits, c'est-à-dire à la fois traduite dans la rédaction
de l'article 2 et tout spécialement dans des dispositions législatives
et réglementaires internes (1) ou de protocoles (ou conventions) addi
tionnels ultérieurs.

C'est à cette fin que, dans les limites de sa compétence, votre
commission soumet il votre approbation les conditions techniques
qu'elle estime nécessaires à la réussite du Traité (2).

Ces conditions sont les suivantes: ,

1° Égalisation des charges imposées aux industries mises en
concurrence (3) ;

2» Égalisation des conditions techniques de production et d'exploi
tation (3) ;

3° Égalisation des (aux de marche en période critique;
4° Prises de mesures en vue d'éviter au maximum:

a) Les perturbations sociales;

h) La survivance d'un dirigisme étroit, administratif ou profession
nel, dans les domaines ou il n'a plus de raison d'être.

I. — Égalisation des charges.

Les charges pesant sur les industries nationales mises en pool
(du fait de la fiscalité directe ou indirecte, des conditions financières
et des taux d'intérêts, des tarifs douaniers frappant les biens d'équi
pement, Tes tarifs de transport, et des charges salariales globales
moyennes), devront être ajustées avec celles moins lourdes préva
lant dans les autres pays du pool et notamment en Allemagne (1).

Cet ajustement nécessite, soit que le Gouvernement réalise un
accord avec les pays cosignataires avant l'ouverture du marché
commun (accord qui permettrait notamment "l'équilibre des charges
permanentes: fiscales, financières, salariales de base et sociales),
soit que le Gouvernement prenne les mesures internes appropriées.
Ces mesures devraient comporter:

A. — L'ajustement du système fiscal sur celui de la nation la
plus favorisée et la plus importante productrice, en l'occurrence
l'Allemagne (2), c'est-à-dire:

La suppression de la taxe à la production sur le minerai de fer,
ainsi que sa réduction au taux de 3 p. 100 sur les produits sidérur
giques ;

La réduction à 3 p. 100 du taux de la taxe à la production frap
pant les équipements nécessaires aux charbonnages, mines de fer
et usines sidérurgiques, ainsi que les achats de matières d'entretien
et de matières consommables ;

La suppression de la taxe de prestation dé services et de la taxe
locale applicables aux produits, ou services, destinés aux entre
prises minières ou sidérurgiques, et aux transports des produits et
sous-produits de ces industries;

Le droit, pour les mines de charbon et les usines sidérurgiques,
d'amortir à leur choix les installations effectuées dans le cadre du
plan de modernisation et d'équipement ou des programmes approu
vés par la liante Autorité soit à raison de 50 p. 100 la première année
et 10 p. 100 par année pendant cinq ans, soit à raison de 10 p. 100
par an, à l'exclusion des bâtiments;

La compensation du montant des droits de douane, perçus sur les
matériels d'équipement importés, par un abattement fiscal étalé
sur cinq exercices, et la suppression des droits de douane en cinq
ans sur les mêmes matériels;

La revision de la définition des bénéfices taxables, amortissements
déduits, de manière à assurer la protection fiscale permanente et
intégrale du stock-outil et des investissements productifs tendant
au développement et à la modernisation de l'outillage (3), (4).

B. — La réduction des -charges financières:
Par la consolidation de tous les emprunts, sous quelque forme

que ce soit, contractés par les entreprises relevant des industries en
cause et par la réduction du taux desdits emprunts (5) au taux
unique minimum actuellement consenti.

C. — La réduction des frais de transports intérieurs, ce qui pos
tule :

Dans l'immédiat, l'abaissement des tarifs intérieurs en annulant
la surcharge, calculée à la tonne d'acier, imposée aux transports
des produits sidérurgiques, du coke et du minorai de fer (C) ;

Ultérieurement, et en attendant qu'entrent en application les
dispositions du traité relatives aux transports, l'institution d'un
mécanisme de compensation entre tous les signataires égalisant les
charges à la tonne kilométrique supportées par le charbon et l'acier,
en amont et aval des usines productrices.

D. — L'harmonisation stricte des charges salariales et de leurs
compléments divers, c'est-à-dire:

L'égalisation constante de leurs incidences avec la situation de fait
prévalant dans les autres pays du pool, en Allemagne notamment,
ce qui implique que toute hausse sera gagée sur un accroissement
approprié de la production et, (ou), de la productivité, à moins
d'accords spéciaux rétablissant l'équilibre, ou de conventions collec
tives englobant toutes les industries en cause de tous les pays du
pool.

II. — Égalisation des conditions techniques de production
et d'exploitation.

A. — En attendant la création par la Haute Autorité des méca
nismes destinés à leur prise en charge et à défaut d'autres méca
nismes internationaux, le Gouvernement français, en accord avec

(1) Loi des voies et moyens, par exemple.
\2) La rédaction de ces conditions s'apparente de près aux recom

mandations détaillées soumises au Gouvernement à la fin de l'été
dernier par votre commission, comme première conclusion à ses
travaux, dans le but d'en obtenir des propositions et d'arriver, par

.échanges de vues, à un accord.
C'est ainsi qu'a été établie la note constituant l'annexe XII.
(3) Celte égalisation est d'ailleurs aussi nécessaire en l'absence de

.traité; seules quelques modalités varieraient.

(1) Ceci suppose, par exemple, l'harmonisation du coït des postes
de travail au fond dans les mines, c'est-à-dire des calculs établis
sur les mêmes bases.

(2) Contrairement à une opinion trop facilement exprimée, la
suppression ou la diminution de la taxe à la production au stade
initial ne conduit à aucune perte de recette fiscale, la taxe pour la
part non payée étant supportée au stade du produit fini, au lieu
de l'être à différents stades, par tranches, du fait du mécanisme
actuel dit « de la \aleur ajoutée ».

(3) il existe suffisamment de subventions absurdes et coûteuses on
d'exonérations fiscales de fait qu'il est facile de supprimer pour que
nous n'ayons pas d'inquiétude à l'égard des pertes de recettes fis
cales.

(4) Ce qui signifie qu'en investissant 100, le contribuable échappe
au payement d'un impôt de 3ti dont une faible part seulement va au
budget d'investissement.

(5) Ce terme vise aussi bien les obligations que les crédits à
moyen terme et tous au ti es.

(0) Sans rompre pour autant, en raison des termes de l'article 4
du traité, l'équilibre financier de la Société nationale des chemins de
fer français, ce qui postule une réduction minimum de 100 milliards
de son déficit actuel par un aménagement de tous ses autres tarifs
et la diminution de ses charges improductives permanentes.
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la Haute Autorité, devra procéder à un préfinancement, (1) sur les
ressources nationales, (2) des investissements (3) qui, en fonction
de leur rentabilité, ainsi que de leur rendement optimum aux points
de distribution (i) permettront, d'une part, à l'industrie française
d'accroître les ressources de la communauté, et, d'autre part, d'équi
librer à la fois le développement harmonieux des industries en cause
et les conditions d'une production saine entre partenaires de la com
munauté, et qui se trouveront donc à la charge de la Haute Autorisé
en vertu des objectifs généraux du traité (articles. 46, alinéa 3,
3°; 51 et 56).

Ces investissements (5) concernent tout particulièrement:
L'augmentation sensible de la production des charbonnages de

Lorraine, axée sur l'extraction des couches plus profondes et plus
cokéfiables :

Le développement, à due concurrence, du potentiel lorrain de
fabrication de coke sidérurgique (6) dans la limite des besoins
maxima de la sidérurgie (7);

L'implantation en Lorraine d'industries puissantes de transforma
tion ;*') ;

L'aménagement (9), au meilleur coût et dans le meilleur temps,
des moyens de transports intérieurs et leurs liaisons internationales
pour la part française;

B. — L'alignement du prix de vente des sous-produits des indus
tries en cause en vue d'une parité au sein de la communauté.

III. — Égalisation des taux de marche sidérurgique
en périodes critiques.

Cette égalisation est essentiellement fondée sur la suppression de
tous motifs à dès-rivalités déloyales ou des détournements anormaux
d'activité. A cet effet:

a) En période de pénurie de charbon ou de coke (10), doivent être
sensiblement identiques dans chaque pays du pool, les taux de
marche calculés par rapport à la pleine capacité de la production
sidérurgique saine de chacun de ces pays;

b) Sous les auspices de la Haute Autorité, seront prévus les méca
nismes d'échanges respectifs de capitaux entre entreprises de pro
duction en cause des divers pays adhérents, ainsi que des accords de
fournitures à long terme facilitant l'analogie des taux de marche et
amortissant leurs variations;

c) Tout devra être mis en œuvre pour instaurer entre les indus
triels intéressés un état d'esprit de coopération et une communauté
matérielle d'intérêts bien compris (11) qui évitent tous risques d'abus
de pouvoirs (techniques et financiers en particulier) de la Haute
Autorité, et qui leur permettent de faire valoir devant ladite Autorité
leurs conceptions, en matière de prix, de transports, d'investisse
ments, ou des qualifications essentiellement techniques, financières,
professionnelles, que devront réunir les délégués au comité consul
tatif.

IV. — Mesures en vue d'éviter au maximum des perturbations
sociales et un dirigisme administratif ou professionnel hors de
saison.

a) Bien que celle question ne relève pas directement de la compé
tence de voire commission. les problèmes humains ne peuvent être
négliges ou même sous-estimés.

11 est dès lors essentiel:

D'une part, que soient prises avec le concours de la Haute Autorité,
des mesures intérieures qui remédient aux inconvénients des dépla
cements subits et des éventuelles reconversions de la main-d'œuvre,
et qui permettent son reclassement et son relogement, notamment
en accordant toutes priorités utiles (matériaux, crédits, création de

sociétés immobilières) aux constructions neuves qui en découle
raient ;

D'autre part, que soit prévue 1 obligation pour le Gouvernement
en cas de hausse unilatérale des salaires en France, pour des rai
sons au Ires que l'accroissement de la production el/ou de la
productivité — et dans des conditions telles qu'elle entraînerait un
ralentissement de l'activité charbonnière ou sidérurgique nathnale
— d'autoriser et d'accordé r l'aide compensatoire conformément m
dispositions de l'article 07 du traité.

b) Bien Qu'apparaisse évidente el comme une conséquence même
du traité, la disparition d'organismes administratifs ou professionnels
à caractère et fonctions monopolistiques, il convient de modifier
l'objet social et les responsabilités du O. P. S. et de l'A T. I. c. u
manière à éviter leurs interventions obligatoires actuelles dans leur
cadre: fi cet effet, leurs fonctions et pouvoirs seraient progressive,
ment limitée h ceux d'un service de statistiques, de contentieux
et de documentation mis à la disposition de la ilaule Autorité et des
ressortissants des professions en cause, sauf en périodes de pénurie;
dans cette éventualité ils constitueraient les organismes nationaux
de sous-répartition, dans la limite des attributions qui leur seront
déléguées.

Tels sont les impératifs, essentiellement techniques, auxquels lient
votre commission, impératifs qui devront s'accompagner à brèvB
échéance de l'unification monétaire (de préférence à la libre conver
tibilité des monnaies) sur le territoire du pool.

Elle estime donc indispensable que le vote de la loi portant ratifi.
cation du traité instituant une communauté européenne du charbon
et de l'acier, implique la prise de dispositions législatives et de
mesures réglementaires complétant les textes soumis à votre" appro
bation, de manière à permettre la réalisation des conditions, fonda
mentales à notre point de vue, du succès, et qu'elle a définies.

Faute de satisfaire ces impératifs ou de trouver des compensation
de même portée, le traité aurait des effets contraires à ceux que ses
auteurs en attendent: il permettrait au seul pays de l'Europe île
l'Ouest, dont la politique économique a toujours été progressive, soœ
l'effet d'encouragements officiels permanents de tous ordres IDI
grandes industries de base, de réaliser à son profit le marché com
mun, c'est-à-dire d'en faire une nouvelle Confédération germanique,
à moins de faire éclater le traité: ces deux hypothèses ne sont pas
dans l'intérêt de la France, ni même dans celui bien compris de
l'Allemagne, sans parler de l'Europe libre dont l'avenir serait défini
tivement compromis, tout au moins pour une période indéfinie.

Cependant, la satisfaction de ces impératifs et le respect des con
ditions que' nous considérons nécessaires ne sont pas suffisants.

Même réunies, ces conditions nécessaires supposent encore de la
part de tous, gouvernants et citoyens, un comportement en harmonie
avec l'ampleur de la tâche à entreprendre; comme tonte grande
œuvre humaine, le traité postule chez tous (les partenaires du pool
en l'occurrence), un égal et passionné désir d'un succès commun:
cela signifie qu'aucun des participants ne soit tenté de sacrifier
comme dans le passé, à certaines mauvaises habitudes: pour l'A'le-
magne, le besoin de domination; pour la France une certaine légè
reté (1) et une confiance aveugle et paresseuse dans l'avenir (21,
l'autorisant, dans le présent, à se satisfaire de dangereuses solutions
de facilité.

ANNEXE XIV

Conséquences estimatives des recommandations de la commission
de la production industrielle relatives aux prix des aciers, aux
investissements et aux recettes fiscales.

Afin de "faciliter au lecteur l'examen de ce document, nous avons
pris soin de chiffrer chacune des recommandations que nous avons
soumises à l'approbation du Conseil de la République, d'une part,
en ce qui concerne le prix des aciers (3), d'autre part, en ce qui
concerne les investissements et les pertes théoriques, momentanées
ou non, de recettes fiscales.

Ce travail est donc présenté dans le même ordre que les recom
mandations.

I. — Égalisation des charges imposées aux industries
mises en concurrence.

A. — Ajustement du système fiscal sur celui de In nation la pim
favorisée, en l'occurrence l'Allemagne pour le producteur et II
premier transformateur ou utilisateur direct.

Nos recommandations visent exclusivement l'extraction du charbo»
et la fabrication de l'acier dans le but de permettre à l'usager direct
ou au premier transformateur de se trouver à l'achat dans des Mé
ditions à peu près identiques à celles de son homologue allemand.

Ainsi qu'il apparaîtra ci-après, et en raison du mécanisme prévu,
les mesures proposées n'entraînent, pour une même production
d'acier, qu'une très faible perte de recettes fiscales.

a) Taxes indirectes. — Nos recommandations portent sur deuî
points :

L'abaissement i 3 p. 100 de la taxe à la production (au lieu M
taux de 15,35 p. 100) (c'est-f-dire abaissement h 4 p. 100 du tau»
cumulé des taxes à la production et sur les transactions) frappant
les équipements nécessaires aux charbonnages, mines de IM

(J) En particulier, .en encourageant à cette fin les capitaux privés
à s'orienter vers les activités de base (amnistie fiscale, priorités
d'émissions, obligations à intérêts variables en fonction de la pro
duction et des profits, actions privilégiées, etc.).

(2) Ceci n'exclut pas le concours des capitaux étrangers.
(3) Y compris le logement du personnel nécessaire à l'exploitation

en favorisant notamment la création de sociétés immobilières.
(i) L'exploitation appropriée des régions géographiques en fonction

du rendement optimum aux points de distribution s'apprécie soit
par la comparaison des capacités potentielles, soit d'après l'impor
tance des ressources en charbon et en minerai, compte tenu de la
capacité et des coûts d'extraction, soit en raison des possibilités de
ravitaillement économique en charbon et en acier, soit enfin de !a
proximité de la clientèle.

(5) Les dépenses consécutives à ces investissements figurent
annexe XIV.

(6) Les dépenses consécutives à ces investissements figurent
annexe XIV.

(7) Les investissements h prévoir figurent annexe XII, en renvoi de
l'alinéa relatif à la cokéfaction lorraine.

(8) Notamment en considération de l'abaissement des prix de
revient

(9) Cet aménagement est fondé, essentiellement, sur diverses pos
sibilités à l'étude:

Dans le Nord et la Lorraine: canalisation de la Moselle, électri
fication de la bretelle Rhin-Lorraine-Nord, télétérique reliant puits
de mines de charbon et colicries sidérurgiques;

Dans le Centre-Midi: électrification de voies ferrées, travaux de
navigation intérieure.

(10) Ce terme s'appliquant t une demande réelle de charbon supé
rieure à la production interne globale des pays du pool. C'est d'ail
leurs le cas actuel.

(11) Sans nuire au jeu loyal de la saine concurrence et au niveau
de vie des consommateurs.

(1) Refus de choisir entre des objectifs trop ambitieux, démago
giques contracdicloires et incompatibles entre eux. , ,

(2) La regrettable tendance à espérer, au nom de la liberté, "<»
concours étrangers permanents. .

(3) Le même raisonnement s'applique d'ailleurs à Charbonnage»
de France, 'dans une limite légèrement moindre, en ce qui couc*1
ses investissements,
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usines sidérurgiques ainsi que les achats de matières consommables
et de matières d'entretien;

La suppression de la taxe de prestation de services et de la taxe
locale applicables aux produits ou services destinés aux entreprises
minières et sidérurgiques et aux transports des produits et sous-
produits de ces industries.

il en résulterait:

1° Du point de vue du prix de revient:
a) En ce qui concerne le coke fabriqué en France.
lin supposant, d'après des statistiques moyennes, que le coût de

l'équipement et des matières consommables ou d'entretien repré
sente 27,5 p. loO du prix de revient du coke, l'abaissement du taux
de la taxe à la production et sur tes transactions de 10,35 p. 100
à 4 p. 100 diminuerait le prix de revient de: 27,5x12,35 p. 100 =
3,4 p. 100 environ.

On peut admettre d'autre part que le coke livré par les cokeries
minières et gazières représente 36 p. 100 environ des quantités con
sommées par la sidérurgie.

ie même, dans le prix de revient des charbons à coke, la part
de l'équipement et de l'entretien est d'environ 19,5 p. 100. Ainsi,
l'abaissement du taux des taxes indirectes de 16,35 p. 100 à 4 p. 100
réduirait le prix de revient des charbons de: 19,5 p. 100x12.35 p. 100
= 2.1 p. 100. Or, le coke produit par la sidérurgie est fabriqué à
partir de 22 p 100 environ de charbons français. On sait d'autre
part que le coke et les fines achetés représentent respectivement

50 p. 100 et 5,58 p. 100 du prix de revient moyen des .produits
sidérurgiques.

On peut donc en déduire que les mesures fiscales envisagées
auraient l'incidence suivante sur le prix de revient moyen des pro
duits sidérurgiques -

Coke acheté en France: 15,5G p. 100 x 36 p. 100 x 3,1 p. 100 =
0,19 p. 100;

Fines achetées en France: 5,58 p. 100 x 22 p. 100 x 2,1 p. 100 =
0,03 p. 100.

Total, 0,22 p. 100.
b) En ce qui concerne les éléments de prix de revient propres

aux entreprises sidérurgiques.
Le tableau ci-dessous compare les charges fiscales actuelles des

entreprises sidérurgiques telles qu'elles figurent à l'annexe VI du
rapport (tome I) (1) et les charges fiscales allégées de ces entre
prises selon nos propositions:

Taxe à la production, charges fiscales actuelles, 3,51 p. 100; charges
fiscales allégées, 1,07 p. 100;

Taxe sur les transactions, charges fiscales actuelles, 0, 77 p. 100;
charges fiscales allégées, 0, 77 p. 100;

Taxe sur les prestations de service, charges fiscales actuelles,
0,63 p. 100; charges fiscales allégées, 0,15 p. ioO;

Taxe locale, charges fiscales actuelles, 0,21 p. 100; charges fiscales
allégées, 0,06 p. 100.

Total des taxes sur le chiffre d'affaires, charges fiscales
actuelles, 5,12 p.. 100; charges fiscales allégées, 2,05 p. 100.

La réduction du prix de revient moyen des produits sidérurgiques,
résultant de nos propositions en matière fiscale, serait ainsi la
suivan le :

Au titre des matières premières achetées en France "(coke et char
bons à coke), 0,22 p. IOO;

Au titre des éléments de prix de revient propres aux entreprises
sidérurgiques (5,12—2.05), 3, 07 p. 100.

Total, 3,29 p. 100.

Pour le laminé marchand Thomas, pris généralement comme pro
duit témoin, ia réduction de prix de revient représenterait donc (2) :
29. 770x3,29 p. 100 = 980 R T.

c) En ce qui concerne le charbon pour d'autres usages que la
production de l'acier.

Les taxes n'étant pas modifiées, il n'y a aucun changement de la
Situation du consommateur à ce titre.

2° Du point de vue des recettes fiscales.

Au stade du producteur lors de sa vente au premier transformateur.
La perle de recettes fiscales, pour une production de produits

finis consommâmes en France de l'ordre de 7.300.000 tonnes en
France (Sarre non comprise), est ainsi de l'ordre de 7 milliards de
francs. Celte charge budgétaire provisoire, comme on le verra ci-
dessous, sera d'ailleurs, d'une part, partiellement compense par
l'augmentation des recettes fiscales consécutives au relèvement du
prix de vente des sous-produits proposé par notre commission qui,
par suite du jeu des taxes indirectes, devrait rapporter au Trésor
une rentrée d'environ I milliard de francs, d'autre part, supprimée
presque intégralement par son payement à l'échelon du consomma
teur final. (V. ci-après).

Au stade du consommateur final.

Les mesures proposées n'entraînent évidemment pas de pertes de
recettes fiscales proprement dites car les consammaleurs situés en
aval des industries transformatrices auront à supporter la différence
entre les taxes indirectes de 10,35 p. 100 et celles per; ues au taux
réduit de 4 p. 1 00 sur les premiers transformateurs.

Par suite, le Trésor aura seulement en charge la perte de tréso
rerie résultant du décalage de perception des taxes indirectes chez

le premier consommateur lors de la mise en vigueur de nos pro
positions. Si l'on admet que le délai de fabrication est de deux mois
environ chez le premier consommateur de produits sidérurgiques,
il en résultera d ne une perte de trésorerie d'environ 6 milliards
dont le coût réel pour l'État est l'intérêt à 4 p. 100 de cette somme,
soit 2i0 millions.

Coût des mesures proposées, 2i0 millions.
b) Réduction de la durée d'amortissements des investissements

productifs (i).
La réduction de l'assiette du bénéfice taxable, résultant des

mesures proposées, diminuera provisoirement les recettes fiscales
jusqu'à ce que les" amortissements supplémentaires autorisés aient
été effectués. Mais, en contrepartie, les sommes ainsi laissées à
la disposition des entreprises productrices de charbon et d'acier
seront affectées aux investissements, ce qui devrait" réduire à due
concurrence les charges générales de trésorerie d l'État, qui pourra
ainsi limiter, pour la valeur correspondante, les crédits d'investisse
ments nécessaires pour placer les industries françaises du charbon
et de l'acier sur une base co'naurrenlielle avec celles des autres
pays membres. A ce sujet, il convient de retenir que les bénéfices
bruts des entreprises considérées doivent permettre de pratiquer les
amortissements considérés, ce qui n'a pas été possible au cours de
ces dernières années, par suite de la politique en matière de prix
et de charges salariales et sociales suivie par les gouvernements
successifs.

On peut néanmoins procéder h une estimation de l'importance de
ces investissements et de leurs conséquences fiscales. Elles sont
explicitées ci-après :

Y compris les bâtiments neufs, les investissements moyens annuels
envisagés par la sidérurgie seraient de l'ordre de 80 milliards par
an, montant sur lequel les bfitiments représentent environ 40 mil
liards. L'n amortissement des équipements industriels (bâtiments
non compris), au taux maximum et uniforme de 50 p. 100 la pre
mière année et 10 p. 100 les années suivantes, représenterait ainsi
environ 20 milliards par an pour la première année d'amortissement
et 4 milliards par an pour les cinq autres années, alors que les
amortissements actuels ne dépassent guère 10 milliards (2).

Par contre et il convient de le répéter, répartis sur une durée
raisonnable, les aménagements fiscaux proposés sur les amortisse
ments ne constituent pas en définitive de charge supplémentaire
pour l'État.

Par contre, ils constituent, vis-i-vis des pays membres, le carac
tère d'une égalisation des charges des entreprises considérées, et
non d'une aide de l'État.

c) Compensation du montant des droits de douane perçus sur le
matériel d'équipement importé.

Le total des importations de matériel d'équipement réalisé au cours
de ces dernières années représente une valeur globale de 20 mil
liards de francs. Sur celte somme, des droits de douane ont été
perçus au taux de 15 p. 100 environ, ce fui a grevé de 3 milliards
le coût du matériel d'équipement importé. La" compensation pro
posée représenterait donc une charge de 3 milliards étalée sur cinq
ans, soit 600 millions par an

En contrepartie, cette charee serait allégée sérieusement par la
diminution des prix des matériels fabriqués en France et qui ne
bénéficieraient plus d'un protection douanière.

B. - Réduction des charges financières.

Nous avons déjà relevé que les entreprises allemandes, avanta
gées par la loi de conversion du mark, qui s'est traduite par la
réduction de 90 p. 100 du montant nominal des créances, sup
portent des charges financières très réduites.

En revanche, l'endettement A moyen et long termes de l'ensemble
des sociétés sidérurgiques françaises s'élevait au 31 décembre 1951
à 105 milliards environ.

La charge d'intérêts annuels que l'on peut calculer, tant pour le
moyen que pour le long terme, sur la base d'un taux nominal
moyen de 7 p. 100, représenterait, par conséquent, 7.350 millions.

Dans l'hypothèse, conforme à nos propositions, ofi la masse des
crédits à moyen terme serait consolidée et oil un taux unique, déjà

■élevé d'ailleurs, de 4,5 p. 100 s'appliquerait à tous les emprunts à
long terme, y compris les emprunts de consolidation du moyen
ternie, la charge annuelle d'intérêts se trouverait diminuée de
2. 625 millions, soit 0,55 p. 100 du chiffre d'affaires calculé aux
conditions actuelles ou 220 F par tonne de laminé marchand Thomas,

C. - Réduction des frais de transport intérieur.

Le coût de la réduction des tarifs ferroviaires intérieurs proposés
en vue d'annuler la surcharge, calculée t la tonne d'acier, imposée
aux producteurs français par rapport à l'Allemagne, découle de l'étude
ci-après, établie d'après la comparaison des tarifs français et
allemands;

La différence existant actuellement entre le coût des transports
en France et en Allemagne, soit 1.700 F par tonne de laminé mar
chand Thomas provient à la fois:

Des tarifs appliqués par la Société nationale des chemins de fei
français (plus élevés que ceux de la Bundesbahn) aux transports de

(t! il s agit des charges fiscales supportées immédiatement par les
producteurs et non de celles frappant antérieurement leurs four
nisseurs.

(2) Bien que le prix de vente hors taxe actuel (29.770 F. tome I)
du laminé marchand Thomas ne permette pas de pratiquer les
amortissements nécessaires au strict renouvellement des installa
tions _ nous avons admis en première approximation qu'il corres
pondait au prix de revient total, savoir 27.640 F + frais généraux
commerciaux et charges financières (dont l'amortissement tech
nique) non compris.

(1) L'article 36 de la loi allemande sur l'aide h l'investissement
des industries de base du 13 décembre 1951, apporte de nouvelles
facilités à l'amortissement des investissements « d'exploitation »
mobiliers ou immobiliers acquis ou construits en 1951 (à concur
rence de 50 p. 100 la première année sur les biens mobiliers et
30 p. 100 sur les biens immobiliers).

(2) Voir loi allemande précitée à titre de comparaison.
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produits pondéreux .(1) intéressant les industries du charbon et de
l'acier.

Des ruptures de charge aux frontières des pays membres, notam
ment pour l'acheminement des combustibles de la Ruhr et de la
Belgique vers la France.

Les mesures permettant la réduction des barèmes élevés de la
Société nationale des chemins de fer français par la modification
de sa politique tarifaire, l'électrification de certaines liaisons ferro
viaires, Nord-Lorraine par exemple, l'aménagement des voies navi
gables intérieures françaises insuffisantes au double point de vue
du gabarit et de l'étendue, en vue d'assurer aux industries lorraines
l'accès direct vers te Rhin, conduisent aux estimations ci-après:

a) Mesures immédiates.
^nalvsons la situation existant avant la hausse du 28 janvier 1952

des tarifs de la Société nationale des chemins de fer français que
nous considérons incompatible avec les objectifs du traité.

La réduction de l'écart de 1.520 F à la tonne existant avant ladite
hausse sur le laminé marchand Thomas, afin que soient identiques
les prix à la tonne kilométrique pour des parcours et distances com
parables, en France et en Allemagne, peut se décomposer comme
suit:

1» Cas des minerais. - A 300 kilomètres, le prix de la tonne
kilométrique est en moyenne de 1 ,40 F en Allemagne et de 3,16 F
en France, par train complet de 9G0 tonnes, compte tenu des primes
de régularité.

Pour obtenir des conditions de transport comparables entre les
deux sidérurgies, il faut donc que le prix de la tonne kilométrique
Société nationale des chemins de ter français soit abaissé de 3,16 F
à 1,10 F à 300 kilomètres par* application d'un coefficient de réduc
tion de 0,113 (2).

2° Cas des combustibles. - A la même distance de 300 kilomètres,
les combustibles de la Ruhr destinés aux usines du Salzgitter ou
de Liibeck, payent 2,33 F par tonne kilométrique alors que les usi
nes lorraines reçoivent les cokes du Nord de la France au prix de
4,50 F par tonne kilométrique.

En appliquant le même calcul, la réduction demandée conduit à un
abattement général sur les barèmes applicables aux combustibles

2,33
dans le rapport de soit 0,52 environ sur le réseau de la Société

4,50
nationale des chemins de fer français (3).

3» Cas des ferrailles. - Compte tenu du coût des transports par
voie d'eau qui représentent la plus grosse fraction du mode d'ache
minement vers les usines allemandes des ferrailles qu'elles achètent
à l'extérieur, le prix de la tonne kilométrique en Allemagne est de
3,80 F à 200 kilomètres environ; en France, où les transports se
font par fer, il est de 5,65 F à. la même distance.

La réduction proposée aux tarifs de la Société nationale des che
mins de fer français correspond donc à l'application du coefficient
0,67 (1).

4<> Cas des produits sidérurgiques. - L'examen des tarifs ferra.
viaires des produits sidérurgiques montre que, par suite d'une loi
de déaressivité différente entre les barèmes appliqués par les admi.
rûstraiions ferroviaires de la France et de l'Allemagne, les princi
paux centres de consommation des deux pays sont placés dans des
conditions analogues au point de vue de la relativité des barèmes:
en effet, aux faibles distances, c'est-à-dire dans le bassin de lu
Ruhr le coût de la tonne kilométrique est inférieur en Allemagne;
par contre, aux grandes distances, c'est-à-dire dans la région pari
sienne par rapport aux usines lorraines, le coût de la tonne kilomé
trique est inférieur en France.

Votre commission ne propose donc pas d'aménagements aux
tarife généraux de la Société nationale des chemins de fer français
applicables aux produits sidérurgiques. Toutefois, il y a lieu de
tenir compte d'un certain nombre de considérations particulières
que nous n'avons pas chiffré en détail et dont les conséquences
devront ûlre envisagées aussitôt que possible, par l'instauration du
mécanismes de compensation inter-réseaux (2).

Nous citerons par exemple, en attendant la canalisation de la
Moselle, et/ou l'électrification en courant alternatif de la bretelle
Cob lence-Thion ville-Va lenciennes :

L'abattement des tarifs de la Société nationale des chemins de
fer français d'environ 40 p. 100 sur les tarifs actuels de transport
de tôles à nos chantiers navals;

La réduction des tarifs de transport des produits sidérurgiques
lorrains vers Dunkerque de 65 p. 100 environ et le remplacement
du barème B. 251 actuellement applicable par le barème B. 293 (3).

b) Mesures ultérieures.
Nous les avons signalées comme découlant des mesures immédia

tes, sans les chiffrer.
En bref: les propositions d'aménagement des barèmes de la Société

nationale des chemins de fer français auraient les conséquence
suivantes :

Sur le prix de revient du laminé marchand Thomas en France;
Combustibles, diminution des frais de transport par tonne

moyenne, 410 F; quantités de matière par tonne de laminé mar
chand Thomas, 1.410 kilogrammes; réduction du prix de revient éll
laminé marchand Thomas, 580 F/t.

Minerais, diminution des frais de transport par tonne moyenne,
320 F; quantités de matière par tonne de laminé marchand Thomas,
1.730 kilogrammes (4); réduction du prix de revient du laminé
marchand Thomas, 551 F/t.

Ferrailles extérieures, diminution des frais de transport par tonne
moyenne, 300 F; quantités de matière par tonne de laminé mar
chand Thomas, 55 kilogrammes; réduction du prix de revient du
laminé marchand Thomas, 16 F/t.

Réduction totale, 1.150 F/t.
Sur les recettes de la Société nationale des chemins Ce 1«

français
Au niveau actuel de la production française soit 7.300.000 tonnes

de produits fnis, serait de l'ordre de 8.400 millions de franc?
(7.300.000 x 1.150) pendant deux ans.

On peut toutefois faire observer à ce. sujet que le retour à une
politique tarifaire normale, mettant fin aux exonérations et abat
tements « privilégiés » Ce tous ordres, compenserait d'autant pim
largement cette perle que le développement de la production et des
écliangs doit découler en principe de l'application du plan.

D. - Harmonisation des charges salariales et de leurs compléments
divers.

L'égalisation constante de leurs incidences avec la situation de
fait prévalant dans les autres pays du pool et en Allemagne notam
ment est chiffrable dans l'immédiat.

Elle s'établit comme suit:

a) Disparité entre les niveaux respectifs des salaires et charges
accessoires effectivement payés par les usines sidérurgiques fran
çaises et allemandes ou .incorporés dans les produits ou services
qu'elles achètent.

(1) La différence existant actuellement entre les prix de transport
des produits pondéreux entre les deux pays provient ibeaucoup plus
d'une politique ferroviaire de fait qui leur est défavorable en France,
que de conditions de prix de revient proprement dites. En effet,
les produits pondéreux destinés à la sidérurgie française par suite
de l'insuffisance des voies navigables et de l'éloignement des usines
de ces voies navigables, sont en fait obligatoirement transportés
par fer. 11 est donc bien tentant d'augmenter largement au delà
du prix de revient total du transport les tarifs de cette clientèle
assurée, au bénéfice d'autres utilisateurs (en particulier les voya
geurs « à tarif réduit ») ou pour compenser les réductions qu'on
leur consent ou la moindre élévation des tarifs qui les concernent.

(2) Rappelons que le barème général applicable aux minerais
s'entend pour le transport par wagon isolé. En pratique, les envols
sont effectués par train complet, ce qui donne droit à une bonifica
tion variable suivant le tonnage transporté. Pour des trains complets
de 900 tonnes, le prix effectif de transport (P) est obtenu à partir
du prix du barème général (B) d'après le calcul ci-après: P = B —
21,5 p. 100 (B — 132 F).

Aux 24,5 p. 100 correspondant aux trains complets, s'ajoute le cas
échéant une prime de régularité qui est de 8 p. 100 s'il s'agit de
trains réguliers (circulant tous les jours ouvrables) ou de 4 p. 100
s'il s'agit de trains semi-réguliers (circulant certains jours donnés
de la semaine). En moyenne pondérée, cette prime est de 5,4 p. 100
environ pour la profession, ce qui porte le pourcentage figurant dans
la formule ci-dessus à 29,9 p. 100.

Le prix moyen de 3,17 F par ti/km constaté par votre commission
pour une distance de 300 kilomtres tient compte de ces bonifica
tions et primes de régularité.

Le nouveau barème général proposé (pour les distances courantes,
le calcul devant être complété pour les distances intermédiaires
ou plus éloignées) donnerait les résultats suivants:

Distances, 50 km, 300 km; prix résdant du barème général actuel,
510 F, 1.295 F; barème général proposé par la commission, 195 F,
511 F. Avec la bonification pour trains complets de 960 tonnes et
la prime moyenne de régularité, le coût effectif de transport résul
tant du barème général proposé par la commission, se trouve ramené
de 195 F à 176 F pour 50 kilomètres (3,52 F par t/km) et de 511 F
à 420 F. pour 300 kilomètres (1,40 F par t/km).

(3) Les barèmes proposés par votre commission pour les combus
tibles, en remplacement de ceux actuellement applicables, sont les
suivants (on noie a ce propos que la réduction du coût du trans
port se traduit par une augmentation du numérotage des barèmes de
la Société nationale des chemins de fer français) : barèmes actuels,
cokes, 254, 62, 61; charbons, 253, 266, 159, 63; barèmes proposés,
cokes, 283, 93, 91; charbons, 277, 290, 190, 93.

(1) Les nouveaux barèmes proposés par votre commission pouf
les ferrailles sont les suivants: barèmes actuels, 62, 67, 71, l'3i
257, 267; barèmes proposés, 78, 83, 87, 189, 273, 283.

(2) Signalons, par exemple, que la concurrence allemande, sur le
marché intérieur français, risque de s'exercer, ce qui est normal,
en utilisant le cabotage qui pourrait permettre d'embarquer dans
d'excellentes conditions les produits sidérurgiques de la Ruhr pour les
amener sur les côtes françaises et même dans la région parisienne,
centre le plus important de la consommation en France. F.n période
de sous-consommation de produits sidérurgiques, et avant l'aménage
ment de la Moselle, le taux des frets internationaux étant voisin
de ceux pratiqués en 1950, les aciers allemands bénéficieraient par
voie maritime de primes comprises entre 800 et 2.600 F par rapport
aux expéditions faites de Lorraine par voie de fer, (ans les princi
paux ports français (Dunkerque, le Havre, Rouen, Caen, Brest, Nan
tes, Bordeaux).

(3) Tant qu'une liaison par eau ou par fer Thionville-Coblence
ne sera pas réalisée, l'exportation des usines françaises est assurée
par la voie de fer, soit par Dunkerque, soit par Anvers. Alors que
les exportations par voie d'eau de produits sidérurgiques allemands
par Rotterdam ne coûtent pas plus de 500 F/t., pour l'achemi
nement vers ce port, les transports ferroviaires des aciers
vers Dunkerque reviennent actuellement à 2.059 F/t. à partir aa
la Lorraine. L'utilisation de la Moselle canalisée abaisserait,
moins de 800 F/t. le coût sur Anvers et sur Rotterdam. #

(4) En tenant compte des transports par téléfériques et chemins
de fer miniers.
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• En parlant des chiffres actuels, charges accessoires comprises,
Supportés par les entreprises, de 253 F en France et 185 F en Alle
magne,un ajustement complet des charges salariales aboutirait à
une réduction d'environ 2.200 F à la tonne de laminé marchant!

iTliomas. Dans ce chillre, se trouve la réduction le 720 F ptur tonne
de laminé marchand Thomas qui découlerait du payement d un
lover normal par l'ouvrier métallurgiste logé par son entreprise; la
s ; àérur°ie française porte en effet au titre du logement une charge
supplémentaire représentant environ 15 p. J00 <iu salaire, à raison
de C p 100 pour la construction, comptés dans les charges acces
soires proprement dites, et 9 p. 100 pour l'entretien, couverts par
les frais généraux.

D'autre part, les charges fiscales et parafiscales payées par les
entreprises sur les salaires (impôt sur les salaires et taxe ^'appren
tissage) représentent 5.40 p. 100 du salaire horaire moyen en France
et "seulement 1,80 p. 100 en Allemagne, soit un écart en faveur de
J' Allemagne de 170 F/t. de laminé marchand Thomas.

La prise des mesures nécessaires pour supprimer ces disparités
entraînerait, à défaut de la réorganisation du système français de
sécurité sociale (1), une charge pour la collectivité de: (720+1-0)
':x 7.200.000 = 6. 500. 000. 000.

Nous les signalons tout en admettant qu'il soit difficile de remé
dier rapidement à une situation créée par l'inflation soigneusement

^entretenue par la politique suivie depuis vingt ans et dont l'effet
[récent a été de faire dépasser les charges salariales globales alle-
xnandes par les charges salariales françaises de 35 p. 100 en dix-
Jiuit mois (2).

Egatisation des conditions techniques de production et d'exploitation.

A. - Programme d'investissement.

a) Usines sidérurgiques. — L'achèvement du programme actuel
d'investissement de la sidérurgie française dans l'esprit du traité
conduit grosso modo, à envisager des dépenses de l'ordre de 80 mil
liards environ par au.

Ceci suppose, en attendant la prise en charge desdits investisse
ments par la llaute Autorité, et à défaut d'autres mécanismes inter
nationaux:

D'une part, que les entreprises sidérurgiques soient à même
Be trouver sur le marché financier des capitaux importants, en
obtenant priorité à leurs émissions, et l'engagement de l'application,
à leur profit ainsi qu'aux emprunts passés et jusqu'à ce que le taux
de l'argent s'égalise à un niveau normal, des dispositions des arti
cles 8 et 9 de la loi du 6 janvier 1951 sur les investissements;

D'autre part, l'accord de la commission des investissements et
de l'Office de changes pour obtenir dans des limites raisonnables,
le concours de capitaux étrangers, sous forme d'actions ou d'obli
gations (3).

Le coût de la réduction du taux d'intérêt de 7 p. 100 il -i. 5 p. 100
Résultant de ces mesures se chiffre environ à 80 milliards x 2,5 p. 100
!= 2 milliards par an.

b)Accroissement de la production des charbonnages de Lorraine. —
Coût: 40 milliards, dont 75 p. 100 pour la production de charbon
cokéflable.

c) Développement des cokeries sidérurgiques. — Coût: 34 mil
liards (V. tome 1) (4).

d) Développement des industries de transformation en Lorraine. —
.Coût: 20 milliards (5).

c) Aménagement des moyens de transport des matières pre
mières. — Eleetriflration Valenciennes-Thionville, coût : 15. mil
liards; aménagement Centre-Midi, con: 10 milliards (2); téléfé-
-Kque Carling-Ilayanee, coût: 3 milliards; canalisation de la Moselle,
eoût: 36 milliards (0).

B. — Ajustement du prix de vente insuffisant des sous-produits.

Encore ou'il soit difficile de rompre d'un seul coup l'équilibre
ide prix déraisonnablement fixés, l'intérêt d'un rajustement rapide

h parité normale découle des observations ci-dessous dont on pour
rait dans une certaine mesure tenir compte:

1° Sous-produits de rokerie. — L'augnentalion des prix de vente
des sous-produits de cokerie au niveau des prix allemands con
duit à :

Doubler les prix de vente des benzols et dérivés; augmenter de
33 p. 100 ceux des goudrons et dérivés.

Il en résulterait une diminution du prix de vente du laminé mar
chand Thomas de 320 F environ par tonne, mais sans doute quel
ques réactions du coté des pétroliers auxquels sont imposés divers
prix et taxes.

2° Scories Thomas. — L'augmentation du prix de l'unité de P !0*
contenue dans les scories Thomas de 35.04 F à 53,80 F, de manière
que les prix de vente des scories Thomas et des superphosphates
soient dans le même rapport en France et en Allemagne, permet
trait de diminuer de 010 F par tonne le prix de vente du laminé
marchand Thomas (1).

3° Revision des prix de l'énergie électrique. - L'application aux
sidérurgistes du prix uniforme de 3,20 F par kWti consenti aux
gros consommateurs allemands peur les échanges d'énergie des
usines sidérurgiques françaises du Nord, de l'Est et de l'Ouest,
avec Électricité de Francs conduirait à une diminution du prix
de vente du laminé marchand Thomas -de 240 F par tonne (2).

Cette disposition supposerait en particulier que l'augmentation da
25 p. 100 du prix des k\Vh résultant du jeu des index économiques
électriques ne soit pas supportée par la sidérurgie en janvier et
en avril 1952.

En bref- 1° la différence existant en faveur de l'Allemagne entre
les prix de vente hors taxes du laminé Thomas est de 5.890 F (3),
par tonne actuellement, soit 25 p. 100 du prix allemand.

Les propositions de la commission aboutiraient:'
a) A une réduction du prix de revient « Producteur » décomptée

comme suit:

980 F/t au litre des mesures fiscales;
220 F/t au titre des mesures financières;
1.150 F/t au titre des mesures relatives aux prix des transports;
Du prix de vente applique aux consommateurs allemands par les

Direkthïndler (27.500 F/t hors taxes) il faut déduire, pour faire la
comparaison, la commission des Direkthitndler (1.200 F/t), les
rabais de fin d'année (1.000 F/l), le supplément compris dans les
prix de vente intérieurs allemands pour tenir compte du coût
des charbons américains d'importation (f. 420 F/t), soit au total
3.020 F/t. Le prix de -vente allemand comparable aux prix français
hors taxes est donc: '

2;.;,00 F — 3.020 F = 23.880 F. Le prix français étant de 29.770 F
hors taxes, la différence entre les prix de vente « producteurs »
français et allemand est de 5.890 F/t (25 p. 100 du prix allemand).

2. 200 F/t au titre des mesures relatives au coût des charges
salariales ;

900 F/t au titre des mesures relatives aux prix de vente des sous-
proouits ;

210 F/t au titre des mesures relatives aux prix de vente de l'énergie
électrique.

Total, 5.750 F/ tonne.
Ces mesures conduiraient donc à une quasi-égalisation des prix

de revient usine, la différence étant ramenée i:
5.890 — 5.750 = 140 F par tonne de . laminé marchand Thomas

(hors taxes indirectes).
b ) Au stade du premier consommateur, à rendre i peu près nulle

la différence actuelle, pour le laminé marchand Thomas, soit:
29.770 x 1,1945 - 23.880 x 1,0404 = 10.680 F.
non seulement par la diminution du prix de revient producteur,

indiquée ci-dessus, soit 5.750 F à la tonne,
mais encore par l'ajustement des charges fiscales, en matière de

taxes indirectes sur les produits sidérurgiques, qui s'élèvent à
4.830 F environ, d'après le calcul ci-dessous (i).

La différence de 10.080 F est ainsi rattrapée à concurrence de:
. 5.750 F + 4.830 F = 10.580 F,
c'est-à-dire ramenée grosso modo h 100 F à la tonne, chiffre négli

geable de l'ordre de grandeur des erreurs de calcul.
Le même résultat peut encore être obtenu par le calcul suivant:

le prix auquel l'acier français serait vendu, taxes indirectes com
prises, par le producteur au premier transformateur serait, d'après
l'estimation précédente, de:

(29.770 F — 5.751 F) x 1.0401, soit 24.020 P x 1.0104 = 24.990 E
au lieu du prix actuel de: 29.770 F x 1,1945, soit 35.550.

(1) Il serait nécessaire, pour réduire la charge que fait peser le
Imdget social national sur l'économie française": 1° de reconsidérer
le principe selon lequel les prestations en espèces sont identiques
pour tous les assujettis quelle que soit l'importance de leurs reve
nus; 2° de fixer, pour l'assurance maladie, un niveau au-dessous
duquel les dépenses médicales ne seraient pas susceptibles de rem
boursement; 3° de relever, sensiblement, l'âge moyen de la retraite.

(2) Rappelons notre préférence pour l'établissement de conven
tions collectives internationales au sein de la communauté pour
les deux professions en cause.

(3) Il convient d'éviter que les entreprises sidérurgiques françaises
soient moins bien traitées à ce titre que leurs concurrentes alle
mandes que des informations récentes présentent comme très pré
occupées de nouer de vastes opérations financières sur les places
suisses ou américaines.

(4) A financement essentiellement privé.
(5) En première approximation.
(6) Pour ce dernier poste, la part française ne doit guère dépasser

le cinquième de ce chiffre. Au surplus, la production et la vente
d'énergie électrique au Luxembourg et à l'Allemagne doivent per
mettre de financer et d'amortir environ 18 milliards. A priori, un
emprunt de la Banque internationale pourrait en assurer le finan
cement, la contrepartie accordée aux souscripteurs américains d'un
emprunt pouvant être des marchés de travaux à des entrepreneurs
Américains, associés à des entrepreneurs européens!

(1) Le coût des superphosphates en Allemagne est moindre qu'en
France en raison du prix moyen des combustibles. Le chiffre ci-
dessus de 640 F est donc théorique et devrait être ramené à un
niveau inférieur pour tenir compte de cette disparité relative dans
les coûts.

(2) Le prix moyen de vente du kWh par les usines sidérurgiques
françaises du Nord, de l'Est et de l'Ouest à Électricité de France
n'est que de 2,20 F, alors que le prix d'achat du kWh' par la
sidérurgie à Électricité de France est supérieur à 5,55 F. Or, le
prix de vente de l'énergie électrique aux usines sidérurgiques alle
mandes est d'environ 3,20 F par kWh. L'énergie électrique étant
pour une bonne part do source hydraulique en France, il parait
d'ailleurs anormal de lier systématiquement son prix de vente à
celui des combustibles.

(3) Comparaison du prix de vente en France et en Allemagne:
(4) Le prix de vente hors taxe du laminé marchand Thomas est

ramené à: 29.770 - 5.750 = 24.020 F. Par suite, la diminution du
taux des taxes indirectes sur le prix de vente hors taxes de 19,45 à
4,04 aboutit à diminuer les charges fiscales du premier consomma
teur de: (29.770 x 19,45) - 24.020 x 4,04), soit 5.800 - 970 = 4.830 F,
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ANNEXE N° 6 5

(Session de 1952. — Séance du 12 février 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à
prendre toutes dispositions tendant à la réforme du code du vin,
présentée par M. Jean Durand, sénateur. — (Renvoyée à la com
mission des boissons.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, à la suite des élections de 1936 qui ont
amené le succès de la coalition électorale dite de Front populaire,
les actes législatifs et réglementaires concernant la fabrication, le
commerce et le stockage ont été réunis en un texte unique appelé ,
le code du vin.

Sans doute l'ancienneté de certaines dispositions officielles — dont
une remonte à ltc3S — justifiait-elle celle codification de tous les
textes relatifs à la plus importante de nos productions agricoles
puisqu'elle représente une valeur moyenne de 152 milliards de
iranrs, et que l'exportation de nos vins et alcools ont atteint l'année
dernière un montant de 35 milliards de francs.

Mais à bien examiner ce code du vin on ne peut pas ne pas être
frappe par les faits suivants:

1» 11 n'y a pas de liberté de vin;
2° I.e vin n'est plus un produit naturel;
3° L'excès de réglementation entraîne une gême considérable pour

le producteur et fausse le jeu normal du commerce.
Il n'y a pas de liberté pour le vin. En etfet, alors que les autres

productions agricoles, — le blé, le lait, la viande — et que diverses
boissons — le cidre, la bière, les jus de fruits, les eaux minérales —
ne sont l'objet d'aucune autre réglementation que celles qui se rap
portent soit au contrôle de la qualité, soit, au moins pour certaines
d'entre elles, au prix maximum de vente au consommateur, la fabri
cation, le stockage et le commerce du vin sont rigoureusement régle
mentés par les 351 articles du code du vin. Aujourd'hui, en France,
on peut semer librement du blé, on peut élever autant de tètes de
bétail que l'on désire, on peut i son gré augmenter le nombre de
vaches laitières que l'on possède, mais on ne peut pas planter un
hectare de vigne en plus de la surface déjà existante de son vigno
ble.

Sans doute la réglementation des surfaces plantées en vigne a-t-elle
été faite dans le but d'éviter que des crises de surproduction ne
viennent, comme ce fut le cas en 1935 et en 1936, causer la ruine des
viticulteurs incapables d'écouler, même à des prix extraordinaire
ment bas, des récoltes exceptionnellement abondantes. Mais, tout
en reconnaissant que certaines dispositions légales ou réglementaires
étaient — et demeurent encore — justifiées, comment ne pas s'aper
cevoir que c'est précisément cet excès de réglementation qui a pro
voqué les crises de surproduction i Il tombre sous le sens que si la
vente du vin était entièrement libre, si les viticulteurs n'étaient pas
assurés de par la loi d'écouler la majeure partie au moins de leurs
vins, môme si ceux-ci ne sont que de médiocre valeur, seuls trou
veraient preneurs dans les années de grande abondance les vins pré
sentant le minimum de qualités (teneur en alcool, bouquet, limpi
dité, coloration, etc.) que le consommateur est en droit d'exiger.

Au lieu de cette liberté de l'offre et de la demande, qui est la
seule base saine de tout commerce normal, nous avons aujourd'hui
une fabrication minutieusement réglementée et un marché rigoureu
sement contrôlé qui n'aboutissent finalement qu'à mécontenter tout
le monde, puisque les producteurs de vins de qualité inférieure
n'écoulent jamais la totalité de leur production ou ne s'en débar
rassent qu'a des prix peu rémunérateurs pour eux mais trop élevés
pour les consommateurs et que, d'autre part, les producteurs de vins
de grande consommation ou de vins d'appellation contrôlée ne reti
rent jamais de leur vente des sommes correspondantes à la valeur
véritable de leurs crus.

Au total et dans le domaine où précisément nous recherchons tant
la qualité, le code du vin est un soutien officiel à la médiocrité de
la production.

Si le vin n'est pas libre, le vin n'est pas non plus un produit
naturel.

Bien sûr, l'article 1er du code du vin précise, dans son excel
lente rédaction, que seul peut être considéré comme vin le « pro
duit provenant exclusivement de la fermentation du raisin frais ou
du jus de raisin frais ».

Mais tout au long des 330 articles suivants, le profane apprend non
sans quelque étonnement, que l'on peut se livrer à un certain nom
bre de manipulations, telles que celles qui sont énumérées par l'ar
ticle 4, et notamment le sucrage, le collage à l'aide de terre d'infu
soire, d'albumine, de sang frais, de caséine, de gélatine ou de colle
de poisson, l'addition de chlorure de sodium, de tanin de noir en
p;lte ou de caramel, le traitement par l'anhydre sulfureux, , 'emploi
de plâtre, de sulfate de potasse, d'acide tartrique, de phosphate de
chaux, de phosphate d'ammoniaque cristallisé, de glycérophosphale
de chaux — nous en passons et des plus étranges I — toutes opéra
tions qui n'empêchent pas l'article 7 d'énoncer que: « sont consi
dérées comme frauduleuses les manipulations et pratiques qui ont
pour objet de modifier l'état naturel du vin » I

Sans doute, est-il nécessaire, en certains cas, de traiter du vin
tout comme il est souvent obligatoire de traiter d'autres productions'
agricoles. Mais tout de même est-il concevable que l'on puisse léga
lement ajouter. même en faible qualité, au noble produit de la vimo
de la colle de poisson, du sang frais, du plâtre ou du phosphate
o ammoniaque cristallisé ? Et peut-on sérieusement déclarer à la
consommation du vin qui contiendrait 451 milligrammes d'anhydride

sulfureux par litre, alors qu'à 450 milligrammes, il est licite de ;i
vendre I !

Parmi toutes ces mesures, deux présentent en vérité un intérêt
incontestable et mériteraient d'être encouragées par les pouvoiis
publics: il s'agit d'abord du vinage à la cuve, opération qui, comme
on le sait, consiste à augmenter la teneur en alcool des vins en intro
duisant dans ceux-ci le produit de la distillation d'une partie d'entre
eux. Cette pratique permet d'augmenter le degré d'alcool et par cou-
séquent de vendre la production à des prix plus rémunérateurs; ella
est honnête et loyale puisqu'elle consiste uniquement dans l'fol».
duction dans un vin déterminé des résultats de sa distillation par
tielle, l'ensemble présentant ainsi toutes les qualités — et du nn'ue
coup, tous les défauts — du produit de base.

Il s'agit d'autre part de la congélation des vins en vue de leur
concentration partielle, opération qui n'entraine aucune modification
des caractéristiques essentielles du vin.

Quant aux autres manipulations permises qu'autorise l'article 4 et
dont nous avons parlé plus haut, nous les réprouvons. Mme ta
admettant que de tels ingrédients dans notre breuvage national M
soient pas, dans les limites prévues, dangereux pour la santé des
consommateurs. ,le code du vin n'en est pas moins le triomplie off-
ciel de la chiini^vinicole sur le produit fabriqué par la nature et le
soleil.

Le code du- vin a également pour objet de protéger les intérêts
légitimes de la viticulture.

Nous constatons déjà qu'il n'a nullement empêché l'effondrant
général des cours en 1951; le « degré-heclo » qui valait ÔUO F a
septembre 19iS est tombé à une moyenne de 300 F pour KS es
pagnes 1918-1919 et 1919-1950 puis à 275 F' pour la campagne 1950-lSi
De sorte que par rapport à 1938, le prix du vin à la production es! a
coefficient 18 alors que les viticulteurs payent la charrue à l'ind»
23, les engrais au coefficient 26 et le sulfate de cuivre à l'indice 6

Si nous examinons en détail les mesures prises — ou que in
nous affirme avoir été prises — en faveur des viticulteurs, on s'aper
çoit que le code du vin s'est révélé incapable d'arriver au fé-ullat
que ses auteurs s'étaient flattés d'attendre, qu'il s'agisse de la doeta-
ration de récolte, de la réglementation des plantations, du blocost
des vins, de la distillation obligatoire, de l'échelonnement des livrai
sons, ou des prestations d'alcool vinique.

Pour ce qui est de la valeur des renseignements fournis pour lei
déclarations de réco.tes, nous indiquerons simplement que, selon
les statistiques officielles du ministère de l'agriculture, les plus forts
rendements à l'hectare ne se trouvent ni dans le Languedoc, ni dam
la bourgogne, ni dans le Bordelais comme on aurait pu le croire,
mais en Sarre, où l'on a, officiellement, enregistré une production
moyenne de 111 hectolitres à l'hectare...

Nous ne voulons pas nous étendre plus longuement sur ce poinl;
mentionnons simplement que c'est sur de tels renseignements qui
s'est basée l'administration des contributions indirectes pour établi
ses impositions.

En ce qui concerne l'échelonnement, rappelons que les vins dt
grande consommation, ceux qui constituent la boisson quotidienne
de l'immense majorité des Français, ne peuvent être librement ceiti
par les récoltants. Une première tranche de 10 p. 1(0 de la produc
tion est libérée au 1er octobre avec un maximum de 50 hectolitres par
exploitation, ou de 5 hectolitres à l'hectare sans limitation de super
ficie. Une nouvelle tranche de 20 p. 100 avec maximum 100 hecto
litres par exploitation ou 10 hectolitres par hectare a été débloquée
le 1« février. Le reste, soit 70 p. 100, est bloqué, jusqu'à une date
indéterminée qui sera fixée ultérieurement par décret. De telle sorte
que cette réglementation de l'écoulement de la production faussa
complètement le cours du vin. Ajoutons qu'aucun prix n'étant M
pour _ la libération de la tranche suivante, le viticulteur ne sait
jamais, contrairement à ce qui se passe pour d'autres productions
agricoles, sur quelles bases lui sera payée sa récolte... Inutile dt
dire quelle source de complications entraine pour la trésorerie ifi
entreprises viticoles cette incertitude des prix plafond et plancher.

Pour ce qui est des vins de qualité supérieure, une tranche «t
50 p. 100 est libérée depuis le 15 décembre, le restant étant libre i
la vente depuis le 15 février.

Quant aux vins d'appellation contrôlée, ils ont été libérés en tot-
lité à la date du 15 décembre.

Au total, le code du vin entraîne cette conséquence, ahurissante,
de favoriser la vente rapide de vins de qualité supérieure qui w
maternent devraient vieillir en fûts, et d'empêcher la consomma®1
immédiate de vins à faible teneur d'alcool qui risquent, en cas «j
retard dans la cession aux intermédiaires, de tourner au vinaigre et
de n'être plus bons, ce qui arrive fréquemment, que pour la cl®
dière des distillateurs 1

Le bon sens indique que c'est exactement le contraire qui aura! 1
dû être prescrit, et que si l'on veut absolument réglementer la 1»»";
cation et la vente du vin, on aurait dû, en toute logique, bloquer les
vins de qualité supérieure ou d'appellation contrôlée, mais permettre
la vente immédiate des vins de grande consommation.

En ce qui concerne ces prix plafond et ces prix plancher, HJr
lesquels on avait fondé tant d'espoirs de régulariser le ,
l'examen objectif des résultats auxquels ils ont abouti nous oH
à constater que le prix plafond a été constamment dépisse «
Algérie, parce que les vins de -cette région sont à forte teneur
d'alcooi tandis que les prix plancher n'ont jamais été en
atteints en France métropolitaine où, comme chacun le sait, »
teneur en alcool est beaucoup plus faible.

Blocage du vin et distillation obligatoire ont entraîné de
difficultés pour les viticulteurs. La conservation des vins, qw >
toujours une opération délicate pour les producteurs, entane
même coup cette conséquence paradoxale que sont plus P'jfTj
rement pénalisés les viticulteurs qui ont un rendement v , m
1 hectare; ceux-ci tombent en effet sous le coup de l'artide ^
alors que bien souvent la redevance à laquelle ils font ast«u>'

6 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE — S. de 1952. — 18 octobre 1952.
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résulte précisément de leur compétenc« à travailler _ le vignoble,
des investissements qu'ils ont effectués et de la peine qu'ils se
sont donnée pour augmenter le rendement à l'hectare... Ainsi leur
production se trouvera automatiquement destinée à la chaudière
et rio sera payée qu'à un prix inférieur qui bien souvent ne cou
vrira pas les frais de production... Est-là vraiment la manière d'en
courager la productivité en viticulture '! é,

Quant au consommateur, il se trouve, dans l'état actuel des
fchoses, empêché de profiter des prix avantageux qu'entraînerait la
liberté du marché dans les années d'abondance; de ce fait, notre
consommation intérieure ne peut tendre à augmenter, et nous per-
Éons, d'autre part, les précieuses ressou:ces que nous assureraient
des débouchés extérieurs plus importants.

Le code du vin n'existe que chez nous et c'est chez nous aussi
que la viticulture connaît une crise extrêmement grave, alors que
Ûans d'autres pays, également gros producteurs de vin, la crise dont
souffrent les professionnels est infiniment moins aiguë et les prix
sa la propriété sont bien inférieurs aux nôtres. Sans doute le prix
du vin est-il fonction d'un certain nombre d'éléments indépendants
de toute réglementation, notamment, le coût de la main-d'œuvre, le
prix des engrais, des matières premières indispensables et des
impôts, mais cependant, n'est-il pas significatif qu'en Italie par
exemple, le prix d'un vin de JÔ à 11 degrés soit de 1G.0O0 F le
tonneau de 900 litres, les vins de 11 à lô degrés étant vendus sur
^a base de 190 F le degré hecto?

En réalité, dans ce domaine comme dans tant d'autres, on devrait
l.'is-er librement jouer la loi de l'offre et de la demande; c'est la
kpiamé d'un vin, seule, qui devrait en faire le prix et c'est seule-
anent à la dégustation que le consommateur devrait pouvoir fixer
le prix de la production qu'on lui propose.

Pourquoi, d'autre part, astreindre le viticulteur aux prestations
d'aicool vinique ?

Dans un système de liberté, toute production qui dans les chais
ti'aurait pas acquis une qualité suffisante, permettant au viticulteur
de retrouver à la vente une somme correspondant au prix de son
lravai:, irait tout naturellement alimenter les entreprises de distil
lerie Mais, pour en arriver là, il est bien inutile de contraindre le
jirodi'cieur à observer les mesures dirigistes du code du vin, d'autant
que celles ci sont, comme chacun le sait, fréquemment tournées par
clés producteurs travaillant pour l'exportation, ou par ceux qui,
par nécessité, se dégagent de leurs impositions en s'adressant aux
lions offices de certains distillateurs complaisants...

Enfin, la réglementation des plantation; a lait l'objet de vives
Controverses, au point que les dispositions des articles 102 à 101 du
code du vin ont finalement été supprimées Cependant si l'on veut

'çiie le viticulteur retire de sa production un prix de vente corres
pondant réellement aux dépenses engagées et aux bénéfices nor
maux qu'il est en droit d'attendre légitimement de son travail, il
est absolument indispensable que la superficie actuelle du vignoble
français ne puisse, au moins jusqu'à une date indéterminée, Ctre
étendue.

La limitation des plantations est une nécessité absolue. C'est
pourquoi nous demandons l'interdiction de ces cultures d'un hectare
de vigne actuellement permises, mais dans l'esprit libéral qui
«mime cette proposition de revision du code du vin, il nous semble
équitable de donner à tout viticulteur qui le désirerait la possibilité
de planter non plus un seul hectare mais une superficie non limitée,
à la seule condition d'avoir préalablement acheté des droits de
lepian talion correspondant à la surface à planter.

De la sorte, les viticulteurs qui décideraient, pour une raison nu
pour une autre, d'abandonner tout ou partie de leur exploitation,
pourraient librement céder leurs droits a d'autres producteurs, le
montant de ces droits leur permettant de financer les investisse
ments nécessités par le changement cultural. Mais nous demandons
Qu'il ne puisse y avoir, en aucun cas, possibilité de transfert de
droits de replantation entre la métropole et les régions de l'Afrique
du Nord.

Si une telle mesure était adopiée, le vignoble français demeurerait
dans ses limites actuelles et, de plus, seules finiraient par n'élre
cultivées en vignes que les régions de France les plus favorables à
cettî production; ainsi notre vignoble ne produirait que du vin de
qualité, même en ce qui concerne les produits de grande consom
mation, pour la plus grande salisficlion du consommateur français
et des exportateurs.

Dans ce domaine de la réglementation, on a voulu aussi interdire
la plantation de certains cépages; nous esiimons qu'à l'exception
des seules variétés interdites à ce jour, tous les cépages quels qu'ils
soient doivent être librement plantés par les .producteurs de vin
■de grande consommation, même s'il s'agit de cépages français
issus de l'hybridation, puisque ce sont des viniféra au même titre
que tous les autres: de la sorte tout cep portant du raisin pourrait
produire du vin auquel on ne demanderait que d'être sain et
naturel.

Dans cette proposition que nous vous faisons de modifier le code
du vin, il n'est nullement touché à la réglementation, justifiée par
les conditions particulières de production, qui concerne les vins de
Qualité supérieure, les appellations contrôlées et les vins de Cham-
fvignâ.

Si vous estimez, mesdames, messieurs, que l'intérêt des viticul
teurs, des consommateurs français et étrangers, exige que la pro
duction, la fabrication et la mise en vente des vins de grande
consommation ne soient smmises qu'à une réglemenlation relative

a la qualité loyale et marchande d'une boisson saine et naturelle,
nous vous demandons de bien vouloir adopter la proposition de
résolution suivante;

'PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
toutes mesures tendant à la réforme du code du vin, afin que, dans
l'intérêt des producteurs m des exportateurs comme celui des con
sommateurs, notre boisson nationale ne fasse l'objet d'aucune
autre réglemenlation que celle qui concerne la qualité loyale et
marchande de la production

ANNEXE N" 66

(Session de 1952. — Séance du 12 février 1952.)

PROPOSITION DE LOI tendant à compléter la loi du 30 novembre
j.Wi, portant à 18 mois la durée du service militaire et modifiant
certaines dispositions de la loi du 31 mai 1928, relative au recru
tement de l'armée, présentée par MM. Armengaud, Longchambon
et Ernest Pezet, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée
nationale conformément à l'article 11 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 31 mars 1928, relative au recrute
ment de l'armée, aussi bien que celle du 30 novembre 1900, appor
tant à ce premier texte certaines modifications, ne contiennent
aucune clause obligeant les citoyens étrangers, résidant ou séjour
nant temporairement en France, à y effectuer un service militaire
quelconque.

D'autre part, l'article 99 de la loi du 31 mars 1928 précise: « Les
jeunes gens qui, par le fait de leur naissance à l'étranger, sont à la
lois Français et ressortissants d'un pays étranger, autres que les
pays d'Europe et les pays limitrophes de la Méditerranée, sont dis
pensés du service militaire, en temps de paix, s'ils prouvent, par la
production d'un document officiel, soit qu'ils ont satisfait a la loi
militaire du pays étranger dont ils sont les ressortissants, soit que le
service militaire obligatoire n'y soit pas institué. »

il est donc permis de dire que les textes législatifs français tien
nent très largement compte du principe de la liberté du mouve
ment des personnes. Or, nous devons constater que le gouvernement
des Etats-Unis d'Amérique, par la loi dite « Universal Military Trai
ning and Service Act », signée le 19 juin 1951, a apporté une
sérieuse aggravation aux dispositions du « Sélective Service Act »
de 1918.

En effet, la nouvelle législation, en son litre premier, section 4,
paragraphe a>, impose l'obligation de 24 mois de service aux étran
gers âgés de 1S ans G mois à 25 ans révolus:

1° S'ils sont admis aux Etats-Unis, en résidence permanente;
2° S'ils se trouvent dans ce pays depuis plus d'un an, sous un

statut autre que celui de résident permanent.
Toutefois, les étrangers appartenant A cette deuxième catégorie

peuvent renoncer à effectuer leur service militaire aux Etats-Unis,
s'ils en font la demande avant leur incorporation, mais ils perdent
la possiibililé, par la suite, de devenir citoyens américains.

Les conséquences de ces nouvelles dispositions sont particulière
ment lourdes pour nos compatriotes.

C'est ainsi que des étudiants ou des techniciens français, accom
plissant aux Etats-Unis des stages universitaires ou de perfectionne»
ment technique, vont se trouver soumis à la conscription forcée
et obligés de servir dans une armée étrangère, tout en risquant de
se voir déchus de leur nationalité d'origine, en application de l'ar-
tiele 97 du code de la nationalité française du 19 octobre 1915.

De plus, la liberté laissée aux « Draft ïoards » d'accorder ou de
refuser aux jeunes étrangers, désireux de se soustraire à l'incorpo
ration aux Elats-Unis, la délivrance d'une autorisation de départ
(Alien's Permit to Départ), aboutira, en fait, non seulement à pri
ver arbitrairement un étranger de son statut d'immigrant, mais, en
outre. à l'empêcher de quitter le territoire américain.

Enfin, le texte législatif en vigueur aux Etats-Unis ne prévoit pas
de dispositions spéciales en faveur des étrangers ayant déjà accom
pli leurs obligations militaires dans leur pays d'origine, ' même si
ce pays est signataire du pacte Atlantique, sauf conventions géné
rales ou particulières entre les Etats-Unis et ledit pays.

En tout cas, les dispositions de la loi américaine rendent incer
taine la situation des jeunes Français résidant aux Etats-Unis et nui
y ont acquis une situation avant Page de 26 ans, la mobilisai ion
pouvant la leur faire perdre, ou qui, en renonçant à toute possi
bilité de naturalisation, risquent de voir leur carrière compromise
du fait d'un certain jprotectionisme en faveur des citoyens amé
ricains.

Il y a donc, faute de convention, dont il appartenait au Gouver
nement français de prendre l'initiative, une différence de traitement
pour le moins choquante, entre le régime auquel sont soumis les
citoyens américains résidant ou séjournant en France, et celui qui

"est imposé par les Etats-Unis aux citoyens frificais résidant ou
séjournant dans ce pays, alors que la France est, comme les Etats-
Unis, signataire du pacte Allentique et membre du N. A. T. O.

Dans ces conditions, et en attendant qu'un accord de stricte réci
procité intervienne entre la France et divers pays étrangers, et
notamment les Elats-Unis d'Amérique, nous vous demandons d'adop
ter la proposition de loi suivante, dont l'urgence n'est pas contes
table. en l'absence de négociations directes, officielles, qui auraient
dv> être entreprises de longue date par le Gouvernement, dans l'es
prit même du pacte Atlantique.
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■PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 9 de la loi du 30 novembre 1050, portant
Il 18 mois la durée du service militaire, est ainsi complété :

« Les jeunes gens, Agés de 13 ans mois à 25 uns révolus, Tési-
dant en France de façon permanente, ou y séjournant plus d'une
année, en une ou plusieurs fois, sont assujettis au même service
militaire que les Français, s'ils sont ressortissants -de pays qui
astreignent, à peine de leur faire perdre le statut découlant de leur
résidence dans ledit pays, à un service militaire, les ressortissants
français, alors même que ceux-ci ont déjà accompli leur service
militaire en France, ou qu'ils manifestent, dans une déclaration
formelle, leur volonté d'accomplir le service militaire que la loi
française leur impose, lorsqu'ils bénéficient d'un sursis. »

ANNEXE N° 67

(Session de 1952. — Séance du 12 février 1952.)

RAPPORT fait an nom de la commission de la défense nationale
sur le projet de loi, adoplé par l'Assemblée nationale, relatif
au dépassement des hôpitaux militaires de Marnia, Saïda et Tizi-
Ouzou (Algérie), par M. Jean de Goujon, sénateur (1).

■Mesdames, messieurs, votre commission de la défense nationale
Vous propose d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont déclassés et rayés du tableau des places
de guerre, les terrains et constructions constituant les hôpitaux
militaires de Marnia, Saïda et Tizi-Ouzou (Algérie), teintés en
jaune aux plans ci-an nexes,

ANNEXE N" 68

(Session de 1952. — Séance du 14 février 1952.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier les dispositions de l'article
unique de la loi du 24 février l»28 relative au renouvellement des
concessions funéraires, présentée par M. Bertaud, sénateur, et
transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformément à
l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la question des cimetières notamment dans
les grandes villes et leur banlieue préoccupe d'autant plus les
municipalités qu'il devient de plus en plus difficile de trouver des
terrains disponibles dans les agglomérations ou à proximité immé
diate de celles-ci et que le nombre des décès augmentant en raison
même de l'accroissement de la population et de son afflux vers
les grands centres, il ne sera plus possible, dans un avenir plus
ou moins proche, de procéder à des inhumations surtout en fosse
commune, ou pour des concesisons de courte durée dans des nécro
poles surchargées.

Pour l'aggloméralion parisienne, par exemple, dans la presque
totalité des cas, les inhumations ne peuvent plus être assurées
sur le territoire même des communes, et il est devenu nécessaire
de créer des cimetières en dehors des limites du département, ce
qui rend plus onéreux les convois et complique singulièrement
les visites aux tombes des familles.

Les services spécialisés dans ces questions essentiellement liées
aux projets d'expansion des villes se sont bien préoccupés du pro
blème à résoudre, mais ils n'ont pas, à notre connaissance, trouvé
encore les solutions rationnelles et économiques que les collec
tivités attendent impatiemment. Il faut cependant faire face aux
difficultés que personne ne conteste, non pas dans un avenir plus
eu moins lointain, mais tout de suite, car d'ici quelques mois peut-
être, 1) ne sera plus possible d'assurer une sépulture convenable
à ceux qui disparaîtront.

D'une enquête à laquelle nous nous sommes livrés auprès des
administrateurs locaux pour déterminer toutes les causes de la
situation fâcheuse, sur laquelle nou.s attirons votre attention il
apparaît qu'en plus de l'augmentation du nombre de décès consé
cutif à une augmentation de population et à sa concentration dans
les grands centres et leur proche banlieue, circonstances que nous
avons déjà signalées, deux autres raisons sont déterminantes d'un
état de fait qui ne laisse pas de rendre soucieux ceux qui ont la
charge d'administrer les collectivités locales.

Ces deux raisons résident dans les dispositions mêmes de la loi
du 28 juin 1928 qui, interprétative de la loi du 3 janvier 1994
précise que* « Les concessions centenaires, cinquantenaires tren

tenaires ou temporaires sont renouvelables Tiu prix du tarif eif
vigueur au moment de leur renouvellement » et également que;

« les concessions temporaires accordées pour quinze ans au plus,
trentenaires, cinquantenaires ou centenaires sont convertibles eu
concessions de plus longue durée ».

C'est dans ce droit, sans réserve, reconnu aux familles à une
époque «Ci la question, des emplacements libres se posait avec moin}
d'acuité qu'aujourd'hui, qu'est imputable, pour une grande part,
l'immobilisation pour des durées, toujours plus importantes, des
terrains qui normalement devraient être lendus disponibles pour le*
besoins de la collectivité.

En effet, par l'application des dispositions de -ces textes, le titu.
la ire d'une concession temporaire, par exemple, a le droit d'ester,
soit pendant la durée de sa concession, soit à son expiration, qu'elle
soit converiie à son choix en une concession trentenaire, puis
successivement en une ■ concession cinquantenaire, centenaire ou
perpétuelle.

11 est inutile de souligner que, les circonstances aidant, les
demandes de renouvellement deviennent de plus en plus nom
breuses, pour des durées toujours plus longues; les demandes éma
nent en général, non plus comme à une certaine époque de famines
fortunées, mais proviennent de tous les milieux et l'on peut dire
que pratiquement seules les familles extrêmement pauvres sollici
tent la gratuité des concessions. Celte pratique exceptionnelle en
d'autres temps mais tendant à devenir maintenant la règle, il serait
contraire à toute logique de prétendre qu'elle ne contribue pas à
aggraver de façon sensible les difficultés que nous signalons.

Si l'on peut admettre que les dispositions dont je signale les
actuels inconvénients pouvaient avoir leur raison d'être il y a vinet-
cinq ans, on doit pouvoir considérer que notre époque présente, sur
tout lorsqu'il s'agit des grandes ailles, ne s'en accommode plus.

C'est pourquoi je pense qu'il est nécessaire, pour pallier dan?
une certaine mesure les difficultés signalées, de modifier les dispo
sitions de l'article unique de la loi du 2i février 1928 en substituant
au droit reconnu jusqu'à maintenant aux bénéficiaires de conces
sions funéraires, en matière de convertibilité et de renouvellement,
la faculté pour les conseils municipaux de décider s'il y a lieu ou
non d'accorder le renouvellement des concessions en en fixant la
duiée.

Si vous adaptez ce point de vue, il conviendrait alors d'annuler
l'article unique de la loi du 2i lévrier 1928 et de le remplacer par
un nouvel article dont les dispositions seraient telles qu'elles appa
raissent ci-dessous ce la comparaison de l'ancien texte et de cela)
proposé.

Loi du 21 février 1923:

Article unique (ancien). — Les concessions centenaires, cinquan
tenaires, trentenaires ou temporaires sont renouvelables au pris
du tarif en vigueur au moment du renouvellement.

Les dispositions ci-dessus interprétatives de la loi du 3 janvier 1921
s'appliquent aux concessions antérieures à ladite loi et dont le
renouvellement auia été ou sera demandé postérieurement à S4
promulgation.

Les concessions temporaires accordées pour quinze ans au plus,
trentenaires, cinquantenaires, centenaires, sont convertibles en
concessions de plus longue durée.

Il est dans ce cas défalqué du prix de conversion une somme égale
à la valeur que représente la concession convertie en raison du
temps restant encore à courir jusqu'à son expiration.

Texte proposé:
Article innique (nouveau). — Les concessions centenaires, cir-

quantenajres, trentenaires ou temporaires ne pourront êtfe renou
velées que si les conseils municipaux saisis des demandes le déci
dent. Si un accord favorable est donné, la concession sera renou
velée au prix du tarif en vigueur au moment où la déliWration ln
conseil municipal sera prise.

2 alinéa: co réforme.
Les conseils municipaux auront la faculté d'accorder ou non la'

convertibilité des concessions temporaires accordées pour quinai
ans au plus, trentenaires, cinquantenaires et centenaires, en conces
sions de plus longue durée.

(Le reste sans changement.)
Si vous acceptez ces conclusions, je vous demanderai de M®®

vouloir adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les concessions centenaires, cinquantenaire!;
trenten,lires ou temporaires, ne pourront être renouvelées que a
les conseils municipaux saisis des demandes, le décident. Si un
accord favorable est donné, la concession sera renouvelée au pni
du tarif en vigueur au moment où la délibération du conseil uuiu<
cipal .sera prise.

Les dispositions ci-dessus, interprétatives de la loi du 3 jan
vier 192 i, s'appliquent aux concessions antérieures à ladite loi
dont le renouvellement aura été ou sera demandé postérieurement
a sa promulgation.

Les conseils municipaux auront la faculté d'accorder ou non M
convertibilité des concessions temporaires accordées pour quinz»
ans au plus, trentenaires, cinquantenaires et centenaires en conces*
sions de plus longue durée.

Il est dans ce cas défalqué du prix de conversion une sonms
égale à la valeur que représente la concession convertie fft raison
du temps restant encore à courir jusqu'à son expiration.

Les dispositions de la loi du 24 février 1923 sont annulées,(1) Voir: Assemblée nationale (2« lécisl.), n° 8 lfiG?, ISM et
in-8° 128; Conseil de la République, n° 8>0 (année 1951).
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ANNEXE N° 69

(Session de 1902. — Séance du 11 février 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi modifiant les dispositions de l'article
unique de la loi du 21 février 1928, relative au renouvellement des
concessions funéraires, présente par M. Bertaud, sénateur. —
(Renvoyée à la commission de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale. Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la question des cimetières, notamment dans
les grandes villes et leur banlieue, préoccupe d'autant plus les muni
cipalités qu'il devient de plus en plus difficile de trouver des ter
rains disponibles dans les agglomérations ou à proximité immédiate
de celles-ci et que le nombre des décès augmentant, en raison
même de l'accroissement de la population et de son afflux vers les
grands centres, il ne sera plus possible, dans un avenir plus ou
moins proche, de procéder à des inhumations, surtout en fosse com
mune ou pour des concessions de courte durée, dans des nécro
poles surchargées.

Pour l'agglomération parisienne, par exemple, dans la presque
totalité des cas, les inhumations ne peuvent être assurées sur les
territoires même des communes et il est devenu nécessaire de créer
des cimetières en dehors des limites du département, ce qui rend
plus onéreux les convois, et complique singulièrement les visites
aux tombes des familles.

Les services spécialisés dans ces questions essentiellement liées
aux projets d'expansion des villes se sont bien préoccupés du pro
blème à résoudre, mais ils n'ont pas, à notre connaissance, trouvé
encore les solutions rationnelles et économiques que les collecti
vités attendent impatiemment. Il faut cependant faire face aux diffi
cultés, que personne ne conteste, non pas dans un avenir plus ou
moins lointain, mais tout de suite, car d'ici quelques mois peut-
être, il ne sera plus possible d'assurer une sépulture convenable
à ceux qui disparaîtront.

D'une enquête à laquelle nous nous sommes livrés auprès des
administrateurs locaux, pour déterminer toutes les causes de la situa
tion fâcheuse sur laquelle nous attirons voire attention, il apparaît
qu'en plus de l'augmentation du nombre de décès, consécutif à une
augmentation de la population et A sa concentration dans les grands
centres et leur proche banlieue, circonstances que nous avons déjà
signalées, deux autres raisons sont déterminantes d'un état de fait
qui ne laisse pas de rendre soucieux ceux qui ont la charge d'admi
nistrer les collectivités locales.

Ces deux raisons résident dans les dispositions mêmes de la loi
du 28 juin 1928, qui, interprétative de la loi du 3 janvier 1921, précise
que: « Les concessions centenaires, cinquantenaires, trentenaires ou
temporaires sont renouvelables au prix du tarif en vigueur au moment
de leur renouvellement », et également que: « Les concessions
temporaires accordées pour quinze ans au plus, trentenaires, cin
quantenaires et centenaires sont convertibles en concessions de plus
longue durée. »

C'est dans ce droit, sans réserve, reconnu aux familles, à une
époque oit la question des emplacements libres se posait avec moins
d'acuité qu'aujourd'hui, qu'est Imputable pour une grande part
l'immobilisation pour des durées toujours plus importantes des ter
rains qui normalement devraient être rendus disponibles pour les
besoins de la collectivité.

En effet, par l'application des dispositions de ces textes le titu
laire d'une concession temporaire, par exemple, a le droit d'exiger,
soit pendant la durée de sa concession soit à son expiration, qu'elle
soit convertie, à son choix, en une concession trentenaire, puis
successivement en une concession cinquantenaire, centenaire ou
perpétuelle.

Il est inutile de souligner que, les circonstances aidant, les
demandes de renouvellement deviennent de plus en plus nombreuses,
pour des durées toujours plus longues; ces demandes émanent en
général non plus comme à une certaine époque de familles fortunées,
mais proviennent de tous les milieux et l'ont peut dire que prati
quement seules les familles extrêmement pauvres sollicitent la gra
tuité des concessions. Celle pratique exceptionnelle en d'autre temps,
mais tendant à devenir maintenant la règle, il serait contraire à
toute logique de prétendre qu'elle ne contribue pas à aggraver, de
façon sensible, les difficultés que nous signaloni.

Si l'on peut admettre que les disposition^ dont je signale les
actuels inconvénients pouvaient avoir leur raison d'être il y a 25 ans,
on doit pouvoir considérer que notre époque présente, surtout lors
qu'il s'agit des grandes villes, ne s'en accommode plus.

C'est pourquoi je crois devoir vous proposer d'inviter le Gouver
nement, pour satisfaire aux exigences présentes, de substituer à la
notion du « droit » pour les familles de demander le renouvellement
des concessions, la « faculté pour les conseils municipaux d'accorder
ou non des renouvellements, qu'elle qu'en soit la durée ».

Ce faisant, il sera ainsi possible de réserver l'avenir sans nuire en
rien au cni le des morts et de donner aussi au plus grand nombre la
possibilité de dormir leur dernier sommeil dans le cimetière le plus
proche de leur domicile et de leur quartier.

Si tel est également votre avis, je vous demanderai de bien vouloir
adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer un
projet de loi tendant à modifier les dispositions de l'article unique de
la loi du 21 février 1928, en vue de substituer la faculté pour les
conseils municipaux d'accorder le renouvellement et la convertibilité
des concessions funéraires au droit jusqu'à ce jour reconnu aux béné
ficiaires des concessions d'exiger leur renouvellement ou leur conver
tibilité.

ANNEXE N° 70

(Session de 1952. — Séance du 11 février 1952.)

PROPOSITION IDE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier l'article 136 du code de la pharmacie, annexé au décret
ii® 51-1322 du 6 novembre 1951 (Biberons à tube et tétines), trans
mise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (I). — (Renvoyée à la commis
sion de la famille, de la population et de la santé publique.)

Paris; le 13 lévrier 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 février 1952, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à modifier l'article 130 du code d»
la pharmacie, annexé au décret n° 51-1322 du 6 novembre 1951
(Biberons à tube et tétines).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDoUARD IIERWoT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont Iq
teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 13G du code de la pharmacie, annexé
au décret n° 51-1322 du 6 novembre 1951, est modifié comme suit:

« Sont interdites la fabrication, la vente, la mise en vente, l'expo-*
sition et l'importation:

« 1» Des biberons à tube ;
« 2» Des tétines et sucettes ne répondant pas aux conditions éta

blies par un règlement d'administration publique pris sur le rapport
du ministre de la santé publique et de la population et sur avis du,
conseil supérieur d'hygiène publique. Ce règlement fixera les carac
téristiques des produits qui pourront être employés, ainsi que les
indications spéciales que les objets visés devront porter avec la
marque du fabricant ou du commerçant. Il devra être pris dans le
délai de trois mois qui suivra la promulgation de la présente loi. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 février 1952.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 71

(Session de 1952, — Séance du li février 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemiblée nationale, autorisant le
Président de la République i ratifier l'accord concernant la sécu
rité sociale des bateliers rhénans, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (2). — (Renvoyé à la commission du travail et de .a
sécurité sociale.)

Paris, le 13 février 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 février 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier
l'accord concernant la sécurité sociale des bateliers rhénans

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ca
projet de loi,- dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

(1) Voir: Assemblée nationale (2a législ.), n°» 16-13, 2153 et
in-8» 237.

(2) Voir : Assemblée nationale (2» législ.), n°' 1134, 2279 et
in-6° 23G.
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L'Assemblée nationale a adopte Je projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le P résident de la République est autorisé fc
Taulier l'accord concernant la sécuriU sociale des bateliers rhénans,
conclu le 27 juillet 1950.

Ln exemplaire de cet accord est annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 lévrier 1952.

Le président,
Signé: EDOuARD UER MOT.

NOTA. — Voir le document annexé au n° 11Ji (Assemblée natio
nale, 2° législature).

ANNEXE N' 7 2

(Session de 19", 2. — Séance du II février 1952.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à commémorer l'armistice du 8 mai 1945, transmise par M. le
président de l'Assemibtée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyée à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 13 février 1952.
Monsieur le président,

Pans sa séance du 11 février 1952, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à commémorer l'armistice du 8 mai
1915.

Conformément aux disposition- de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé. EDoU.UID IJKHUIOÏ.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
Suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Le 8 mai, jour anniversaire de l'armistice de 1955, est
déclaré tête nationale.

Art. 2. — Le S mai est jour férié et cliômé dans les mêmes con
ditions que le t ur mai.

Délibéré en séance publique, à Paris, le il février 1952.

Le président.
Signé: LDOUAIID llEnmoT.

ANNEXE N° 7 3

(Session de 1952. — Séance du 14 février 1952.)

PROPOSITION DE LOI, adoplée par l'Assemblée nationale, tendant
A supprimer la condition de résidence exigée pour l'éligibilité aux
conseils de pruci'hommes, par 1 article £3 du livre IV du code du
travail, transmise par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du i:on«cil de la République (S). —

(Renvoyée à la commission du travail et de la sécurité sociale.) -

Paris, le 13 février 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 février 1952, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à supprimer la condition de résidence
exigée pour l'éliatibilité aux conseils de prud'hommes, par l'arti
cle 23 du Livre IV du code du travail.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont ie vous prie de vouloir bien saisir, pour avis
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUAnD HKTIRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 23 du livre IV du code du travail est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

ii Art. 23. — Sont éligibles, à condition d'être âgées de trente ans
■et de savoir lire et écrire:

« 1° Les personnes inscrites sur les listes électorales spéciales ou
remplissant les conditions requises pour y .cire inscrites;

« 2° Les personnes ayant rempli ces conditions pendant trois uns
au moins dans le ressort, pourvu qu'elles soient de nationalité trm.
çaiso et qu'elles n'aient encouru .aucune des condamna lions prévues
aux articles 15 et 16 du décret organique du 2 février 1S52. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 février 1952.

Le président,
Signé: EDOUARD KEIŒIOT.

ANNEXE N" 7 4

(Session de 1952. — féance du M février 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant i inviter le Rouverneiml
A prendre les mesures nécessaires pour apporter une aide rapide
et effcace aux habitants et aux collectivités victimes des inend»
tiwns qui ont ravagé les départements du Sud-Ouest et d'u»
iirinière générale aux victimes de toutes les calamités publiques,
iprésenlée par MM. de Mendille Jean-Louis Tinaud et Bialamna,
sénateurs. — (Renvoyée ii la commission de l'intérieur [adminis
tration générale, départementale et communale,Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les ravages provoqués par les inoMiM
de ce début de février dans les 4é parlements du Sud-Ouest mit
ému la nation tout entière.

Cette émotion a été partagée par le Gouvernement et par le
Parlement.

Le Gouvernement a chargé M. Charles Brune, ministre de TinW-
reur, et M. Antoine Pinay, ministre des travaux publics, de visiitr
les régions -sinistrées.

Treize propositions de résolution ont été déposées h l'Assemblée
nationale ayant pour objet de venir en aide aux victimes de cette
catastrophe.

Quatre propositions de résolution tendant au même objet sont
déjà 1/ posées sur le bureau de notre Assemblée.

Certaines de ces (propositions visent l'ensemble des dépirlemeits
touchés par le sinistre; d'autres se limitant à un seul départemerl.

Si nous doposo ns la présente proposition de résolution c'est sans
doute pour que ne soi i pas oublié .le département que nous avns
1 honneur de représenter, 'mais c'est aussi pour que soit posé le
principe de l'obligation, pour la rolleclivjié nntinnaie,- de prévoir et
de réaii-er la réparation des dommages causés par les cataclysmes
de ce genre.

Nous pouvons dire, sans exagérer, que le département des Basses*
Pyrénées figure parmi ceux qui ont été les plus éprouvés par le
sinistre.

Après l'inondation d'octobre, après le raz de marée qui a ravagé
a côte basque le 29 décembre, les inondations des 2, 3, 4 et 5 février

19.2 ont ruiné notre . région.
1 1 1 communes sur ôti0 ont été touchées par l'inondation, les

milliers d'hectares de culture ont été ravagés, des immeubles d'hahi-
tanon, des fermes se sont effondrés ; des canaux d'irrigation ont été
gravement endommages; la digue du lac d'IJzein, le pont de Nonsty
'"i emportes: de nombreuses insinuations industrielles ont sali
des degiits qui s'élèvent .à 50 millions pour la centrale hyd'-o-é'ei'-
l'ique de Haigts, à 6 millions pour celle d'Itxassou à 1 roillW
pour celle de Soeix. à 3 millions pour les établissements Legrand,
u iizanos; des centaines de chOmeiir? sont sur le pave

Roules et voies ferrées n'ont pas été épargnées: la route d'octet
a Mone:n s'est effondrée sur une longueur "de 100 mètres, la w#
lerree de Hayon ne à Pau est coupée sur une longueur de 300 mètos.

La misère -s'est installée dans de nombreux" foyers. Industriels,
ouvners .agriculteurs, commerçante, personne n'a été épargné
. -ans dôme, des secours s'organisent, ,e Couvernemenî -a pronds
ae prendre à sa charge 80 p. M0 dos dommages collectifs et de
fu.'hUer aux sinistrés privés la possibilité d'emprunter à des l»u
relativement bas. '

Mais ces mesures sent insuffisantes devant l'ampleur des 3oni-
rnages.

Nou? savons que toute proposition tendant fi l'octroi de «W»
nouveaux se heurtera à la commission des finances qui devra lts
déclarer irrecevables.

Noua ne vouions pas nous leurrer et tromper les populations
nous sommes les représentants en déposant un texte qui ne donnera
lien qu'a un débat académique sans effet et sans lendemain.

Mais nous croyons avoir ie. droit et le devo !r d'exiger du Goiis"^'
ne me n I le dépôt immédiat d'un projet de loi fixant des règles in
cises en matière de réparation des dommages causés par des caîcs-
tronhes de ce genre.

Une législation des dommages de guerre existe. Pour les derfij
m.ur es provoqués par .es éléments déchaînés, rien n'est prévu e! »
faut, chaque fois — nous l'avons vu lors des incendies des L'in-^
et, plus récemment, lors des inondations du Sud-Est — une Ja<if

^1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°* 172(1, 2213 et in-3»
!2) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n°« 1001, 2278 et in-S"
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vention pressante du Parlement pour obtenir des secours toujours
^Po'frlaaiit 5 ' la Constitution précise que; « la nation, proclame la
soluliîrito et de tous les Français devant les ciiW 0 es qiu
résultent de s caïamitôs nationales ». . 3 „ ... , 4 . n 7a

Nous demandons, fermement, l'application de la Conautut:Oû._ Le
Gouvernement, seul, parce qu'il est responsable' de la nation tait
entière, possède les déments, les moyen* et les pouvoirs nécessaires
pour bâtir cotte législation. Il se doit de dcposer, au plus lot, le
projet de loi que 'le pays attend, que le Parlement unanime a
réclamé à plusieurs reprises.

Devant ces ruines, devant ces morts, il ne suffit pas de pleurer ou
de maudire, il faut agir.

Devant un désastre de nature exceptionnelle, il faut des solutions
exceptionnelles.

La charité privée est impuissante devant l'ampleur de tels dom
mages, l'État seul peut et doit intervenir. C'est un problème de
charité, dans le plein sens de ce terme. C'est encore plus un pro
blème de justice.

S'il est juste que l'État indemnise les victimes de cette calamité
publique qu'est la guerre, u est aussi juste qu'il indemnise les
victimes de ces calamités publiques que sont les inondations, les
incendies de forêts, les ouragans, les tornades, les éruptions volca
niques, face auxquelles le citoyen a le droit de se sentir, de se
savoir protégé par la communauté publique dont il tait partie « pour
je meilleur et pour le pire »■.

Telles sont les considérations qui nom ont guidés dans le dépôt
. de la proposition suivante que nous vous demandons de vouloir

)ien adopter:
PROPOSITION DE RÉSOLUTION

I.e Conseil de la République invite le Gouvernement:
A apporter une aide rapide et ejlicace, prélevée sur les crédits

disponibles, aux victimes des inondations qui ont ravagé les dépar
tements du Sud-Ouest aux premiers jours de février 1952;

A déposer au plus tôt un projet de loi qui, en application du
principe posé par le préambule de la Constitution, de la solidarité
et de l'égalilé des Français devant les charges qui résultent des
calamités nationales, réglera la réparai/on des dommages causés
par des calamités de celte nature, dont la charge doit revenir à
la nation.

ANNEXE IV 75

(Session de 1952. — Séance du li février 1952).

RAPPORT fait au nom de la commission des- finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits sur l'exercice 1951 (finances) en vue de l'astWMice eoo-
nom que à la Yougoslavie, pair M. lunilien Lieutaud, sénateur il).

Mesdames, messieurs, les gouvernements français, britannique et
américain ont décidé, sur la recommandation de leurs experts, d'ap
porter, sous réserve de l'accord de leurs parlements respectifs, une
assistance économique à la Yougoslavie dans les circonstances sui
vantes:

L'excommunication d:>nt a été frappée la Yougoslavie, en 1918, a
brutalement renversé les courant» d'échange de ce pays; la situation
a été aggravée par une sécheresse exceptionnelle, survenue en 11)00,
élément de trouble profond pour une économie essentiellement agri
cole.

11 en est résulté un déficit considérable de la balance commerciale
et une situation économique critique; il importait d'autant plus d'y
porter remède que la position de la Yougoslavie sur l'échiquier inter
national est littéralement névralgique.

Après que la Grande-Bretagne et les U. S. A. eurent accordé, sous
/orme de prêts ou de dons, des secours d'urgence, auxquels la
France s'associa par un don alimentaire important, les trois gouver
nements chargèrent une commission triparlite de déterminer les
moyens propres à restaurer l'écononfe yougoslave.

11 est apparu que cette restauration ne pouvait être entreprise
qu'avec le concours de la Banque internationale pour la reconstruc
tion et que l'intervention de celle-ci était subordonnée au rétablisse
ment préalable de la balance des payements: la fraction du déficit ft
la charge de la France a été fixée à 12 p. 100, G» p. 100 incombant
aux Ktals-l'nis e t li i p. liJO ;i la Grande-Bretagne.

C'est pour la résiliation de la tranche française que le texte qui
est soumis aujourd'hui à votre .avis a été présenté par le Gouverne
ment à l'Assemblée nal'onale et volé par celle-ci sans modifications.

Les fonds demandés doivent servir à la couverture du déficit you
goslave du 1"' janvier 1951 au 30 juin 1952, par le financement d'un
programme d'exportation de la France sur la Yougoslavie: au fur et

mesure des besoins, il seront versés au Crédit national qui, sur
juslificalion des dépenses yougoslaves, effectuera le pavement; l'opé
ration constituant en dernière analyse, un don à la Yougoslavie.

Il s'agit pour la France d'apporter A la Yougoslavie une aide éco
nomique dont le mécanisme est assez analogue à celui du plan
Marshall ; le caractère et la nature en sont clairement fixés par la
composition de la première tranche, lelle qje la détermine le Journal
officie/ du 25 octobre 11)51: denrées alimentaires, engrais, colorants,
fi!é;, produits pharmaceutiques, instruments de médecine, etc.

11 convient de compléter cet exposé par quelques explications sur
les recettes desl'nées à financer le projet: les ressources sont désa-
pées en rattachant aux produits divers du budget de 1)51 les soldes

bénéficiaires des comptes spéciaux de commerce, conformément à
l'article il de la loi du 0 janvier 1918, dont il est fait application
pour la première fois.

Cette recette concerne:
A concurrence de 5.300 millions, le compte 15-11 « Opérations du

groupement d'achat des carburants, combustibles, lubrifiants et der;-
\és »

A concurrence de 200 millions, le compte 15-17 « Opérations com
merciales de l'enregistrement et des domaines »;

A concurrence desoo millions le compte 15-21 « Assurances et réas
surances maritimes et transports ».

Les .résultats des comptes spéciaux de commerce qui apportent ft
point nommé au budget une aide si opportune, puisqu'elle couvrira
largement les crédits demandés, se importent, est-il précisé, à
l'année 1919.

Nous rappelons que l'article i1 de la loi du 6 janvier 1953, citée
plus haut, fait une obligation légale au Gouvernement de présenter
annuellement au Parlement les résultats en matière de comptes spé
ciaux de commerce; la satisfaction que nous donnent les bénéfices
réalisés en 1919 ne nous empêchera pas de souligner le retard apporté
à en annoncer l'heureuse nouvelle; mais cette critique, qui restera,
à coup sûr, académique, veut rester, au surplus, indulgente.

Qui peut dire, en effet, ce qu'il serait advenu entre temps de ces
ressources providentielles, si ceux qui ont la charge des comptes de
la nation, en avaient révélé l'existence au moment oii ils étaient
tenus de le faire ?

Sous le bénéfice de ces observations et de celles que pourrait
motiver l'état de la trésorerie, votre commission vous propose d'adop
ter le texte du projet qui vous es* soumis:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Il est ouvert au ministre des finances et des affaires
économiques sur l'exercice 1951, en addition aux crédits ouverts par
la loi n» 51-181 du 27 avril 1951 et par des textes spéciaux, un crédit
de 5.500 millions de francs applicable au chapitre 6232 (nouveau)
« Assistance économique aux gouvernements étrangers » du budget
des finances (ll. — Services financiers).

La fraction de ce crédit qui ne sera pas ordonnancée h la clôture
de l'exercice 1951 pourra être reportée à l'exercice suivant au moyen
d'un décret pris sous le contreseing du ministre des finances et des
affaires économiques, du ministre du budget et du ministre des
affaires étrangères.

Art. 2. — Les modalités d'utilisation de ce crédit seront déterminées
par un décret contresigné du ministre des finances et des affaires
économiques, du ministre du budget et du ministre des affaires
étrangères.

Art. 3. — Le ministre des finances et des affaires, économiques
est autorisé à passer avec le crédit national toutes conventions et à
prendre les dispositions réglementaires nécessaires à l'application de
la présente loi.

Art. i. — Les évaluations de recettes relatives au budget général
de l'exercice 1951 sont majorées d'une somme de 6.300 millions de
francs applicable à la ligne ci-après:

IV. — PRODUITS MVEÎS

« 1 c3 bis. — Produit net de la gestion des comptes de com
merce. »

ANNEXE N° 76

(Session de 1952. — Séance du 11 février 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de commun!-
cation, des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à la procédure de codification
des textes législatifs concernant le service des postes, télégraphes
et téléphones, par .M. Bertaud, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre Assemblée a été saisie, il y a quel
ques semaines, d'un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif à la procédure de codification des textes législatifs concernant
le service des postes, télégraphes et téléphones.

L'exposé des motifs, lait par les auteurs du projet pour justifier
de sa présentation, signale que la législation intéressée par les ser
vices gérés par l'administration des postes, télégraphes et téléphones'
se compose de nombreux textes épars dont certains remontent à
l'époque révolutionnaire et qu'en conséquence, il apparaît nécessaire
de codifier cet ensemble afin de faciliter, tant aux usagers qu'aux
services intéressés, la connaissance de dispositions réglementaires
en les rajeunissant et en les simplifiant tout en leur conservant leur
pleine valeur

L'avant-projet, issu d'un premier travail préparatoire de classe
ment, a été arrêté d'accord avec la commission supérieure chargée,
par le décret n» «-800 du 10 mai 1918, d'étudier la codification et ta
simplification des textes législatifs et réglementaires.

Le projet de toi, adopté par l'Assemblée nationale, fixe les con
ditions de promulgation du code ainsi préparé.

Il n'apparaît pas que son texte qui comporte seulement trois arti
cles, mérite de notre part des réserves ou des critiques.

Nous vous proposons donc de l'accepter, puisque répondant aux
désirs maintes fois exprimés par tous ceux qu'effrayent l'accumula
tion des lois, décrets, règlements, traitant à travers les liges de ques
tions communes, il doit avoir pour conséquence heureuse de per-

»t) Voir : Assemblée nationale (2» lésisl.i, n» s 892, 2306 et in-8"
233; Conseil de la République. n° 58 Cannée 1952).

(1) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n«" 1188, 1858 et in-8°
117; Conseil de la République, n° 825 (année 1051),
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mettre la généralisation, sous une forme claire et précise, de toute
la documentation concernant les P. T. T.

Si tel est votre avis, je vous demanderai d adopter, sans moani-
cation, le projet de loi dont la teneur est la suivante:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — 11 sera procédé à la codification des textes législatifs
concernant le service des postes, télégraphes et téléphones par
décret en conseil d'État pris sur le rapport du ministre des postes,
télégraphes et téléphones et du ministre chargé de la réforme admi
nistrative, après avis de la commission supérieure chargée d étudier
la codification et la simplification des textes législatifs et réglemen
taires. , .

Art. 2. — Ce décret apportera aux textes en vigueur les adaptations
de forme rendues nécessaires par le travail de codification à l exclu
sion de toute modification de fond.

Art. 3. — Il sera procédé tous les ans et dans les mêmes conditions
h l'incorporation dans le code des postes, télégraphes et téléphones
des textes législatifs modifiant certaines dispositions de ce code sans
s'y référer expressément.

ANNEXE N° 77

(Session de 1052. — Séance du 1-i février 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, rela
tive à l'heure de la reprise du travail du vendredi après-midi pour
les musulmans des territoires d'outre-mer, du Cameroun et du
Togo, par M. Razac, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de la France d'outre-mer
vous demande d'adopter sans débat cette proposition de loi tendant
à fixer dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au- Togo, la
reprise ou la cessation du travail le vendredi après-midi à une heure
permettant aux travailleurs musulmans d'accomplir la prière iituel:e
ce jour là.

Cette question a déjà attiré l'attention des autorités françaises,
ien particulier à Dakar, et un régime de tolérance s'est établi eu
laveur du personnel musulman de l'administration. Mais les entre
prises privées soucieuses avant tout, et à juste titre, du rendement,
se trouvent souvent en conflit avec leurs employés qui acceptent de
s'exposer à des sanctions disciplinaires plutôt que de ne pas accom
plir leur devoir religieux.

Pareille situation existe non seulement à Dakar, mais dans tous
les centres urbains de l'Afrique noire française. L'Assemblée natio
nale, dans l'esprit de tolérance et de respect des croyances qui carac
térise l'Union française, a adopté le projet de loi qui vous est sou
mis. Il faut remarquer que les pays a majorité musulmane ont fait
du vendredi un jour chômé et qu'en Afrique du Nord la pratique de
la semaine anglaise dès le vendredi est courante. Votre commission
de la France d'outre-mer a tenu il préciser qu'il convenait d'envi
sager non seulement l'heure de la reprise mais également. l'heure <k
la cessation du travail.

De même, elle a voulu permettre aux employeurs et aux employés
Jà possibilité de récupérer les heures de travail consacrées à la
prière.

C'est dans ces conditions qu'elle vous demande, mesdames, mes
sieurs, de donner un avis favorable à la proposition de loi dont la
.teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

relative à l'heure de la reprise ou de la cessation du travail du
vendredi après-midi pour les musulmans des territoires d'outre-
mer, du Cameroun et du Togo

Art. 1er. — Dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au-
Togo, la reprise ou la cessation du travail du vendredi après-midi est
fixée, pour les musulmans, à une heure leur permettant l'assistance
aux cérémonies religieuses.

Art. 2. — Des arrêtés, pris par les chefs de territoires, fixeront
dans un délai de trois mois à dater de sa promulgation les moda
lités d'application de la présente loi, notamment en ce qui concerne
les possibilités de récupération, des heures de travail perdues,

ANNEXE N° 78

(Session de 1952. — Séance du 21 février 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à modifier l'article 3 du
règlement du Conseil de la République, présentée par MM. Pierre
Boudet et de Menditte, sénateurs. — (Renvoyée à la commission
du suffrage universel, du contrôle constitutionnel, du règlement
et des pétitions.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, .messieurs, un incident récent a fait apparaître que
les procédures de validation des parlementaires n'offraient pas toutes
les garanties nécessaires de sécurité et d'identité.

L'article 3 du règlement, qui organise la validation des élections
au Conseil de la République, ne permet aux bureaux de validation
que de se livrer à des vérifications, matérielles sur la régularité de
l'élection.

ll est un point sur lequel les textes en vigueur restent muets,
c'est la vérification de l'identité même de l'élu proclamé et de sa
situation civile et militaire. .

Les circonstances nées de la guerre ont permis des substitutions
d'identité qui peuvent prêter à toutes sortes d'abus.

11 nous appan-ait qu'une réforme peut immédiatement intervenir
■ en ce qui concerne le règlement intérieur du Conseil de la Repu-
i) ! i n u6

C'est pourquoi nous proposons de modifier l'article 3 du règle
ment dans les termes ci-dessous exposés:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le 4e alinéa de l'article 3 du règlement est complété comme suit:
Après les mots: « à l'examen des procès-verbaux »,
Ajouter les mots: « s'assurent de l'identité du candidat proclamé

élu en exigeant la production d'un extrait de naissance, d un extrait
du casier judiciaire et du livret militaire ».

ANNEXE N° 7 9

(Session de 1952. — Séance du 21 lévrier 1952.)

PROPOSITION DE LOI relative à la création en Afrique occiden.
taie française d'une banque africaine des coopératives, présentte
par MM. Mamadou Dia, Saller et Louis Ignacio-Pinto, sénateur;,
et transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformément
à l'article 14 de la constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, indépendamment des crédits nécessaires
à l'exécution des plans de développement économique et social, la
distribution du crédit en Afrique occidentale française est assurée
dans l'état actuel de la législation d'une part, par un organisme
public, la caisse centrale du crédit agricole, instituée par le décret
du 26 juin 19il, d'autre part par un institut privé, la Banque de
l'Afrique accidentaie, qui jouit du privilège d'émission.

La caisse centrale du crédit agricole, aux ternies dudit décret,
consent des prêts à des collectivités et à des particuliers, à la condi
tion que le demandeur soit membre d'une association d'inlerct
général agricole: prCls à court terme pour le fiancement des opéra
tions annuelles; prêts à moyen et long termes destinés aux opéra-
lions d'investissements. Mais pour bénéficier de ces prêts à Km*
et moyen termes, la réglementation impose diverses garanties dont
la principale, le titre foncier, est difficilement réalisable dans une
Afrique où le cadastre est à créer de toutes pièces. Il en résulte W
malgré les assouplissements apportés aux textes régissant la

matière, seul le crédit dit de campagne peut être accordé aw
paysans autochtones, le . crédit à moyen et à long termes qui leur
permettrait de moderniser leurs exploitations leur restant inac
cessible . ,

La Banque de l'Afrique occidentale, en tant qu'organisme pme
de crédit, assure le financement des entreprises économiques mai!,
statutairement ne peut-elle aussi que faire du crédit à court terme.

ine conclusion s'impo-e donc; ni le crédit agricole, ni la B. A. 0.
ne peut résoudre le problème du crédit à moyen et long termes
aux populations d'Afrique occidentale et, cela, au moment prcs
où le mouvement, coopératif qui a pris naissance ces quatre der
nières années est arrêté dans son développement par le défaut rie
moyens financiers. La loi du 20 septembre 1957 a bien rem»
applicable aux territoires d'outre-mer le statut de la coopéra»
métropolitaine, mais e. le n'a pas vou.u s'embarrasser des eontr-
gences locales, ce qui eût imposé au législateur un effort <
création et, par conséquent, elle a négligé, en créant le niouvei»
de lui assurer des moyens d'existence.

Aussi, après le geste symboliquement généreux du légis'ateur,
les coopératives qui sortirent de terre au "Sénégal, en Guinée, M
Côte d'ivoire, fiu Dahomey, dans un état de dénuement tragjqu->
durent vivre l'aventure de toutes les créations improvisées. Fau»
d'un organisme approprié de financement, elles firent leurs premier»
pas, grâce, par exemple, à des avances accordées par la B. A. »
sur Pavai du territoire, formule qui ne pouvait qu'élre un (N fv
dient provisoire comme l'expérience l'a démontré. . .

Or, il se trouve que la loi du ^0 avril 19 toi, en prescrivant »
constitution de sociétés d'état et de sociétés d'économie ,n\;'
apporte la solution juridique du problème de financement d»
coopératives. C'est donc en nous inspirant de cette loi qui je™ ,
l'établissement, au financement et à l'exécution des plans dé(|>ii-
pement et de développement économique et social des terrnoij*
d'outre-mer, que nous proposons la création d'une banque des coopé
ratives africaines. , ,

Cette banque sera une société d'économie mixte, de s'" 1/'®,
fédérale, avec ses ramifications dans les divers territoires. DM
précis et limité puisqu'elle ne s'occupera que de coopératives, nia
de caractère polyvalent puisqu'elle aura pour mission de lina m
toutes les formes reconnues de la coopération, elle répond
à l'objection de ceux qui l'accuseraient d'alourdir le système e|
ral du crédit, car elle ne fait que le compléter. Le capital. .• ■
réalisé avec participation des oiganismes intéressés, c esW 1u
des coopératives et de la puissance publique dans le rapport

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 1727, 2045 et in-S°
173; Conseil de la République, n» 908 (année 19511.
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. SO à 10, le fonds de dotation étant alimenté par des subventions ou
avances du F I. D. E S., de la caisse centrale, de la fcdLiation,
riV territoires, des collectivités ou établissements publics On
noiera enfin que le dosaze du conseil d'administration respecte la
ÎToPlion des parts sociales en .-onflant la prépondérance aux
représentants de la puissance publique. ■ Bccnntîf-iip*

Telles sont, mesdames et messieurs, le?_ dispositions essentuLes
de la proposition de loi que nous avons l 'honneur de présenter
vos délibérations:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — E-t autorisée, dans les territoires de l'Afrique occiden-
Jale française, la constitution d'une société d'économie mixte ute
« Banque africaine des coopératives » dont les statuts seront Axes
juir décret pris sur la proposition du ministre de la France d outre-
ïner.

Art. 2. — La Banque africaine des coopératives est habilitée:
a) A effectuer, dans les territoires de l'Afrique occidentale fran

çaise, toutes opérations bancaires de crédit ou d avance à court et a
moyen ternie de caractère collectif au profit exclusif des sociétés
coopératives de production, de commerce ou d'artisanat et de leurs
inembres; „. , ,

b) A consentir, dans les mêmes territoires, au profit des membres
des mêmes coopératives, des prêts immobiliers individuels destines
à faciliter l'accession à la propriété ou la construction d nabita-
tions.

Elle peut donner sa garantie aux opérations ci-dessus.
l.es conditions dans lesquelles ces opérations seront effectuées et

notamment les garanties à exiger sont lix-'es, compte tenu des parti
cularités locales, selon le mode prévu par les statuts visés à. l'arti
cle l»r ci-dessus.

La Banque est également autorisée à recevoir de ses membres ou
de sa clientèle tous versements et dépôts de formes diverses.

Art. 3. — Le capital social de la Banque africaine des coopératives
est constitué de la façon suivante:

1° Trente pour cent souscrits par les coopéra ives, unions et fédé
rations de coopératives et leurs adhérents exerçant leurs activités
dans les territoires visés à l'article l w';

2 u Trente pour cent souscrits par les territoires composant le gou
vernement général de l'Afrique occidentale française suivant répar
tition fixée par arrêté pris sur délibération .les assemblées locales;

:i» Quarante pour cent souscrits par la caisse centrale de la France
d'oulre-mer avec l'autorisation du conseil de surveillance de cet
organisme et du comil é directeur du fonds d'investissement et de
développement économique et social.

La partie libérée du capital ne pourra, en aucun cas, être infé
rieure à cent millions de francs C. F. A.

Le capital ini lial et les augmentations de capital sont décidés dans
les conditions déterminées par la loi du 21 juillet is<j7 et les actes
modificalifs subséquents, compte tenu des prescriptions qui pré
cèdent, concernant la délibération des assemblées locales et la con
sultation du conseil de surveillance de la caisse centrale de la
France d'outre-mer et du comité directeur du fonds d'investisse
ment et de développement économique et social.

Art. i. — La Banque africaine des coopératives dispose en outre:
al Des subventions ou avances accordées par le F. T. D. E. S. et

la caisse centrale de la France d'outre-mer dans les conditions pré
vues par la loi du 30 avril 19i.;, tendant A l'établissement, au finan
cement et h l'exécution de plans d'équipement et de développement
des territoires relevant du niniSlère de la France d'ontre-mer.

1,'alfectalion desdites avances ou subventions est fixée par le
comité directeur du F. 1. D. E. S. qui délibère à cet effet sur les.
propositions formulées par les comités de gestion territoriaux vi cés
â l'article 7 ci-après et transmises, après avis, par le conseil d'ad
ministration de la Banque;

b) Des subventions ou avances accordées par la fédération de
l'Afrique occidentale française, les territoires, les collectivités ou
Jaillissements publics et qui sont atfe.-tées dans les territoires de
son ressort aux opérations prévues à l'article 1er ci-dessus.

Art. 5. — Le siège social de la Banque africaine des coopératives
e-t fixé à Dakar en un domicile désigné par le conseil d'adminis
tration.

La Banque africaine des coopératives dispo=e de succursales et
d'agences dans les différents territoires de l'Afrique occidentale
française, conformément aux décisions qui sont prises par l'assem
blée générale.

Art. 6. — La Banque africain* des coopératives est administrée par
m conseil d'administration ainsi composé:

Le président, directeur général, nommé par décret rendu sur pro
portion du ministre de la France d'oulre-mer;

Trois administrateurs représentant la caisse centrale de la France
d'ontre-mer:

■ Trois adniinislralenrs représentant les territoires visés à 'arti 
cle 1er,élus par les assemblées représentatives intéressées;

■ Trois administrateurs représentant les coopératives, unions de coo
pératives, élus par l'assemblée générale des actionnaires autres que
l'État et les territoires.

Art. 7. — Dans chaque territoire, un eotnité de gestion règle par
ses délibérations les affaires de la succursale de la Banque africaine
des coopératives. Il a notamment qualité pour établir les program-
jnes^ annuels d'activité, solliciter, dans les conditions prévues par
l'article 4 ci-dessus, les concours financiers nécessaires 1 leur exé
cution, fixer les conditions dans lesquelles le directeur sera autorisé
« accorder les crédits, délibérer sur les comptes de la succursale
avant leur approbation définitive par le conseil d'administration.

La composition des comités de gestion, ainsi que les pouvoirs et
le mode de nomination des directeurs de succursales sont fixés par
les statuts.

Art. 8. — Le contrôle de la Banque africaine des coopératives sera
notamment assuré1 par deux commissaires aux comptes choisis dans
les conditions fixées par la loi du 21 juillet tiOT et les actes modi
ficatifs subséquents.

Art. 9. — Tous actes et conventions intervenant en exécution de
la présente loi sont exonérés des droits de timbre et d'enregis
trement.

ANNEXE N° 8 0

(Session de 1952. — Séance du 21 février 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à reporter au 30 mars le délai imparti aux communes et aux
départements pour la présentation de leur budget 1952 et à dépo
ser dans le plus bref délai le projet de loi portant réforme des
finances locales, présentée par MM. Bertaud, .Deutschmann, Loi
son, Kalb, Houcke, ' Westphal, Jean Fleury, de Geoffre, Philippe
Thierry d'Argenlieu, Vourc'h, Jules Olivier, Pierre Fleury, Jules
Pouget, Jean Guiter, de Pontbriand, Jacques Debû-Bridel et
Mme Marcelle Devaud, sénateurs. — (Renvoyée à la commission
de l'intérieur [administration générale, départementale et commu
nale, Algérie].')

EXPOSE DES MOTBFS

Mesdames, messieurs, des circulaires récentes de l'administration
supérieure ont informé les municipalités que les budgets commu
naux devaient être présentés aux conseils municipaux et votés avant
le 28 février.

Or, si ces circulaires donnaient quelques indications quant aux
moyens dont pouvaient disposer les collectivités locales pour assurer
une partie du financement de leurs recettes, ainsi que quelques
aperçus sur les dépenses supplémentaires qu'elles pouvaient d'ores
et déjà prévoir, elles spécifiaient que des instructions ultérieures
seraient adressées aux administrateurs locaux sur certains- points
imprécis que devait définir la prochaine loi des finances en prépa
ration.

Il y a là semble-t-il entre l'invitation de voter les budgets com
munaux dans un certain délai et les réserves touchant à la prépa
ration même de ces budgets une contradiction que n'ont pas man
qué de faire ressortir les municipalités, auxquelles les circonstances
et les obligations multiples qui leur sont imposées créent chaque
année des difficultés nouvelles et angoissantes.

C'est sur cette contradiction que nous croyons devoir attirer votre
attention et celle du Gouvernement, car il n'est pas possible, saut
conditions exceptionnelles, de présenter et de voter des budgets nor
maux, si tous les éléments qui doivent intervenir dans sa prépara
tion ne sont pas connus.

Or, en toute hypothèse, et même en supposant que l'Assemblée
nationale et le Conseil de la République mettant les bouchées doubles
puissent permettre la promulgation de la loi attendue dans un
temps record, il ne sera pas possible tout de même aux maires,
aux commissions des finances locales, aux conseils municipaux ou
aux conseils généraux, d'adresser à l'administration supérieure les
budgets réclamés avant la fin du mois.

Il faut donc qu'un nouveau délai soit accordé pour pouvoir mener
à bien un travail qui doit à la fois tenir compte des dépenses à
engager toujours plus importantes, des ressources limitées par les
possibilités du contribuable local, des compensations enfin que l'on
doit pouvoir normalement attendre de l'État, puisque la plupart des
mesures qui déterminent le déséquilibre que nous déplorons sont
dues, bien souvent, à des dispositions réglementaires dont ni les
communes, ni les départements ne peuvent discuter.

Si nous voulions pousser le raisonnement jusqu'à la limite de la
logique, il faudrait que ce délai soit tel que son expiration soit
subordonnée au vole de la loi portant réforme des finances locales,
loi promise depuis déjà pas mal d'années et que le Gouvernement
s'était engagé à déposer sur le bureau de l'Assemblée nationale,
avant juillet 1951.

La façon dont les administrateusr locaux sont appelés à régir
leur commune et leur département ne peut s'accommoder d'une
politique à la petite semaine. En contact permanent avec les popu
lations, ils doivent tenir compte des besoins immédiats de celles-ci,
ainsi que de ceux propres à la commune elle-même. Ils ne peuvent
se contenter d'hypothèses et de probabilités et leur sens du devoir
ne s'accommode pas de textes équivoques ou de promesses jamais
réalisées.

En se bornant à demander, pour le vote de leur budget 1952, un
délai raisonnable, ils font preuve tout à la fois d'esprit civique et
d'une certaine patience dont le Gouvernement acceptera certaine
ment de tenir compte... faisant toutes réserves cependant sur leur
action future si, d'ici la préparation du budset 1953, le Gouverne
ment n'a pas, ainsi qu'il s'y était engagé, déposé le projet de loi
portant réforme des finances locales, projet qui dans leur esprit
ne doit pas faire partie de cet ensemble que l'on appelle la loi des
finances mais qui en doit être absolument distinct en raison de son
caractère spécial.
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Si tel est également votre avis, nous voue demandons de bien
vouloir adopter la proposition de résolution suivante.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement h prendre
■toutes dispositions pour proroger exceptionnellement le délai imparti
aux communes et aux départements pour le vote du budget 1952 et
à déposer dans le plus bref délai le projet de loi portant réforme
des linances locales afin que ces dispositions puissent être appli
quées lors de la préparaticn des budgets 1903.

ANNEXE N 81

(Session de 1952. — Séance du 21 février 1952).

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le Président de
la République à ratifier le traité signé à Paris le 18 avril 10.") 1 et
instituant une communauté européenne du charbon et de l'acier
ainsi que ses annexes, les protocoles joints et une convention
relative aux dispositions transitoires, par M. Jean Maroger, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs. T. — L'idée d'une communauté européenne
du charbon et de l'acier n'est certes pas nouvelle. On peut dire
qu'elle n'a cessé, entre les deux guerres, de préoccuper les sidérur
gistes et les économistes français et allemands — sinon leurs hom
mes d'État.

Le mérite de M. Schuman n'en est pas diminué pour autant, qui
a su la renouveller et la concrétiser en une déclaration heureuse,
à un moment où les peuples d'Europe désespéraient de leur destin.

L'auteur de ce rapport à publié dans le Monde , au printemps de
1915, une série d'articles sur le thème: « Le charbon et la Ruhr,
bien commun de l'Europe », et il a, dans le même journal, au début
«le juin 1950, publiquement pris position en faveur du plan que
M Robert Schuman venait de lancer quelques jours avant. il peut
donc se targuer d'être un des plus fervents et des plus anciens
.tenants de l'idée.

Avant d'entrer dans le vit du sujet, il voudrait, à l'appui de
l'œuvre qu'il s'agit d'entreprendre, évoquer un précédent, à son sens
décisif: la formation, au cours du XIX e siècle, de l'unité allemande.
F.t je prétends, sans paradoxe, que c'est le charbon qui à fait l'unité
allemande.

Considérez l'état de l'Allemagne, des Allemagnes du traité de
Vienne, de celle mosaïque d'Étals quasi souverains qui s'est muée
en moins d'un demi-siècle en un empire unifié el puissant.

Or il s'est trouvé que, dans celle Allemagne, la Prusse détenait
la quasi-totalité du charbon de la communauté. Ni elle, ni personne,
ne l'avait fait exprès. Ce n'était ras du charbon que Frédéric II
était allé chercher en llaute-Silésie et ce n'était pas pour lui en
donner que les trois grands de Vienne avaient installé son succes
seur sur le Rhin. N'empêche que tout le charbon allemand, ou pres
que, gisait en territoire prussien, et on s'en aperçut quelques années
plus tard, dès le début de l'ère industrielle et de l'exploitation sys
tématique des mines, de la houille.

La raison décisive de l'unité allemande est que la Prusse,
volontairement ou non, n'a pas gardé ce charbon pour elle. Elle a
lait le Zolleverein ou y a adhéré, elle n'a pas tenu de balance des
comptes. Elle ne s'est pas préoccupée de savoir si elle n'aurait pas
intérêt à concentrer sur son territoire toute l'activité industrielle de

l'Allemagne. Elle a laissé ce charbon se répandre à travers tous les
territoires de la communauté: Bavarois, Wurtembergeois, Ilanovricns,
tous, ont eu libre accès au charbon prussien. Et c'est la diffusion de
ce charbon à travers toute l'Allemagne qui a fait sauter les barrières
douanières, éclater les vieux particularismes, et permis, en quelques
décades, celle unification de l'Allemagne où Habsbourg et llohen-
zollern avaient échoué durant tant de siècles. Et l.\ où le Zollverein

n'a pas régné, là où le charbon n'est pas allé librement, comme
dans l'empire austro-hongrois, l'unité allemande ne s'est pas faite:
même l'Anschluss, avec une Autriche démantelée, est restée artifi
cielle Nul ne sait plus, et ne se préoccupe de savoir si, dans l'opé
ration. la Bavière ou le Wurtemberg n'y a, par hasard, pas gagné
plus que la Prusse. Tout le monde y a gagné, certainement, la
Prusse comme les autres.

Ne me .'ailes pas dire que le charbon a tout fait et que le génie
eu la volonté des hommes n'y sont pour rien. Mais ce n'est pas
minimiser le rôle de Bismarck, l'intelligence et la ténacité de la
Prusse, la puissance de travail de l'Allemagne entière, que de
constater que si tous ces hommes et toutes ces qualités 'n'avaient
pas eu à leur disposition cet outil unificateur essentiel qu'a été
le charbon, cette unité ne se serait pas laite, au moins en quelques
décades et comme élie s'est laite.

Le problème de l'unité de l'Europe occidentale, qui se pose à
nous, dans ces années 1930, n'est pas essentiellement différent de
celui qui s'est posé aux Etats allemands il y a un siècle. Les
données politiques étaient de même nature et presque de même
degré: tous ces Etats étaient profondément divisés et rivaux; ils
étaient, au lendemain du traité de Vienne, tout pantelants de longs
siècles de guerres religieuses, intestines et étrangères. Sans doute,
le charbon joue-t-il, dans la vie économique du vingtième siècle,
un rôle moins exclusif qu'il n'a joué dans celle du dix-neuvième.

D'autres sources d'énergie sont apparues: la houille blanche et sur
tout le pétrole, mais son rôle reste prépondérant, au moins dans li
sidérurgie, et, par suite, dans toutes les industries qui en dérivent,
Sans doute, l'Allemagne ne détient-elle pas tout le charbon de
l'Europe, comme la Prusse détenait tout le charbon de l'Allemagn»:
niais la Ruhr contient les gisements les plus puissants, les pku
économiquement exploitables, et les plus aptes à fournir du coke
métallurgique; et même lorsqu'on sera arrivé à cokélier les charbon*
lorrains et sarrois, la sidérurgie ne se passera pas pour autant du
coke de la Ruhr.

Bref, le charbon reste et restera l'outil unificateur essentiel, et
si l'on veut unifler l'Europe, c'est bien par sa mise en commua
qu'il fallait commencer. L'idée d'une première communauté euro
péenne basée sur le charbon et sur l'acier est donc certainement
juste et efficace.

ll. — Il serait déraisonnable de conclure de ce rapprochement histo
rique que le processus de l'unification économique de l'Allemagne
au X I X e siècle reste vala'ble pour l'Europe du XX0.

Une différence essentielle, en tout état de cause, est que l'unité
économique allemande, le Zollverein, a précédé, a accompagné l'ère
industrielle, et que, par suite, toute la structure et la localisation de
la sidérurgie allemande, et des innombrables industries de transfor
mation qui en découlent, se sont faites progressivement, sous le
régime de Zollverein et dans une Allemagne économiquement unifiée.
Au contraire, il s'agit maintenant de faire vivre en symbiose, sinon
en concurrence, sous un régime de communauté économique, des
industries du charbon et de l'acier, qui se sont créées, qui sa
sont développées, qui ont évolué au cours d'un siècle sous des
régimes politiques, économiques, financiers, fiscaux et monétaire]
profondément diversifiés, et à l'abri de barrières douanières solide,
ment enracinées.

Une telle entreprise n'es t-t-elle pas irréelle, un simple jeu de
l'esprit, ne se traduira-t-elle pas par des bouleversements tels qu'elle
soit insupportable, psychologiquement et matériellement, aux nations'
qui auront à la mettre en œuvre ? En posant cette question, je
pense non seulement au capital financier que représentent ces puits
de mine, ces hauts fourneaux et ces machines, mais bien plus
encore au capital humain que constitue le peuple de ces mines,
de ces usines, leurs dirigeants, leurs cadres, leurs spécialistes, les
ouvriers qui en vivent et qui les font vivre, et tous les intérêts maté
riels et moraux qui se sont agrégés autour de ces établissements.

Quelles sont donc les données du débat ?

Elles sont à la vérité très différentes pour le charbon et pour;
l'acier.

Ces six pays d'Europe produisent, ensemble, moins de charbon
qu'ils n'en consomment. ..Mais, dans cette pénurie globale, la part
de chacun est très différente. C'est la France qui, avec l'Italie, est 1
la plus déficitaire — et de beaucoup. L'Allemagne, ai contraire, 1
couvre aisément ses besoins et dispose, dès maintenant, d'un surplus 1
exportable.

Dans le système actuel, chaque pays déficitaire se procure comme
il peut le charbon qui lui manqué. La France en reçoit d'Alle
magne, partie en échange de charbon sarrois, partie par décision de
l'autorité de la Ruhr. Le reste, elle doit l'importer des Etats-l'nis !l), :
et c'est là, pour son économie, un lourd handicap: d'une part quant
au prix de revient, puisque ce charbon arrive dans nos ports grevé
de frais de transport tels que son prix est près du double de celui
du charbon national; d'autre part quant aux devises en cuoi il le
faut payer. Et, au total, les tonnages importés d'Allemagne et des'
Etats-Unis sont inférieurs aux besoins. La sidérurgie française,
marche à 85 p. 100 de sa capacité de production. L'Allemagne f
100 p. 100.

Le marché commun du charbon, au sens du traité, c'est la sup
pression de ces cloisonnements, c'est la répartition, entre les C pays,
au prorata de leurs besoins, des ressources globales de la commu
nauté; c'est aussi, tant que ces ressources globales sont inférieures
aux besoins de la communauté, la répartition, sur la même
des charges de la pénurie, c'est-à-dire des importations, et légali
sation des taux de marche.

Je dis bien: « Tant que ces ressources globales sont inférieures
aux besoins », parce qu'en fait l'Allemagne peut certainement, par
la seule amélioration des rendements et la modernisation de son
équipement minier, arriver à porter la production globale de la
communauté au niveau de ses besoins. Il ne s'agit donc pas seu
lement d'aménager la pénurie: il dépend des six pays, et surtout de
l'Allemagne, de la faire disparaître. Ce jour-lù, l'Europe-charbon sera
stable, et bien assise — comme l'était l'Allemagne-charbon.

Q'une telle communauté soit favorable à la France est certain*
ne peut être et n'est contesté par personne: c'est pourquoi les.
Français l'ont attendue — malheureusement en vain — de M. Poin
care en 1924 après l'occupation de la Ruhr, et n'ont-ils cessé, sous
diverses formes, de la réclamer depuis 1915.

Toute la question est de savoir si et dans quelle mesure le traite
qui nous est soumis nous apporte une telle communauté. C'est ce que
nous examinerons tout à l'heure. i

En ce qui concerne la sidérurgie, la situation est toute différe» ^
Les moyens actuellement mis en œuvre par les divers pays de la
communauté dépassent et de beaucoup — l'Italie mise à part -j
les besoins de chacun de ces pays: tontes ces sidérurgies ? en ;
exportatrice:, si du moins elles disposent des matières premiW> ;
(coke et minerai! nécessaires Ex portatrices vers l'extérieur, et au»'.

(1) Jadis, l'Angleterre était le fournisseur né, et, compte tenu des
qualités, son charbon arrivait dans les ports du Nord, de l'Atlanliqu®
et même dé la Méditerranée, à des prix assez voisins de ceux que
pouvaient pratiquer les fournisseurs nationaux. Mais l'Angleterre
et pour longtemps sans doute, n'est plus exportatrice en charbon.

(1) Voir Assemblée nationale (2« légiM.) : n°» 727, 1786, 1850, 1855
d950 et in-8° 108; Conseil de la République: n« £17 (année 1951)!
63 et Ci (année 1952). " "
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si elle n'étaient contenues par des dnits de douane et des con
tingentements, vers les autres pays de la communauté,
f on «ait comment a évolué la sidérurgie française; comment elle
la peu à peu abandonné, au moins en ce qui concerne les aciers
cour:!. Is, le Centre et le Midi (1), et s'est déplaces vers les mines
du Nord et le coke anglais, ou vers ia minette lorraine.

Finalement, pjwr l'ensemble franco-allemand, on se trouve en
iprj-eiice de trois grandes régions de production:
i Le nord de la France, assez bien placé quant au charbon, mal
quint au minerai, et bien quant à sa proximité de grands centres
de consommation;
i L'ensemble Lorraine-Sarre, très tien placé quant au minera:, mal
quant au charbon aussi longtemps qu'il restera tributaire du coke
de la Ruhr et que l'on ne sera pas arrivé à enkéfler, » sa mesure,
le charbon de Lorraine et de Sarre, et assez mal quant aux débou
chés.

La Ruhr, loin du minerai, mais desservie par une voie d'eau magni
fique, admirablement placée quant au charbon et quant à ses
débouchés — tant à l'exportatfcn que vis-à-vis du marché r inté
rieur allemand à cause de la concentration, dans la même région,
de tout un vaste ensemble d'industries de transformation.

Toutes ont survécu à deux guerres, à des déplacements de fron
tières, aux plus étonnantes transformations que l'JJistoire ait enre
gistrées, toutes ont prouvé leur vitalité et la solidité de leurs

■ assi-es.
f Ce sont là les poulain, qu'il s'agit de lancer en compétition,
tant sur le marché intérieur de la communauté qu'à la conquête des
marchés mondiaux.

> Votre commission de la production industrielle a minutieusement
'étudié les conditions de production de ces diverses sidérurgies et
décortiqué leurs prix de revient. Dans un rapport aussi complet que
documenté, notre collègue, M. Armengaud, a comparé les cléments
d ■ ces prix de revient. Et vos commissions arrivent à la même con
viction que le marché commun de l'acier est possible et acceptable
et que, sous le régime de ce maiehé commun, la sidérugie française
peut affronter la compétition avec la sidérurgie allemande (et les
au Ires) et se développer parallèlement à elle, à une double condi
tion :

i 1° Qu'elle soit assurée de son approvisionnement en combustible
à parité avec l'allemande, parité quant au laux de marche et parité
quant au prix de revient du 'Charbon et du coke départ mines, et
pel te condition dépend du traité;
i 2° Qu'elle soit mise sur le plan économique, et notamment fiscal
et financier, à parilé de l'allemande, et celle seconde condition
dépend avant tout de nous, gouvernement et parlement français.

I Le pari est certainement redoutable, et l'enjeu grave. Ne nous
dissimulons pas que nous allons engager pour de longues années
et sur une voie qui ne comporte guère de retours, l'avenir de deux
industries, charbonnages et sidérurgie, qui sont un élément essen
tiel de notre économie et de notre puissance, et autour desquelles
sont agglutinés tant d'intérêts, moraux et matériels.

Je pense pourtant, fermement, que le pari doit être relevé, et
pour deux raisons: la première, c'est que, ne rien faire, c'est aussi,
et sur une voie certainement déplorable, engager le destin de ces
deux industries; la seconde, c'est que j'ai loi dans le mérite et le
faractère de ceux, présents et à venir, qui auront à tous les degrés
de la hiérarchie, la charge de la compétition. Allez notamment" en
Lorraine, voyez les possibilités de cette région, le dynamisme de ses
animateurs, et vous partagerez la même foi. Et n'oublions jamais,
lorsque nous reprochons à la sidérurgie française sa timidité, son
repliement sur le marché français, qu'aucune industrie ne peut aller
de l'avant tant qu'elle n'est pas sûre de son approvisionnement en
matières premières. Cette sécurité, la sidérurgie a dû la chercher
elle-même, par ses propres moyens, dans des accords de cartel, et
elle n'a jamais pu l'obtenir que très partiellement. Les pounvoirs
publics n'ont jamais su, ou voulu, la lui donner, et pourtant, après
Je traité de Versailles, après l'occupa lion de la Ruhr, ils l'auraient
pu. Si l'on tient à un boue émissaire, la carence est là, et non
«illeurs.

Ces prémisses admises, la tache de votre rapporteur est claire.
Ii lui reste d'une part à rechercher si le traité qui nous est soumis
assure bien la mise en commun des ressources charbonnières de la
communauté et la parité des diverses sidérurgies, dans le présent
et dans l'avenir, quant à leur taux de marche et -au prix des
combustibles — c'est la condition 1» ci-dessus; et d'autre part —
condition 2° — quelles mesures ou quelle nature de mesures sont
k prendre pour assurer la parité des autres éléments du prix de
revient qui sont dans la dépendance de notre propre politique écono
mique, fiscale, linancière et monétaire.

111. — Je pense inutile de refaire ici. après d'autres, un exposé
de l'organisation de la communauté. Je ne puis que renvoyer au
rapport si documenté, si clair, de notre collègue Carcassonne, parlant
au nom de la commission des affaires étrangères.

Je rappellerai seulement que la préoccupation des rédacteurs du
traité a été d'éviter de mettre les six pays participants en rapports
directs les uns envers les autres. Il érige au-dessus d'eux des orga
nismes supranationaux, en particulier la Haute Autorité, organe
d'exécution, qui reçoit, par le traité, une mission et des pouvoirs
bien définis.

Lorsque l'on cherche à définir la portée de telle ou telle clause
du Irailé ou à l'interpréter, on a trop tendance à se dire: « L'Alle
magne n'acceptera pas ou n'exécutera pas ». Ce n'est pas là la
première question qui se pose; il s'agit d'abord, de savoir comment
la Haute Autorité, nantie de sa mission, interprétera ou appliquera
telle ou telle disposition du traité. Il faut se mettre, si j'ose dire,
dans la peau de l'un des neuf sages plus ou moins apatrides qui
constitueront la Haute Autorité et chercher à savoir quelle décision
l'on prendrait si l'on était à sa place, compte tenu de la mission
reçue et des textes qui la définissent.

Que l'Allemagne, ou tel autre pays, ne se plie pas, ensuite, aux
décisions ou recommandations de la Haute Autorité, c'est une
seconde question, en en fait beaucoup moins grave que la pre
mière: parce que si l'Allemagne, ou tel autre pays, n'exécule pas,
la France sera déliée, n'exécutera pas non plus, et le traité éclatera.

Mais quand on est la France, qu'on a pris l'initiative du traité et
qu'on l'a patronné, il n'est pas question de se dérober aux décisions
eu recommandations de la Haute Autorité et des autres instances
organisées par le traité. C'est donc bien d elles qu'il faut se pré
occuper et c'est en ce sens que cette étude sera poursuivie.

On nous dit: « Cette mise en commun de l'ensemble des ressources

charbonnières de la communauté, cette parité des deux sidérurgies,
quant au taux de marche et quant au prix du charbon, le traité vous
1 apporte. Relisez l'article 59. »

Cet article vise le cas où la Haute Autorité constate que la
communauté se trouve en présence d'une pénurie sérieuse de
certains ou de l'ensemble des produits soumis à sa juridiction. C'est
incontestablement, nous dit-on, le cas du charbon pour l'année 1951,
au cours de laquelle la production des charbonnages de l'ensemble
des six pays a été inférieure à leurs besoins.

La question a été posée de savoir si, dans l'appréciation de cette
pénurie, il serait fait état des « importations » de charbon que tel
ou tel pays pourrait effectuer. Il nous a été répondu « non », et le
fait est que cet article ne fait pas mention des importations.

M. le président Schuman a ajouté qu'en cas de contestation sur
l'état de pénurie, un recours pouvait être porté devant la cour de
justice. Votre rapporteur a cru pouvoir mettre en doute cette affir
mation. C'est l'article 33 qui règle la question, et il stipule que
« l'examen de la cour ne peut porter sur l'appréciation de la situa
tion découlant des faits ou circonstances économiques au vu de
laquelle sont intervenues les décisions ou recommandations de la
Haute Autorité, sauf s'il est fait grief à celle-ci d'avoir commis un
détournement de pouvoir ou d'avoir méconnu d'une manière
patente les dispositions du traité ou toute règle de droit relative à
son application »".

Il semble donc bien qu'hors le cas d'une sorte de faute lourde
Commise par la Haute Autorité, la constatation de l'état de pénurie
échappe à la compétence de la cour et que la Haute Autorité est
souveraine dans l'appréciation des faits.

Quoi qu'il en soit, quand il y a pénurie ainsi constatée, il y a
lieu à répartition. Ou cette répartition est faite par le conseil,
suivant les règles qu'il fixe, s'il est unanime, ou, à défaut d'une
décision unanime « la Haute Autorité procède, elle-même, en fonc
tion des consommations et des exportations, et indépendamment
de la localisation des productions, à la répartition des ressources
de la communauté entre les Etats membres ».

C'est cette petite phrase, qui forme le premier alinéa du paragra
phe 3 de l'article 59 de ce volumineux traité, qui constitue, en fait,
l'actif de la France dans la communauté.

Tout tient dans cette phrase, a dit M. René Mayer devant
l'Assemblée nationale, a redit M. R. Schuman devant vos commis
sions. Et son application ne peut que consacrer la thèse de la
France.

M. Schuman a pu ajouter: <• Ne croyez pas que sa portée ait
échappé aux Allemands. Il en a été fait état publiquement dans
les débats de Bonn et c'est en toute connaissance de cause que le
Parlement allemand a ratifié. »

Il est hors de doute que cette clause h une valeur certaine, et il
n'est pas question d'en minimiser l'importance. Son efficacité n'est
tout de même pas, croyons-nous, aussi totale qu'on nous l'a
dit.

11 ne faut pas en effet l'isoler du reste du traité. Comme elle
Joue incontestablement au bénétlce de la France et au détriment,
au moins dans l'immédiat, de l'Allemagne, il est certain — et légi
time — que l'Allemagne se servira de tous les moyens que lui donne
le traité pour en réduire l'effet.

Or, la communauté a aussi l'obligation de sauvegarder la conti
nuité de l'emploi et « d'éviter de "provoquer, dans les économies
des Etats membres, des troubles fondamentaux et persistants ».

On ne sait pas très bien ce que c'est qu'un trouble fondamental
et persistant, mais il est bien évident qu'un brusque transfert de
quelques millions de tonnes de charbon .de l'Allemagne sur la
France — comme y conduirait, dans une année comme 1951, l'ap
plication littérale du paragraphe 3 de l'article 59 — eût provoqué un
sérieux à-coup dans l'économie allemande et y eût entraîné quel
que chômage. C'est probablement pourquoi les rédacteurs du traité
ont mis dans ce paragraphe 3 les mots « en fonction des consom
mations » et non pas « au prorata » ou > en proportion des consom
mations »: bien sur, dans celle répartition, la Haute Autorité devra
tenir compte des besoins, c'est-à-dire des consommations des Etats
membres — et c'est l'idée nouvelle et heureuse qu'on a inscrite
dans cet alinéa — mais elle devra aussi tenir compte des autres,
règles et obligations qui lui sont imposées par ailleurs.

Sans doute, la France pourra-t-elle alors faire valoir que l' Allema
gne a la possibilité de se prémunir contre un tel à-coup en important
au prix fort du charbon étranger. Encore faut-il qu'elle ait des devi
ses, et, comme elle n'en a pas, que les Etats-Unis lui en donnent. U
n'est pas très sûr que l'Allemagne fera iheaucoup d'etTorls pour les
obtenir, s'aglssant de remplacer par du charbon américain du
charbon allemand expédié en France.

(1) Je ne vise pas ici les cas particuliers, comme la sidérurgie nor
mande, qui a bénéficié de circonstances locales heureuses. Et il ne
s'agit de condamner à disparaître ni elle, ni la sidérurgie du Centre
et du Midi. Celle-ci, notamment, aura de plus en plus à S'orienter,
comme elle le fait depuis longtemps, vers les productions particu
lières (aciers spéciaux, blindages, etc.). Cette évolution est néces
saire, qu'il y ait ou non communauté, et les dispositions prévues
dans le tra: té et le projet de loi, sont de nature à faciliter, plutôt
qu a aggraver, cette évolution.
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11 n'est pas jusqu'à la constatation de la pénurie qui ne puisse
donner lieu il quelque contestation. Nous autres français, qui man
quons tle charbon depuis l'origine des temps, sommes' portés à
penser que la pénurie est un état normal. Mais soyons sûrs que les
Allemands, qui -n'ont jamais manqué de charbon, ont une toute
autre conception de la chose. Et le traité s'en ressent, qui fait de la
pénurie un « cas » et 1011 une situation régulière. La Haute Auto
rité ue pourra manquer d'être sensible aux variations, au cours des
années, <le cette pénurie, et aux efforts faits par les Klats membres
pour la réduire. or, l'élasticité de notre production est très faible,
puisque nous sommes bien obligés dexploiter au maximum nos
installations. Au contraire chacun sait que les Allemands disposent
d'une marge beaucoup plus lartfe, puisque leurs charbonnages sont
loin d'avoir retrouvé leur rendement d'avant guerre. Au fur et à
mesure que leurs besoins croilront, ils augmenteront leur produc
tion, tandis que la notre plafonnera. En même temps, ils ne man
queront pas — comme, si je suis bien renseigné, ils' l'ont fait
devant l'Autorité de la Ruhr — de faire ressortir que les Français
consomment, pour les usages domestiques, plus de charbon que
les Allemands, et que, s'ils invoquent la pénurie, ils auraient, par
plus d'austérité, le moyen de la réduire.

Au total, quand on examine en détail ce traité, on ne peut pas
ne pas être frappé de voir combien ses rédacteurs ont eu soin
d'écarler ton I auloniatisnie et de laisser à la Haute Autorité une
très large appréciation des faits et une très grande latitude dans
ses décrions. J'estime qu'ils ont bien fait, car c'est le seul moyen.
en une matière aussi délicate, d'éviter que le traité n'éclate. Et
cela ne diminue en rien le mérite de nos négociateurs d'avoir su
obtenir l'accord de l'Allemagne sur l'article &î5: c'est bien la pre
mière fois qu'un tel résullut est atteint, et le progrès sur le passé
est certain.

Mais penser que d'un seul coup, comme sous l'effet d'une
baguette magique, le trailé: va nous valoir la mise en commun
complète du charbon et l'égalisation des conditions de marche de
notre sidérurgie est une illusion qui nous vaudra d'amers réveils
Il y faudra de longues années, un effort constant de la Haute Aulo-
rilé, un accommodement progressif des économies, et, surtout, un
accroissement notable — d'ailleurs possible — de la production char
bonnière allemande.

Or, en retour, la France, elle, prend un engagement qui ne
comporte ni rémission, ni demi-mesure. Elle supprime, dans un
délai déterininé, en principe huit mois après l'entrée en fonctions
de la liante Autorité, droils de douane et conlingenlemenls. Accep
table, je l'ai dil, en cas de parité de marche des deux sidérurgies,
cette suppression est inadmissible tant que celle parité, même ainé-
liorée sur la situation actuelle, n'est réalisée que partiellement.

C'est là qu'est la lacune. L'ouverture du marché commun de
l'acier, ce n'est pas le commencement, c'est le couronnement de
l'éiliiicc. Elle ne doit intervenir que lorsque la Haute Autorité a
fait la preuve qu'elle a mené sa première tâche à bien, qui est
d'assurer la mise en commun du charbon et l'égalité de traitement
des sidérurgies. Je veux bien: aussitôt, mais pas avant.

Et les rédacleurs du traité se sont tellement - rendu compte du
danger couru qu'ils ont mis, à 1eur impératif, deux soupapes:

1° Le conseil peut, sur la proposition de la Haute Autorité, accor
der des délais supplémentaires (§ 8 convention transitoire) ;

lians le cas où il apparaîtrait que l'ouverture du marché
commun peut amener des dérèglements excessifs dans l'économie
des pays membres, la communauté e.st habilitée à prendre toute
une série de mesures (limitation des livraisons, fixation des prix,
intervention de quota, etc.) propres à rétablir au moins un certain
équilibre.

C'est un peu la précaution du garde-vanne qui, ayant ordre de
lever sa vanne à date fixe, approvisionne toute une série de sacs à
terre pour, éventuellement, col mater l'inondation.

Lisez, si vous en avez le loisir, ces dispositions de la convention
transitoire, et vous verrez que c'est véritablement un fatras (1)
inadmissible. Et ne trouvez-vous pas que cette communauté, pre
mière née peut-être de l'Europe, mais dernière venue comme puis
sance publique, a beaucoup de superbe, qui s'en vient dire aux
Etats: « Allez, je suis prête. Supprimez vos droits de douane » ?

Si elle se trompe, est-ce elle qui paiera les pots cassés ? Est-ce aux
Etats à quémander des délais de grâce et à solliciter des mesures de
précaution ? 11 s'agit pourtant, pour eux, d'abolir des législations ou
des réglementations existantes. N'est-ce pas à la communauté,
au contraire, à faire la preuve qu'ayant rempli la première par
tie de sa mission — la mise en commun du charbon — elle,
peut dorénavant aborder la seconde — le marché commun de
l'acier?

En définitive. et pour préciser noire pensée, je dirais que nous
aurions satisfaction s'il eut été ajoute, au dernier alinéa du para
graphe 8 de la convention transitoire dont le texte est le suivant :

« Au cas où des délais supplémentaires seraient nécessaires,
ils seraient fixés par le conseil, sur la proposition de la Haute
Autorité ».

un alinéa analogue au suivant:
« En ce qui concerne le marché commun de, l'acier, cette proro

gation est de droit, aussi longtemps que la Haute Autorité n'aura
pas réalisé la mise en commun du charbon de la communauté et
la parité de marche des industries sidérurgiques. »

On dira que ce texte est bien court pou r* résumer une si longue
discussion: niais c'est le propre de ce volumineux traité que les
dispositions essentielles y tiennent en quelques lignes.

IV. — La seconde question qui a retenu l'attention de votre
commission est celles des investissements. Comment seront-ils fim, n.
c.és sous le régime de la communauté; quelle aide celle-ci peut-elle
leur apporter?" Dans quelle mesure et suivant quelle politique la
communauté va-t-elle régir l'avenir des deux industrie»?

Il semble qu'à l'origine nos négociateurs aient songé à donner
en cette matière à la Haute Autorité des pouvoirs quasi-disi-rf -
1 ioi ma ires : elle intervenait directement dans l'établissement des
programmes d'investissements, qu'il s'agisse d'installations nouvelles
ou de modernisation, et prenait en mains leur financement. Ils
penaienl, assez justement d'ailleurs, que les ressources dont dis
posaient ' les Étais membres ou les entreprises étant assez lirai-
1ées, il convenait d'en faire un emploi judicieux, en évitant, notam
ment, les suréquipements inutiles, et que les préteurs extérieurs
— lisez les Etats-Unis — qui seuls pouvaient effectivement fournit
les capitaux nécessaires, seraient d'autant mieux incités à le
faire qu'ils se trouveraient devant des programmes cohérents et
ordonnés.

A la vérité, la rédaction finalement adoptée est plus nuancée.
Les investissements restent à l'initiative des entreprises ou des
Etats membres, à la condition que le concours de ceux-ci ne prenne
pas la forme de subventions ou aides interdites. La Haute Autorité
ne reçoit pas un mandat impératif, niais seulement des facultés.

Elle peut faciliter la réalisation des investissements par des prêts
et garanties.

Elle peut, pour « favoriser un développement coordonné des
Investissements », obtenir ou provoquer communication des pro
grammes individuels et formuler un avis public.

Elle garde toutefois le droit d'émettre un avis défavorable, qui
vaut interdiction, pour l'entreprise en cause, de réaliser son pro
gramme autrement que par ses ressources propres.

La différence est plus de forme que de fond. Il est infiniment
probable que la Haule Autorité usera de ces facultés, et il est. au
demeurant souhaitable qu'elle Je fasse. Pratiquement, ne bénéft-
cieront de concours extérieurs à chaque entreprise que les pro
grammes sanctionnés par la Haute Autorité.

La question de savoir comment la Haule Autorité exercera ses
pouvoirs et quelle sera sa politique d'investissements prend alors
une extrême importance: de cette politique dépendra en eilet,
dans quelques années d'ici, la position respective des charbonnages
et des sidérurgies des divers pays de la communauté.

A cet égard, le traité impose à la communauté un critère, et
un seul (art. 2, alinéa 2).

« La communauté doit réaliser l'établissement progressif M.
conditions assurant par elles-mêmes la répartition la plus ration
nelle de la production au niveau de productivité le plus élevé, tout
en sauvegardant la continuité de l'emploi et en évitant de provoquer,,
dans les économies des Etats membres, des troubles fondamentaux
et persistants. »

En clair, cela veut dire que nouvelles mines, nouvelles aciéries,
et toutes modernisations seront faites là où le prix de revient sers
le plus avantageux. Et ce sont des experts qui le diront et la ltauta
Autorité qui décidera.

Ce critère est d'un maniement incertain et dangereux, s'il est
seul retenu. Parce que, précisément, même en ce qui concerne les
charbonnages de Lorraine et Ruhr, en tout cas en ce qui concerne
l'acier, France et Allemagne. pour ne parler que de ces deux pays,
peuvent parfaitement, sous le régime de la communauté, entrer en
compétition, ainsi que je l'ai montré tout à l'heure: c'est même
parce que cette compétition est possible que ces pays peuvent accep
ter d'entrer dans la communauté. L'écart qui sépare leurs prix
de revient est certainement inférieur à l'erreur d'appréciation d'ex
perts, même indépendants, et chacun sait que rien n'est plus facile,
en de telles matières, que de justifier par des considérations tech
niques des solutions inspirées de considérations politiques. Nul
ne peut donc savoir notamment comment, dans cinq ans, dans dix
ans, sera géographiquement située l'industrie sidérurgique de
communauté, comment elle se répartira entre les divers Étals.

Devant cette incertitude, et ce risque, les opinions parlemen
taires, à Bonn et à Paris, ont vivement réagi.

L'Assemblée nationale a volé un article 2 invitant le Gouver
nement, non seulement à poursuivre les investissements actuel;
le ment prévus mais encore à présenter au Parlement, dans un délai
de 4 mois, des lois programmes d'investissements portant notamment
sur les travaux neufs des charbonnages .et de la sidérurgie, I»
cokéfaction du charbon lorrain, l'électrificalion des voies ferrées et
le développement des voies d'eau — sans d'ailleurs ni chiffrer le
volume de ces investissements ni préciser les moyens de fina"-
cément.

Elle y a même ajouté la canalisation de la Moselle, à propos de
laquelle le Gouvernement doit,\ avant l'établissement du marche
commun, engager des négociations avec les Gouvernements inté
ressés, sans indiquer d'ailleurs ce qu'il adviendra si ces négociations
n'ont pas abouti dans le délai fixé.

Et le Bundes tag, quelques jours après, a invité à son tour son
Gouvernement « S assurer, par la mise en œuvre de plans d'inves
tissements dans les mines et la sidérurgie allemandes, le dévelop
pement de la capacité de production des installations industrie.lesi
à rattraper le retard forcé pris en matière d'investissements et J
favoriser la formation des moyens indispensables par des mesures
appropriées » ce qui évidemment n'est pas beaucoup plus précis que
ce qu'a volé la Chambre française, mais témoigne exactement du
même état d'esprit.

Le Bundestag a en outre rappelé le principe fondamental du
Plan Schuman "suivant lequel les investissements doivent être élie. -
tués de manière à obtenir l'augmentation de production .J3
importante' avec la dépense la plus minime, et en a conclu, puisqu
c'est évidemment pour lui dans la Ruhr que cette condition est
remplie, en invitant son Gouvernement l s'assurer que ces unes-

(1) Je m'exeuse de l'expression; mais il est curieux de constater
que toute cette convention relative aux dispositions transitoires est
rédigée d'une plume moins nette et sous une pensée moins ferme
que le traité lui-même, et sent davantage l'improvisation et les ten
tatives d'accommodement de thèses opposées.
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tissements seront réalisés dès que possible dans les industries de
ba-e allemandes et à s'opposer, bien entendu, aux démontages.

Il est déplorable — et il est un peu ridicule — de voir nos
deux pays, qui n'ont pas d'argent, ouvrir ainsi entre eux une
course aiix investissements. Prenons garde que nous ayons peu de
chance d'en êlre les gagnants. Nous faisons des Etats-l'nis l arbitre
de la compétition et il n'est pas sûr que leur décision nous soit
favorattle.

La responsabilité en incombe au traité qui a laissé planer sur
les pouvoirs de la haute autorité en la matière et sur sa politique
une telle incertitude. Si l'on veut y mettre fin — et on doit y
mettre fin — il faut donner à la communauté une directive plus
précise que la seule productivité.

Si vous y réfléchissez, vous verrez qu'il n'y a qu'une directive
efficiente: c'est le développement parallèle des industries, à partir
d'une base de départ convenue. Dans les associations de ce genre,
il faut savoir s'estimer assez, soi-même et ses partenaires, pour
penser qu'aucun ne consentira à se laisser distancer, dès lors que les
conditions techniques sont sensiblement équivalentes, comme nous
l'avons montré. Et l'association se disloque, sitôt que les associés
peuvent craindre que tel ou tel partenaire, grâce au jeu d'influences
personnelles ou politiques, peut bénéficier d'un traitement privilégié
et, aux dépens de la masse, accroître sa part.

M. Pleven, à l'Assemblée nationale, s'est vivement élevé contre
ce système, qui, selon lui, avait pour but d'en revenir à la vieille
politique des quota et des zones d'influence. N'était l'admiration que
j'ai pour son talent, je dirais qu'il n'a pas vu à la question, et
qu'il est passé à côté du problème: autre chose est, en cours d'exploi
tation, la répartition, entre des moyens de production existants,
des débouchés et des clientèles: c'est l» où peut intervenir la
politique des quota et des zones d'influence; autre chose est la
création, ou la modernisation, de ces moyens.

St Européen que je me sente, il ne m'est tout de même pas
indifférent que la sidérurgie de l'Europe s'en aille se concentrer dans
la Ruhr. Ce jour-là, il y aura peut-être une Europe, mais elle sera
allemande., Ce n'est pas la peine de relever avec horreur dans les
statistiques de la production sidérurgique qu'au cours des années
•1!>:{8 et 1939, l'Allemagne a produit deux fois plus d'acier que la
france ( au lieu que France + Sarre devraient être à peu près a
parité avec l'Allemagne), pour « institutionnaliser » une telle
disparité — d'autant qu'elle n'est pas inscrite dans les décrets de
la nature. Et le maintien, par les soins de la haute autorité, d'une
certaine parité de capacité de production entre les différents pays
de la communauté, est la suite nécessaire de l'arrêt des démontages
et de la non-limitation de la capacité de production de l'Allemagne.

11 est exact que les Allemands ont la crainte inverse. Et ils ont
raison de redouter, si grande que soit leur foi dans les avantages
de la Ruhr, qu'une coalition politique au sein des organismes de
la communauté ne favorisera France. Deux angoisses opposées ne
font pas une quiétude, et on les eût calmées l'une et l'autre s'il
eût été, par exempte, ajoulé à l'article 51 du traité, qui détermine
l'activité de la Haute Autorité en matière d'investissements, un
alinéa ainsi conçu:

« Dans l'exercice des facultés et obligations qui lui sont ainsi
dévolues, la Haute Autorité aura pour tâche de promouvoir dans
toute la mesure du possible le développement parallèle des installa
tions ressortissant de divers Etats membres et à partir d'une base
de départ convenue, sans perdre de vue pour autant les objectifs
généraux de la communauté, tels, notamment, qu'ils sont définis
à l'article 2 (1). »

li serait évidemment encore mieux que le traité définisse lui-
même ces bases de départ, mais les déterminer n'est vraiment pas
de ia compétence de votre commission des finances.

V. — Votre commission limite volontairement à ces deux points
(ouverture du marché commun de l'acier, investissements) ses
observa lions sur le traité, et les modifications ou additions qu'elle
croit devoir demander. Pour le reste, et si justifiées que puissent
être certaines appréhensions, elle estime qu'on peut, qu'on doit
faire confiance à la sagesse de la communauté.

Vous éprouverez sans doute, comme nous, quelque stupéfaction
que tant d'émotion et de polémiques te puissent, en dernière ana
lyse, apaiser par deux corrections aussi modestes, je n'ose dire aussi
sages, qui ne touchent ni au principe du projet, ni à la structure de
la communauté, ni à son fonctionnement. Ce n'est pas la première
loi* qu'au cours d'une longue carrière, votre rapporteur a pu cons
tater que bien des problèmes irritants se laissent, sitôt qu'on les a
dépouillés de leur mystique, résoudre en quelques formules simples.
La difticulté est de trouver ces formules, et le mérite en revient
aux méthodes de travail du Conseil de la République qui, dès le
mois de juin, instituait pour l'étude du problème une sous-commis

sion que noire collègue, M-. Léo Hamon, a présidée avec tant de
soin, d'intelligence et d'objectivité, et qui a procédé à de mul
tiples auditions à la suite desquelles objections, inquiétudes et
enthousiasmes ont été décantés, clarifiés, précisés.

Ce n'est point notre faute si le Gouvernement s'est obstinément
refusé, à l'époque, à tenir compte de nos suggestions.

Nous ne saurions, en l'espèce, nous en prendre à nos partenaires,
qui, en la matière, 1'onl vraisemblablement rien eu à nous refuser
parce qu'il n'est pas certain que nous leur ayons rien demandé. Ne
nous étonnons pas de ne pas trouver dans le traité ce que nos
négociateurs n'ont pas cherché à y mettre.

C'est que ceux-ci professaient volontiers — il n'est que de se
souvenir de leurs déclarations ou conversations — que la sidérurgie

française n'avait que trop tendance à s'endormir à l'abri de ses
droits de douane, qu'elle avait besoin d'un coup de fouet, d'une
bonne secousse, que le plus tôt était le mieux et la première occa
sion la meilleure; et, en ce qui concerne l'avenir et les investisse
ments, que tout ce qui peut rappeler les pratiques des trusts est
haïssable et doit être banni de l'Europe future.

Au fond, pour ces seigneurs de l'esprit, la notion d'industrie na
tionale. qu'elle soit française, allemande, belge ou autre, est d'ores
et déjà dépassée: il n'y â plus dorénavant qu'une industrie du char
bon, une industrie sidérurgique, européenne et apatride.

11 est possible, il est sans doute souhaitable, que, sans attendre
un demi-siècle et deux générations, le plan Schuman nous amène
à un tel amalgame.

Pour l'heure toutefois, cette anticipation séduisante n'est pas de
mise quand on a charge de la raison d'État. Et le Conseil de la
République n'a jamais cessé de mettre en garde le ministre des
affaires étrangères contre les dangers du mystère (1) dans lequel se
poursuivaient les négociations, desquelles ont été écartés soigneu
sement tous ceux qui, au Gouvernement, dans les Assemblées, dans
la profession et dans les organisations syndicales, avaient la charge
des destinées de notre économie et des industries en cause.

Le Gouvernement ne s'étonnera donc pas que le Conseil de la
République ne se laisse pas acculer au fait accompli.

VI. — Il est une troisième question qui, si elle n'est pas liée 4
l'organisation de jà communauté, lient une place essentielle dans
le dé bal et se trouve d'ailleurs expressément visée à l'article 79 du
traité, par le rappel des lettres échangées le 13 août J951 entre
le chancelier Adenauer et notre ministre des affaires étrangères,
c'est la question de la Sarre.

En quoi, dans le cadre de la communauté, cette question, le pro
blème du statut futur de la Sarre, inléresse-t-elle la France ? En
ceci que, dans une communauté de ce genre, l'influence va avec
le poids, quel que soit le soin que l'on ait pu apporter au dosage
et h la composition des divers organismes de direction.

Or, ce poids est singulièrement durèrent suivant que la France
et la Sarre forment ou non une union économique, suivant que le
charbon et l'acier sarrois s'ajoutent au charbon et à l'acier fran
çais dans le même plateau de la balance, ou s'en vont encore
grossir la part de l'Allemagne (2). Et la « pénurie » de charbon de
la France, s'accroîtra en volume, du charbon sarrois.

Nous avons dû renoncer à faire la communauté avec l'Angle
terre dont le poids eût contrebalancé celui de l'Allemagne. Nous
savons que le poids de celle-ci peut s'accroître un jour de celui des
installations de l'Allemagne orientale et nous n'entendons pas nous
opposer à l'unification de l'Allemagne.

Mais quand le plan Schuman a été élaboré, et tout au long des
négociations, nous avons fait état, et nous pensions pouvoir faire
état, de l'union économique franco-sarroi*e. Les données du pro
blème seraient bouleversées si cette union économique venait à
P"endre fin, si le po i Js de la France — et du même coup celui des
quatre autres pays — était ainsi minimisé et celui de l'Allemagne
ainsi accru.

L'Allemagne a soulevé la question au moment de la signature
du traité, en avril dernier, et nous avons consenti à la laisser en
suspens. L'Allemagne la soulève à nouveau maintenant, et avec
quelle vivacité !

Votre commission estime qu'il faut la prendre au mot, et que
nous ne pouvons plus nous engager dans la communauté en laissant
le problème de la Sarre san; solution.

Sans doute, le statut définitif de la Sarre ne peut-il être réglé
que par le trai lé de paix, ou « un traité en tenant lieu ». Et il
n'est aucunement dans les intentions de voire commission de repor
ter à la signature de ce traité la ratification du plan Schuman.

Mais lien n'empêche l'Allemagne, la France et la Sarre d'établir
dès maintenant un accord sur les modalités générales de ce statut,
modalités qui seront reprises ultérieurement dans le traité de paix.
Et puisque l'Allemagne entend ouvrir la discussion demain, mieux
vaut l'aborder aujourd'hui, avant la ratification.

Voire commission des finances a eu à diverses reprises l'occasion
de faire ressortir, avec l'assentiment du Conseil de la République,
que celle union économique franco-sarroise constituait une première
étape de la création de l'Europe. La communauté européenne du

charbon et de l'acier doit on être une. seconde — ce qui suppose que
l'on ne régresse pas d'un eô'é pour avancer de l'autre. Cette union
économique franco-sarroise ne peut trouver son ternie que dans
son intégration au sein d'une union de même nature étendue aux
six pays de la communauté. C'esl là l'aboutissement logique, et plus
rapide peut-être qu'on ne le pense, du plan Schuman, s'il fonctionne
bien et sitôt que la communauté du charbon et de l'acier aura fait
la preuve de son efficacité.

La Sarre, par ailleurs, a fait la preuve qu'elle méritait son auto
nomie. Personne, je pense, pas même elle, ne sonie à en faire,
dans celle Europe déjà trop divisée, un nouvel État souverain.
C'est dans l'intégration de la Sarre dans une future communauté
politique européenne que doit être trouvée, sur le plan politique, la
solution du problème sarrois.

I»e telles idées ont été émises en Allemagne; elles ont été reprises
en Sarre. Nul doute qu'elles ne trouveraient un écho favorable en
France. C'est encore là un problème qu'on réglera aisément, sitôt
qu'on l'aura débarrassé des mystiques qui le déforment.

(1) Il faut, naturellement, garder aussi le critère de la producti
vité, qui permettra à la 1 1 a 1 1 te Autorité d'éliminer, des propositions
qui lui seront soumises, des projets manifestement absurdes ou qui
seraient inspirées do considérations antiéeonomique».

(f) « Traité clandestin » a pu dire M. Emile Roche.
(2) Si on estime que, en ce qui concerne l'acier, France et Sarre

équivalent à peu près à l'Allemagne occidentale, le déplacement de
la Sarre, qui représente environ 20 p. 100 du total, réduit le poids de
la France à SO, porte celui de l'Allemagne à 120: le rapport est 2
à 3, au lieu de l'égalité. L'écart est encore plus fort pour le char
bon.
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Vil. — En définitive, trois questions ont paru à votre commis
sion mériter un «xamen supplouentairo, de ' la part du Gouverne
ment, et de ses partenaires:

a) Fixation de la date d'ouverture du marché commun de l'acier
'{paragraphe S de la convention relative aux dispositions transi
toires) ;

b) Directives à donner à la Haute Autorité en matière d'inves
tissements (article 51 du traité);

c) Règlement du désaccord franco-allemand sur le régime de la
Sarre (article 79 du trailé).

Comment le Conseil do la République, s'il partage le sentiment
de sa commission des tinauces, peut-il exprimer son avis, tant à
l'égard du Gouvernement qu'à l'égard de l'Assemblée nationale ?

11 «st hors de question de donner un avis défavorable à la rati-
fcation du traité, e[ une te il e proposition, déposée par nos collègues
Marrane et Primet s > u s la forme d'une motion préjudicielle, a été
dès l'abord rejetée par notre commission.

Mais le Conseil de la République a une autre procédure à sa
disposition: c'est celle de l'arlicle 01 de i; on reg ement.

En matière de ratification de tiailés internationaux, le Conseil
de la République, qui ne peut, et bien évidemment, ni proposer
d'amendements an texte du traité ni assortir un avis favorable de
réserves ou de clauses suspensives, n'est pas acculé au dilemme:
avis favorable ou avis défavorable. 11 peut aussi, par une délibéra
tion motivée, appeler à nouveau l'a t le i t ion du Gouvernement sur
telle ou telle clause du traité; après quoi, il surseoit à formuler
son avis, et il demande à l'Assemblée nationale une prolongation
de délai.

Et c'est par la voie de cette prolongation de délai que l'Assemblée
nationale esl saisie.

Et alors, de deux choses l'une. Ou l'Assemblée nationale fait
siennes les préoccupation.; du Conseil de la République. Elle accorde
une prolongation de délai indéterminée; le Gouvernement, investi
d'une mission bien précise et par le Conseil de la République et par
l'Assemblée, entre en négociations avec les autres gouvernements
Intéressés et en apporte te© résultats devant le Parlement.

Ces résultats peuvent revêtir des formes bien diverses: modifica
tions au traité, protocole additionnel, échange de lettres, déclara
tions conjointes, etc. La formule de l'article il laisse à cet égard
toute latiiude au Gouvernement.

Ou l'Assemblée nationale ne s'associe pas aux observations du
Conseil de la République — soit qu'elle les estime mal fondées, soit
qu'elle juge l'ouverture de nouvelles négociations inopportune.

Elle refuse le délai supplémentaire demandé ou n'accorde, si
besoin est, que le délai strictement nécessaire pour permettre au
Conseil de la République de formuler, en l'état et au plus tôt, un
avis, celle fois définitif.

Celle procédure, issue, paraît-il, d'une très lointaine tradition
et mise, par notre règlement, au jour de notre nouvelle Constitu
tion, s'adapte, très exactement, à nos pouvoirs et au problème
acluel.

Nous sommes en présence d'un traité que l'Assemblée nationale
a voté, après un long débat et à une très large majorité.

Cet acte de foi accompli, et dans le cadre ainsi accepté, il reste
au Conseil de la République, chambre de réflexion qui n'a pas eu
d'interruption électorale. qui a ainsi disposé d'un long délai et qui
l'a ulilisé avec conscience, et qui délibère en ayant connaissance
des réactions provoquées à l'étranger par les débats de ratification,
à examiner en détail les textes qui lui sont soumis, et leurs consé
quences.

S'il estime, à la fin de -et examen, qu'il y a en effet deux dispo
sitions de ce volumineux traité qui méritent d'être, de concert avec
nos partenaires, précisées et complétées, s'il pense que la question
de la Sarre ayant été soulevée par les Allemands, il faut tâcher
de la régler avec eux avant, et non après la ratification, il doit le
dire à l'Assemblée nationale et le dire sous une forme' telle que
l'Assemblée nationale soit saisie de son avis.

A cet égard, la procédure de l'article 61 est la seule qui soit régle
mentaire et efficace. N'oublions pas que notre rôle, et notre seul
pouvoir, est de donner des avis et de les faire tenir à l'Assemblés
nationale.

Après une longue discussion, à laquelle ont pris part tous les
membres de la commission des finances, votre commission, par
20 voix contre 8 et 1 abstention, a accepté la proposition de votre
rapporteur et a décidé de provoquer l'application de la procédure
de l'article Cl.

En conséquence, votre commission fait * opposition » — t'est le
terme dont se sert l'arlicle 6l — au paragraphe 8 de la convention
transitoire et aux articles 54 et 79 du traite, pour les motifs qui sont
développés dans le présent rapport, et en vue d'obtenir les modifi
cations qui y sont précisées.

Je rappelle que la si.ile de la procédure consiste, pour le Conseil
de la République, à prononcer le renvoi à la commission des affaires
étrangères, saisie au fond. C'est sur le rapport de celle-ci que le
Conseil décidera, en donnant finalement à l'article 1 er du projet de
loi, autorisant le Gouvernement à ratifier, soit un avis favorable, soit
m avis défavorable, soit encore en volant la motion d'ajournement
établie dans les formes prescrites par cet article.

Il n'est donc pas dans les attributions de votre commission des
finances de rédiger celte motion d'ajournement. Néanmoins, sans
vouloir empiéter sur les attributions de votre commission des
affaires étrangères, votre commission des finances croit devoir
joindre, en annexe à son avis, et afin de bien préciser la portée de
sa proposition, un avant-projet de motion.

VIII. — Votre rapporteur a maintenant à examiner les mesures
d'ordre intérieur que la Franc* aura à prendre pour placer ses char
bonnages et sa sidérurgie en état de soutenir la compétition avec
leurs partenaires des autres pays, et notamment avec l'Allemagne.

C'est. un fait que. pour les Allemands, charbonnages et sidérurgie,

sans être pour autant nationalisés, sont des entreprises MIKTOV
Elles tiennent au cœur et aux entrailles de la nation. Elles sont
orgueil et le baromètre de sa puissance et de sa prospérité. On 7e
saurait en dire autant des Français chez qui la vieille campasne des
marchands de canons a toujours cours Et c'est à nous dé iliaiver
nos habitudes d'esprit, car il ne faut pas compter que les Allemands
changent la leur.

L'Assemblée nationale s'est déjà préoccupée du problème et ell«
a inscrit dans l'article 2 du projet de loi une série de mesures à ctt
effet, concernant notamment les investissements et l'allègement des
charges financières de la sidérurgie.

Votre commission les a conservées et elle est allée plus loin'
suivant en cela les recommandations de votre commission dt ){
production industrielle, elle entend que nos entreprises de cliarlW
nages et de sidérurgie soient placées dans des conditions comparables
à leurs concurrents étrangers, quant aux charges fiscales et ans
tarifs de transport et d'électricité.

Il nous a paru en effet nécessaire de déroger an vieux principe
de l'égalité des Français devant l'impôt et les tarifs des sfrvwi
publics nationaux, en ce qui concerne des entreprises qui, ceries
restent françaises mais qui sont européanisées. '

Vous trouverez à la fin du présent rapport toutes explication? sur
les articles ainsi remaniés, ainsi que sur deux dispositions nom elles,
visant l'intervention du Parlement, en certains cas déterminés d'api
plicalion du traité, et la création de commissions de contrôle par
lementaire.

Alléger les charges financières, harmoniser les charges fiscale? «|
nécessaire. L'État se doit de ne pas handicaper ses poulains,
cela ne suffit pas à égaliser toutes les conditions des prix de revis
Il reste, d'un pays à l'autre, les écarts des niveaux des prix, nli
ment des salaires et des charges sociales.

Il est hors de doute que le plan Schuman, s'il réussit, s'il s'életi
progressivement à d'autres domaines, a boui ira à une vaste misa
économique, financière, monétaire, entre les Etats de la commu
nauté, et c'est une telle union qui seule assurera à tous les pro
ducteurs des six pays des conditions de prix de revient entièrement
comparables.

Mais l'expérience enseigne que, sans attendre la réalisation <«
celte union, ces conditions sont atteintes dans une mesure suff-
sante et par le seul jeu des taux ne change, sitôt que les moninues
des pays en cause sont stabilisées. Hors cette stabilisation, au con
traire, et à moins d'introduire l'échelle mobile du mark, donc du
dollar, il est vain de penser que l'on arrivera à égaliser, ou à com
penser, les conditions des prix de revient.

Entrer dans la communauté du charbon et de l'acier stipule dom
pour la France qu'elle se sent capable de stabiliser sa monnaie,
Sinon, pour y rester, elle devra se 'laisser imposer une moiiiian
européenne et, en ce domaine, abandonner à une Haute Autorité?™
pouvoir régalien. A voir l'usage que, depuis 1919, nous en avons fait,
certains penseront peut-être que ce ne sera pas grand dominée.
Mais dans l'Europe qui se fera ainsi, quelle sera l'autorité (te 11
France ?

Lors de la discussion du budget de la Sarre, votre commission »
cru devoir lancer, par-dessus celle enceinte, l'avertissement solennel
que l'union économique franco-sarroise était incompatible avec m)
monnaie à la dérive. Elle renouvelle le même avertissement 1
propos de la communauté du charbon et de l'acier. Bien sir, MU
désirons tous la stabilité du franc, mais si nous avons le sentiment
que les événements sont plus forts que notre volonté, que c'est IJ
deslin de la France de vivre éternellement avec une monnaie ff
perpétuelle dégradation, sachons aussi que la communauté du char
bon et de l'acier est le début, et l'acceptation, de la mise en tutel*
de la France.

IX. — Votre rapporteur veut clore cette trop- longue étude par un
bref retour aux considérations historiques par quoi il l'a commun#,
par ce parallèle entre la formation de l'unité allemande du dis-
neuvième siècle, de l'unité européenne au vingtième siècle, parallcli
qui me hante, parce que je ne puis oublier que l'unité allt-man'li
s'est faite sous l'hégémonie de la Prusse et que je ne veux pas qua
l'unité de l'Europe se lasse sous l'hégémonie de l'Allemagne.

Nous avons eu, tout au long de ce rapport, bien des occasions «
montrer combien de fois cette communaulé cotovait l'fiégémoï»
allemande: Dieu, quant au charbon et à l'acier, est tout de nu»
très allemand.

Nous ne voulons pas que la communauté verse sous cet te VF
monie allemande, car ce n'est ni l'intérêt de la communaulé IMI
entière, ni même celui de l'Allemagne. Nul ne peu! raisonnablement
prétendre que nos propositions aient pour effet de la placer soaJ
l'hégémonie de la France.

Depuis le vote de l'Assemblée nationale, ont eu lieu les délai? ®
Bonn. Sans doute, Bundestag et Bundesrat ont-ils accepté la m»
cation du traité. Mais bien des déclarations ont été faites, si" '•
Sarre notamment, sur diverses conséquences du traité aussi. I»
unes satisfaisantes, d'autres, moins heureuses, qui éclairent ««
jour regrettable l'état d'esprit dans lequel nos partenaires aboueiu
la communauté, et les avantages qu'ils en attendent.

Ces déclarations appellent une réplique, et votre commission a
conscience de l'apporter sous une forme mesurée et raisounM-

Sur le plan intérieur, d'antre part, il n'est pas douteux (fiw 'e
vote de l'Assemblée nationale, cet acte de foi auquel, personne»;
ment, votre rapporteur pense qu'elle a bien fait finalement de »
résoudre, laisse subsister, chez nombre de nos compatibles,
tous les milieux ouvriers et industriels, notamment, une ?rai^
inquiétude quant à leur propre destin. S'il est exact, comme 'e l' e ^
votre commission des finances, après cet examen approfondi ani
ont procédé durant de longs mois et en pleine sérénité — te ' a
l'affirmer — toutes les instances de cette maison, s'il est ex»™ !:•
ce traité est, en effet, acceptable, A la sci, le condition que u -
positions bien déterminées soient amendées et complétées 4»)» .
sons bien précisé, et que soit vidé l'abcès de la Sarre, si Ie
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en est, comme sa commission des finances, convaincu, il faut qu'il
le di se — parce qu'une telle déclara lion est seule capable d'appor
ter à une opinion inquiète l'apaisement nécessaire — et il faut qu'il
1; dise sous une forme telle que l'Assemblée nationale en soit obli
gatoirement saisie et puisse donner suite à l'ouverture des nouvelles
conversations internationales nécessaires — puisque c'est d'elle, et
d'elle seule, que dépend la décision.

Tel est, sous son double aspect intérieur et «xlérîeur. i? sens,
la portée de la proposition de votre commission. Il est certainement
possible de faire comprendre à l'opinion publique, française et mon
diale, qu'il s'agit de tout autre chose que d'une mesure dilatoire
d'adversaires irréductibles du traité.

Voire commission sait parfaitement que par de telles propositions
elle va à rencontre du vœu du Gouvernement qui est d'obtenir du
Conseil de la République l'approbation pure et simple du texte voté
par l'Assemblée nationale.

Nous sommes au regret de ne pas déférer à ce désir et il nous
eût été agréable, notamment, d'apporter à M. Robert Schuman la
consécration massive du Conseil de la République à l'œuvre qui
portera toujours son nom.

Mais nous mêlions le Gouvernement en garde contre la vanité
des manifestations de ce genre, qui, so, s un voile d'unanimité, ne
font que cacher des désaccords profonds et laissent subsister tous
les malentendus, et nous pensons faire œuvre plus utile au Gouver
nement et au pays en apportant une solution qui est d'apaisement
vis-à-vis de nos compatriotes et de fermeté vis-à-vis de nos parte
naires allemands.

.Vous savons que nous prenons ainsi une attitude opposée à celle
qu'a prise votre commission des affaires étrangères, laquelle, sui
vant le vœu du Gouvernement, vous propose de voter sans modifi
cations non seulement l'article 1, mais encore tous les autres arti
cles du projet, de manière & éviter un nouveau débat à l'Assemblée
natjona'e. C'est une altitude qui est aussi parfaitement légitime,
dès lors qu'on admet, comme nos collègues, que l'essentiel est
d'aboutir le plus vile possible A la ratification d'un traité présenté
par la France,'en comptant sur le temps, sur la fermeté des Gou
vernements successifs, et sur les dieux, pour régler, au mieux des
intérêts du pays, les problèmes que celte ratification laissera en
suspens et dont nul — relisez le rapport si complet de M. Carcas
sonne — n'a méconnu l'importance.

En tout cas. par l'avis de sa commission t'es finances, le con
seil de la République est mis à même de choisir entre les deux
altitudes.

Conclusions de la commission tes finances.

I. — En ce qui concerne l'a;|icle 1 er , la commission des finances
fait « opposition » aux articles et 79 du trailé, et au § 8 de
la convention relative aux dispositions transitoires, pour les mo
tifs développés dans son rapport et en vue de provoquer la mise
en œuvre de la procédure de l'article (il du règlement.

II. — En ce qui concerne les autres articles, la commission des
finances propose les amendements ou les articles nouveaux ci-
après indiques, et qui sont justifiés dans les exposés des moliis
Correspondants.

Article 2.

Rédiger comme suit cet article:
Le Gouvernement devra:
1° Prendre toutes mesures assurant la continuité des travaux

d'investissement des Houillères de France et de la Sidérurgie fran
çaise prévus au plan de modernisation et d'équipement et déposer,
dans un délai de quatre mois à dater de la promulgation de la pré
sente loi, des projets de loi constituant un programme d'investis
sements à engager dans les industries visées au traité.

Ces projets de loi assureront, en attendant la mise en œivre par
la li au le Autorité des mécanismes susceptibles de concourir à leur
financement définitif, le préfinancement des travaux neufs qui, en
fonction de leur rentabilité ainsi que de leur reniement optimum
aux points de distribution, permettront de développer la production
charbonnière et sidérurgique, la cokéfaction des charbons lorrains,
l'éleclrification des voies ferrées et le développement des voies na
vigables et apparaîtront indispensables pour mettre l'industrie fran
çaise du charbon et de l'acier dans des positions concurrentielles;

2° Engager, avant l'établissement du marché commun, des né
gociations avec les gouvernements intéressés pour aboutir h uhe
réalisation rapide de la canalisation de la Moselle entre Thionville
et Coblence et à l'a mise à t'élude du canal Nord-Est.

Exposé des motifs. — Dans l'article 2, la commission des finances
a repris les dispositions insérées par l'Assemblée nationale aux
paragraphes 1, 2 et 3 de son article 2.

Elle en a seulement modifié la rédaction pour bien marquer qu'il
s'agit d'assurer non pas tant le financement définitif des investis
sements prévus et à prévoir, mais le préfinancement de ces travaux
en attendant que la Haute Autorité soit à même de les compren
dre dans ses propres programmes de financement — et ce, de
manière à éviter d'instituer, entre les divers pays de la commu
nauté, une « course aux investissements ».

Cette rédaction a été adoptée sur la proposition de M. Armen
gaud, en suite des « recommandations » de la commission de la
production industrielle — M. Walker en a précisé la portée,

Article 2 bis (nouveau).

Texte de l'article. — Le Gouvernement devra:
1° dans un délai de quatre mois, à dater de la promulgation de

la présente loi:
a ) Déposer un projet de loi alignant, pour 'tous les emprunts con

tractés par .les entreprises sidérurgiques entre le 1er janvier d9i7

et la date de ratification du traité, les conditions de prêt sur celles
qui ont été consenties aux entreprises nationalisées;

b) Prendre toutes dispositions utiles pour placer les industries
françaises du charbon et de l'acier dans des conditions compara
bles. à celles des industries concurrentes les plus favorisées de la
communauté, en ce qui concerne les charges fiscales, les tarifs
de transport et les tarifs de l'électricité;

2° Accorder aux industries du charbon et de l'acier, en tant que
de besoin, les aides provisoires dans les cas prévus par l'article ti7
du trailé.

Exposé des motifs. — La commission propose un article 2 bis qui
reprend, dans la même rédaction, les paragraphes 4 et 5 de l'arti
cle 2 de l'Assemblée nationale et introduit un paragraphe nouveau
tendant à inviter le Gouvernement à prendre les dispositions utiles
pour placer les industries françaises de charbon et de l'acier dans
des conditions comparables à celles des industries concurrentes les
plus favorisées de la communauté, en ce qui concerne les charges
fiscales, les tarifs de transport et les tarifs de l'électricité.

Cet amendement a été introduit par M. Armengaud. Sa rédaction a
été modifiée sur la proposition de M. Saller.

Article 3.

L'article 3 reste conforme à la rédaction de l'Assemblée natio
nale.

Article 4 (nouveau).

Texte de l'article. — L'accord sur décisions prévues aux articles
81 et 98 du traité ne pourra être donné par le représentant de la
France, au conseil spécial des ministres, s'il n'y est autorisé par
une loi.

Exposé des motifs. — L'article 81 du traité attribue au conseil
des ministres statuant à l'unanimité pouvoir de « compléter les
listes des produits entrant dans la définition des expressions « char
bon et acier », telle qu'elle est donnée par l'annexe n° 1 au
trailé ».

Par exemple ne sont pas compris dans les produits régis par la
communauté les moulages d'acier ou de fonte, les tubes, certains
aciers spéciaux, etc.

Le conseil des ministres statuant à l'unanimité a donc pouvoir,
au cours de l'exécution du traité, de faire entrer tel ou tel de ces
produits dans la compétence de la communauté.

De même, par l'article 98, tout lEtat européen peut demander à
adhérer au traité. Et le conseil des ministres, statuant à l'unani
mité, a pouvoir de statuer sur cette demande et de fixtr les con
ditions d'admission.

Ces dispositions n'ont pas été contestées, mais, sur la proposition
de M. Armengaud, il a été ajouté un article 4 stipulant que pour
les décisions prévues à ces deux articles 81 et 98, l'accord ne pourra
être donné par le représentant de la France au conseil des ministres
s'il n'y est autorisé par une loi.

C'est la même disposition qui a été prise, nous le rappelons, pour
le pacte Atlantique en ce qui concerne l'admission de nouveaux
membres.

Article 5 {nouveau).

Chaque année, il est créé, tant à l'Assemblée nationale qu'au
Conseil de la République, une sous-commission chargée de suivre
la mise en œuvre du traité.

Chaque sous-eomrhission ainsi créée comprendra douze membres:
Trois choisis parmi les membres de la commission des affaires

étrangères ;
. Deux choisis parmi les membres de la commission des aflaii-cs
économiques;

Deux choisis parmi les membres de la commission des finances;
Deux choisis parmi les membres de la commission de la produc

tion industrielle;
in choisi parmi les membres de la commission de ta défense

nationale ;
iln choisi parmi les membres de la commission du travail;
Un choisi parmi les membres de la commission des moyens de

communication.

Tous les renseignements et moyens matériels de nature A faci
liter la mission de ces sous-coumissions devront leur être fournis.

Chaque année, elles établiront un rapport qui sera distribué au
Parlement.

Exposé des motifs. — Sur la proposition de M. Armengaud, la
commission a accepté un article 5 nouveau pre voyant, dans chaque
assemblée, la constitution d'une sous-commission chargée de sui
vre la mise en anuvre du traité, et composée de représentants des
diverses commissions intéressées.

Il ne s'agit pas, bien entendu, de charger une commission parle
mentaire de contrôler le 'fonctionnement d'un organisme inter
national comme la Haute Autorité et c'est pourquoi la rédaction
finalement adoptée ne donne pas de pouvoirs d'enquête à celte sous-
commission.

C'est au ministre représentant la 'France au conseil des ministres
constitué par le traité que ces sous-commissions auront à faire. Et
c'est par le canal de ces sous-commissions que s'établira une liai
son souhaitable entre les membres de 1' « Assemblée » de la com
munauté appartenant à l'Assemblée nationale et au Conseil de la
République, et les diverses commissions compétentes de nos assem
blées.

Le Conseil de la République s'est trop souvent plaint d'avoir été
tenu à l'écart de la préparation du traité pour ne pas souhaiter être
mis à même, par le moyen d'une telle gous-commission, de suivre
la mise en œuvre du traité.

C'est en somme la -reproduction de ce qui a été fait à propos de
l'aide américaine.
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ANNEXE

Avant projet de la motion qui pourrait être votte par le Conseil
«te la Hé[iubli</iic à l'issue de la procédure instituée par l'article 61
du règlement.

Après avoir pris connaissance du traita et des conventions an
nexes, ainsi que des débats qui ont eu lieu À propos de leur ratifi
cation, tant à l'Assemblée nationale que dans les parlements étran-

Emu des déclarations faites par le Gouvernement de la République
lédérale allemande à propos 0*e la Sarre;

Estimant qu'il n'est pas possible, pour la France, de s'engager
définitivement dans la communauté européenne du charbon et de
l'acier tant que subsiste, en tre l'Alleirmàne et la France, sur" je
régime de la Sarre, un désaccord encore plus profond que ne le
manifestait l'échange de lettres visé à l'article 79 du traité;

Constatant, par ailleurs, que des imprécisions demeurent quant
eux dioils, obligations et mission de la Haute Autorité et des autres
organismes de la communauté, notamment en ce qui concerne le
paragraphe 8 de la convention transitoire (ouverture du marché com
mun de l'acier) et l'arlicle 5i du traité (politique de la llaute Auto
rité en matière d'investissements) ;

Considérant qu'il serait hautement souhaitable qu'avant la rati-
Jlcation, ces dispositions fassent l'objet d'un nouvel examen afin
d'éviter 'n'en cours d'exécution du traité des conflits ne surgissent
entre les parties contractantes, et que, si désaccords il doit y avoir,
mieux vaut les connaître et les régler avant qu'après la ratification
du traité.

Le Conseil de la République,
Appelant de nouveau l'attention du Gouvernejent sur le para

graphe 8 de la convention relative aux dispositions transitoires et
les articles 5<ï et 79 du traité, surseoit à formuler son avis sur le
projet de loi qui lui est soumis et demande à l'Assemblée natio
nale de prolonger le délai imparti au Conseil de la République, jus
qu'à ce que le Parlement puisse être saisi par le Gouvernement de
la suite donnée aux observations ci-dessus.

ANNEXE N° 8 2

(Session de 1952. — Séance du 21 lévrier 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à
ne prendre aucun engagement en matière d armée européenne
sans une discussion préalable devant je Conseil de la République,
présentée par M. Michel Debré, sénateur. — (Renvoyée à la com
mission des affaires étrangères.)

EXPOSÉ DES MOTliFS
«

Mesdames, messieurs, plusieurs orateurs ont fait observer de la
tribune de l'Assemblée nationale que le débat sur l'armée euro
péennes était le plus important de tous les débats depuis la fin de
la guerre — depuis Munich, ont dit notamment M. Naegelen et le
général Billotte.

Le Gouvernement en a sans doute convenu puisqu'il avait envi
sagé deux débats, l'un devant l'Assemblée nationale, l'autre devant
le Conseil de la République.

Or, que se passe-t-il depuis huit jours ? Le débat se prolonge
depuis plusieurs séances devant l'Assemblée nationale, et la confé
rence de Lisbonne va se réunir sans qu'aucune information n'ait
été donnée au Conseil de la République, alors que celui-ci, conscient
des difficultés de temps, avait implicitement donné son accord à
la transformation du débat public en une audition et non discus
sion devant los commissions réunies des affaires étrangères et de
la défense nationale.

Ce silence est d'autant plus grave que le Gouvernement ne dissi
mule pas qu'il demande des instructions, des directives au Parle
ment. Si le Conseil de la République fait partie du Parlement, le
vote d'un ordre du jour adopté par la seule Assemblée nationale ne
peut être considéré, même par les plus subtils interprètes de la
Constitution, comme équivalent à des directives du Parlement. Si
le Gouvernement devait comprendre, ce qui parait le cas, que le
texte adopté par l'Assemblée a pour lui la valeur d'une loi, on peut
se demander s'il ne commettrait pas une faute contre la Consti
tution.

J'ajoute que le Conseil de la République, organe qualifié de la
représentation nationale, ne peut, sans que n'en souffre son auto
rité, et sans laisser s'établir une tradition fAclieuse pour le fonction
nement normal des institutions, accepter d'êlre placé devant le fait
accompli dans un domaine où les décisions qui seront prises sont
d'une telle gravité.

Dans ces conditions, j'ai l'honneur de demander d'urgence la prise
en considération de la présente proposition de résolution:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République a l'honneur de demander au prési
dent du conseil et aux ministres compétents de bien vouloir lui
soumettre, sans tarder, les directives que le Gouvernement compte
suivre à l'occasion des prochaines réunions internationales portant
sur la formation d'une armée européenne,

ANNEXE N° 83

(Session de 1952. — Séance du 21 lévrier 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur 1»
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'a m,
cètiwre de codification des textes législatifs concernant les caisses
d'épargne, par M. Sclafer, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 11 décembre 1951, l'A?,
semblée nationale a volé un projet de loi relatif à la procédure de
codification des textes législatifs concernant les caisses déparent
et qui sont actuellement au nombre de 30. 1

Cette codification serait faite par un décret en conseil d'État pris
après avis de la commission supérieure chargée, par le déoet
n° 48-800 du 10 mai I9i8, d'étudier la codification et la simplifi
cation des textes législatifs et règlements.

Ce projet de loi interdit bien entendu toute modification de fond,
mais il permet des adaptations de forme et prévoit la mise à joui
annuelle du code ainsi établi.

A n és examen des trois articles du projet, la commission des
finances a décidé d'en proposer le vote dans le texte même adopta
par l'Assemblée nationale et qui est le suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il sera procédé à la codification des- textes léîisM
concernant les caisses d'épargne par décret en conseil d'Eûlsi
sur le rapport du ministre des finances et des affaires économiques,
du ministre du budget, du ministre des postes, télégraphes et tel !-
phones et du secrétaire d'État chargé de la fonction publique et i#
la réforme administrative, après avis de la commission supérieure
chargée d'étudier la codification et la simplification des textes légis
latifs et réglementaires.

Art. 2. — Ce décret apportera aux textes en vigueur les aàpli-
lions de forme rendues nécessaires par le travail de codification, i
l'exclusion de toute modification de fond.

Art. 3. — Il sera procédé tous les ans et dans les mêmes coali
tions fi l'incorporation dans le code des caisses d'épargne des textes
législatifs modifiant certaines dispositions dans ce code sans s'y re't-
rer expressément.

ANNEXE N° 84

(Session de 1952. — Séance du 21 février 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme, sur la proposition de réso
lution de M. Bertaud, tendant à inviter le Gouvernement i M-
mémorer avec le maximum d'éclat le vingt-cinquième annW-
saire de la tentative de traversée de l'Atlanticfue-Noril par rfip-
page Nungesser-Coli, par M, Bertaud, sénateur (2). '

Mesdames, messieurs, votre commission des moyens de com
munication, des transports et du tourisme a bien voulu, dans®
de ses dernières séances, adopter la proposition de résolution ten
dant à inviter le Gouvernement à commémorer avec le maximum
d'éclat le vingt-cinquième anniversaire de la tentative de traver
sée de l'Atlantique-Nord par l'équipage Nungesser-Coli, que j'avais
cru devoir déposer récemment sur ie bureau de notre Assem»

Chargé par elle, en qualité de rapporteur, de vous faire connaitu
son opinion, je me dois, pour satisfaire à ses désirs, d'insister smi'
trois raisons majeures qui nous font souhaiter que le Gouverne®'»
adopte notre point de vue. ,

La première réside dans le fait que les circonstances présentes i®
telles qu'il est peut-être bon de rappeler que certains actes ae 1 -';
plis par des hommes de chez nous ont suscité l'enthousiasme ta
foules et ont réussi à créer une unanimité de sentiments. U*$
tative de traversée de l'Atlantique-Nord, le 8 mai 1927, par lt£
page Nungesser-Coli, rentre dans la catégorie de ces événerafS;:
qui réalisent le grand miracle de faire disparaître tout ce WP
diviser les Fonçais, et il n'est pas mauvais peut-être qu'à
sion de la commémoration de ce vingt-cinquième anniversaire »
essayions, par diverses cérémonies, dé recréer cet état d'esprit
cial et cette atmosphère euphorique qui avaient fait, vingt-cinq
plus tôt, communier tout le pays dans un même désir, une nic.
espérance et aussi une même peine. . J,

La deuxième raison qui nous fait insister sur la prise en consi
dération de la présente proposition de résolution, nous la t
dans la nécessité de rappeler au monde que la France n j
marchandé sa peine, ni celle de ses fils, toutes les fois iu ii
agi d'apporter sa contribution au progrès humain. ...

L'histoire des peuples est jalonnée" de dates et illustrée de w-j
mais c'est moins aux dates qu'aux noms que l'on se réfère °r; jjf
l'on veut situer tel ou tel événement important, glorieux ou « ■
Plus que nu! autre pays, peut-être, la France possède un P®"" 'n j
où peuvent figurer non seulement ceux des grands hommeS H.
s'identifient avec des événements nationaux importants MI» J.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°» 1598, 190S et in-S
Conseil de la République, n° 821 (année 1)51).

12) Voir: Conseil de la République, n° 27 (année 19J2 )-
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ceux de ses fils qui. sur le plan international, méritèrent par leur
valeur ou leur sacrifice le respect, la reconnaissance et l'affection
des autres natiojis. Les heures que nous vivons rendent peut-flre
nécessaires que nous affrmions une fois de pins que nous avons
su et que nous pouvons encore nous manile-ter dans tous les
domaines et que notre présence au premier rang dans tous les
combats passes comme notre participation à toutes les activités
présentes ne peuvent nous faire reléguer à un modeste rôle de figu
rant dans la grande tragédie moderne qui se joue. A cet égard, nous
pensons qu'une digne commémoration de la tentative de traversée
tle l'Atiantique-Nord par l'équipage Nungeî'ter-f.îoU ne pourra avoir
sur le plan international que des répercussions heureuses car ces
deux aviateurs sont intensément associés à l'histore des ailes.

N'oublions pas aussi que tous ceux qui s'intéressent au plus lourd
que l'air — et qui done maintenant peut ne jus s'y intéu'esser —
s'appliquent à situer les grandes étapes de l'aviation moderne en
évoquant les noms des précurseurs qui les ont marquées de leurs
exploits. Ils doivent donc obligatoirement. toutes les lois que l'on
évoque les traversées maintenant si normales de l'Atlantique-Nord,
penser i Nungesser et à Col'. En pensant à eux ils pensent aussi à
la France, et de celte association d'idée nous ne pouvons que nous
réjouir.

« La troisième raison essentielle Qui nous fait soutenir cette propo
sition, ce sont les répercussions considénabiee qu'a eu la tentative
malheureuse de Nungesser et Coii sur les relations inlercontinen-
lales et les échanges commerciaux. L'envolée des aviateurs français
a été à l'origine des nouvelles initatives qui, avec Lindberg, firent
la preuve que les océans pouvaient être franchis. Celle certitude
assura les spécialistes de l'aéronautique de l'utilité de leurs recher
ches vers un appareil le plus susceptible d'aller vite et d'aller loin,
tout en conservant son indépendance et son autonomie de vol.
A l'exemple héroïque donné par les hommes de l'équipage de l'Oi
seau blanc, source de prestige et de renommée pour la France en
dépit de sa fin malheureuse, vient donc s'ajouter un cOté pratique
non négligeable puisque l'on peut dire que le transport aérien, tel
ique nous le concevons aujourd'hui, doit peut-élre la plus grande
pari de réussite au fait qu'un matin de printemps deux hommes
tentèrent leur chance et disparurent au moment même où tous les
renseignements recueillis affirmaient qu'ils allaient réussir. lies per
sonnalités éminentes -de l'aéronautique civile ont déjà, en diverses
occasions et notamment au cours de voyages outre-Atlantique, sou
ligné cette conséquence du raid NuniTesser-Coli, et l'approbation
qu'ils ont recueillie auprès de ceux-là même dont les équipages natio
naux eurent plus de chance que le noire démontra bien que le
développement de l'aviation civile et commerciale leur doit beau
coup.

' Pour tenir compte.de la portée, tout b la fois spirituelle, morale
et matérielle, du sacrifice des deux héros, nous pensons bien faire
en demandant d'abord que des instructions soient données pour que
dans tous les établissements scolaires une leçon soit consacrée à
l'histoire du raid et ses conséquences ainsi qu'aux grandes l'snes
de la vie de Nungesser et Coli dont les noms figuraient déjà sur la
liste des héros de la grande guerre.

Il faudrait aussi que le monument élevé à Elretat à leur mémoire
soit rapidement, restauré en le modifiant peut-être, compte tenu des
desiderata exprimés tant par la mu jieipaiiié d'Être tat que par les
mrs des aviateurs disparus.

Nous pensons également qu'il serait heureux, pour que cette
commémoration laissât dans la mémoire de tous un souvenir tan
gible, que le Gouvernement acceptât de donner le nom de Charles
Nungesser à l'aérodrome d'Orly. Peut-être faudra-t-il qu'il rompe
avec certains usages ou certaines routines, mais si de tous temps
des hommes n'avaient pas fait fi des usages, du formalisme et de
la routine, aurions-nous jamais constaté le moindre progrès dans
l'évolution des sociétés et des connaissances humaines ?

Le Gouvernement se doit enfin, tant au point de vue de notre
propagande à l'étranger que par souci de réaliser, ne serait-ce que
pour quelques heures, un climat d'union nationale, de donner à
cette commémoration tout l'éclat désirable par une participation
officielle de tous les éléments susceptibles d'affirmer la part que la
France a toujours prise au développement de l'aviation mondiale,
non pas seulement au point de vue militaire ou guerrier, mais
encore et surtout pour assurer une meilleure interpénétration de
Jeuple à peuple et par cela môme travailler pour la paix.

Si mon argumentation a pu réussir à vous convaincre, je vous
demanderai, au nom de la commission des moyens de cominuni-
calion, des transports et du tourisme, de bien vouloir adopter la pro
position de résolution ci-après:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à contribuer,
par sa participation, à donner le plus d'éclat possible aux manifes
tations organisées le 8 mai pour commémorer le vingt-ciri-
quième anniversaire de la tentative de traversée de l'Atlantique-
iNord par l'équipage Nungesser-Coli.

A cet effet, il demande:

1° Que, dans toutes les écoles, le 7 mai, une leçon spéciale soit
consacrée aux deux aviateurs;

2° Que le monument d'Étretat élevé à leur mémoire soit rapide
ment remis en état ;

3° Que le nom de Charles Nungesser soit donné à l'aérodrome
dOrly.

ANNEXE r 8 5

(Session de 1952. — Séance du 21 février 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
refuser l'homologation de la décision n° 51-A-1T votée par l'assem
blée algérienne au cours de sa session ordinaire de mai-juin 1951,
roiaiive à la parité de traitement entre les fonctionnaires algériens
et métropolitains, et à déterminer les éléments de la rémunération
des fonctionnaires algériens, par M. Lodéon, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'avis sollicité de votre commission de l'inté
rieur et du Conseil de la République concerne le voie par l'Assem
blée nationale, le 8 février 1*02, d'une proposition de loi tendant à
refuser l'homologation de la décision n» 51-A-17 de l'assemblée
algérienne au cours de sa session de mai-juin 1951, transmise le
26 juin, et relative à la parité de traitement entre les fonctionnaires
algériens et métropolitains et à déterminer les éléments de la rému-
néiatiou des fonctionnaires algériens.

L'Assemblée nationale était saisie, au sein de sa commission de
l'intérieur, en date du 11 août 1951, du refus d'homologation déjà
notifié par le ministre de l'intérieur le 17 juillet au président de
l'assemblée algérienne et de la proposition de résolution n® 162 de
M. Rabier, député, et du groupe socialiste, tendant à inviter le
Gouvernement à accorder aux fonctionnaires algériens la parité de
traitement avec les fonctionnaires métropolitains.

M. Rabier, au nom de la commission de l'intérieur de l'Assemblée
nationale, dans un premier rapport ni5 887, s'était prononcé en faveur
de l'homologation, le 28 août 1951. Puis, le 7 décembre, dans un
rapport supplémentaire n° 1899, il a conclu au refus de l'homo
logation en présentant un texte sur le maintien de la parité de trai
tement entre les fonctionnaires algériens et les fonctionnaires métro
politains.

Cette contradiction apparente de deux voles, chaque fois una
nimes, ne l'est que dans la forme pour des raisons tirées de la
compétence de l'assemblée algérienne, mais non d'une divergence
sur le fond du débat.

L'assemblée algérienne était-elle organiquement habilitée à pren
dre la décision du 21 juin 1951 réclamant pour les fonctionnaires
algériens le bénéfice de l'indemnité de résidence et du complément
provisoire de traitement accordés aux fonctionnaires métropolitains ?
L'article unique de la décision modifiant le deuxième alinéa de l'arti
cle k. de la décision n° 49-017, rendue exécutoire par arrêté du 10 juin
1919, décide: « Ce traitement est constitué par la rémunération glo
bale. y compris les indemnités résidentielles et toutes autres, appli
quées en métropole au fonctionnaire célibataire occupant dans la
zone d'abattement maximum de salaire le même emploi ou, s'il n'en
existe pas, un emploi de référence fixé par arrêté du gouverneur
généra l , pris après avis du conseil de la fonction publique en
Algérie ».

11 s'agit lt évidemment de dépenses de personnel dont l'initiative
est expressément interdite à l'assemblée algérienne par l'article 43
du statut de l'Algérie. Elle ne peut en connaître qu'après qu'elle a
été saisie par le gouverneur général et dans le même sens que lui.
L'argument qui consiste à soutenir que la décision du 21 juin 1951
devrait être considérée comme modifiant la décision 49.017 qui, elle-
même, avait traité de la parité des traitements, ne saurait être
retenu, puisqu'à cette date l'assemb'ée algérienne avait été saisie
par le gouvernement général, qu'elle s'était prononcée dans le
même sens que lui et qu'elle ne faisait que consacrer un état de
fait. Le refus d'homologation retenu en dernière analyse par la com
mission de l'inlérieur de l'Assemblée nationale et voté par l'assem
blée nous parait juridiquement établi.

Sur le fond du problème, Il n'y a pas, il ne saurait y avoir de
désaccord de principe. Le Gouvernement, dans ses motifs de refus
comme dans sa position en séance, en a proclamé la nécessité, en en
craignant les conséquences. Le maintien de la parité du traitement
est légitimement fondé sur le caractère départemental de l'Algérie,
sur le fait que la plupart des fonctionnaires en Algérie occupent des
services dans des cadres généraux et qu'ils exercent les mêmes
fondions qu'en métropole. lts ont droit aux mêmes avantages pécu
niaires, mais en raison de suggestions spéciales (climat, distance,
moindre densité du réseau médical et scolaire, difficultés du recru
tement, connaissance particulière du milieu et de la législation)
une indemnité de 33 p. 100 leur est reconnue sous l'appellation
d'indemnité algérienne.

La tradition en a éti suivie jusqu'en mars 1951, date des modifi
cations apportées en métropole à l'indemnité de résidence par
l'effort de hiérarchisation qui en appliquait les taux à une fraction
plus importante du traitement et par le resserrement des zones do
salaires qui conduisait à échelonner les taux de 12 à 25 p. 100 aii
lien de G à 30 p. 100. En mars 1951, suivant l'expression du rappor
te IL- de l'Assemblée nationale, on a découpé en deux la majoration
de traitement accordée aux fonctionnaires. Une partie est allée au
complément provisoire, l'autre à l'indemnité de dernière zone, faus
sement appelée indemnité de résidence, sans doute pour lui per
mettre d'échapper à la retenue pour pension et qui s'ajoute à la
vraie indemnité de résidence, celle-ci en fait ne constituant qu'un
swtraitement déguisé. Déjà en 19'8 et en 1950, les fonctionnaires
métropolitains avaient bénéficié de majorations de l'indemnité de

(L' voir: Assemblée nationale (2e législ.), n os 754, 1G2. 887, 1899
et in-8° 231; Conseil de la République. n° 59 (année 1952L,
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résidence sans incidence sur les traitements algériens. Devant cette
situation, le gouverneur général prit le 2 août 1951 une décision
instituant un complément provisoire de traitement, parallèlement au
complément provisoire perçu dans la métropole et une indemnité
spéciale compensatrice, parallèlement aux majorations apportées a
l'indemnité de résidence en métropole. La compensation n'en était
pas pour autant réalisée; pas davantage avec l'arreté du gouver
neur général du 5 décembre t'J51 établissant une indemnité spéciale
compensatrice, après la revision de la rémunération des fonction
naires en septembre. Les arrêtés ne sont que des moyens provi
soires. Le Gouvernement considère qu'ils sont empiriques. A chaque
modification de traitement en métropole les fonctionnaires de l'Al
gérie se retrouveraient devant les mêmes difficultés. Ils demandent
qu'ils soient définitivement fixés sur le calcul de base de leurs
traitemen's. Leurs revendications sont légitimes.

En dehors de la question ,de compétence de l'assemblée algé
rienne, sur laquelle l'accord s'est définitivement réalisé et sur
laquelle nous ne reviendrons pas, quelles sont les contradictions
opposées par le Gouvernement à l'application du principe de la
parité auquel il ne refuse pas son adhésion ?

Le ministre du budget expose que le calcul des 33 p. 100 de
l'indemnité algérienne sur le montant de l'indemnité de résidence
accordée à la dernière zone métropolitaine ferait perdre à celle-ci
son caractère résidentiel. Mais comme le souligne le rapporteur de
l'Assemblée nationale, l'allocation de cette indemnité à toutes les
zones, ne fait-elle pas disparaître déjà ce caractère ?

L'aulre argument est la crainte d'une répercussion sur le budget
de l'État et les modifications qui en résulteraient dans le mode de
rémunération des fonctionnaires de l'État en service dans l'Afrique
du Nord et dans les territoires de l'Union française. 11 s'agit actuelle
ment du traitement des fonctionnaires dépendant du budget de
l'Algérie et en faveur de qui une loi peut inscrire des dépenses obli
gatoires. De plus, le Gouvernement a déclaré ne pas soulever l'irre
cevabilité de la loi de finances du 31 décembre 1951 que le rapporteur
général du budget à l'Assemblée nationale a reconnu inapplicab'e.
Si des revendications de l'Afrique du Nord ou de toute autre partie
de l'Union française se justifient, il conviendrait de les envisager
pour les régler et non pas maintenir des inégalités.

La parité, dont le principe est admis unanimement, doit porter
sur tous les éléments de base du traitement: solde indiciaire, indem
nités de compensation, indemnité de résidence du moins dans la
fraction qui est accordée à toutes les zones métropolitaines.

Le Gouvernement avait voulu régler la question en proposant
une indemnité résidentielle de cherté de vie et un complément de
cherté de vie. Cette indemnité était constituée par une quote part
d'un rémunération fictive, celle-ci étant la même que pour la métro
pole dans le calcul de l'indemnité de résidence et un complément de
cherté de vie. Mais pour la métropole la quote part de cette rémuné
ration fictive varie de 12 à 25 p. 100 tandis qu'en Afrique du Nord
elle demeure de 10 p. 100. Le rapporteur à l'Assemblée nationale fait
ressortir que le projet de décret ne concerne que les fonctionnaires
rémunérés sur le budget de l'Elat sans garantie textuelle pour les

-autres qui n'ont pas toujours bénéficié des mêmes avantages que les
premiers. Aucune reconnaissance textuelle du principe de la parité.
Le projet réduirait le champ d'application de la majoration. De plus,
il ne prendrait effet qu'à compter du 10 septembre 1951 alors que le
point de départ de l'équilibre paritaire date, de l'avis unanime, du
1 er mars. Un second projet du Gouvernement se bornerait à élever
de 2 p. 100 le pourcentage précédent, ce qui est insuffisant.

Telles sont les considérations de fait et de droit qui ont déter
miné l'Assemblée nationale à suivre l'avis de sa commission de l'inté
rieur en refusant d'homologuer la décision 51-A-17 du 21 juin 1951
de l'assemblée algérienne et spécifiant que la rémunération brute
des fonctionnaires algériens est égale à la rémunération brute des
fonctionnaires de la métropole, assortie de la majoration algérienne
de 33 p. 100, cette rémunération comprenant des indemnités à carac
tère général, quelle que soit leur dénomination, appliquée dans la
métropole au fonctionnaire célibataire en service dans la zone d'abat
tement maximum. Le point de départ est ramené au 1er mars 1951.

En vous demandant d'émettre sur cette proposition de loi un
avis favorable, votre commission de l'intérieur estime que vous
accorderez satisfaction aussi bien à l'assemblée algérienne sur le
fond, aux assemblées départementales de l'Algérie, au cartel inter
syndical des fonctionnaires, qu'aux principes d'égalité et de justice,
garants de la paix sociale.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1« — La décision n° 51-A-17 votée par l'assemblée algérienne
au cours de sa session ordinaire de mai-juin 1951,relative à la parité
de traitement entre les fonctionnaires algériens et métropolitains,
n'est pas homologuée.

Art. 2. — La rémunération des fonctionnaires algériens est égale
à la rémunération brute des fonctionnaires métropolitains, assortie
de la majoration algérienne de 33 p. 100.

Dans cette dernière rémunération sont comprises les indemnités a
caractère général, quelle que soit leur dénomination, appliquées dans
la métropole aux fonctionnaires célibataires en service dans la zone
d'abattement maximum.

Art. 3. — La présente loi prendra effet à compter du 1er mars 1951.

Art. 4. — Toutes dispositions contraires à la présente loi sont abro
gées.

ANNEXE N° 86

(Session de 1952. — Séance du 21 février 1952.)

R APPORT fait au nom de la commission des affaires éconnmi)
ques, des douanes et des conventions commerciales, sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à modifier la
délai prévu à l'article 5 de la loi n» 51-356 du 20 mars 1951 ten
dant à interdire le système de vente avec timbres-primes, paç
M. Jacques Gadoin, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les 21 et 23 novembre 1950, le Conseil de la
République donnait son avis, sur une proposition de loi adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à interdire le système des ventes
avec timbres-primes ou tous autres titres analogues ou avec prime)
en nature.

Je n'ai pas l'intention de revenir sur cette loi que j'ai eu l'hon
neur de rapporter devant vous, au nom de votre commission des
affaires économiques, mais je voudrais cependant me permettre de
vous signaler que si l'Assemblée nationale nous avait suivis, nom'
n'aurions pas à connaître aujourd'hui le projet de loi qui nous est
soumis.

Que disait en effet le texte que nous avions voté ?
L'article 5 stipulait que « les timbres devraient être présentés au

remboursement, à peine de forclusion dans un délai de six mois à
dater de l'entrée en vigueur de la loi » et l'article 7 ter précisait que
« ladite loi entrerait en vigueur six mois après sa publication ».

Par conséquent, le Conseil de la République avait prévu un délit
d'un an à partir de la publication de la loi pour le remboursement da
timbres.

Lors de la seconde lecture, l'honorable rapporteur de la commis
sion des affaires économiques de l'Assemblée nationale insista vive
ment pour que soient disjoints nos articles 7 bis et 7 ter et obtint 11
disjonction de l'article 7 ter.

La loi portant le numéro 51-356 ayant été promulguée le 20 mars
1951, c'est donc le 20 septembre suivant qu'expirait le délai prévu
pour le remboursement des timbres.

Or, le décret d'application signé le 19 septembre 1951 ne fut
publié au Journal oUiciel que le 12 octobre suivant, c'est-à-dire,
postérieurement à l'expiration du délai de six mois prévu.

Il devenait donc indispensable d'élaborer un nouveau texte, pro
rogeant ce délai, qui permette une application normale des dis
positions de la loi du 20 mars et du décret du 19 septembre, c'est-à«
dire, plus spécialement, le remboursement des timbres en circulation!

Mais, si l'Assemblée nationale avait vu beaucoup trop court le
14 mars 195 L en ne prévoyant qu'un délai de six mois, là ou le
Conseil de la République avait prévu un an, le Gouvernement, lui
aussi, péchait par timidité en la matière, puisque son projet de loi
ne prévoyait qu'une prorogation de trois mois, c'est-à-dire jusqu'au
21 décembre date reportée par l'Assemblée nationale, qui n'adopla
ce texte que le 1er janvier dernier, au 31 janvier 1952.

Dans ces conditions, il nous paraît indispensable de modifier le
texte du projet de loi, qui nous est actuellement soumis et nous voui
proposons de donner un avis favorable à la rédaction suivante:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le délai de six mois fixé par l'article 5 de M
loi n° 51-356 du 20 mars 1951 pour le remboursement des timbres-
primes est prorogé jusqu'à l'expiration d'un délai de deux mois, i
dater de la promulgation de la présente loi.

ANNEXE N° 87

(Session de 1952. — Séance du 21 février 1952.)

RAPPORT fait, au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie), sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant création d'une
justice de paix à compétence étendue à Touggourt (Algérie), f a'
M. Enjalbert, sénateur (2),

Mesdames, messieurs, la loi du 30 septembre 1947 portant statut d#
l'Algérie prévoit la suppression du régime spécial des territoires du

. Sud.

Conformément à l'article 50 de cette loi, on peut envisager le rat
tachement du territoire de Touggourt au département de Constantine
et, comme conséquence de cette modification administrative, «
paraît nécessaire de substituer à la justice de paix militaire
justice de paix à compétence étendue pour l'application des textes
actuellement en vigueur en Algérie.

D'autre part, le développement agricole et économique des oasis,
qui facilite le peuplement de cette région, justifie amplement a
dépôt de ce projet de loi.

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n»» 1095, 2072 et
in-S° 190; Conseil de la République, n" 18 (année 1952). . „

(2) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°« 1058, 2150 et m-'
220; Conseil de jà République, n» 51 (année 1952],
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L'assemblée algérienne a prévu l'extension de cette nouvelle juri
diction en inscrivant les crédits nécessaires au budget de l'Algérie
pour l'exercice 1951-1952 et en construisant les bâtiments nécessaires
au fonctionnement de cette nouvelle justice de paix.

Pour ces diverses raisons, votre commission de 1 intérieur vous
propose d'adopter le projet de loi suivant, qui {ut adopté sans débat
par l'Assemblée nationale dans sa séance du 5 lévrier 1952.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est créé une justice de paix à Touggourt (Algérie).
Art. 2. — La circonscription de celte justice de paix, qui ressortit

au tribunal de première instance de Batna, s'étend aux limites de
la commune mixte de Touggourt et de celle d'El-Oued.

Art. 3. — La compétence étendue, telle qu'elle est déterminée
par les décrets des 19 août 1851, 15 lévrier 1928 et l'ordonnance du
14 août 1911, est attribuée au juge de paix de Touggourt.

Art. 4. — La justice de paix de Touggourt comprend:
lin juge de paix; un suppléant rétribué de juge de paix; un gref

fier; un commis greffier; un interprète judiciaire.
11 est, en outre, institué à Touggourt un office d'huissier.
Art. 5. — Les territoires des communes mixtes de Biskra et des

Ouled-Djellal sont rattachés au canton judiciaire de Biskra.
Art. 6. — Les procédures en cours à ia date d'entrée en vigueur de

la présente loi seront transférées en l'état à la nouvelle juridiction
compétente, sans qu:il y ait lieu de renouveler les actes, formalités
et jugements avant-dire droit intervenus antérieurement à ladite
entrée en vigueur.

Art. 7. — La présente loi entrera en vigueur ii l'expiration du mois
qui suivra la date de sa publication.

ANNEXE N° 88

(Session de 1952. — Séance du 26 février 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la reconstruction et des
dommages de guerre sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, tendant à modifier la loi n° 48-975 du 16 juin 1918
relative aux sociétés coopératives de reconstruction et aux associa
tions syndicales de reconstruction, par M. Louis André, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, nous sommes saisis d'un projet de loi qui
a été adopté sans débat par l'Assemblée nationale le 21 décembre
1951. Ce texte tend à apporter à la loi n° 48-975 du 16 juin 1948 deux
modifications dont la pratique a démontré la nécessité.

L'article 1er du texte qui vous est soumis prévoit l'abrogation du
.troisième alinéa de l'article 25 ainsi conçu:

« Art. 25. — Un receveur trésorier est chargé, sous sa responsa
bilité, de poursuivre la rentrée des recettes de l'association et de
toutes les sommes qui lui seraient dues, ainsi que du payement
des dépenses de toute nature.

11 a seul qualité pour recevoir les indemnités de dommages de
guerre accordées par l'État aux associés, au titre de la législation
sur la reconstruction, ainsi que toute somme versée par l'État ou
par des tiers en vue de la construction ou de la reconstruction
d'immeubles par l'association syndicale.

« 11 tient les comptes des associés tels qu'ils sont visés à
l'article 37. »

11 doit, dès leur perception, déposer les fonds disponibles de l'asso
ciation en compte courant au Trésor public.

Cette modification a pour but de laisser au comptable la tenue
des comptes individuels des associés, tâche qui excède les possibi
lités du receveur trésorier dont les fonctions sont multiples et
d'ordre plus général.

L'article 2 a pour objet la modification du troisième alinéa de
l'article 46:

Art. 40. — L'assemblée générale de l'union de sociétés coopéra
tives ou d'associations syndicales de reconstruction délibère souve
rainement sur les statuts et les comptes et peut se saisir de toutes
les affaires de l'union; elle est composée de tous les délégués des
groupements constituant l'union.

Le nombre des délégués de chaque société ou association est fixé
par les statuts de l'union.

« Les délégués à l'assemblée générale peuvent se faire représenter
par l'un d'eux. Toutefois, un délégué ne peut être porteur que d'un
seul mandat. »

L'assemblée délibère valablement lorsque la moitié du nombre
des délégués est présente ou représentée.

Les décisions sont toujours prises à la majorité des voix des délé
gués présents ou représentés.

L'expérience a montré qu'il valait mieux laisser aux statuts des
unions la possibilité de fixer le nombre maximum des mandats pou
vant être confiés à un même délégué, étant bien entendu que ces
statuts sont soumis à l'approbation du ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme.

En conséquence, votre commission de la reconstruction et des
dommages de guerre vous propose à l'unanimité de donner un avis
favorable au projet de loi suivant.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le troisième alinéa de l'article 25 de la loi n° 58-975
du 16 juin 1948 est abrogé.

Art. 2. — Le troisième alinéa de l'article 16 de la loi n° 48-975
du 16 juin 1918 est modifié comme suit:

« Les délégués l l'assemblée générale peuvent se faire repré
senter par l'un d'eux. Le nombre maximum de mandats qui peuvent
être confiés à un même délégué est fixé par les statuts de l'union. «

ANNEXE N° 89

(Session de 1952. — Séance du 26 février 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
'à déposer un projet de loi permettant d'accorder aux veuves de
guerre le bénéfice du cumul de leur pension avec l'allocation
temporaire aux vieux, présentée par MM. Meric, Pic, Champeix
et les membres du groupe socialiste, sénateurs. — (Renvoyée à la
commission du travail et de la sécurité sociale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le montant actuel de la pension d'une veuve
de guerre non remariée s'élève à 93.736 F par an par application de.
l'article 51 du code des pensions.

Ce taux est trop élevé pour permettre aux veuves de guerre de
cumuler leur pension avec l'allocation temporaire aux vieux.

En effet, par l'application de la loi n° 51-1126 du 26 septembre 1951
l'allocation temporaire a été portée à 28.200 F par an. Le plafond
des ressources a été fixé à 104.000 F pour une personne et 138.000 F,
pour un ménage. Ces dispositions prennent effet depuis le 1 er oc
tobre 1951. Ainsi si l'on ajoute le montant de l'allocation temporaire
aux vieux, soit 28.200 F, au montant de la pension de veuve de
guerre 98.736 F, le plafond des ressources pour une seule personne
se trouve dépassé.

Par ailleurs, la situation particulière des veuves de guerre qui
ont perdu au service de la France leur soutien naturel, grlce auquel
elles auraient pu éviter de demander l'allocation temporaire aux
vieux, nous amène à vous demander l'adoption de la proposition
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
d'urgence un projet de loi permettant aux veuves de guerre de
cumuler l'allocation temporaire aux vieux avec leur pension.

ANNEXE N° 9 0

(Session de 1952. — Séance du 26 février 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi permettant d'accorder le bénéfice de
l'allocation aux vieux aux titulaires d'une pension de réversion
dont le montant est inférieur à celui de l'allocation temporaire,
présentée par MM. Méric, Pic, Champeix et les membres du
groupe socialiste, sénateurs. — (Renvoyée à la commission du
travail et de la sécurité sociale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, aux termes de l'article 15 de la loi du
22 mai 1956 n° 46-11 i6, de l'article 3 de la loi du 13 septembre 1946
n° 46-1990 et de la loi du 17 janvier 1918 n° 48-101 (Caisses profes
sionnelles) les personnes titulaires d'une pension de réversion ne
peuvent obtenir le bénéfice de l'allocation temporaire aux vieux.
Aux termes de l'article 38 du projet de loi discuté par l'Assemblée
nationale le 13 décembre 1950, les avantages attribués en vertu d'un
régime de vieillesse à une personne âgée de plus de soixante-cinq
ans (ou de soixante ans en cas d'inaptitude au travail) dont les
ressources sont inférieures au plafond fixé devraient être majorés,
pour être portés au taux minimum de l'allocation « vieillesse »
instituée par la loi du 17 janvier 1958.

Cependant, en attendant le vote définitif de ce projet de loi, les
personnes titulaires d'une pension de réversion insignifiante ne
peuvent obtenir les avantages prévus par la législation concernant
l'allocation temporaire aux vieux.

Ces considérations nous amènent à vous proposer le vote de la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
d'urgence un projet de loi permettant d'accorder le bénéfice de
l'allocation temporaire aux vieux aux titulaires d'une pension de
réversion dont le montant est inférieur A celui de l'allocation tem
poraire et qui ne disposent pas par ailleurs d'autres ressources.(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n os 1132, 1710 ci in-8<

Î31; Conseil de la République, n° 858 (année 1951k


